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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION DES 
AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



DEMANDE DE RÉSERVATION DE BOXES
MEETING DE DEAUVILLE 2020

Merci de bien vouloir nous préciser les informations ci-dessous et retourner ce document 
au plus tard le 6 juillet 2020, par mail :

resabox-deauville@france-galop.com

Coordonnées de l’entraîneur :

• Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                 

• Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                              

• Adresse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                             

• Téléphone portable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

• Email . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                                                

Période :

Date d’arrivée: . . . . . . . . . . . . . . . / . . . . . . . . . . . . . ./ 2020

Date de départ: . . . . . . . . . . . . . ./ . . . . . . . . . . . . . ./ 2020

Hébergement des chevaux :

• Nombre de boxes souhaités (renseigner le tableau joint) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                        

Hébergement du personnel d’accompagnement :

• Nombre de lits en chambres garçons  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                            

• Nombre de lits en chambres filles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                                 

	 Date de la demande	 Signature de l’entraîneur



DEMANDE DE RESERVATION DE BOXES
MEETING DE DEAUVILLE 2020

Nom du cheval
Nom du propriétaire

(préciser si association
N° de compte FRANCE GALOP

à prélever



MEETING 2020 – HIPPODROME DE DEAUVILLE

• Boxes, sellerie, grenier, chambre et studio
Toute demande de boxe, sellerie, grenier, chambre et studio pour participer au meeting 2020 doit se faire 
sur le formulaire à demander à la direction de l’hippodrome et à retourner avant le 15 juin 2020.
Les attributions définitives seront validées par France Galop et les Associations représentant les entraîneurs.

• Dispositions communes
L’entraîneur est, dans tous les cas, responsable des actes et des comportements des personnes montant 
ses chevaux et des personnes qu’il utilise sur le centre.

• Obligation concernant les chevaux
Seuls les chevaux préparés, en vue de leur participation aux courses publiques et nominativement déclarés 
à l’entraînement, sont autorisés à utiliser les pistes.
Aucun cheval, aucun lot ne peut pénétrer sur les terrains d’entraînement sans être déclarés à l’effectif à 
l’entraînement et sans y être sous la responsabilité, soit de l’entraîneur, soit d’une personne désignée par 
celui-ci.

• Equipement
L’entraîneur doit s’assurer que son personnel et les autres personnes montant ses chevaux :

–	 portent obligatoirement un casque de protection homologué CE EN1384/2017 et ce casque doit 
être attaché ;

–	 sont équipés d’un gilet de protection ;
–	 sont correctement vêtus et chaussés ;
–	 disposent d’un équipement et d’un harnachement en bon état.

L’entraîneur montant lui-même un cheval de course déclaré à l’entraînement doit porter un casque de 
protection muni de sa jugulaire.

• Règles communes à toutes les pistes de Galop
Pendant la durée du meeting, l’ensemble des pistes est ouvert corde à droite.
Le herseur est prioritaire.
Les pistes en sable sont ouvertes de 5 h 30 à 12 heures, sauf horaires avancés jour de courses.
La PSF est ouverte de 5 h 30 à 12 heures et jusqu’à 9 heures les jours de courses.
Les gazons d’entraînement sont ouverts le lundi, mardi, jeudi et samedi jusqu’à 10 heures.

Les demandes de gazon spéciaux sont à demander 48 heures à l’avance (réservé pour les chevaux devant 
courir une course de Black-Type).

Pendant la durée du meeting, les obstacles sur le sable ne seront pas mis en place, sauf demande 
exceptionnelle auprès de la Direction de l’hippodrome.

Les stalles de départ sont à disposition des entraîneurs pour le dressage des chevaux. Du personnel GTHP 
est également mis à disposition uniquement les jours de courses de 7 h 30 à 9 heures.

L’accès à la plage est autorisé jusqu’à 1 Oh et suivant la signalétique mise en place par la ville de Deauville.

L’accès aux animaux domestiques est strictement interdit sur le centre d’entraînement, écuries et logements.

• Logement Personnel
Demande de logement : pour la durée du meeting, les demandes de logement sont à formuler avec le 
formulaire de réservation (sous réserve de disponibilité).

La location d’un lit à la journée sera possible au tarif de 18 euros HT, si cette demande non liée à une 
réunion de course.

La location des logements est exclusivement réservée au personnel de courses ; la sous-location est 
formellement interdite. Les bâtiments et écuries sont des zones non-fumeur. La présence de substances 
illicites est formellement interdite.

La Direction de l’hippodrome de Deauville, le préposé au service des boxes et les gardiens sont chargés de 
veiller à l’exécution du présent règlement.
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TARIFS DES COTISATIONS D’ENTRAINEMENT
(au 1er janvier 2020)

CHANTILLY
€ (HT)

M-LAFFITTE
€ (HT)

DEAUVILLE
€ (HT)

Cotisation mensuelle 85,00 78,00 72,50

Galops sur gazon entraînement 20,00 20,00 20,00

Galops spéciaux hippodromes et 
entraînement y compris jours de courses

104,00 – 104,00

Galops sur gazon hippodromes les mardis 
à Chantilly (mai - juin - juillet - sept. - oct.)

60,00 – –

Galops spéciaux jour de courses sur PSF 40,00 – 40,00

Galops gazon meeting été Deauville
(lundi - mardi - jeudi - samedi)

– – 20,00

Pistes intérieures gazon Aigles 15,00 - –

Enlèvement (équarrissage) 286,00 360,00 273,00

Prélèvements/ Victoires (*) 1% sur victoires (prix) 1% sur victoires (prix) 1% sur victoires (prix)

(Frais de dossier) Stationnement temporaire 
des chevaux étrangers

85,00 85,00 85,00

(*) Tout cheval stationné plus de 15 jours (depuis le 1er jour d’accès aux pistes) sur un centre d’entraînement de France Galop 
(Chantilly, Deauville et Maisons-Laffitte) se verra appliqué le prélèvement de 1 % sur victoire (y compris en période de meeting).

Pour les chevaux déclarés «propriétaire en instance» ou «propriété non déclarée», l’entraîneur sera redevable 
des cotisations et des prestations d’utilisation des pistes.

Droit d’accès aux pistes pour les entraîneurs non résidents
sur un centre d’entraînement de France Galop.

€HT
Piste en sable

(par cheval/ jour)
Piste gazon

(par cheval/ jour)
Hébergement Lad

Chantilly 20 € 104,00 € AFASEC

Deauville 20 € 104,00 € 18 €/nuit

Maisons-Laffitte 20 € 104,00 € 15 €/nuit

BOX DE TRANSIT ET DE PASSAGE
(au 1er janvier 2020)

Box de transit et de passage sur hippodrome non liés à la réunion de courses du jour € HT
(que le transit soit à destination d’un autre hippodrome de France Galop ou d’un hippodrome de province)

Tous les hippodromes et centres d’entraînement de France Galop

Box paille (prix par jour) 35 €

Box copeaux (prix par jour) 60 €

Location Box € HT (au mois)

CHANTILLY M-LAFFITTE DEAUVILLE

Location de box de 3 mois maximum renouvelable une 
fois. À Maisons-Laffitte, stationnement provisoire de 2 mois 
renouvelable une fois.

sans objet 100 € 100 €

Location box stationnement secondaire sans objet sans objet 100 €

VIII	 BO 2020/8 - plat – Meeting 2020 Deauville
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
REGLEMENTANT LE CENTRE D’ENTRAÎNEMENT

DE DEAUVIILLE 2020
Règlement intérieur pistes Deauville

I. RÈGLES D’UTILISATION DES PISTES

• CALENDRIER ET HORAIRES D’OUVERTURE

PISTES EN SABLE ET EN SABLE FIBRÉ :

Les pistes en sable et en sable fibré sont ouvertes tous les jours, de 6 heures à 12 heures ou de 6 h 30 à 
12 h 30, selon la période de l’année.

Les dimanches de mars à début janvier, ouverture avec hersage de 7 heures à 11 heures.
Les dimanches de début janvier à début mars, ouverture sans hersage sans surveillance de 7 heures à 
11 heures.

Les jours fériés semaine ouverture et hersage horaires semaines.
Cas spécifique du 1er mai, 8 mai, 25 décembre et 1er janvier.
1er mai et 8 mai ouverture de 7 heures à 11 heures avec hersage et surveillance.
25 décembre et 1er janvier ouverture de 7 heures à 11 heures sans hersage et sans surveillance.

Jours de courses : horaires spécifiques en fonction du début des opérations.

En cas de force majeure (météo…), les pistes pourront fermer plus tard.

PISTES EN GAZON :

Hors meeting. La piste en gazon est ouverte de 6 heures ou 6 h 30 à 11 heures du 1er mars au 31 octobre, le 
mardi et le mercredi. Le vendredi le gazon est ouvert jusqu’à 9 heures.

En meeting. La piste en gazon est ouverte de 6 heures à 12 heures le lundi, le mardi, le jeudi et samedi.
L’entraineur doit déclarer ses galops gazons au préalable. (tarifs cf. conditions générales)

GALOPS SPÉCIAUX HIPPODROME OU ENTRAÎNEMENT :

Sur demande, formulaire galops spéciaux à retourner au secrétariat 48 heures avant et sous réserve de 
l’accord du Directeur. (tarifs cf. conditions générales)

PISTES DE HAIES :

Les haies mobiles sont mises en place sur la petite piste de galop de chasse UNIQUEMENT SUR 
DEMANDE. En cas de force majeure (météo…), jours de courses et pendant le meeting les haies ne seront 
pas mises en place.

Le mardi :	 à partir de 10 heures
Le vendredi :	 à partir de 10 heures

En période automne et hiver (période des yearlings), mise en place des haies uniquement sur demande à 
partir de 11 heures.

Les galops sur les haies gazons doivent être déclarés au préalable (tarifs cf. conditions générales).

• MEETINGS DE COURSES

Un horaire particulier est mis en place durant les meetings d’été (juillet et août), d’automne (octobre) et 
d’hiver (décembre, janvier, février et mars).
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• SENS D’UTILISATION DES PISTES

Les pistes en sable, en sable fibré, en gazon, de haies et de steeple sont utilisées :

–	 CORDE à DROITE : les MARDI, JEUDI, SAMEDI et DIMANCHE
–	 CORDE à GAUCHE : les LUNDI, MERCREDI et VENDREDI

sauf durant le meeting d’août où elles sont corde à droite tous les jours.

Le sens de la corde est indiqué par un panneau avec une flèche placé à l’entrée des pistes.
Il est interdit d’utiliser la piste de haies et de steeple à une corde qui ne soit pas celle du jour (à contre sens).

• ALLURES AUTORISÉES

Elles sont autorisées comme suit :
–	 la piste de « trotting » (située la plus à l’intérieur de l’hippodrome) est réservée au PAS et au 

TROT ;
–	 la petite piste (placée au centre) est réservée au GALOP de CHASSE ;
–	 la grande piste (placée à l’extérieur, près du gazon) est réservée au CANTER.

Concernant la piste en gazon, seuls les CANTERS sont autorisés. Les GALOPS de CHASSE y sont interdits 
et doivent être effectués sur la petite piste en sable, réservée à cette allure.
Concernant la piste en sable fibré (PSF) seuls les CANTERS sont autorisés.

–	 le PAS, le TROT et le GALOP de CHASSE sont interdits, (sauf conditions météorologiques 
particulières).

Jours de courses, la PSF ferme à 9 heures.

• VOIES D’ACCÈS

Dans l’enceinte de l’hippodrome
L’accès aux pistes depuis les boxes du centre d’entraînement se fait par la promenade en sable longeant 
les parkings jusqu’à l’entrée du parking des vans, puis par l’allée de service longeant l’arrière du pesage et 
par l’allée centrale entre les parkings réservés qui permet de rejoindre la promenade en sable accédant au 
parc à Boussac, face à l’entée des pistes.
La circulation des chevaux est interdite en dehors de ces zones, notamment dans les parkings réservés 
et dans l’avenue des Platanes.

Sur les voies publiques
Les entraîneurs ou leur représentant doivent se conformer aux arrêtés municipaux de la ville de Deauville 
concernant la circulation des chevaux en ville et notamment l’accès à la plage et l’utilisation de la plage.

II. ENTRAÎNEMENT AU DÉPART EN STALLES
Une stalle d’entraînement, placée à l’extérieur du départ des 2 000 m peut être utilisée par les entraîneurs 
durant l’ouverture des pistes à l’entraînement, sans mise à disposition de personnel par France Galop (sauf 
durant le mois d’août avec le personnel du GTHP).

III. RÈGLES DE SÉCURITÉ

III.1 – TENUE

L’entraîneur doit veiller à ce que son personnel et les autres personnes montant ses chevaux ou qu’il utilise :
–	 n’aient ni comportement ni propos incorrect ;
–	 ne fument pas à cheval ;
–	 n’aient pas une tenue vestimentaire incorrecte (chaussures de sport, etc.) ;
–	 respectent la propreté des terrains et n’y apportent pas de perturbation ;
–	 connaissent des dispositions réglementant le centre ;
–	 possèdent une expérience suffisante.
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L’entraîneur est, dans tous les cas, responsable des actes et des comportements des personnes montant 
ses chevaux et des personnes qu’il utilise sur le centre.

III.2 – OBLIGATION CONCERNANT LES CHEVAUX

Aucun cheval, aucun lot ne peut pénétrer sur les terrains d’entraînement sans être déclaré à l’effectif à 
l’entraînement et sans y être sous la responsabilité soit de l’entraîneur soit d’une personne désignée par 
celui-ci.

III.3 - ÉQUIPEMENT

L’entraîneur doit s’assurer que son personnel et les autres personnes qu’il utilise :
–	 portent obligatoirement un casque de protection homologué EN.1384, et que ce casque est 

attaché, et un gilet de protection homologué ;
–	 sont correctement vêtus et chaussés ;
–	 disposent d’un équipement et d’un harnachement en bon état.

L’entraîneur montant lui-même un cheval de course déclaré à l’entraînement doit porter un casque de 
protection muni de sa jugulaire.

• ALERTE

Barrière
France Galop ne pourra être recherchée en responsabilité si un accident survient à un cheval échappé 
parce que la barrière s’est trouvée ouverte avant, pendant ou après l’accès d’un lot de chevaux.

Sécurité ambulance
En cas d’accident, appeler les secours et prévenir le herseur/responsable des pistes.
TEL 18 ou 112

Un représentant de l’écurie doit rester près de l’accidenté jusqu’à l’arrivée des services de secours.
Pour accueillir les secours et se rendre sur les pistes un représentant de France Galop doit être présent pour 
la circulation et éviter le sur accident.

En cas d’accident

Nous demandons à la personne qui prévient les secours d‘indiquer :
–	 Le lieu exact de l’accident ;
–	 Le nom du blessé ;
–	 L’écurie pour laquelle il monte.

Attention, transporter soi-même un blessé à l’hôpital engendre deux risques :
Une aggravation de l’état du blessé
Un sur-accident.
De plus vous engagez votre responsabilité personnelle, civile et/ou pénale.

Un seul reflexe à avoir :
Téléphoner aux pompiers N° 18 ou 15 ou 112 dans chaque cas prévenir le Centre d’Entrainement pour 
accueillir les pompiers et sécuriser la zone.

Pour un cheval, prévenir le herseur pour l’évacuation de l’animal et son vétérinaire.

• HERSAGE

Lorsque le gyrophare du tracteur est allumé, il précise que la herse est sur la grande piste réservée au 
CANTER.

Les jours où la visibilité est réduite, soit à cause du brouillard ou de fortes pluies, le gyrophare du tracteur 
sera systématiquement allumé, sans distinction de pistes.
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TARIFS MEETING 2020

Prestation Montant € HT

Location boxe 75,00

Location sellerie 25,00

Location grenier Offert dans la limite des places 

Enlèvement fumier /Cheval 14,50

Frais de piste 72,50

Forfait cheval ne participant pas au meeting 300,00

Gazon entrainement 20,00

Gazon spécial hippodrome 104,00

% gagnant pour les chevaux déclarés en meeting 1 %

Boxe copeaux (préparation) 60,00

Réapprovisionement
Ecolit la balle 8,30

Bedmax la balle 11,30

Lit par nuit 18,00

Lit forfait meeting 75,00

Studio (NB de place limité) 433,33
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Après avoir été informés par M. Jacques ROSSI, Président de la Société Hippique de Marseille et par 
M. Jérôme CHARPENTIER, Directeur de la Société Hippique de Marseille, de la présence notamment à 
l’intérieur du restaurant panoramique de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLl-BIFUCO et Mohamed CHABHANI sur l’hippodrome de Marseille-Vivaux le mardi 12 mai 2020, 
alors que cette structure est fermée en raison du Covid 19 et en application du cahier des charges pour 
l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques, par lequel il est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant reçu une 
autorisation en qualité de propriétaire est interdit ;

Après avoir demandé à MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO 
et Mohamed CHABHANI de fournir des explications écrites sur leur présence pour l’examen contradictoire 
de ces faits ;

Après avoir examiné les éléments du dossier et pris connaissance des explications écrites de MM. Patrick 
DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI ;

Attendu que les explications de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-
BIFUCO et Mohamed CHABHANI mentionnent notamment qu’à leur arrivée, le parking était ouvert, qu’il n’y 
avait pas d’agent de sécurité ni aucun affichage particulier d’interdiction ou de mise en garde à l’entrée ;

Attendu qu’ils expliquent être entrés, puis s’être rendus, par l’ascenseur, au restaurant panoramique, dont 
la porte était ouverte, sans qu’il ne soit nécessaire d’utiliser un quelconque code ou une clé ;

Attendu que sur ce parcours, ils ont déclaré n’avoir rencontré aucun agent de sécurité, et aucune autre 
personne, pas plus qu’ils n’ont vu d’affichage d’interdiction ou de mise en garde ;

Attendu qu’ils ont déclaré : que s’ils avaient été correctement informés de leur interdiction d’accès à 
l’hippodrome, ils ne s’y seraient pas rendus, et, si un panneau signalant l’interdiction d’accès avait été 
présent le jour de la réunion, ils auraient respecté cette interdiction et seraient aussitôt repartis ;

Attendu que les explications écrites de MM. Jacques ROSSI et Jérôme CHARPENTIER mentionnent 
notamment : qu’il est hautement improbable que le portail ait été resté ouvert puisque la réunion de courses 
avait débuté, qu’il s’agît d’un portail automatique entre le parking et l’hippodrome lui-même, actionné par 
un code ou une télécommande, qu’il est fermé. L’accès à l’hippodrome ne se faisant que par un autre 
portail distant d’environ 50 mètres du premier où avait été mis en place le filtrage et le contrôle d’accès 
conformément au cahier des à l’hippodrome ne se faisant que par un autre portail distant d’environ 50 
mètres du premier où avait été mis en place le filtrage et le contrôle d’accès conformément au cahier des 
charges ;

Attendu que M. ROSSI faisant part de son étonnement à M. Patrick DREUX lui a déclaré : Patrick, tu fais ça 
alors que tu es Président du Comité Régional. Ce à quoi M. Patrick DREUX a répondu : « mais c’est bidon 
le Comité » ;

Attendu que M. Jacques ROSSI a demandé à M. Patrick DREUX : « Je voudrais savoir par où vous êtes 
rentrés », ce à quoi M. Patrick DREUX a répondu : « tu crois pas que tu es chez toi ici, il n’y a pas que toi qui 
a le code » ;

Attendu que les explications écrites de M. Marc PAYOUX, en charge du contrôle d’accès à l’hippodrome 
du côté des vans, mentionnent, qu’à la 2e ou 3e course, MM. Patrick DREUX et Mbaye NIANG se sont de 
nouveau rendu sur l’hippodrome afin de saluer une personne de leur connaissance, à savoir Mlle Paola 
GUELPA alors que MM. Jacques ROSSI et Jérôme CHARPENTIER leur avaient signifié auparavant que 
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l’accès aux hippodromes était interdit aux personnes ayant reçu une autorisation en qualité de propriétaire.

Attendu que la présence de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-
BIFUCO et Mohamed CHABHANI a énormément surpris et choqué le personnel présent dans les enceintes 
réservées de l’hippodrome ;

* * *

Attendu que les dispositions de l’article 194 du Code des Courses au Galop prévoient notamment :

•	 Que les Commissaires de courses peuvent appliquer une sanction dans les limites du présent 
Code à tout propriétaire, entraîneur ou jockey faisant preuve d’un comportement incorrect à 
l’égard des Commissaires de courses ou de l’un de leur préposé ou de toute autre personne 
présente dans l’enceinte de l’hippodrome ;

•	 Qu’ils peuvent également prendre toute mesure qui s’impose dans les limites du présent Code à 
l’égard de toute personne dont l’attitude ou les propos sur l’hippodrome sont de nature à porter 
atteinte à la réputation des courses.

Vu les dispositions des articles 194 et 224 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que M. Patrick DREUX, en sa qualité de Président du Comité Régional, ne saurait ignorer l’existence 
du cahier des charges pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la 
Fédération Nationale des Courses Hippiques, interdisant l’accès aux hippodromes pour les personnes 
ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire ;

Attendu que M. Patrick DREUX, a déclaré lui-même qu’il s’était introduit sur l’hippodrome par le portail 
accessible uniquement par un code digital et que M. Patrick DREUX avait connaissance de ce code ;

Attendu que MM. Patrick DREUX, Richard BORRELI-BIFUCO, Mbaye NIANG, Mohamed CHABHANI et 
Christian CIMOLAI ne sauraient ignorer que l’accès aux Établissements recevant du Public était interdit au 
regard de l’Arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du 
virus covid-19, et que donc le restaurant panoramique de l’hippodrome de Marseille-Vivaux ne pouvait être 
ouvert et les accueillir ;

Attendu que MM. Mbaye NIANG, Mohamed CHABHANI et Christian CIMOLAI, en qualité de propriétaires 
ayant reçu une autorisation délivrée par les Commissaires de France Galop et en compagnie de 
MM. Patrick DREUX et Richard BORRELLI-BIFUCO, ne sauraient ignorer l’existence du cahier des charges 
pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques, lequel interdit l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant reçu un agrément 
en qualité de propriétaire ; une communication détaillée ayant été relayée dans la presse spécialisée, sur le 
site internet de France Galop dont toutes personnes ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire ont 
connaissance et peuvent consulter ;

Attendu que le cahier des charges pour l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi 
par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, lequel interdit l’accès aux hippodromes pour les 
personnes ayant reçu un agrément en qualité de propriétaire était rendu public sur le site de France Galop 
avec un accès spécial pour les acteurs des courses et qui était consultable et actualisé quotidiennement ;

Attendu, qu’un affichage détaillé des mesures sanitaires imposées par le cahier des charges pour 
l’organisation des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques était mis en place sur l’hippodrome à tous les endroits où pouvait se rendre du public (entrées 
de l’hippodrome, enceintes réservées etc.) ;

Attendu, au vu de ce qui précède, et des éléments présents au dossier, qu’il y a lieu de constater une infraction 
au présent Code des Courses au Galop de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI ;

Attendu qu’il y a lieu, au vu des dispositions susvisées et du comportement qui porte atteinte à l’image des 
courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé de MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, 
Christian CIMOLAI, Richard BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI, de sanctionner respectivement 
lesdits propriétaires par une amende de 1 500 euros ;
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PAR CES MOTIFS :

Décident :

–	 de sanctionner les propriétaires MM. Patrick DREUX, Mbaye NIANG, Christian CIMOLAI, Richard 
BORRELLI-BIFUCO et Mohamed CHABHANI chacun par une amende de 1 500 euros ;

Marseille-Vivaux, le 23 mai 2020
G. CAMERA – H. BRUNA – N. MARTEAU
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PAU
0539 002	 jeudi 2 janvier 2020

Terrain STANDARD

	 1	 3000	 PRIX DE MADIRAN
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches, nés en 2017, mis à réclamer 
pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.500, 4 k.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Amankatkay, m, b, 3 ans, par Panis USA et Ta Aleem GB 
(Galileo IRE), 56 k (521/2 k), (12 000), Ecurie Jarlan (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 14)

			   Mang’Seko, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) (Rip 
Van Winkle IRE), 571/2 k, A, (16 000), Ecurie Maxime Moczulski 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

			   Marimba, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Blamar 
ITY (Martino Alonso IRE), 541/2  k, (12 000), LA.  Jolly 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 2)

			   Elegant Art, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Florancia 
[Excellent Art (GB)], 56 k, (12 000), R. Avial Sanchez 
(R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – (n° corde 13)

			   Proun, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Celestia GB (Anabaa 
USA), 541/2 k (501/2 k), (12 000), D. Henderson (Mme C. Ghersi), 
D. Henderson – (n° corde 1)

			   Ajsaman ,  m, 3  ans,  56  k (531/2  k) ,  0 ,  (12 000), 
Mme  S.  Doussot  Ducoq (Mme  M.  Meyer), W.  Walton  – 
(n° corde 12)

			   Nef i lo ,  f ,  3   ans,  56  k  (52 1/2  k ) ,  (14 000) ,  Pr ime 
Equestrian S.A.R.L. (R. Delage), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 7)

			   King Wooty , h, 3  ans, 56  k (541/2  k), 0 , (12 000), 
Mme  L. Dareoux (Mme L.  Le Pemp), D. Guillemin  (s)  – 
(n° corde 3)

			   Ohmyfriend, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (12 000), C. Herman 
(A. Subias), D. Morisson (s) – (n° corde 9)

			   Ultron IRE, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (12 000), Mme M. Sogorb 
(S. Prugnaud), P. Sogorb – (n° corde 16)

			   Maestro Chop, h, 3 ans, 58 k, 0, (12 000), A. Chopard 
(G. Trolley de Prevaux), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

			   Egypte, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), 0, (12 000), F. Sanchez 
(D. Morin), F. Sanchez – (n° corde 4)

			   Triska , f, 3  ans, 541/2  k (54  k), (12 000), European 
Bloodstock Management (J. Plateaux), M. Guarnieri – 
(n° corde 6)

			   Olinda GER, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), Centro Ecuestre 
El Sable S.L. (M. Foulon), E. Puente Simon – (n° corde 5)

			   Maria De Alvarez, f, 3 ans, 541/2 k, (12 000), JI. Villar 
(M. Forest), R. Aon Picardo – (n° corde 8)

15 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 664 e
Sans motif : Venantimi
Chev. élim. : Malandar SPA, Kuko IRE, Metallica Star, Kal El, Saga Bee
1 long ½, tête, 1 long ½, tête, ½ long, 1 long ½, 3 long, courte encolure, 
¾ long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Amankatkay.
	 1 512e	 Mang’Seko.
	 1 134e	 Marimba.
	 756e	 Elegant Art.
	 378e	 Proun.

2 000 m
(PSF)

1

2
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10

–

–

–

–

dist

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
	 560e	 Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
	 420e	 Mme Agnes Capocasale, Cyril Capocasale, Vito Capocasale.
	 280e	 Mme Eliane Vayssier, Ecurie Haras De Saint Vincent.
	 210e	 Razza Della Sila Srl.

Temps total : 2’3’’80’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Marlène MEYER en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour s’être 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré .
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PAU - PRIX DE MADIRAN - 2 JANVIER 2020
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Attendu que la pouliche MARIA DE ALVAREZ, arrivée 14e  du PRIX DE 
MADIRAN couru le 2 janvier 2020 sur l’hippodrome de PAU, a été soumise 
à l’issue de l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du 
Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans 
les conditions prescrites par le règlement ; 
Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par 
le Laboratoire des Courses Hippiques, a conclu à la présence de 
MORPHINE et d’ORIPAVINE ; 
Attendu que l’entraîneur Roberto AON PICARDO, informé de la situation, 
a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses Hippiques sa 
décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement ; 
Attendu que ces substances appartiennent à la catégorie des substances 
prohibées agissant sur les systèmes nerveux, respiratoire, digestif et 
urinaire, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ; 
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des 
Courses au Galop, convoqué MM. José Ignacio VILLAR et Roberto AON 
PICARDO, propriétaire et entraîneur de ladite pouliche, à la réunion 
fixée le 25  mars 2020  mais reportée au regard des circonstances 
exceptionnelles liées à la crise sanitaire, et après les avoir appelés à 
fournir des explications écrites avant le 25 mai 2020 ou à demander à 
être entendus par les Commissaires de France Galop pour l’examen 
contradictoire de ce dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de 
l’entraîneur Roberto AON PICARDO ; 
Vu les articles 198, 201, 216, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des 
Courses au Galop ; 
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge 
de l’enquête en date du 9 mars 2020 mentionnant notamment : 
- que l’entraîneur Roberto AON PICARDO ne s’explique pas la situation, 
qu’il explique que cette pouliche n’a pas été traitée, qu’elle a quitté son 
effectif depuis cette dernière course ; 
- qu’il présente son registre officiel de soins vétérinaires qui ne comporte 
qu’une seule page où sont mentionnés 4 traitements faits en 2018 et 1 
en 2019 ; 
- que ledit entraîneur reconnaît que, même si son vétérinaire ne vient 
que rarement dans son établissement, tous les traitements ne sont pas 
systématiquement enregistrés ; 
- que la présence desdites substances pouvant s’expliquer par une 
contamination alimentaire, des échantillons de différents aliments donnés 
à la pouliche ont été prélevés dans le cadre de l’enquête de suivi positif 
sous le numéro SP20-01/E719 ; 
- que l’analyse de ces échantillons par le Laboratoire des Courses 
Hippiques n’a pas révélé la présence desdites substances ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Roberto AON PICARDO en 
date du 21 mai 2020, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant 
notamment qu’ :
- il n’a aucune explication à cette positivité, la seule explication qu’il peut 
avoir au vu des substances auxquelles ladite pouliche a été contrôlée 
positive est une contamination par la nourriture ; 

Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   18 juin 2020
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CHANTILLY
0002 139	 lundi 18 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

	 811	 325	 PRIX DE BOREST
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33.

			   Opera Chop, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Ma 
Victoryan [Kheleyf (USA)], 571/2 k, 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 1)

	 455		  King Hartwood, m, b.f, 4 ans, par Motivator GB et Sargasses 
[Kingsalsa (USA)], 59 k, D. Guindon (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

	 476		  Jaidaa GB, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et Angelic 
Air GB (Oasis Dream GB), 59 k, PT. Murphy (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

	 352	 3	 Fire At Midnight, h, al, 4 ans, par Siyouni et Almogia 
USA (Gone West USA), 591/2  k (58  k), C.  Wentworth 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 2)

	 349		  Samwell, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Escolhida 
IRE [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

	 201		  Pleasant Hope, f, 4 ans, 60 k, B. Drieux (F. Lefebvre), 
B. Drieux – (n° corde 4)

	 319	 3	 Reine De Lune ,  f ,  4  ans, 581/2  k, A ,  S.  Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 9)

			   Urlucc IRE ,  h, 4  ans, 581/2  k (57  k), A ,  ME.  Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 5)

	 476		  Aquilina GB, f, 4 ans, 58 k, J. Van Der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 11)

	 313		  Drosay, m, 4 ans, 581/2 k (57 k), 0, A. Dimitropoulos 
(Y. Babot), G. Alimpinisis – (n° corde 12)

	 476	 3	 Myboygilles, m, 4 ans, 591/2 k, Wingtans (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 3)

	 90		  Million Dreams, f, 4 ans, 581/2 k, 0, Ecurie Racing Club d’Or 
(A. Pouchin), L. Loisel – (n° corde 10)

	 584	 5	 Lucky Bird, h, 4 ans, 59 k, Roux (T. Bachelot), P. Cottier – 
(n° corde 14)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 592 e
Certif. vétérinaire : Mummy’S Satri
nez, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½, 3 long, ½ long, ¾ 
long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 3 645e	 Opera Chop.
	 1 458e	 King Hartwood.
	 1 093e	 Jaidaa Gb, prime non attribuée.
	 729e	 Fire At Midnight.
	 364e	 Samwell.

Primes aux éleveurs :
	 1 643e	 Alain Chopard.
	 657e	 Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
	 328e	 Team Hogdala A. B. , Ca Hutchinson Blood. Services.
	 229e	 Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
	 164e	 Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.

Temps total : 1’38’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (MYBOYGILLES), arrivé non-placé, Hugo 
JOURNIAC (SAMWELL) et Mickaelle MICHEL (FIRE AT MIDNIGHT), en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée d’1 jour pour, en se rabattant légèrement vers 
la corde, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, avoir contraint le 
jockey Christophe SOUMILLON à reprendre le poulain MYBOYGILLES. 
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
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- après cette positivité, ils ont essayé avec leur vétérinaire de trouver 
une explication et ont vu qu’à plusieurs reprises cette combinaison de 
deux substances a été détectée chez certains chevaux au TROT et au 
GALOP et dans les sports équestres et qu’elle était très souvent liée à 
une contamination, tout en joignant des articles concernant des affaires 
similaires ; 
- il est vraiment désolé de ne pas avoir plus d’explications, que cette 
pouliche n’a jamais été traitée par son vétérinaire et qu’il prie de tenir 
compte de son parcours professionnel et du fait que c’est son premier 
cas de cheval positif ; 
* * *
Vu les articles 198, 201, 223 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué 
sur la pouliche MARIA DE ALVAREZ révèle la présence de MORPHINE et 
d’ORIPAVINE, ce qui n’est pas contesté, ledit entraîneur reconnaissant 
que tous les traitements vétérinaires ne sont pas systématiquement 
enregistrés, une hypothèse de contamination alimentaire étant 
mentionnée sans être caractérisée et la seule présence desdites 
substances caractérisant l’infraction au Code des Courses au Galop ; 
Attendu que ladite pouliche doit en conséquence être distancée dans le 
respect de l’égalité des chances ; 
Qu’il appartenait à l’entraîneur Roberto AON PICARDO de prendre toutes 
les dispositions et précautions possibles pour éviter que la pouliche ne 
soit positive à l’issue de sa course, étant observé que son registre officiel 
de soins vétérinaires ne comporte qu’une seule page où sont mentionnés 
4 traitements faits en 2018 et 1 en 2019 et qu’il reconnaît lui-même que 
tous les traitements ne sont pas systématiquement enregistrés ; 
Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre 
les infractions au Code des Courses au Galop en matière de présence 
de substance prohibée dans les organismes des chevaux impliquent de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de 
leur entretien, de la gestion de leurs soins et de leur hébergement sauf 
exonération de responsabilité suffisamment avérée ; 
Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas suffisamment 
avérée en l’espèce puisque les éléments du dossier mettent en évidence 
qu’une pouliche de l’effectif de l’entraîneur Roberto AON PICARDO a 
été prélevée, que ledit prélèvement a révélé la présence de MORPHINE 
et d’ORIPAVINE, et que ledit entraîneur reconnaît lui-même que tous 
les traitements vétérinaires ne sont pas systématiquement enregistrés 
dans son registre de soins, l’absence d’autres éléments probants ne 
permettant pas l’exonération de responsabilité susvisée ; 
Qu’il y a lieu de prendre acte des explications dudit entraîneur, étant 
observé concernant l’hypothèse de contamination avancée, qu’il n’est 
pas apporté d’élément probant permettant de limiter ni d’exonérer 
sa responsabilité en l’espèce et que l’argument relatif à d’autres cas 
concerne des faits nécessairement distincts et qu’il ne saurait donc être 
retenu ; 
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique de la pouliche MARIA DE 
ALVAREZ à l’issue de sa course et des éléments du dossier ; 
- des substances en cause dans le présent dossier, à savoir la MORPHINE 
et l’ORIPAVINE ; 
- de la reconnaissance par l’entraîneur lui-même que tous les traitements 
vétérinaires ne sont pas systématiquement enregistrés ; 
de sanctionner ledit entraîneur pour sa première infraction en la matière, 
en sa qualité d’entraîneur gardien responsable de ladite pouliche, de 
son entraînement, son entretien et de la gestion de ses soins dans son 
établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui 
précèdent, par une amende de 4 500 euros ; 
PAR CES MOTIFS :
Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 
201 et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé la pouliche MARIA DE ALVAREZ de la 14e place du PRIX DE 
MADIRAN ; 
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er  AMANKATKAY ; 2e  MANG’SEKO ; 3e  MARIMBA ; 4e  ELEGANT ART ; 
5e  PROUN ; 6ème AJSAMAN ; 7ème NEFILO ; 8ème KING WOOTY, 
9ème OHMYFRIEND ; 10ème ULTRON ; 11ème MAESTRO CHOP ; 
12e EGYPTE ; 13e TRISKA ; 14e OLINDA GER ; 
- sanctionné l’entraîneur Roberto AON PICARDO en sa qualité de gardien 
responsable de ladite pouliche, par une amende de 4 500 euros ; 
- communiqué la présente décision à l’Autorité Hippique dont dépend 
ledit entraîneur à savoir le JOCKEY CLUB ESPANOL.
Boulogne, le 27 mai 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING
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- qu’il livre les faits tels qu’ils se sont déroulés sans tenir compte d’affinités 
ou d’antagonismes envers qui que ce soit ; 
Vu les courriers électroniques justifiant l’envoi de l’appel par voie 
recommandée dans les délais du Code des Courses au Galop, courriers 
électroniques adressés le 25 mai 2020 par l’agent du jockey Mickaelle 
MICHEL suite à la demande du département Juridique-Courses en amont 
de la séance du mercredi 27 mai 2020 ; 
Vu le courrier électronique du jockey Mickaelle MICHEL en date du 26 mai 
2020, mentionnant notamment ne pas pouvoir assister à la réunion mais 
que son agent, M. Frédéric SPANU la représentera ; 
Attendu que l’agent du jockey Mickaelle MICHEL a déclaré en séance :
- que le son est très important car on entend les hurlements dans le 
peloton ; 
- qu’il faut dissocier les moments de cette course, car si Mickaelle 
MICHEL sort « gentiment » avant le tournant en raison du rythme ralenti 
par Pierre-Charles BOUDOT, et s’en excuse auprès d’Hugo JOURNIAC 
car elle est une consoeur respectueuse, la problématique va avoir lieu 
après cet évènement ; 
- qu’avant le tournant ils sont déjà en trois épaisseurs ; 
- qu’avant d’aborder la ligne droite, Hugo JOURNIAC va laisser un 
espace mais que durant toute une partie de la course, il va se décaler 
vers la corde à savoir depuis la fin « de la cuvette » et qu’il va gêner les 
autres ; 
- que « ça hurle fort » et qu’Hugo JOURNIAC ne peut prétendre n’avoir 
pas entendu les hurlements ; 
- que Pierre-Charles BOUDOT contrôle la course mais que le souci a lieu 
sur une portion précise de la course, le jockey Christophe SOUMILLON 
étant un bon indicateur car il va se retrouver en mauvaise posture ; 
- qu’Hugo JOURNIAC a réduit l’espace et que c’est grace au métier de 
Christophe SOUMILLON que les choses ne se sont pas plus mal passées ; 
- que le problème commence tôt et non pas au moment où les 
Commissaires de course ont jugé la course ; 
- que Christophe SOUMILLON n’est pas du genre à ne pas dire à 
quelqu’un la vérité et que si Mickaelle MICHEL l’avait mis en danger, il ne 
se serait pas privé de le lui dire car c’est son mode de fonctionnement ; 
- que les cris ne sont pas venus seuls ni dans le vide et qu’ils ont bien 
une raison ; 
- qu’à 350 mètres du poteau d’arrivée, Hugo JOURNIAC s’est de nouveau 
rabattu mais que le problème est plus global ; 
- que Christophe SOUMILLON ne se préoccupe pas d’affinités ou 
manque d’affinités car il dit toujours ce qu’il ressent et ce qu’il pense dans 
une salle de Commissaires, notamment s’il s’est senti mis en danger par 
quelqu’un ; 
Attendu que l’intéressé a déclaré n’avoir rien à ajouter suite à une 
question du Président posée en ce sens ; 
* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle ne permet 
pas de constater que le jockey Mickaelle MICHEL avait été contrainte 
de se déporter vers la corde en raison d’un comportement qualifiable 
de fautif du jockey Hugo JOURNIAC à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée ; 
Attendu que s’il n’est pas possible d’affirmer que le jockey Hugo 
JOURNIAC, qui devançait le jockey Mickaelle MICHEL avec des 
ressources visibles, avait conservé une trajectoire parfaitement rectiligne, 
un comportement qualifiable de fautif à l’origine de la gêne du jockey 
Christophe SOUMILLON n’apparait pas pour autant caractérisé de 
manière manifeste ; 
Qu’en effet, les différentes vues du film permettent davantage de 
caractériser que le jockey Mickaelle MICHEL qui avait conscience que 
le positionnement des différents concurrents depuis la sortie de la ligne 
d’en face était délicat, avait ensuite préféré continuer à progresser dans 
l’espace restreint et incertain existant entre le poulain MYBOYGILLES qui 
faiblissait à la corde et le hongre SAMWELL qui était en seconde position 
devant elle avec des ressources, sa part de responsabilité dans l’incident 
susvisé étant suffisamment caractérisée ; 
Attendu que le jockey Mickaelle MICHEL n’avait donc pas été contrainte de 
manière manifeste de décider de continuer à progresser dans un espace 
assez restreint entre deux chevaux dont l’un sans ressources, sa part de 
responsabilité dans ce choix étant suffisamment visible et l’interdiction de 
monter d’une durée d’1 jour apparaissant ainsi suffisamment motivée et 
proportionnée ; 
PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mickaelle MICHEL ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 27 mai 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - A. de LENCQUESAING

CHANTILLY - 18 MAI 2020 - PRIX DE BOREST
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON (MYBOYGILLES), arrivé non-placé, Hugo 
JOURNIAC (SAMWELL) et Mickaelle MICHEL (FIRE AT MIDNIGHT), en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée d’1 jour pour, en se rabattant légèrement vers 
la corde, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée, avoir contraint le 
jockey Christophe SOUMILLON à reprendre le poulain MYBOYGILLES. 
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Mickaelle MICHEL contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Mickaelle MICHEL, Christophe 
SOUMILLON et Hugo JOURNIAC à se présenter à la réunion du mercredi 
27 mai 2020 ; 
Après avoir, examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites fournies par les jockeys Mickaelle MICHEL 
et Hugo JOURNIAC et entendu l’agent du jockey Mickaelle MICHEL 
en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité qui n’a pas 
été utilisée ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Mickaelle MICHEL en date 
du 20 mai 2020, reçu également le 27 mai 2020 par courrier recommandé 
envoyé le 20 mai 2020, mentionnant notamment :
- que le jockey Mickaelle MICHEL n’a commis aucune erreur et a tout 
fait pour éviter le pire, ayant été mise en danger au même titre que 
Christophe SOUMILLON dans cette situation très dangereuse ce que 
confirme ce dernier ; 
- que bon nombre « de professionnels ont trouvé cette décision 
inappropriée voir scandaleuse » ; 
- qu’Hugo JOURNIAC a été convoqué à la demande des deux jockeys déjà 
convoqués car ils avaient le même discours et qu’il les a mis en danger, 
en toute conscience en progressant en 3e épaisseur, passant Mickaelle 
MICHEL dans la « cuvette » et réduisant l’espace immédiatement ; 
- qu’il s’est rabattu en deuxième épaisseur alors que deux jockeys s’y 
trouvaient à son intérieur ; 
- qu’Hugo JOURNIAC ne laisse plus assez de place et met volontairement 
Mickaelle MICHEL en danger ainsi que Christophe SOUMILLON à son 
intérieur, en imposant une forte pression pendant un long moment alors 
que les deux jockeys en danger hurlent afin qu’il retourne en 3e épaisseur ; 
- qu’un incident catastrophique a été évité de justesse car Mickaelle 
MICHEL et Christophe SOUMILLON ont réagi très vite pour ne pas 
tomber ; 
- qu’il souligne l’effort prolongé du jockey Mickaelle MICHEL, afin d’éviter 
le pire au jockey Christophe SOUMILLON qui était en mauvaise posture 
contre le « rail » intérieur ; 
- qu’elle se retourne plusieurs fois vers Christophe SOUMILLON qui 
montait pour le même entraîneur et que la chance a été au rendez-vous ; 
- qu’Hugo JOURNIAC a dit qu’il n’avait rien entendu mais en regardant la 
vidéo, on entend la puissance des cris, que cela paraît invraisemblable 
qu’il n’ait pas entendu, tellement ils étaient forts ; 
- qu’il n’y a pas encore si longtemps, un drame est arrivé à DEAUVILLE 
car des jockeys n’ont pas respecté les règles et qu’il est très important 
de sanctionner ce genre de comportement afin de ne plus les voir, à 
condition de sanctionner le ou les réels fautifs ; 
- qu’il veut rester convaincu que tout ceci est juste une erreur et qu’une 
décision appropriée à cet incident grave sera prise sérieusement ; 
Vu le courrier électronique du jockey Hugo JOURNIAC en date du 25 mai 
2020 mentionnant notamment :
- que peu après le départ, il a essayé de se ranger et même si une 
opportunité s’offrait à lui, cela était dangereux pour ses collègues 
notamment Mickael BARZALONA ; 
- que par conséquent, il a laissé avancer son cheval afin de se placer 
proche de la tête, et qu’il a vu que Mickaelle MICHEL s’était aperçue de 
sa position et qu’elle a aussitôt pris la décision de se décaler du leader ; 
- qu’il doit dire que sa consoeur s’est excusée au même moment, que 
par la suite, il est resté à sa place et comme l’ont bien évidemment vu 
les Commissaires et l’attestent les images, sans bouger vers l’intérieur, 
restant tout simplement à la place qui était la sienne ; 
- qu’il peut très bien comprendre que Mickaelle MICHEL s’en veuille 
d’avoir décidé de sortir du dos du futur gagnant et qu’elle soit déçue 
d’avoir écoper d’un jour de « mise à pieds » mais qu’il ne lui appartient 
pas d’en juger ou d’en subir les conséquences ; 
- que les images sont « on ne peut plus claires », qu’il a gardé sa ligne, 
contrairement à ce qu’elle a déclaré dans la salle des Commissaires de 
courses, ajoutant qu’elle s’est excusée de sa conduite dans cette course 
envers lui ; 
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Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
2019 inclus, gagné une course du Groupe II. Poids : 56 k. Les juments 
ayant, depuis le 1er  septembre 2019 inclus, gagné une Listed Race 
porteront 1  k.  1/2 ; gagné plusieurs Listed Races ou une course du 
Groupe III porteront 2 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la 
Breeders’ Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes Fonds Européen de l’Elevage.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.225 
à l’engagement supplémentaire.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

	 604	 1	 Think Of Me GER, f, b.f, 4 ans, par So You Think NZ 
et Tosia GER (Big Shuffle USA), 56 k, Clear Light SAS 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

			   Endorphine, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 56 k, H. Shimizu (C. Demuro), H. Shimizu – 
(n° corde 5)

			   Amarena, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Amouage 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k (561/2 k), M. Matsushima (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 7)

	 654	 4	 Edisa USA, f, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Ebiyza 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

			   Muette (GB), f, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et Blarney 
Stone (IRE) (Peintre Celebre USA), 571/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

			   Lucky Lycra (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, Al Shaqab Racing 
(A. Badel), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

			   Pride Of Nelson, f, 4 ans, 56 k, Y. Inutsuka (T. Bachelot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 584 e
tête, 1 long, 5 long ½, 1 long, 1 long ¾, courte encolure.
17 000e – 6 800e – 5 100e – 3 400e – 1 700e

Primes aux propriétaires :
	 6 885e	 Think Of Me Ger, prime non attribuée.
	 2 754e	 Endorphine.
	 2 065e	 Amarena.
	 1 377e	 Edisa Usa, prime non attribuée.
	 688e	 Muette (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 445e	 H. -W. Jenckel, prime non attribuée.
	 1 242e	 Mme Sylvie Langlois, Mme Charlotte Langlois.
	 609e	 Klaus Hofmann.
	 289e	 S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 202e	 Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’1’’34’’’
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DEAUVILLE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0003 142	 jeudi 21 mai 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Stéphanie DABURON

	 842	 440	 PRIX DES NOUVEAUTES
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

			   Feelie Win IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et  Beat  Of  Love GB (Paco Boy IRE) ,  561/2  k , 
Feel Good Horse Racing (C. Demuro), A. Marcialis  – 
(n° corde 5)

			   Six Pennies, f, n.p, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Sizalia 
(Dream Well), 561/2 k, Mario Genovese SRL (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

			   Cherie Amour, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 561/2 k, Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

			   Gouvernail, m, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Gold Sister [Canford Cliffs (IRE)], 58 k, G. Henry (M. Nobili), 
R. Collet (s) – (n° corde 4)

4 partants ; 19 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 752 e
Code anomalie CP : Sir Maurice
1 long ¼, 2 long, 1 long ¾.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Feelie Win Ire, prime non attribuée.
	 2 376e	 Six Pennies.
	 1 782e	 Cherie Amour.
	 1 188e	 Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
	 990e	 Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.
	 935e	 Antonino Caracciolo, prime non attribuée.
	 880e	 Ecurie Maulepaire.
	 287e	 Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’0’’10’’’
Le poulain SIR MAURICE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

	 843	 376	 PRIX GOLD RIVER - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700)

1 000 m
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Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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			   Amour En Poeme ,  m, 3  ans, 58  k, J.  Abdullah, 
A. Schutz (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 006 e
Eng. Sup. : Talap GB
tête, tête, courte tête, ¾ long, 6 long ½, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long 
½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Safran.
	 2 160e	 Telemaque Usa, prime non attribuée.
	 1 620e	 Talap Gb, prime non attribuée.
	 1 080e	 First Sight.
	 540e	 Civil Law (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
	 400e	 Salabi Racing, Haras Des Adelis.
	 340e	 Edward A. Cox Jr, prime non attribuée.
	 255e	 Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 130e	 Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’40’’79’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Laurent LOISEL, en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour non 
déclaration de castration du hongre C’MOI CESAR.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Coralie 
PACAUT, en ses explications sur les raisons l’ayant amené à descendre 
du hongre C’MOICESAR après le passage du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le hongre penchait sur sa gauche et pensant 
à un problème locomoteur il avait jugé préférable de mettre pied à terre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Toutefois, le hongre C’MOICESAR a été pris en charge par le service 
vétérinaire pour être examiné.

	 846	 639	 PRIX DU PAVILLON DE PARIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er Septembre inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

			   Maktava, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory Note 
(USA)], 60 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 3)

	 762	 4	 Zaverna (IRE), f, b, 6 ans, par Excelebration IRE et Zalonia 
GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, Jul. Phelippon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

	 551	 2	 Sur Ma Vie, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Saishu IRE 
(Indian Ridge IRE), 58 k, Libaud (E. Hardouin), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

	 794		  Eastern Promise, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Krestena (Kendor), 521/2 k, T. Poche-Caro (L. Boisseau), 
T. Poche – (n° corde 8)

	 486		  Rock Or Bust, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Platense FR (Luth Dancer USA), 59 k, C. Leblond 
(T. Bachelot), R. Collet (s) – (n° corde 11)

	 522	 6	 Semeur D’Espoir, h, 6 ans, 58 k, Monnier (M. Barzalona), 
A. Bonin (s) – (n° corde 12)

	 567		  April Angel, f, 6 ans, 511/2 k (50 k), T. Huck (Mme D. Santiago), 
P. Capelle – (n° corde 1)

	 562	 6	 Gugus Des Brieres, h, 5 ans, 57 k, D. Baker (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 10)

	 737		  Pole Celeste, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), N. Campos (J. Mobian), 
P. Fleurie – (n° corde 2)

	 727	 2	 Stromboli, h, 5 ans, 571/2 k, Mme MC. Boutin (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 7)

	 592	 4	 Dubai Empire , h, 5  ans, 591/2  k (58  k), B.  Gusdal 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

	 482	 3	 Curly Chop, h, 5 ans, 51 k (511/2 k), 0, Mme C. Lopez 
(F. Veron), F. Seguin – (n° corde 6)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 729 e
Eng. Sup. : Zaverna (IRE)
tête, 1 long ¾, 1 long, encolure, 1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

–
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Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 401	 4	 Desobeissance IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Collada 
IRE (Desert Prince IRE), 58 k, B. Giraudon, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

	 614	 2	 Jamilya, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et Jane Eyre GB 
(Sadler’S Wells USA), 58 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

			   Moasa, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Amadea GER (Lauro 
GER), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

			   Ceinture Noire, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Meandra (IRE) (Dubawi IRE), 58 k, Mme M. Leurson (A. Badel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 8)

			   Aquitaine (IRE), f, al, 3 ans, par Australia GB et Divine 
Music (IRE) [Gold Away (IRE)], 58 k, Ecurie Alaric de Murga 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 3)

	 614	 3	 Crush On Me, f, 3 ans, 58 k, Haras des Sablonnets 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

			   M i l l e  F o i s  M e r c i  ( I R E ) ,  f ,  3   a n s ,  5 8   k , 
Ecurie  Victoria  Dreams (PC.  Boudot), A.  Fabre  (s)  – 
(n° corde 7)

			   Jukebox Dancer, f, 3 ans, 58 k, RG. Schaedle III (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 014 e
¾ long, courte encolure, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¼.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Desobeissance Ire, prime non attribuée.
	 2 160e	 Jamilya.
	 1 620e	 Moasa.
	 1 080e	 Ceinture Noire.
	 540e	 Aquitaine (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Mme O. M. E. Mc Keever, prime non attribuée.
	 600e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 523e	 Rashit Shaykhutdinov.
	 400e	 Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 130e	 Kastro Stud Farm, Stephanos Constantinidis.

Temps total : 1’41’’84’’’

	 845	 441	 PRIX DE VIROFLAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 88	 2	 Safran, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Sosquaw [Numerous 
(USA)], 58 k, A. Lietti (C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

			   Telemaque USA, m, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Treasure Trail USA (Pulpit USA), 58 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

			   Talap GB, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 58 k, N. Bizakov (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

			   First Sight, m, b, 3 ans, par Siyouni et Espirita [Iffraaj (GB)], 
58 k, Nbh Racing (T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 1)

			   Civil Law (IRE), m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Tribune 
[Grand Slam (USA)], 58 k, Cheik MO. Al Maktoum (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

	 612	 3	 Raysteve (IRE), h, 3 ans, 58 k, Mme M. Stadelmann 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

			   Flash Dancer  (GB) ,  m,  3   ans,  56   k  (52 1/2  k ) , 
Wertheimer & Frere (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

	 612	 5	 Further Measure USA , m, 3  ans, 58  k, Abdullah 
(PC. Boudot), P. Bary (s) – (n° corde 11)

			   C’Moi Cesar, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Racing Club d’Or 
(Mme C. Pacaut), L. Loisel – (n° corde 10)

	 703	 5	 Roble GB, m, 3 ans, 58 k, Loughtown Stud Ltd (O. Peslier), 
Laffon-Parias – (n° corde 6)
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	 545		  Zillione Sun , f, 5  ans, 60  k, Mme  G.  Reille-Villedey 
(T. Bachelot), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

	 432		  Moral  Gagnant  (GER) ,  h ,  5   ans ,  55 1/2  k ,  0 , 
Ecurie Normandie Pur Sang (R. Thomas), C. Ferland (s) – 
(n° corde 14)

16 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 549 e
¾ long, courte encolure, tête, nez, courte encolure, courte encolure, ½ 
long, tête, 4 long.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 6 300e	 High Dream.
	 3 078e	 Khochenko.
	 2 268e	 Tabularasa.
	 1 296e	 Electron Libre Ire, prime non attribuée.
	 504e	 Vilaro.
	 486e	 Calaconta.
	 252e	 Octoking.

Primes aux éleveurs :
	 3 419e	 Jean-Philippe Dubois.
	 907e	 Wood Hall Stud Limited.
	 668e	 Harry Parkes.
	 273e	 Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
	 272e	 Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
	 219e	 Alain Haddad.
	 136e	 Bertrand Gouin, Serge Francois.

Temps total : 2’3’’95’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde du hongre KHOCHENKO (Eddy HARDOUIN), arrivé 
2nd, à environ 300 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance du hongre EL MAGNIFICO (Alexis 
BADEL), et du hongre ALLEZ HENRI (Aurélien LEMAITRE) arrivés non-
placés.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Eddy 
HARDOUIN, Alexis BADEL et Aurélien LEMAITRE, les Commissaires 
ont  maintenu le résultat de la course considérant que le hongre 
KHOCHENKO, qui progressait plus vite que ses concurrents, avait 
contrarié, un court instant, les hongres EL MAGNIFICO et ALLEZ HENRI 
qui ne progressaient plus. Le mouvement constaté ne tirant pas à 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

	 848	 638	 PRIX DU PAVILLON DAUPHINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er Septembre inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

	 799		  Porsenna IRE, m, b, 10 ans, par Dylan Thomas IRE et Miss 
Mariduff USA (Hussonet USA), 561/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

	 592	 2	 Shamsabad, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 56  k, Lynam (A.  Badel), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

	 515	 3	 Heir To A Throne ,  h,  a l ,  7  ans, par Siyouni et 
Boaka [Kahyasi (IRE)], 59 k, Ecuries Serge Stempniak, 
Mme P. Brandt – (n° corde 4)

			   Jungleboogie GER, h, b, 8 ans, par Nicaron GER et 
Jive GER [Montjeu (IRE)], 581/2 k, M. Monstein (A. Coutier), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

	 397	 6	 Nosdargent, h, b, 5 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 591/2  k, B.  Giraudon (E.  Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

	 710	 4	 Banoush USA, h, gr, 5 ans, par Mizzen Mast USA et Entwine 
USA (Empire Maker USA), 59 k, P. Jeanneret (M. Barzalona), 
BR. Beaunez – (n° corde 5)

	 404	 1	 Chill Wind, h, al, 9 ans, par Halling USA et Lakuta IRE (Pivotal 
GB), 59 k, B. Giraudon (T. Bachelot), D&P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 11)

	 659		  Vicopisano, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Senator (T. Piccone), 
Leduc – (n° corde 2)

	 515		  Majura, f, 7 ans, 57 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), A. Bonin (s) – 
(n° corde 6)

	 551	 7	 Zoelola, f, 6 ans, 55 k, Butel & Beaunez (s) (J. Claudic), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Maktava.
	 1 197e	 Zaverna (Ire).
	 897e	 Sur Ma Vie.
	 598e	 Eastern Promise.
	 384e	 Rock Or Bust.

Primes aux éleveurs :
	 1 134e	 Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
	 487e	 Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
	 424e	 Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
	 324e	 Mme Dominique Sepulchre.
	 173e	 Xavier Moyer.

Temps total : 2’6’’97’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
Nicolas CAMPOS (POLE CELESTE) par une amende de 30 euros pour 
couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys Coralie 
PACAUT (DUBAI EMPIRE) arrivé non-placé et Christophe SOUMILLON 
(GUGUS DES BRIERES) arrivé non-placé, au sujet d’un mouvement 
survenu à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre GUGUS DES BRIERES, s’était légèrement décalé vers la 
corde et avait, un court instant, contrarié la progression du hongre DUBAI 
EMPIRE, qui tentait de progresser à son intérieur et qui, selon les dires de 
son jockey, n’aurait pas devancé son concurrent.
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

	 847	 637	 PRIX DU PAVILLON ROYAL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er Septembre inclus.
Les références de cette épreuve seront éventuellement remontées à 
la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

			   High Dream, m, b, 6 ans, par Zanzibari USA et High 
Surf USA (Storm Cat USA), 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(PC. Boudot), JPH. Dubois – (n° corde 9)

	 432	 4	 Khochenko, h, al, 5 ans, par Pastoral Pursuits GB et Flam 
GB (Singspiel IRE), 571/2 k, JL. Bouyenval (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

	 432	 2	 Tabularasa, h, b, 5 ans, par Sea The Stars IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 571/2  k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme D. Santiago), A. Schutz (s) – (n° corde 5)

	 307		  Electron Libre IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Elbaaha 
GB (Arazi USA), 59 k, Mme J. Lefrancoisfrancois (T. Thulliez), 
FX. Belvisi – (n° corde 6)

	 734	 7	 Vilaro, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Envoutement [Vettori 
(IRE)], 581/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 15)

	 545	 5	 Calaconta, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Triki Miki [Della 
Francesca (USA)], 551/2 k, AL. Haddad (S. Ruis), S. Dehez (s) – 
(n° corde 1)

	 480	 6	 Octoking, m, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Marie Octobre 
[Daylami (IRE)], 56 k, 0, S. Francois (V. Cheminaud), 
R. Martens (s) – (n° corde 2)

			   Ego Dancer, f, 5 ans, 571/2 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
M. Delzangles – (n° corde 10)

	 432	 1	 Monargent, h, 5 ans, 56 k, J.N. Temam, F. Rossi – 
(n° corde 3)

	 574		  El Manifico, h, 5 ans, 58 k, A. Louis-Dreyfus (A. Badel), 
D. Smaga – (n° corde 7)

			   Plantlove, f, 5 ans, 55 k, Ecurie Louis d’Aur (Mme C. Pacaut), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)

	 710	 3	 Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 551/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

	 515	 1	 F u r i o u s  D e s  A i g l e s ,  h ,  8   a n s ,  5 7   k ,  0 , 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 12)

	 515	 2	 Chasselay, h, 6 ans, 60 k, 0, T. Madet (F. Blondel), 
S. Dehez (s) – (n° corde 13)
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17 partants ; 46 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 250 e
Chev. élim. : Colonnella, Zinouyi, Rhum Runner, Molino, Pale Perfect
Chev. retir. : York Chop, Zilli Rocks, Mister Bint, Vega Dream (GB), Bleusky
¾ long, 2 long, ¾ long, tête, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, tête.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Aarhus.
	 2 052e	 Decbou (Gb).
	 1 539e	 Barbadin (Gb).
	 1 026e	 My Sweet Boy.
	 513e	 Mixologist.

Primes aux éleveurs :
	 1 243e	 Mlle Michele Bliard.
	 855e	 Wertheimer & Frere.
	 760e	 Ian Dennis Fair.
	 248e	 Herald Bloodstock Ltd, M. L. Bloodstock Ltd.
	 190e	 Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 2’5’’53’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Pierre-LOUIS 
GUERIN en ses explications, n’ont pas autorisé la pouliche LUANDA à 
participer à la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de présenter 
son document d’identification conformément aux dispositions de l’article 
133 du Code des Courses au Galop et ont sanctionné l’entraineur Pierre-
LOUIS GUERIN par une amende de 30 euros.
Le jockey Tony PICCONE, se ressentant d’une douleur au pied, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MAXI BELLO 
par le jockey Jérome CLAUDIC.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Maxime 
GUYON, en ses explications au sujet de la performance du hongre 
IMBLEVILLE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le hongre n’avait pas d’action et s’était retrouvé 
sans ressources à l’entrée de la ligne droite d’arrivée, précisant, par 
ailleurs, que le hongre avait des aptitudes au terrain plus souple.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen n’a pas révélé de problèmes physiques apparents.

	 850	 343	 PRIX DE BEAUBOURG
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +32.

	 648		  Escapade Nocturne, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Almahroosa [Green Tune (USA)], 591/2 k (58 k), Mme A. Baron 
(A. Baron), JPH. Dubois – (n° corde 6)

	 551	 6	 Sissi Doloise, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 60 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 8)

	 491		  Spritz Orange, h, gr, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Grande Histoire (Slickly), 571/2 k, A, J. Carayon (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 4)

	 490	 1	 Tete Raide, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Tetaclak 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, B. Deniel (S. Martino), B. Deniel – 
(n° corde 11)

	 491	 4	 Crocy, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 561/2  k (55 k), 0 , Mme D. Godde 
(Mme C. Pacaut), J. Planque (s) – (n° corde 2)

	 491		  Restless IRE, f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme S. Penot (J. Claudic), 
Mme S. Penot – (n° corde 13)

			   Imago Jasius, h, 7 ans, 581/2 k, M. Beuchey, F. Monnier (s) – 
(n° corde 15)

	 609		  Olirodigan, h, 7 ans, 551/2 k, Mme MP. Salmon (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

	 737		  Wiseiten, h, 5 ans, 591/2 k, 0 , Mme D. Zamecnikova 
(J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 7)

	 430	 4	 Nostalbowl, h, 7 ans, 58 k, B. Giraudon (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

	 575		  Loenrique, h, 9 ans, 551/2 k, A, L. Boissaux (S. Ruis), 
P. Lenogue – (n° corde 10)

2 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

	 423	 1	 Jeitoso Bayer BRZ, m, 8 ans, 56 k, 0K, B. Steinbruch 
(H. Journiac), D. Smaga – (n° corde 8)

	 736		  Sig lo  De  Oro  IRE ,  m ,  5   ans ,  56   k  (54 1/2  k ) , 
Ecurie Racing Club d’Or (Mme C. Pacaut), L.  Loisel  – 
(n° corde 12)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 554 e
tête, encolure, 2 long, tête, encolure, ¾ long, courte tête, nez, ¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
	 3 307e	 Porsenna Ire, prime non attribuée.
	 1 615e	 Shamsabad.
	 926e	 Heir To A Throne.
	 529e	 Jungleboogie Ger, prime non attribuée.
	 340e	 Nosdargent.
	 255e	 Banoush Usa, prime non attribuée.
	 132e	 Chill Wind.

Primes aux éleveurs :
	 1 365e	 Az. Agr. Gennaro Stimola, Vito Colonna, prime non attribuée.
	 502e	 Neustrian Associates.
	 476e	 S.A. Aga Khan.
	 218e	 Juergen Imm, prime non attribuée.
	 153e	 Bernard Giraudon.
	 71e	 London Thoroughbred Services.
	 53e	 Mme Elisabeth H. Alexander, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’16’’’

	 849	 263	 PRIX DE LA PERRIERE
(Handicap de catégorie)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25,5.

	 538		  Aarhus, m, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et Sanada IRE 
(Priolo USA), 59 k, Ecurie Victoria Dreams (PC. Boudot), 
JPH. Dubois – (n° corde 15)

	 520		  Decbou (GB), h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 57 k, Head (L. Boisseau), F. Head (s) – 
(n° corde 13)

	 434	 3	 Barbadin (GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Barbayam 
(GB) (Stormy River), 551/2 k, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

	 465	 2	 My Sweet Boy, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Miyouna (Siyouni), 551/2 k, R. Straus (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

	 647	 1	 Mixologist , h, b.f, 3  ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 59  k (561/2  k), B.  Teboul 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

	 660		  B e r e t s  V e r t s  ( G B ) ,  h ,  3   a n s ,  5 5   k , 
Ballantines Racing Stud Ltd (E. Hardouin), R. Collet (s) – 
(n° corde 14)

	 336	 5	 Abbello, m, 3 ans, 581/2 k, 0, Mme P. Morandi (C. Soumillon), 
G. Bietolini – (n° corde 11)

	 348		  Saint  Romain ,  h ,  3   ans,  55  k (52  k) ,  B.   S i t ruk 
(Mme C. Le Gland), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 661	 5	 Just For Dream IRE , m, 3  ans, 55  k, Ecurie  Tlv 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 6)

	 675		  Crisalsa, h, 3 ans, 58 k, A. Bonin  (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 16)

	 205	 5	 C o u n t e s s  D e  V e g a  I R E ,  f ,  3   a n s ,  5 9   k , 
Kaniz Bloodstock Investments (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 9)

	 606		  Rafale Glory, f, 3 ans, 551/2 k, A. Krauliger (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

			   Moremi, h, 3 ans, 531/2 k, S. Hoffmeister (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 18)

			   Lady Coquine, f, 3 ans, 531/2 k, H. Thiroux (A. Chesneau), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

	 538		  Maxi Bello, h, 3 ans, 55 k, F. Jolivet (J. Claudic), Collet – 
(n° corde 3)

			   Ian De Davert , h, 3  ans, 551/2  k (54  k), U.  Zerrath 
(Mme D. Santiago), D. Fechner – (n° corde 17)

	 538	 3	 Imbleville , h, 3 ans, 571/2  k, G. Augustin-Normand, 
Mme P. Brandt – (n° corde 5)
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	 54	 5	 Private Lesson’S, h, 12 ans, 581/2 k, 0, F. Fiol (S. Pasquier), 
P. Bigot – (n° corde 7)

	 468		  Waldenon, h, 7 ans, 52 k, M. Boudraa (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 2)

	 628	 2	 El Cat Bere, h, 6 ans, 52 k, 0, Mme C. Lopez (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 9)

	 609	 2	 Lance D’Estuaire , f, 6  ans, 53 k, 0 , Mme C.  Laur 
(J. Claudic), Mme C. Laur – (n° corde 8)

	 384	 5	 Rose In March, f, 5 ans, 531/2 k, FX. Belvisi (A. Badel), 
FX. Belvisi – (n° corde 12)

			   Tax Exile IRE, h, 5 ans, 58 k, P. Jonckheere (C. Demuro), 
Mme K. Hoste – (n° corde 11)

13 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 790 e
Certif. vétérinaire : Ever One
Sans motif : Delia Dici
1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, encolure, encolure, 1 long ¾, ½ 
long, 1 long, 5 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 3 645e	 Muntaseer (Fr), prime non attribuée.
	 1 134e	 Merci Merci.
	 1 093e	 Misericordia.
	 567e	 Miss Rafael.
	 364e	 Seeking Revenge.

Primes aux éleveurs :
	 765e	 Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous, prime non attribuée.
	 615e	 Jean-Pierre Finielz, Mme Catherine Bodin.
	 322e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 307e	 Jean-Louis Pariente.
	 164e	 Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

Temps total : 2’42’’28’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre EL CAT BERE à être emmené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SEEKING REVENGE à ne 
faire qu’un tour du rond de présentation et à être monté sur la piste, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.

LE LION D’ANGERS
0218 142	 jeudi 21 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Michel GAUTIER – Laurent THIBAULT – 
André MARTIN

	 852	 3789	 PRIX DE LA GROSSE PIERRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

	 548		  San Pablo ,  m, b, 4  ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 57  k (551/2  k), 0 , 
Haras du Grand Courgeon, de J. Mieulle – (n° corde 4)

	 608		  Maldon IRE ,  h,  b, 8  ans, par Dark Angel IRE et 
Mary Spring Rice IRE (Saffron Walden), 53 k (511/2 k), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (Mme C. Poirier), P. Quinton (s) – 
(n° corde 16)

			   Totem, h, b, 5 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du Nord), 
59 k (561/2 k), Y. Charier (A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 6)

	 541	 4	 Bayford, m, b, 4 ans, par Very Nice Name et Furzewood 
IRE [Montjeu (IRE)], 581/2 k, A, T. Cunnane (J. Cabre), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)
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			   Jenilat Pearl, f, 5  ans, 551/2  k (54 k), JP. Sauvage 
(Mme M. Michel), JP. Sauvage – (n° corde 9)

	 491	 5	 Zorpen, h, 5 ans, 59 k, Mme MC. Elaerts (E. Hardouin), 
S. Cerulis – (n° corde 16)

			   B a y  O f  G i b r a l t a r  I R E ,  f ,  5   a n s ,  5 9 1 / 2   k , 
Haras du Lieu des Champs (M. Barzalona), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 14)

	 542		  My Strong Boy, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, ME. Uzan 
(H. Besnier), R. Le Gal – (n° corde 5)

15 partants ; 65 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 384 e
Eng. Sup. : Crocy
Cas particulier : Devil’S Eye (IRE)
1 long ¾, courte tête, 1  long, tête, ¾ long, encolure, encolure, nez, 1 
long ¼.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Escapade Nocturne.
	 1 197e	 Sissi Doloise.
	 897e	 Spritz Orange.
	 769e	 Tete Raide.
	 299e	 Crocy.

Primes aux éleveurs :
	 1 735e	 Haras De Grandcamp Earl.
	 649e	 Alain Bonin.
	 487e	 Eric Bergougnoux.
	 346e	 Ecurie Nicolas Taudon, Arnaud Chaille-Chaille.
	 162e	 Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’45’’67’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur la sortie 
de piste du hongre MY STRONG BOY (Hugo BESNIER) dans le premier 
tournant à hauteur de l’intersection des pistes.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Hugo BESNIER 
et Axel BARON (ESCAPADE NOCTURNE) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que le hongre STRONG 
BOY avait fait un écart sur sa droite, sortant ainsi de la piste et se retrouvant 
sur la piste fibrée au moment ou son concurrent l’avait dépassé.
Le jockey Hugo BESNIER, précisant par ailleurs que ce hongre portait de 
nouveau des oeillères contrairement à la dernière fois.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael 
BARZALONA, en ses explications, au sujet de la performance de la 
jument BAY OF GIBRALTAR IRE. L’intéressé a indiqué que la pouliche 
s’était retrouvée sans ressources très tot durant le parcours et qu’il n’avait 
pas d’explications sur cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 851	 344	 PRIX DES MIRAMIONES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +37.

			   Muntaseer (FR) , h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Terramix 
(IRE) (Galileo IRE), 591/2 k, A. Al Aidarous (S. Ruis), T. Poche – 
(n° corde 3)

			   Merci Merci, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Merci Jandrer 
[Trempolino (USA)], 591/2 k (58 k), J. Royer (Mme C. Pacaut), 
B. Letourneux – (n° corde 6)

	 702		  Misericordia, f, al, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 57 k, A, I. Endaltsev 
(S. Maillot), I. Endaltsev – (n° corde 4)

	 609	 1	 Miss Rafael, f, gr, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Miss Salvador (Smadoun), 60 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), 
JP. Sauvage – (n° corde 1)

	 490		  Seeking Revenge , h, b, 5  ans, par Spirit One et 
European Style [Ezzoud (IRE)], 551/2 k, SC. Tibi (E. Etienne), 
Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 13)

	 490		  Blue Linn, f, 10 ans, 58 k, J. Bloch (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 14)

	 147		  Neige Eternelle, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), T. Marechal 
(Mme D. Santiago), Lyon – (n° corde 15)
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	 490	 4	 L’As De Gree, h, b, 7 ans, par Intrepid Jack GB et Polka De 
La Tour [Daliapour (IRE)], 56 k, B. Audouin (s) (M. Delalande), 
B. Audouin (s) – (n° corde 15)

			   Sidelskie , f, 6  ans, 56  k, Mme  M.  Til let (Y.  Baril le), 
Mme M. Tillet – (n° corde 10)

	 600		  Jardin Fleuri, f, 7 ans, 521/2 k, JC. Daoudal (D. Boche) – 
(n° corde 1)

			   Kaber, h, 9 ans, 60 k, D. Del Vecchio (A. Bourgeais), 
F. Monnier (s) – (n° corde 6)

	 609		  Crystal Roc, h, 11 ans, 51 k (491/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme C. Poirier), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

			   Never Say Never, f, 7 ans, 541/2 k, A, Mme A. Baillif 
(T. Baron), C. Restout – (n° corde 12)

	 281		  Ooby Douby, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), Mme van den V. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

			   Lurayan, f, 8 ans, 51 k, A, T. Poche (J. Nicoleau), T. Poche – 
(n° corde 11)

			   Fripone, f, 7 ans, 51 k (52 k), R. Defontaine (S. Breux), 
R. Defontaine – (n° corde 7)

			   Gentle Man, h, 6 ans, 58 k, Mme A. Edon (J. Guillochon), 
Mme A. Edon – (n° corde 14)

	 649		  Downhill Only (GB), h, 9 ans, 51 k, A, F. Guillossou 
(D. Salmon), F. Guillossou – (n° corde 3)

	 417		  Cherie Coco, f, 9 ans, 51 k (491/2  k), 0 , Y. Dauce 
(Mme L. Oger), Y. Dauce – (n° corde 16)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 457 e
1  long, 1 long ¼, encolure, 2  long, 2  long ½, dead-heat, courte tête, 
1 long, nez.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 2 047e	 Creek Of Zambia.
	 819e	 Longroy (Ire).
	 614e	 Brazilia Talisker.
	 526e	 For Me Davis.
	 204e	 L’As De Gree.

Primes aux éleveurs :
	 1 111e	 Suc. Antoinette Ouvry.
	 333e	 Germain Brillet, Felicien Brillet, Leopold Neuvy.
	 290e	 Franklin Finance S.A. .
	 155e	 Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier, Alan Quellier.
	 111e	 Frederic Bellanger, Mathieu Coutin.

Temps total : 2’31’’8’’’

	 854	 3744	 PRIX DU CAMP ROMAIN
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

			   Queen Kahlua GB, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Kahlua 
Kiss GB (Mister Baileys GB), 561/2 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(Rémi Campos), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

			   Si Un Jour (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 561/2 k, M. Lagasse 
(M. Androuin), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

	 88		  Lark Song, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Last Song 
GB (Singspiel IRE), 58 k, PR. Spiller (J. Cabre), E. Libaud (s) – 
(n° corde 5)

			   Maavah, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 541/2 k, HA. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 14)

			   Stubbina (IRE), f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Stubbins GB (Rip Van Winkle IRE), 561/2 k, A, Mme A. Boisnard 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

			   Silver Cristal USA, f, 3 ans, 561/2 k, S. Hope (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

			   Queen Bassett, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), de CH. Chaudenay 
(A. Madamet), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

			   Panthera Tigris GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme J.F. Hughes 
(J. Nicoleau), Mme J.F. Hughes – (n° corde 15)

			   Woot’S Run, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Cerdeval 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

	 279		  Granaccino, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Senator (Y. Rousset), 
Leduc – (n° corde 1)

			   La Tarentaise , f, 3 ans, 541/2  k, Ecurie des Sables 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 16)

	 471		  Wilmanobo, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), G. Barbedette 
(Mme C. Poirier), G. Barbedette – (n° corde 9)
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			   Pour Libranno, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Bella Vento 
GB (Shirocco GER), 571/2 k, OJ. McDowell (A. Madamet), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

	 182	 5	 Babel’S Book, h, 7 ans, 561/2 k, C. Guezet (A. Roussel), 
ED. Monfort (s) – (n° corde 12)

			   Ad Acta GER, f, 5 ans, 551/2  k, Ecurie Azur Racing 
(M. Delalande), Y. Fertillet (s) – (n° corde 13)

	 526	 4	 Great Tonio, h, 6 ans, 58 k, Polard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

	 470		  Never Come Back, h, 4 ans, 591/2 k, Perron (S. Breux), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

	 486		  Angelo Dream, h, 7 ans, 65 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 11)

			   Sweet Bay, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), A, F. Perez Gonzalez 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 10)

	 648		  Vancouver Du Guern , h, 4  ans, 59  k, G.  Goeffic 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 7)

	 9		  Rudevent, h, 4 ans, 571/2 k, J. Planque (s) (J. Moutard), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

			   Plume Du Houley, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), Mme J. Mercier 
(Mme L. Oger), Mme J. Mercier – (n° corde 1)

14 partants ; 72 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 423 e
Certif. vétérinaire : Eclair Des Sources
Sans motif : Pedrozzo
Chev. élim. : River Khalk, Rock Zurafa, Princess Soleil, Herishef, Meralino, 
Redbulldevaige, Desert Dune, Ziziozoo, Teodash (IRE), Sun And Polo, 
Park Square, Flight De Juilley
Chev. retir. : L’Assaut Six
1 long, 2 long, 2 long, 1 long, nez, 1 long, 1 long, 2 long, ¾ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 San Pablo.
	 945e	 Maldon Ire, prime non attribuée.
	 911e	 Totem.
	 607e	 Bayford.
	 303e	 Pour Libranno.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Haras Du Grand Courgeon.
	 410e	 Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
	 390e	 John O’Connor, Mme Anne Marie O’Connor, prime non attribuée.
	 273e	 Thomas Cunnane.
	 89e	 Olivier Joseph Mcdowell.

Temps total : 2’25’’29’’’
Le hongre ECLAIR DES SOURCES a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le hongre PEDROZZO a été déclaré non partant suite à la chute de son 
jockey Grégory BENOIST en se rendant au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

	 853	 3790	 PRIX EDMOND FORESTIER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +36.

	 286		  Creek Of Zambia, f, n.p, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et Nelson Crack (Chichicastenango), 521/2 k, R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 8)

	 489		  Longroy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 541/2 k (551/2 k), A, T. Poche 
(J. Cabre), T. Poche – (n° corde 13)

	 600		  Brazilia Talisker, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Ladylux 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k, XL. Le Stang (J. Moutard), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

	 649		  For Me Davis, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Majesty Davis 
(IRE) (Dansili GB), 561/2 k, Garin (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Hurricane Dream.
	 1 846e	 Carnival Zain Gb, prime non attribuée.
	 1 360e	 Ajsaman.
	 777e	 Pink Princess Gb, prime non attribuée.
	 388e	 Merimix.
	 291e	 Suave Story Ire, prime non attribuée.
	 194e	 Nordic Cherry.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
	 504e	 Haras D’Haspel.
	 290e	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 122e	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 94e	 Az. Agr. Le Ferriere.
	 72e	 Norbert Doisneau, Mme Norbert Doisneau.
	 45e	 John O’Connor, Mme Anne Hallinan, prime non attribuée.

Temps total : 2’10’’89’’’
Le jockey Grégory BENOIST s’étant accidenté lors du Prix de la Grosse 
Pierre les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain 
CARNIVAL ZAIN (GB) par l’apprenti Augustin MADAMET.

	 856	 3776	 PRIX DE BRAIN-SUR-LONGUENEE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année derniètre inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 000 m env.

	 658	 1	 Flasky , h, b.f, 5  ans, par Sageburg (IRE) et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 63 k, Couetil (M. Androuin), A. Couetil (s) – 
(n° corde 11)

			   Fougeraie, f, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Ma’Am 
[Garde Royale (IRE)], 621/2 k (61 k), Armaille (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

	 523	 2	 Fortissimo, h, b.f, 5 ans, par Denham Red et Mentha L’O 
(Passing Sale), 63 k, F. Foucher (A. Roussel), F. Foucher – 
(n° corde 2)

	 658		  Figaro Du Lys, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et 
Milie (Useful), 65 k, Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), 
JL. Guillochon – (n° corde 9)

			   Flight Star, h, b, 5 ans, par Tonitruant USA et Tulipe Star 
[East Of Heaven (IRE)], 67 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

			   Great Wedding, f, 4 ans, 621/2 k, L. Josse (D. Boche), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 1)

	 379		  Fast D’Aumont, f, 5 ans, 611/2 k, G. Regley (E. Etienne), 
O. Regley – (n° corde 8)

	 658		  Feria Viva ,  f ,  5  ans, 601/2  k, F.  Cheval ier  du  Fau 
(M. Delalande), L. Carberry (s) – (n° corde 12)

			   Ghost Master, f, 4 ans, 601/2 k, A. Ramet (s) (B. Hubert), 
A. Ramet (s) – (n° corde 5)

			   Geriko, h, 4 ans, 62 k, M. Parreau-Delhote (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

			   Flina Des Brosses, f, 5 ans, 601/2 k, Mme AM. Poirier 
(Y. Barille), Mme AM. Poirier – (n° corde 7)

			   Groom Du Mesnil ,  h, 4  ans, 63  k, A.  Ramet  (s) 
(J. Guillochon), A. Ramet (s) – (n° corde 13)

			   Giacometti Vallis, h, 4 ans, 62 k, Dutertre (C. Grosbois), 
L. Viel (s) – (n° corde 10)

13 partants ; 53 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 106 e
2 long ½, encolure, 2 long ½, 4 long, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 2 long, 
1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
	 432e	 Herve D’ Armaille.
	 324e	 Fabrice Foucher, Mme Gwenaelle Le Pogam.
	 216e	 Mme Carinne Babin Guillochon.
	 108e	 Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.

Temps total : 3’18’’36’’’
Le jockey Grégory BENOIST s’étant accidenté lors du Prix de la Grosse 
Pierre les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
GREAT WEDDING par le jockey Damien BOCHE.
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			   Blue Colombine, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), J. Dupont-Cariot 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

			   Blessed City, f, 3 ans, 541/2 k, C. Marzocco (T. Baron), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

	 565		  Qubelle IRE, f, 3 ans, 561/2 k, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 3)

15 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 836 e
Consition spéciale : Sunset Lover
Chev. élim. : Mienvee Flyer (GB)
3 long, 2 long, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 
¾ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Queen Kahlua Gb, prime non attribuée.
	 1 944e	 Si Un Jour (Ire).
	 1 458e	 Lark Song.
	 972e	 Maavah.
	 486e	 Stubbina (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 765e	 Horizon Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 540e	 Peter-Robert Spiller.
	 471e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 360e	 Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
	 180e	 G. B. Partnership.

Temps total : 1’24’’15’’’
La pouliche SUNSET LOVER a été déclarée non partante suite à la chute 
de la femme-jockey Sophie CHUETTE en se rendant au départ.
Le jockey Grégory BENOIST s’étant accidenté lors du Prix de la Grosse 
Pierre les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
SI UN JOUR (IRE) par le jockey Mathieu ANDROUIN.

	 855	 3772	 PRIX CHRISTIAN DE TREDERN
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 21 novembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 21 
Août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
1 k.  1/2 ; une allocation de 10.500, 2 k.  1/2 ; une allocation de 14.000, 
3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Hurricane Dream, m, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA 
et Shalimara (Siyouni), 58 k, A. Brakha (M. Androuin), 
M. Mescam – (n° corde 8)

			   Carnival Zain GB, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Lady Fashion GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, J. Abdullah 
(A. Madamet), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

	 520		  Ajsaman ,  m, b, 3  ans, par Rajsaman et Adulaire 
(Highest Honor), 561/2 k, A, Mme D. Bureller (M. Delalande), 
E. Lecoiffier – (n° corde 6)

	 524	 3	 Pink Princess GB, f, b, 3 ans, par Hallowed Crown AUS 
et Hikayati IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, Ecurie Michel Doineau 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

	 488	 1	 Merimix, f, b, 3 ans, par Swiss Spirit GB et Lounamix 
(Linamix), 571/2 k, A, Nbh Racing (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

	 565	 1	 Suave Story IRE, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et For 
Joy (GB) (Singspiel IRE), 561/2 k (54 k), PH. Lassen (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

			   Nordic Cherry, h, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Nordican 
Queen (Chineur), 561/2  k, J.  Argouarc’H (Y.  Baril le) , 
ART. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 5)

	 549		  Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 55 k (521/2 k), A, M. Brasme 
(M. Justum), M. Brasme – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 918 e
Eng. Sup. : Nordic Cherry, Dancing Leopard IRE
4 long, 2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 4 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, 
La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

			   Well De Vindecy, f, n.p, 4 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 571/2 k (561/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

	 174		  Santaflorine, f, al, 4 ans, par Saonois et Santaflore 
[High Yield (USA)], 57 k (571/2 k), B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

	 683		  Roi Des Fleurs GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Reine Galante IRE (Danehill USA), 511/2 k (501/2 k), P. Scotton 
(Mme M. Waldhauser), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

			   Under Attack SPA, h, b, 4 ans, par Lucayan et Aguamarina 
IRE (Iffraaj GB), 53 k (52 k), M. Pitart (Mme A. Molins), 
M. Pitart – (n° corde 9)

	 748	 5	 Smart Lady, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Rosa Linda [Teofilo 
(IRE)], 53 k (501/2 k), D. Baliouze (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 8)

	 466	 1	 Miss Springsteen, f, 4 ans, 61 k (581/2 k), JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

			   Goldstone, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), T. Ravier (I. Mendizabal), 
M. Maillard – (n° corde 13)

	 657	 4	 Amazonya, f, 4 ans, 59 k (591/2 k), E. Vagne (s) (A. Pouchin), 
E. Vagne (s) – (n° corde 3)

			   Yellowmania, m, 4 ans, 57 k (56 k), Haras Du Logis 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

			   Ladydoc, f, 4 ans, 54 k (511/2 k), JM. Varcin (Mme C. Miette), 
S. Eveno – (n° corde 1)

			   Perfect Rose, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), A. Hernandez 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

	 344	 4	 Sarino GER, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), R. Collet (s) (C. Stefan), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

			   Cookilayone, f, 4 ans, 531/2 k (54 k), Mme B. Dublanchet 
(A. Crastus), M. Pitart – (n° corde 12)

13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 850 e
1 long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, courte tête, courte tête, ½ 
long, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Well De Vindecy.
	 1 215e	 Santaflorine.
	 911e	 Roi Des Fleurs Ger, prime non attribuée.
	 607e	 Under Attack Spa, prime non attribuée.
	 303e	 Smart Lady.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
	 547e	 Earl Haras De Nonant Le Pin, Mlle Marie-Flore Corbiere.
	 191e	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
	 136e	 Alain Louis-Dreyfus.
	 127e	 Ramiro Giron De Alvear, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 859	 4573	 PRIX DE LA FEYSSINE
(À réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 12.000, 15.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 18.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant reçu, depuis le 1er décembre inclus, une allocation de 
8.000 porteront 1 k 1/2. ; plusieurs allocations de 8.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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LYON-PARILLY
0712 142	 jeudi 21 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE – Christian PORTE

	 857	 4235	 PRIX MUNET
(Inédits)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k..
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Sunset Wish GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA et 
Lailani GB (Unfuwain USA), 561/2 k (531/2 k), Godolphin Snc 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

			   Tirenville, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Burford 
Belle (IRE) (Sinndar IRE), 58 k (581/2 k), Romero (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

			   Olympie (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Celebre 
[Peintre Celebre (USA)], 561/2 k (57 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 8)

			   Ajman Sea (GB) , m, al, 3  ans, par Sea The Stars 
IRE et  Amarys ia  [Medicean (GB)] ,  58  k  (581/2  k) , 
Cheik MO. Al Maktoum (C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

			   Live A Paris, f, b, 3 ans, par Sri Putra GB et Pump Pump 
Girl (Kendor), 561/2 k (551/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

			   Silver Silent (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), B. Vives 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 1)

			   Full Of Joy, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Cygler (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

			   G l a m o u r e u s e ,  f ,  3   a n s ,  5 6 1 / 2   k  ( 5 5 1 / 2   k ) , 
Its All About The Girls Racing (Mme L. Grosso), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)

			   Saga De Vassy, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), N. Ferrand 
(A. Pouchin), S. Culin – (n° corde 9)

			   Hey Ho, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), Haras de Saint-Voir 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 2)

			   Open Bar IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), M. Delauzun 
(A. Crastus), K. Herzog – (n° corde 12)

			   Boys Don’T Cry, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Pegasus Farms Ltd 
(G. Mandel), K. Herzog – (n° corde 11)

			   Lilienbloom (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Le Thenney 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

			   Avyion, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Bloodstock Agency Ltd 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 6)

14 partants ; 54 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 171 e
Eng. Sup. : Silver Silent (IRE)
1 long, 2 long ½, 1 long ½, encolure, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 1 long 
½, ¾ long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Sunset Wish Gb, prime non attribuée.
	 1 404e	 Tirenville.
	 1 053e	 Olympie (Ire).
	 702e	 Ajman Sea (Gb).
	 351e	 Live A Paris.

Primes aux éleveurs :
	 585e	 Jean-Claude Seroul.
	 552e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 520e	 Jean Romero.
	 195e	 Roger-Yves Simon, Mlle Valerie Simon, Nicolas Simon.
	 170e	 Stilvi Compania Financiera S. A.

Temps total : 2’14’’16’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 858	 4283	 PRIX DE LA MULATIERE
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Skalleto.
	 1 215e	 Mister Magic Ire, prime non attribuée.
	 911e	 Swing The Star.
	 472e	 Kenartic.
	 303e	 Launceston Place.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Guy Pariente Holding.
	 268e	 Jean-Francois Gribomont.
	 256e	 Jean-Francois Gribomont.
	 255e	 Mlle Ciara Eglington, prime non attribuée.
	 136e	 Peter-Robert Spiller.

Temps total : 1’36’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les hongres DARK SIDE et CALVIN ont été déclarés non-partant pour 
raisons vétérinaires.

	 861	 4284	 PRIX D’AIX-MARLIOZ
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu une 
allocation de 10.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 24.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +30.

			   Volpone Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 581/2 k (59 k), 0, D. Maxwell (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 1)

	 702	 5	 Top By Cocooning, h, al, 7 ans, par American Post GB et 
Cocooning (Galetto), 64 k (611/2 k), B. Milliere (Mme A. Nicco), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

			   Gonzalo (GB), h, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Singapore 
Belle (Sagacity), 651/2  k (63  k), Ecurie  Jp  Bonardel 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 6)

	 694		  Desert Warrior (IRE), h, al, 7 ans, par Peintre Celebre USA 
et Danse Grecque USA (Hold That Tiger USA), 621/2 k (63 k), 
A, M. Charleu (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 8)

			   Peageoise D’Aumont, f, al, 4 ans, par Sinndar IRE et 
Ice Ti ITY (Mtoto GB), 531/2 k (54 k), Ecurie du Levant SARL 
(E. Lacaille), M. Cesandri (s) – (n° corde 4)

	 377		  Split Personality (IRE), h, 8 ans, 531/2 k (54 k), A, D. Mahe 
(G. Congiu), D. Mahe – (n° corde 5)

	 636	 3	 Blue Paint ,  h ,  6  ans,  54  k (53  k) ,  J .   Markar ian 
(Mme M. Waldhauser), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

7 partants ; 29 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 853 e
Eng. Sup. : Volpone Jelois
Certif. vétérinaire : Balannjar
3 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long, 8 long ½, 1 long ¼.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Volpone Jelois.
	 945e	 Top By Cocooning.
	 708e	 Gonzalo (Gb).
	 472e	 Desert Warrior (Ire).
	 303e	 Peageoise D’Aumont.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Michel Guillois, Roger Charles Jean, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille 

Collet-Vidal.
	 512e	 Jean-Claude Bouret.
	 384e	 Haras De La Huderie.
	 256e	 Dayton Investments Ltd.
	 136e	 Mme Christian Chorier, Christian Chorier.

Temps total : 3’31’’30’’’
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	 486	 1	 Cosmic City (GB), h, gr, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cosmic Fire [Dalakhani (IRE)], 601/2 k (61 k), (18 000), 
Ecurie Jp Bonardel (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

	 469	 1	 Le Pin, h, gr, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 601/2 k (61 k), A, (15 000), 
B. Giraudon (A. Crastus), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

			   Incampo, h, b, 6 ans, par Campanologist USA et Indian Cat 
(IRE) (One Cool Cat USA), 56 k (561/2 k), (12 000), B. Milliere 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

	 657		  Moputo, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Morning Dust (IRE) 
(Invincible Spirit IRE), 56 k (521/2 k), 0, (12 000), P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

			   Sweet Or Bitter, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 541/2 k (55 k), (12 000), 
R. Chotard (E. Lacaille), R. Chotard – (n° corde 1)

	 738		  Family Money , h, 6  ans, 56  k (521/2  k), (12 000), 
Mme C. Cardenne (Mme A. Daifi), Mme C. Cardenne – (n° corde 4)

	 291		  Whisky Galore, h, 9 ans, 56 k (561/2 k), 0, (12 000), 
M. Escuder (G. Millet), C. Escuder – (n° corde 5)

			   Kingslynn ,  h, 4  ans, 56  k (561/2  k), 0 ,  (12 000), 
Mme A. Fontanarosa (P. Convertino), M. Planard – (n° corde 8)

	 470	 2	 Local Whisky IRE, m, 4 ans, 56 k (521/2 k), A, (12 000), 
G. Duca (Mme C. Miette), L. Rovisse – (n° corde 9)

9 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 981 e
Eng. Sup. : Sweet Or Bitter, Local Whisky IRE
1 long ¼, 2 long, 3 long, 5 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Cosmic City (Gb).
	 945e	 Le Pin.
	 708e	 Incampo.
	 607e	 Moputo.
	 303e	 Sweet Or Bitter.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Suc. S. Niarchos.
	 512e	 Haras De L’Hirondelle.
	 273e	 Haras De La Perelle.
	 251e	 Appapays Racing Club.
	 136e	 Jean-Charles Haimet, Mlle Hannah Petit, Mlle Elza Petit.

Temps total : 2’35’’12’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 860	 4228	 PRIX DE BONNETERRE
(À réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 12.000, 15.000 ou 18.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 15.000 porteront 1 k 1/2, pour 18.000, 3 k. . En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 370		  Skalleto, h, b, 6 ans, par Kendargent et Skallet [Muhaymin 
(USA)], 63 k (591/2 k), (18 000), JP. Zaoui (Mme A. Nicco), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

	 734		  Mister Magic IRE, h, b.f, 5 ans, par Red Jazz USA et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 59 k (591/2 k), (18 000), 
A. Caracciolo (A. Crastus), G. Bietolini – (n° corde 7)

	 670		  Swing The Star, m, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 59 k (591/2 k), (18 
000), Mme L. Alarcon (G. Millet), CE. Rossi – (n° corde 3)

	 696		  Kenartic, h, gr, 6 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas (IRE)], 
59 k (591/2 k), (18 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 4)

	 696	 3	 Launceston Place, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Last Song GB (Singspiel IRE), 58 k (57 k), A, (12 000), 
Mme R. Bouckhuyt (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

5 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 922 e
Certif. vétérinaire : Calvin
6 long ½, 1 long ¼, courte tête, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e
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SAINT-BRIEUC
0151 142	 jeudi 21 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe GARIN – Bernard JOLY – 
Jean-Michel MANGART – Roland PERRON

	 863	 3705	 PRIX FRANCOIS ALLOUIS
(À réclamer)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus mis à réclamer pour 5.000 ou 
7.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. 
En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, 
portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 649	 1	 History Dream, h, gr, 9 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 60 k (571/2 k), A, (7 000), B. Audouin (s) 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

			   Lyneham, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Uklanie 
[Dalakhani (IRE)], 56 k (561/2 k), (5 000), XL. Le Stang 
(W. Saraiva), XL. Le Stang – (n° corde 2)

	 608		  Bacchus Des Aigles, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 60 k (57 k), A, (7 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

			   Jim Dandy GB, h, al, 7 ans, par Dandy Man IRE et 
Noctilucent JPN (Lammtarra USA), 56  k, A , (5 000), 
P. Van Der Linden (L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 4)

			   Nobel Way, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Daliaway [Daliapour (IRE)], 561/2 k, (7 000), B. Le Roux 
(G. Fourrier), N. Chevalier – (n° corde 5)

	 416		  Square Thiers, h, 5 ans, 60 k, A, (7 000), Leenders 
(B. Hubert), E&G. Leenders (s) – (n° corde 9)

	 609		  Maklau, f, 6 ans, 541/2 k (51 k), (5 000), J. Boisnard (s) 
(E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

			   Craic ,  h,  9  ans, 56  k (541/2  k),  (5 000),  D.  Huyck 
(Mme M. Le Levreur), PJ. Fertillet – (n° corde 13)

			   Mona De La Mare, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), (5 000), 
ARM. Lefeuvre (M. Remy), ARM. Lefeuvre – (n° corde 6)

			   Miryem, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (5 000) (R. Mangione) – 
(n° corde 10)

	 198		  Spring Show (IRE) , f, 5  ans, 541/2  k, 0 , (5 000), 
JV. Chaignon (M. Androuin), JV. Chaignon – (n° corde 7)

			   Karito Nordik, h, 5 ans, 58 k, (7 000), Mme A. Leenders 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 8)

12 partants ; 55 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 403 e
Consition spéciale : Ruling Pole (IRE)
Sans motif : Nickorette
Chev. élim. : Matchoupitchou Bey, Opallia, Gaillefontaine, Full Spirit, Pas Si 
Vite, Nusu Nusu, Express Sport, French Diva, Mahir
Chev. retir. : Madulain, Butot, Echo De Re, El Tango Bello
¾ long, encolure, ½ long, 1 long ½, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, 3 long ½, 
2 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux propriétaires :
	 1 023e	 History Dream.
	 526e	 Lyneham.
	 307e	 Bacchus Des Aigles.
	 204e	 Jim Dandy Gb, prime non attribuée.
	 102e	 Nobel Way.

Primes aux éleveurs :
	 555e	 Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
	 237e	 Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 166e	 Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.
	 84e	 Aunty Ifl, prime non attribuée.
	 55e	 Bernard Le Roux, Jean-Marie Le Roux.

Temps total : 2’41’’51’’’

	 864	 3704	 PRIX G. DE TALHOUET
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000, depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval BALANNJAR a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

	 862	 4285	 PRIX DU LEMAN
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, ni reçu une 
allocation de 10.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation 
totale de 24.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P10 : Plat, Dist. 3 150 m env.
Référence : +37.

	 748	 3	 Favros, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Country Davis USA 
(Stravinsky USA), 591/2 k (60 k), C. Tournadre (A. Crastus), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

	 748		  Darling De Loire, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE 
et Jolie Grande [Villez (USA)], 58 k (551/2 k), M. Pitart 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 8)

	 445		  Bonnet Breton ,  h, b.f, 7  ans, par Naaqoos (GB) 
et Cancalaise IRE (Entrepreneur GB), 541/2  k (55  k), 
Mme C. Cardenne (G. Congiu), Mme C. Cardenne – (n° corde 3)

			   Ladie Salsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 591/2 k (60 k), S. Eveno 
(I. Mendizabal), S. Eveno – (n° corde 7)

	 628		  Quilaro (GB), h, gr, 11 ans, par Verglas IRE et Premiere 
Note (GB) (Alhaarth IRE), 59 k (58 k), 0, P. Ventena Alves 
(Mme M. Waldhauser), P. Ventena Alves – (n° corde 6)

	 646		  Go Fast Blue, f, 8 ans, 54 k (53 k), P. Chenu (Mme A. Molins), 
D. Chenu – (n° corde 1)

	 467		  Gamin Des Belots, h, 4 ans, 60 k (601/2 k), E. Vagne (s) 
(A. Pouchin), E. Vagne (s) – (n° corde 5)

			   Spring Concert (IRE), h, 8 ans, 52 k (511/2 k), 0, J. Provost 
(L. Rousseau), J. Provost – (n° corde 4)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 414 e
Eng. Sup. : Quilaro (GB)
courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 4 long ½, 5 long ½, ½ long, 7 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Favros.
	 882e	 Darling De Loire.
	 661e	 Bonnet Breton.
	 567e	 Ladie Salsa.
	 220e	 Quilaro (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Suc. Emile Krief.
	 478e	 Arnaud Mottais, Andre Mottais.
	 358e	 Jean-Claude Bouret.
	 255e	 Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
	 119e	 Haras Du Mezeray S.A. .

Temps total : 3’42’’19’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Delphine SANTIAGO étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre QUILARO 
(GB) par le jockey Marie WALDHAUSER au poids de 57, 5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Axelle NICCO en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
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	 394	 5	 Free Day, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et Neiland 
(Cyborg), 671/2 k (66 k), Mme F. Levesque (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

	 379	 4	 Fleuron Gueliant, h, al, 5 ans, par Doctor Dino et Reine 
D’Ange (Ange Gabriel), 63 k, Mme RP. Corbin (A. Poirier), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

			   Giulieta Du Porto, f, gr, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et 
Polynesia (April Night), 611/2 k, Mme A. Chevalier (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

			   Galys Delabarriere, f, al, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Aletsch (Nickname), 631/2 k, E. Lecoiffier (L. Brechet), 
E. Lecoiffier – (n° corde 14)

	 394	 3	 Gag Du Boulay, h, 4 ans, 66 k, A, O. Couffon (W. Saraiva), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 13)

			   Fightelle, f, 5 ans, 651/2 k, Mme de I. Saint Anthost (G. Fourrier), 
A. Couetil (s) – (n° corde 3)

	 500		  Girondine, f, 4 ans, 611/2 k (63 k), JP. Nicolas (C. Riou), 
JP. Nicolas – (n° corde 5)

			   Glue Divine, f, 4 ans, 611/2 k, JV. Chaignon (B. Hubert), 
JV. Chaignon – (n° corde 1)

			   First Des Planches, h, 5 ans, 63 k, Chemin & Herpin (s) 
(C. Le Guevel), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 8)

			   Goldeven Des Loges, h, 4 ans, 63 k, D. Sauvaget 
(E. Crublet), P. Fleurie – (n° corde 7)

			   Grez Neuville, f, 4 ans, 611/2 k, PM. Lecoq (G. Richard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 11)

12 partants ; 46 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 353 e
Sans motif : Gold Vic, Gap Pierji
Chev. élim. : Fadhila, Gagnante Kermoisan, Friponne De Belair, Fomeo, 
Goldy Maker
1 long, 2 long, 2 long, 4 long, 3 long, 1 long ¾, 9 long, 2 long ½, 5 long.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux éleveurs :
	 945e	 Couetil Elevage.
	 378e	 Couetil Elevage.
	 283e	 Mme Marie-Jose Corbin.
	 189e	 Earl Du Porto, Benoit Chevalier.
	 94e	 Serge Duchene, Eric Lecoiffier.

Temps total : 2’42’’16’’’

	 866	 3706	 PRIX EUGENE LOREE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 16.000 en 
victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus : 1  k. par 3.500 
reçus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières n’ayant pas gagné dix courses.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.

			   Mia Wallace, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 631/2 k, D. Quedillac (L. Brechet), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

			   Rose Abella GB, f, b, 8 ans, par Royal Applause GB et Lady 
Lindsay IRE (Danehill Dancer IRE), 631/2 k (62 k), A, A. Lajon 
(Mme A. Peltier), N. Paysan – (n° corde 5)

			   Comme J Aime (GB), f, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Galaxidi (GB) (High Chaparral IRE), 631/2 k (65 k), Vacher 
(A. Besnier), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

	 726		  Roksaneh , f, al, 5  ans, par Kendargent et Ramora 
USA (Monsun GER), 631/2 k, Mme C. Mouly (A. Foucher), 
G. Taupin (s) – (n° corde 6)

			   Geesala Brave IRE, h, b, 5 ans, par Arcano IRE et 
Wong Again GB (Araafa IRE), 65 k (631/2 k), Mme C. Poupard 
(Mme M. Peslier) – (n° corde 10)

			   Levelyne ,  f ,  8   ans,  64 1/2  k  (63  k) ,  J .   Bourgeais 
(Mme M. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 9)

			   Maxken, h, 7 ans, 67 k, D. Riou (T. Journiac), D. Riou – 
(n° corde 4)

	 240	 4	 La Belle Mayson GB , f, 5  ans, 641/2  k (66  k), A , 
Mme M. Gouyette (X. Le Quere) – (n° corde 12)

	 144	 5	 Selectif (GB), h, 8 ans, 65 k, O. Briand (A. Le Meur), 
O. Briand – (n° corde 3)

			   La Roya ,  f ,  5   ans,  641/2  k  (63  k) ,  Mme  M.  Bruere 
(Mme M. Bruere), Mme M. Bruere – (n° corde 1)

			   Victory Queen ,  f ,  5  ans, 631/2  k,  G.  Nemegheer 
(C. Le Guevel), E. Thueux – (n° corde 2)

11 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 346 e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Danses Cavalieres, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Loyal 
Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k, Ecurie A.B.U. 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

			   Man D’Anjou , h, b, 4  ans, par Rajsaman et Zalga 
(Sagacity), 57 k, Mustang SARL (W. Saraiva), P&C. Peltier (s) – 
(n° corde 8)

	 280	 2	 Trempolina, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 561/2 k, A, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 9)

			   Red Quercus, h, b.f, 4 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Redglow IRE (Fasliyev USA), 59 k, JM. Angles (Y. Barille), 
N. Leenders – (n° corde 12)

	 534		  The Princess, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Turn In Grey 
[Martaline (GB)], 551/2 k, 0, L. Baudron (s) (G. Fourrier), 
L. Baudron (s) – (n° corde 3)

	 571		  Iowa Bay (GB), h, 4 ans, 57 k (53 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme C. Gendron), Mme L. Lemiere – (n° corde 10)

	 600		  Sparking Kenny, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme O. Saelens 
(R. Mangione) – (n° corde 13)

			   L’Accord Parfait, h, 4 ans, 58 k, Mme B. Leroux (B. Hubert), 
F. Foucher – (n° corde 14)

			   Grand Mag , h, 4 ans, 57 k (54 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

			   Gorgeous Mag, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Cte AA. Maggiar 
(M. Remy), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

			   Apollo Fifteen , m, 4  ans, 57  k (551/2  k), D.  Baker 
(Mme M. Peslier), N. Caullery – (n° corde 6)

			   Parafection (IRE), h, 4 ans, 62 k (591/2 k), Mme E. Le Clezio 
(H. Lebouc), C. Lotoux (s) – (n° corde 7)

	 562		  Joshua’S Storm, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), M. Drean 
(Mme M. Le Levreur), M. Drean – (n° corde 5)

			   Joshua’S Sun, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Al Aidarous 
(E. Crublet), T. Poche – (n° corde 2)

14 partants ; 55 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 870 e
Chev. retir. : Cocktail Dangereux, Gold Des Sources
9 long ½, 1 long, 1 long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long, 2 long, 
courte tête.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 2 430e	 Danses Cavalieres.
	 972e	 Man D’Anjou.
	 729e	 Trempolina.
	 486e	 Red Quercus.
	 243e	 The Princess.

Primes aux éleveurs :
	 1 095e	 Ecurie A. B. U. .
	 438e	 Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 328e	 Ecurie R. E. .
	 143e	 Daniel Chassagneux, Mlle Clelia Chassagneux, Ecurie Loire Cheval Associes.
	 109e	 Baudron (S).

Temps total : 2’37’’62’’’

	 865	 3707	 PRIX JOSEPH SEVERE
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.000 depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k par 3.000 reçus .
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Flora Sun, f, b.f, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Toady 
[Network (GER)], 651/2 k, Mme P. David (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 2)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 22 novembre 2019 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs 
deux dernières courses. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une course de 
Classe 1, depuis le 22 novembre inclus, portera 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (à réclamer excepté) recevront 1  k.  1/2. ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

	 543	 2	 Mirage Hero GB , m, b, 3  ans, par Due Diligence 
USA et Her Honour IRE (Shamardal USA), 561/2  k, 
Feel Good Horse Racing (C. Soumillon), A. Marcialis – 
(n° corde 1)

	 610		  Be Ahead GB, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
High Spice USA (Songandaprayer USA), 55 k, K. Dasmal, 
E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

	 717	 4	 Ernesto De La Cruz, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Green Empire IRE (Second Empire IRE), 561/2 k, 
Mme A. Mosca Toselli (PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 2)

	 578		  Muzy, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 561/2 k, 0, JOEL Phelippon (S. Maillot), 
Jul. Phelippon – (n° corde 3)

4 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 823 e
Consition spéciale : Lady Red Moon GB
1 long ¾, ¾ long, 1 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e

Primes aux propriétaires :
	 7 560e	 Mirage Hero Gb, prime non attribuée.
	 2 872e	 Be Ahead Gb, prime non attribuée.
	 2 116e	 Ernesto De La Cruz.
	 1 209e	 Muzy.

Primes aux éleveurs :
	 1 190e	 Crispin Estates Ltd, prime non attribuée.
	 784e	 John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
	 452e	 Khalifa Dasmal, prime non attribuée.
	 448e	 Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.

Temps total : 1’0’’30’’’

	 869	 4566	 PRIX DES SENTIERS DENECOURT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +28.

	 596		  Mehanydream, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 59 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 655		  Antics Dealer, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Antiqua Millenia 
IRE (Pivotal GB), 581/2 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(E. Hardouin), R. Collet (s) – (n° corde 3)

	 337		  Miss Vancouver, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Marillana [Elusive City (USA)], 561/2 k (55 k), A&G. Botti (s) 
(Mme M. Michel), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

	 596		  Cristal Marvelous, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 561/2 k (55 k), A, 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

			   Es Vedra, f, b, 3 ans, par Dutch Art GB et Faithful One IRE 
(Dubawi IRE), 571/2 k, PA. Stein (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 5)

	 544	 5	 Spanish Time GB, h, 3 ans, 59 k, 0, G. Berrurier 
(C. Demuro), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

	 549		  Kikana, h, 3 ans, 56 k, 0 , T. Bouquet (J. Claudic), 
W. Delalande – (n° corde 11)

	 439		  Kalf (GB), h, 3 ans, 58 k, Cuadra Miranda S.L.U (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

	 596	 5	 Bellagio, m, 3 ans, 571/2 k, 0, Ecurie des Charmes, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)
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Eng. Sup. : Victory Queen
Sans motif : Pretty Strange (IRE)
4 long ½, 7 long, 2 long, 1 long ¼, courte tête, 2 long, 2 long, 6 long ½, 
2 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e

Primes aux propriétaires :
	 1 023e	 Mia Wallace.
	 409e	 Rose Abella Gb, prime non attribuée.
	 394e	 Comme J Aime (Gb).
	 263e	 Roksaneh.
	 131e	 Geesala Brave Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 555e	 Michel Chartier.
	 177e	 Head (S).
	 169e	 Graham Robinson, prime non attribuée.
	 118e	 Ecurie Peregrine Sas.
	 27e	 Derek Iceton, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’19’’’

VICHY
Réunion organisée par STE DES COURSES DE FONTAINEBLEAU

0720 143	 vendredi 22 mai 2020
Terrain 

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Christian MAILLARD – 
Cécile BENOIST D’AZY

	 867	 3598	 PRIX DES ERABLES
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

	 716	 4	 Up And Go, f, al, 2 ans, par Mayson GB et Precoce (IRE) 
(Shamardal USA), 571/2 k (531/2 k), (17 000), A. Marcialis 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 4)

	 714		  Golden Dream, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Atlantic City [Holy Roman Emperor (IRE)], 541/2 k (51 k), (11 
000), D. Garconnet (Mme C. Miette), H. Shimizu – (n° corde 5)

	 716		  Thousand Dreams, f, n.p, 2 ans, par Pomellato GER et 
Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 541/2 k (51 k), A, 
(11 000) (Mme A. Nicco), BR. Beaunez – (n° corde 1)

	 716		  White Candle, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Dynamo Ace 
GB (Dansili GB), 541/2 k, (11 000), Scuderia Micolo Snc 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 3)

	 716		  Copin D’Abord, m, b, 2 ans, par Reply IRE et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 571/2 k, 0, (14 000), M. Boutin (s) 
(C. Soumillon), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 691		  Shi Fu Mi, f, 2 ans, 571/2 k, 0, (17 000), ARN. Nicolas 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 048 e
Eng. Sup. : Copin D’Abord
1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 2 long, 5 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux éleveurs :
	 1 140e	 Mme Patrick Ades-Hazan, S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 608e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 456e	 Jeremy Duteuil.
	 304e	 Scuderia Micolo Snc.
	 152e	 Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 0’59’’0’’’

	 868	 4567	 PRIX DE LA GROTTE AUX CRISTAUX
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop

1 000 m
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	 871	 297	 PRIX DE LA MARE AUX FEES
(À réclamer - Femelles)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 26.000. 
Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 22.000 porteront 
1  k.  1/2 ; pour 26.000, 3  k. En outre, les pouliches ayant, depuis le 
1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 529	 1	 Eversweet, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 58 k (54 k), (18 000), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 7)

	 314	 4	 Forever Coco, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Asiana [Westerner (GB)], 56 k (52 k), (18 000), A. Marcialis 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 8)

	 579		  Karioitahi IRE, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 571/2 k, (22 000), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), Mme J. Soudan – (n° corde 3)

	 484	 5	 Wailea Nights IRE, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Jersey 
Brown IRE (Marju IRE), 571/2 k, (22 000) (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

	 631	 3	 Etoile Polaire, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et Polly 
Jean IRE (Iffraaj GB), 571/2 k, (22 000), Cygler (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

	 578		  Iamarock IRE ,  f ,  3  ans, 56  k (541/2  k),  (18 000), 
Ecurie Pandora Racing (A. Pouchin), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

	 84	 5	 Lemon Smile GB ,  f ,  3  ans, 56  k,  0 ,  (18 000), 
Blc Horseracing Sc, Mme P. Brandt – (n° corde 5)

			   Pulchritude IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), L. Gruson 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 2)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 352 e
tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 6 long ½, ½ long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Eversweet.
	 2 160e	 Forever Coco.
	 1 620e	 Karioitahi Ire, prime non attribuée.
	 1 080e	 Wailea Nights Ire, prime non attribuée.
	 540e	 Etoile Polaire.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Anton Doerner.
	 800e	 Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi.
	 255e	 Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 170e	 Khaled Bin Ali Al Khalifa, prime non attribuée.
	 130e	 Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.

Temps total : 1’40’’75’’’

	 872	 352	 PRIX DE LA COUR DES ADIEUX
(À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 
22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 126	 1	 Firstman, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Tortsanlottie IRE 
(Teofilo IRE), 571/2 k (561/2 k), (22 000), SARL Ecurie J.L. Tepper 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

	 676		  Fiburn F IRE , m, b, 3  ans, par Dandy Man IRE et 
Littlemissara IRE (Bushranger IRE), 56 k (561/2 k), (18 000), 
K. Gozdzialski, F. Rossi – (n° corde 8)

	 529	 3	 Magic Timing GB, h, b, 3 ans, par Hot Streak IRE et 
Enchanted Princess GB (Royal Applause GB), 58 k (581/2 k), 
0, (18 000), M. Poggioni (PC. Boudot), A. Marcialis – 
(n° corde 5)

	 578	 2	 Insightful, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Avodale 
(IRE) (Lawman), 56 k (521/2 k), (18 000), S. Hoffmeister 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 2)
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	 605		  Man Or, m, 3 ans, 59 k, Cygler (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

	 596		  Vic Summer, f, 3 ans, 58 k, A, H. Boutin (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 687 e
Eng. Sup. : Kalf (GB)
1 long, nez, 1 long, 1 long, encolure, encolure, 1 long, 1 long, 1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Mehanydream.
	 2 052e	 Antics Dealer.
	 1 539e	 Miss Vancouver.
	 1 026e	 Cristal Marvelous.
	 513e	 Es Vedra.

Primes aux éleveurs :
	 1 901e	 Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 760e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 570e	 Haras De Magouet.
	 380e	 Eric Becq.
	 124e	 Lane Stud Farms Ltd.

Temps total : 1’1’’20’’’

	 870	 4565	 PRIX DE LA FORET DES TROIS PIGNONS
(Handicap divisé)
Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, 
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +19.

			   Mystic Monarch, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Western Mystic GER (Doyen IRE), 57 k, M. Motto 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 5)

	 578	 5	 Bentley Mood IRE, m, b, 3 ans, par Kodiac GB et Got To 
Dance GB (Selkirk USA), 541/2 k, P. Zambelli (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

	 655		  Red Fifty, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 55 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

	 605	 1	 Sweet Zen, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dolce Attesa GB 
(Dr Fong USA), 571/2 k, Scuderia Micolo Snc (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 9)

	 616		  Merry Picnic, m, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 61 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

	 610		  Dutch Chop, h, 3 ans, 601/2 k, A. Chopard (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 399		  Moonlight Shadow GB, m, 3 ans, 521/2 k, Ecurie Tlv 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 1)

	 605	 4	 Magical Moon, f, 3 ans, 521/2 k, E. Puerari (Mme L. Bails), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

			   Be My Day, m, 3 ans, 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 8)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 376 e
1 long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¼, tête, 5 long ½.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
	 6 750e	 Mystic Monarch.
	 2 700e	 Bentley Mood Ire, prime non attribuée.
	 2 025e	 Red Fifty.
	 1 350e	 Sweet Zen.
	 675e	 Merry Picnic.

Primes aux éleveurs :
	 1 636e	 Randolf Peters.
	 750e	 Appapays Racing Club.
	 500e	 Scuderia Micolo Snc.
	 425e	 Tallyho Stud, prime non attribuée.
	 375e	 Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
Temps total : 1’0’’20’’’
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Primes aux propriétaires :
	 4 455e	 Half Light Ire, prime non attribuée.
	 1 692e	 House Of Kings Ire, prime non attribuée.
	 1 247e	 Tantpispoureux (Ire).
	 712e	 Zarkallani.
	 356e	 Grace Spirit (Gb).
	 267e	 Nooramunga.
	 178e	 You Little Ripper Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 935e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 367e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 355e	 Grange Stud, prime non attribuée.
	 210e	 S.A. Aga Khan.
	 180e	 Berend Van Dalfsen.
	 105e	 Haras De La Perelle.
	 37e	 Paulyn Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’10’’’

	 874	 3603	 PRIX BILOE MONTE-CARLO - AUTOMOBILES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mai 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er novembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er  novembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1  k.  1/2 ; 
gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu 
une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Styledargent, h, b, 4 ans, par Style Vendome et Feriadargent 
(Kendargent), 57 k (571/2 k), G. Pariente, JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

			   Sublimis IRE, h, b.f, 4 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 57 k (571/2 k), Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

			   Goya Senora, m, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 57 k (571/2 k), A. Jathiere (V. Cheminaud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

			   Soft Light, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Light 
Saber (Kendor), 57 k (571/2 k), C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

	 604	 3	 Grand Art, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Maia Dancer 
[Danehill Dancer (IRE)], 57 k (571/2 k), Ecurie Victoria Dreams 
(PC. Boudot), JPH. Dubois – (n° corde 8)

	 472	 3	 Chipiron, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Chicago 
May [Numerous (USA)], 601/2 k (57 k), 0, P. Secnazi 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 2)

	 548	 2	 Malpaga ITY, f, b.f, 4 ans, par Ramonti FR et Abanera 
GB (Distant Relative IRE), 551/2 k (52 k), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 6)

7 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 976 e
encolure, 1 long, 1 long, 2 long, tête, 8 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
	 4 455e	 Styledargent.
	 1 692e	 Sublimis Ire, prime non attribuée.
	 1 247e	 Goya Senora.
	 712e	 Soft Light.
	 356e	 Grand Art.
	 267e	 Chipiron.
	 178e	 Malpaga Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 009e	 Guy Pariente Holding.
	 562e	 Ecurie Haras Des Senora.
	 355e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 321e	 Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 160e	 Jean-Philippe Dubois.
	 120e	 Hubert Honore.
	 37e	 Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.

Temps total : 2’31’’49’’’

	 875	 3595	 PRIX BILOE MONTE-CARLO MECENAT
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

2 400 m
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	 675		  Light The Fuse IRE, h, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et 
Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 58 k (581/2 k), A, (18 000), 
GL. Ferron (C. Demuro), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

	 485	 3	 Rio Del Jack, m, 3 ans, 59 k (561/2 k), A , (26 000), 
Passion Racing Club (Mme A. Molins), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

	 660	 4	 J o a o ,  m ,  3   a n s ,  5 6   k  ( 5 6 1 / 2   k ) ,  A ,  ( 1 8  0 0 0 ) , 
Ecurie Club des Etoiles (C. Soumillon), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

			   Corvus Glaive IRE, m, 3 ans, 571/2 k (58 k), 0, (22 000), 
K. Strangeway (M. Barzalona), P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 352 e
tête, 1 long, 2 long, encolure, courte encolure, ½ long, 5 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Firstman.
	 2 160e	 Fiburn F Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Magic Timing Gb, prime non attribuée.
	 1 080e	 Insightful.
	 540e	 Light The Fuse Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.
	 340e	 Peter Fortune, Mme Sarah Fortune, prime non attribuée.
	 261e	 Khalifa Dasmal.
	 255e	 Michael E. Broughton, prime non attribuée.
	 85e	 Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’69’’’

	 873	 4568	 PRIX DU ROCHER DE BOULIGNY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mai 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er novembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er  novembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1  k.  1/2 ; 
gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu 
une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 593	 4	 Half Light IRE, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et Northern 
Melody IRE (Singspiel IRE), 57 k (571/2 k), Godolphin Snc 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 5)

	 411	 1	 House Of Kings IRE, h, b, 4 ans, par Camelot GB et 
Celestial Bow IRE (Raven’S Pass USA), 57 k (571/2 k), 
C. Buckingham (T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

			   Tantpispoureux (IRE), h, b.m, 4 ans, par Showcasing GB 
et T’As D’Beaux Yeux GB (Red Ransom USA), 57 k (571/2 k), 
M. Lagasse (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

	 593	 1	 Zarkallani, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Zarkava 
IRE (Zamindar USA), 601/2 k (61 k), Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

			   Grace Spirit (GB), f, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Gracefully IRE (Orpen USA), 551/2 k (56 k), Haras de La Perelle 
(E. Hardouin), de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

			   Nooramunga, f, b, 4 ans, par Siyouni et Turtle Bow [Turtle 
Island (IRE)], 551/2 k (56 k), B. Van Dalfsen (V. Cheminaud), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

			   You Little Ripper IRE, h, b, 4 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Sahara Sky IRE (Danehill USA), 57 k (571/2  k), 
Seventh Lap Racing Ltd (R. Thomas), G. Hernon (s) – 
(n° corde 13)

	 593		  King Of Twist , m, 4  ans, 57  k (571/2  k), Wingtans 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 9)

	 552	 5	 Catfish Row GB, h, 4 ans, 57 k (54 k), Godolphin Snc 
(J. Mobian), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

			   B l a n c h e  D o r e e ,  f ,  4   a n s ,  5 5 1 / 2   k  ( 5 6   k ) , 
Ecurie Normandie Pur Sang, A. Schutz (s) – (n° corde 10)

			   Lady Te GER, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), A. Jathiere (A. Badel), 
C. Fey (s) – (n° corde 2)

			   Uncle Colum , m, 4  ans, 57  k (571/2  k), R.  Sinclair 
(I. Mendizabal), Mme P. Brandt – (n° corde 11)

	 532		  Izakaya, h, 4 ans, 57 k (56 k), A. Walgren (Mme C. Pacaut), 
Mme P. Brandt – (n° corde 12)

13 partants ; 16 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 629 e
¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long, 3 long ½, encolure, 1 long ¼, 3 long ½, 
½ long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e
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	 438		  Sunday Lili, f, b, 7 ans, par Sunday Break JPN et Libore 
[Starborough (GB)], 531/2 k (521/2 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
Le Lay – (n° corde 5)

	 748		  Ahmed Pride, h, b, 8 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 581/2 k (59 k), 0, C. Plisson (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 6)

			   Max Attack ,  h ,  8   ans,  60  k  (59  k) ,  A.   Junk  (s) 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 10)

	 468	 2	 Wak’A, f, 8 ans, 581/2 k (59 k), G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 9)

	 363		  Meralino, h, 10 ans, 55 k (551/2 k), S. Morineau (J. Moutard), 
S. Morineau – (n° corde 2)

	 601		  Eloave Des Goats, f, 6 ans, 531/2 k (54 k), G. Rivases 
(Mme A. Molins), G. Rivases – (n° corde 3)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 649 e
Eng. Sup. : Sunday Lili, Meralino
Certif. vétérinaire : Humbaba D’Agrostis
1 long ¼, 2 long ½, 2 long, 1 long ¾, ½ long, 2 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Caprice De Venus.
	 1 458e	 Sicaire.
	 1 093e	 Norwegian Lord.
	 567e	 Sunday Lili.
	 283e	 Ahmed Pride.

Primes aux éleveurs :
	 1 538e	 Sc Ecurie De Meautry.
	 657e	 Mlle Francoise Perree.
	 493e	 Guy Pariente Holding.
	 307e	 Claude Le Lay, Mme Claude Le Lay.
	 153e	 Haras De Vieux Pont.

Temps total : 3’13’’20’’’

ANGERS
0201 144	 samedi 23 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Théophile MELOU – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Isabelle PANTAIS – Hervé ROBERT

	 877	 3795	 PRIX DU ROI RENE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

	 143	 3	 Bafana Linngari , h, al, 5  ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 511/2 k (50 k), S. Menard 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 16)

	 427		  Red Duma, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 56 k, T. Mercier (S. Saadi), T. Mercier – 
(n° corde 5)

			   Power Life, h, al, 4 ans, par Muhaymin USA et Angelic Girl 
USA (Swain IRE), 56 k, R. Marot (T. Bachelot), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

	 735		  Usain Best, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Take Grace 
(Take Risks), 54 k, JC. Daoudal (M. Androuin) – (n° corde 11)

	 707		  Ostia, f, gr, 4 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 60 k, N. Touzaint (F. Veron), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 15)

			   Dylaban (IRE), h, 8 ans, 59 k (571/2 k), SC La Haute Perriere 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

	 476	 1	 Vazy Ninian, m, 4 ans, 52 k (501/2 k), JP. Praud (J. Nicoleau), 
S. Gouvaze – (n° corde 7)

	 475		  Mis te r  Vancouver ,  m ,  4   ans ,  60 1/2  k  (59   k ) , 
Passion Racing Club (H. Bachelot), Y. Barberot  (s)  – 
(n° corde 10)
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 15 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +33.

	 563		  Uchronique, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Arakawa 
[Indian Rocket (GB)], 59 k (591/2 k), Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 3)

	 4		  Last Bright, f, gr, 5 ans, par Shamalgan et Storm Bright 
(Stormy River), 58 k (56 k), N. Leenders (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

	 489	 5	 Wishing Ruby, f, b, 5 ans, par Areion GER et Estella 
GER (Acatenango GER), 551/2 k (56 k), Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 5)

	 405	 3	 Rebel Queen, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 59 k (591/2 k), 
0, S. Constantinidis, P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

	 563	 5	 Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee IRE 
(Sadler’S Wells USA), 581/2 k (59 k), J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 2)

	 491		  Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), R. Collet (s) 
(A. Badel), R. Collet (s) – (n° corde 10)

	 491		  Devil’S Eye (IRE), h, 8 ans, 60 k (601/2 k), A, Mme LL. Rohn-
Pelvin (A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 6)

	 728		  Hidden Champion, h, 4 ans, 581/2 k (59 k), A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 4)

	 600		  Five By Five , h, 5  ans, 56 k (531/2  k), S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 9)

	 421		  Sowgay, h, 6 ans, 561/2 k (57 k), A, M. Melin (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 396 e
1  long, 1  long, 3  long, 3  long, 2  long ½, encolure, 2  long, encolure, ½ 
long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Uchronique.
	 1 539e	 Last Bright.
	 1 154e	 Wishing Ruby.
	 769e	 Rebel Queen.
	 299e	 Easilly.

Primes aux éleveurs :
	 1 735e	 Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 694e	 Gaetan Gilles.
	 346e	 Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 340e	 Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 162e	 Christophe Freret.

	 876	 3596	 PRIX DE LA FAISANDERIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 15 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +38,5.

	 286		  Caprice De Venus, h, b, 12 ans, par Dalakhani IRE et 
Nordican Inch GB (Inchinor GB), 531/2 k (54 k), A, Mme L. Seurin 
(J. Guillochon), T. Jouin – (n° corde 1)

	 600	 1	 Sicaire, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 59 k (561/2 k), 0, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 4)

	 738		  Norwegian Lord, h, al, 5 ans, par Kendargent et Norwegian 
Lady [Hold That Tiger (USA)], 551/2 k (541/2 k), C. Plisson 
(Mme L. Bails), C. Plisson – (n° corde 8)
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	 735		  Ucel  IRE ,  h ,  6   ans,  581/2  k  (551/2  k) ,  F .   Hassine 
(Mme C. Gendron), F. Hassine – (n° corde 14)

	 528	 4	 Creasy Mix, h, 7 ans, 55 k (521/2 k), A, N. Leenders 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 8)

			   Eclair Du Ninian, m, 9 ans, 51 k (491/2 k), 0, K. Quellard 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze – (n° corde 7)

	 566	 2	 Ferking Autrechene, h, 6 ans, 511/2 k (481/2 k), M. Drean 
(Mme C. Le Gland), M. Drean – (n° corde 16)

	 590		  Wooldix , h, 5  ans, 58  k, D.  Faivre (A.  Chesneau), 
Mme S. Penot – (n° corde 3)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 e
courte encolure, 2 long, nez, encolure, 2 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 
1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 My Lady Rock.
	 882e	 Split Step (Gb).
	 661e	 Elysee D’Osvin.
	 441e	 Convicted.
	 220e	 Gottingen.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 Mme Anne Bauduffe.
	 478e	 G. B. Partnership.
	 358e	 Daniel Alexandre.
	 239e	 Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
	 119e	 Earl Elevage De La Source.

Temps total : 1’40’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre CHESNEAU sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté le hongre WOOLDIX dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait avancé sur l’encolure de son 
partenaire l’obligeant à l’arrêter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 879	 4534	 PRIX D’EVENTARD
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 23 novembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 23 
Août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
1 k.  1/2 ; une allocation de 10.500, 2 k.  1/2 ; une allocation de 14.000, 
3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Wally (IRE), h, gr, 3 ans, par Siyouni et Full Of Beauty 
GB (Motivator GB), 59 k (571/2 k), Ecurie Jean-Pierre Barjon 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 677	 5	 Chill Chainnigh, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ella’S Honour GB (Makfi GB), 59 k (551/2 k), P. Allaire 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

	 524	 6	 Aljumayliyah (GB), f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Aldayha IRE (Acclamation GB), 571/2 k, KR. Al Mohannadi 
(T. Baron), HA. Pantall – (n° corde 2)

			   Derbysim, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Green Delight IRE 
(Green Desert USA), 561/2 k, Haras de Grandcamp EARL 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

	 56		  Sumatran Tiger, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 571/2 k, Mme V. Gadbin 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

	 488		  Lauretta, f, gr, 3 ans, par Lauro GER et Loin De Toi [Martaline 
(GB)], 55 k (531/2 k), X. Humbert (A. Chesneau), BR. Beaunez – 
(n° corde 5)

			   Zawat, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Kiyounie (Siyouni), 55 k, 
W. Delalande (M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 850 e
Eng. Sup. : Lauretta
2 long, 1 long ½, ½ long, 5 long, 2 long, 5 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

–

–

–

–

arr
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			   Samagace Du Vivien, h, 6 ans, 541/2 k, JP. Praud 
(C. Grosbois), S. Gouvaze – (n° corde 6)

	 727		  Madulain ,  f ,  5  ans,  54  k (51  k) ,  Mme  MB.  Boche 
(Mme A. Herve) – (n° corde 1)

			   Jojo IRE ,  f ,  4  ans, 561/2  k, A.  Larkin (A.  Bernard), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 14)

	 602	 5	 Charlot The Kid, h, 6 ans, 55 k, Ecurie Senator (A. Pouchin), 
Leduc – (n° corde 2)

	 727	 4	 Lipstick (GB), m, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, Mme M. David 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze – (n° corde 12)

	 619	 2	 Santi Del Mare, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme C. Pacaut), Mme L. Lemiere – (n° corde 8)

14 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 626 e
Sans motif : Shamdor (GB), Million Dreams
Chev. retir. : Copacetic IRE, Ministrable, Big Letters (IRE)
courte encolure, 1  long ½, encolure, ¾ long, ¾ long, 1  long, courte 
encolure, 4 long, nez.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Bafana Linngari.
	 1 215e	 Red Duma.
	 911e	 Power Life.
	 472e	 Usain Best.
	 303e	 Ostia.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Plersch Breeding Sarl.
	 547e	 Appapays Racing Club.
	 410e	 Roger Marot.
	 256e	 Mme Nadine Chiari.
	 136e	 Christophe Jouandou.

Temps total : 1’40’’53’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT au sujet de la performance du hongre SANTI 
DEL MARE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait changé de jambe très souvent 
durant le parcours, et faisait beaucoup de fautes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 878	 3796	 PRIX DE LA DOUCEUR ANGEVINE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

	 633		  My Lady Rock, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Ladysham Ofsaint’S [Gold Away (IRE)], 55 k, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), JM. Baudrelle – (n° corde 15)

	 144		  Split Step (GB), h, b, 9 ans, par Bahamian Bounty GB et 
Nellie Gwyn GB (King’S Best USA), 52 k (53 k), L. Cendra 
(J. Guillochon), L. Cendra – (n° corde 13)

			   Elysee D’Osvin, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 531/2 k, C. Restout (M. Androuin), 
C. Restout – (n° corde 1)

	 426	 1	 Convicted, h, b, 8 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 59 k, 0, S. Girardin (A. Roussel), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 10)

	 721		  Gottingen, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Ring Ring [Bering (GB)], 551/2 k, 0, C. Barbaud (S. Saadi), 
C. Plisson – (n° corde 5)

			   Baladin D’Osvin, h, 9 ans, 52 k, C. Restout (A. Bernard), 
C. Restout – (n° corde 11)

			   Raven Ridge IRE, h, 9 ans, 55 k, 0 , S. Gouvaze 
(C. Grosbois), S. Gouvaze – (n° corde 12)

	 689		  Premier Avril, h, 8 ans, 58 k, JC. Daoudal (F. Veron) – 
(n° corde 4)

			   Qatar Spirit, h, 6 ans, 59 k, A, F. Nobile (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

	 645	 4	 Kaio Chop, h, 9 ans, 51 k (491/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Poirier) – (n° corde 9)

			   Precieuse Lady, f, 4 ans, 60 k, A. Ramet (s) (B. Hubert), 
A. Ramet (s) – (n° corde 6)
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Temps total : 1’41’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maixent REMY au sujet du comportement du hongre SINGAPOR 
RIENTA dans le dernier tournant. L’intéressé a déclaré que ledit hongre 
avait cherché à se dérober à la sortie du dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 881	 4536	 PRIX DU PRINTEMPS
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, tout gagnant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, portera 2k, de plusieurs 
courses, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

	 598		  Mediterranea Blues (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 59 k, (17 000), 
E. Puerari (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

	 644	 2	 Crossdream, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Dirama 
[Dalakhani (IRE)], 59 k, (17 000), O. Carli (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

	 660	 2	 Inca Man, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 56 k (541/2 k), A, (11 000), 
ER. Goodwin (Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 14)

	 663		  Um Elnadim, f, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Three French 
Hens IRE (Elnadim USA), 561/2 k, A, (11 000), PT. Murphy 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

			   Cordey Sprite, f, b.m, 3 ans, par Literato et Nun Today USA 
(Chapel Royal USA), 541/2 k, (11 000), C. Green (A. Bernard), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 2)

	 660		  Lieurey, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), A, (14 000), G. Augustin-
Normand (A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

	 711		  Goodbye Diane ,  f ,  3   ans,  561/2  k ,  A ,  (11 000), 
SARL Jedburgh Stud (M. Delalande), S. Wattel  (s)  – 
(n° corde 1)

			   Mac Calmy, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), O. Martinelli 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

	 647		  Mister Los, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), F. Carre (C. Grosbois), 
A. Fouassier – (n° corde 13)

			   Island Fish, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), Mme A. Kurth 
(M. Justum), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

			   Gold Princess ,  f ,  3  ans, 56  k (531/2  k), (14 000), 
Mme MAA. Giannitrapani (B. Marie), E. Thueux – (n° corde 4)

			   T h e  N i l e  S o n g ,  f ,  3   a n s ,  5 4 1 / 2   k ,  ( 1 1  0 0 0 ) , 
Passion Racing Club (M. Androuin), Y. Barberot  (s) – 
(n° corde 8)

	 572	 4	 Rashie, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Mme A. Kurth (L. Boisseau), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

	 479		  Panzerina, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (11 000), P. Galerne 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 5)

	 533	 5	 B e d  S h y ,  f ,  3   a n s ,  5 4 1 / 2   k  ( 5 2   k ) ,  ( 1 1  0 0 0 ) , 
Ronchalon Racing (Uk) Ltd (M. Remy), S. Wattel  (s) – 
(n° corde 10)

			   Tabasco Forte, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), (17 000), Mme L. Kneip 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 15)

16 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 959 e
Eng. Sup. : Gold Princess
Chev. élim. : Aurumaa
2 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, 
courte encolure, ¾ long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Mediterranea Blues (Gb).
	 1 404e	 Crossdream.
	 1 053e	 Inca Man.
	 702e	 Um Elnadim.
	 351e	 Cordey Sprite.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Eric Puerari.
	 520e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 390e	 Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
	 260e	 Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
	 130e	 Charles Green.

Temps total : 2’19’’61’’’
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Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Wally (Ire).
	 1 846e	 Chill Chainnigh.
	 1 360e	 Aljumayliyah (Gb).
	 777e	 Derbysim.
	 388e	 Sumatran Tiger.
	 291e	 Lauretta.
	 194e	 Zawat.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Ecurie Haras Du Cadran, Sas I. E. I. , Lerner (S).
	 684e	 Earl Haras De L’Hotellerie, Comte Jean-Jacques De La Rochette.
	 504e	 Al Shaqab Racing.
	 432e	 Haras De Grandcamp Earl.
	 144e	 Harry Parkes.
	 108e	 Patrick Joubert, Pascal Deshayes.
	 72e	 Walter Delalande, Haras De Lonray.

Temps total : 1’43’’15’’’

	 880	 4535	 PRIX DU RALLIEMENT
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, tout gagnant, 
depuis le 1er  décembre de l’année dernière inclus, portera 2  k. ; de 
plusieurs courses, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 675		  Jacques Coeur (IRE), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 571/2 k, A, (14 000), 
Cygler (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

	 529		  Lilly Bird (IRE), f, b, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr Fong 
(USA)], 541/2 k, 0, (11 000), Ecuries du Rossini (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

	 676		  Holocene Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Triple Witching USA (Pulpit USA), 56 k, (11 000), P. Allaire 
(L. Boisseau), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

	 564	 5	 Rhum Runner, h, al, 3 ans, par Milanais et Yezidis [Ski Chief 
(USA)], 571/2 k (56 k), (14 000), EJ. Scherrer (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 9)

	 186		  Augustine, f, 3 ans, par Elusive City USA et Augusta Lucilla 
USA (Mr. Greeley USA), 56 k, (14 000), Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 2)

	 8		  Two Hearts GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (11 000), 
PAUL Richard (H. Lebouc), P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

	 655		  Eliaure, f, 3 ans, 571/2 k (54 k), (17 000), RE. Laffitte 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

	 443		  Adehaine IRE, m, 3 ans, 56 k, A, (11 000), Ecurie Tlv 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Giant Steps IRE, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), D. Yates 
(C. Grosbois), Mme J.F. Hughes – (n° corde 6)

	 465		  Australian Voice, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), 
Mme A. Baudron (A. Chesneau), L. Baudron (s) – (n° corde 14)

	 565		  Checked Out ,  f ,  3  ans, 541/2  k (52  k),  (11 000), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (B. Marie), JV. Toux – (n° corde 12)

	 723		  Ikumen, h, 3 ans, 56 k, A, (11 000), T. Lohest (M. Androuin), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

			   Polly Rocket, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), MO. Chevalier 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 16)

			   La Bachata , f, 3  ans, 56  k, A , (14 000), D.  Unger 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 13)

	 6		  Panda Queen, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), JY. Binois 
(Mme C. Poirier), C. Lecrivain – (n° corde 8)

	 703		  Singapor Rienta, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000), 
R. Malherbe (M. Remy), S. Wattel (s) – (n° corde 10)

16 partants ; 38 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 939 e
¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long ½, 4 long, 2 long, encolure, 2 long 
½, 1 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Jacques Coeur (Ire).
	 1 404e	 Lilly Bird (Ire).
	 1 053e	 Holocene Bere.
	 702e	 Rhum Runner.
	 351e	 Augustine.

Primes aux éleveurs :
	 1 301e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 520e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 390e	 Sas Regnier, Jean-Claude Ollivier.
	 130e	 Aleyrion Bloodstock Ltd.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Amyr Du Soleil GB, m, gr, 4 ans, par Amer KSA et 
Balladore (Dormane), 58 k, H.H. M. Al Thani (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

			   Artemis, f, b, 4 ans, par Azadi et Ocyrrhoe (Al Nasr), 56 k 
(561/2 k), H.H. M. Al Thani (O. Peslier), Bernard – (n° corde 2)

			   Jarif, m, b, 4 ans, par Dahess GB et Kiss De Ghazal 
(Dormane), 58 k, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem), Bernard – 
(n° corde 1)

			   Min’Ha, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Margouia 
(Tidjani), 56 k, A, H.H. M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

			   Mounjared Al Cham, m, al, 4 ans, par Azadi et Al 
Moutawakila (Al Sakbe), 58 k, 0 , Al Shaqab Racing 
(M. Forest), T. Fourcy – (n° corde 3)

			   Zalej Al Cham, m, 4 ans, 58 k, A, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 6)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 468 e
4 long ½, 3 long, 1 long, 1 long ½, courte encolure.
15 000e – 6 000e – 4 500e – 3 000e – 1 500e

Primes aux propriétaires :
	 6 075e	 Amyr Du Soleil Gb, prime non attribuée.
	 2 430e	 Artemis.
	 1 822e	 Jarif.
	 1 215e	 Min’Ha.
	 607e	 Mounjared Al Cham.

Primes aux éleveurs :
	 1 275e	 Mme Lisa Deymonaz, prime non attribuée.
	 1 095e	 Haseg, Haif Mohammed Al Ghatani.
	 821e	 Haif Mohammed Al Ghatani, Haseg, Haras De Rabodanges.
	 547e	 Al Shahania Stud.
	 273e	 Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.

Temps total : 2’12’’75’’’

	 884	 4030	 164EME DERBY DU MIDI
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dont France Galop : 34 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids : 57. Les chevaux ayant, cette 
année, gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.512 
à l’engagement supplémentaire.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

	 431	 1	 Fantastic Spiri t ,  m, b, 3  ans, par Charm Spir i t 
(IRE) et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k, 
Ecurie  Antonio  Caro (H.  Journiac), JC.  Rouget  (s)  – 
(n° corde 1)

	 627	 4	 Again Music, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Lucky 
Game [Montjeu (IRE)], 551/2 k, Haras du Logis Saint Germain 
(C. Demuro), A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

	 550	 1	 Frohsim, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Tristane [Teofilo (IRE)], 
57 k, Ecurie Normandie Pur Sang (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

			   Sayidah Kodiac GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Samira 
Gold [Gold Away (IRE)], 551/2 k, J. Abdullah (E. Hardouin), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

	 525	 1	 Coco Caline, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Mina Hill [Green 
Tune (USA)], 551/2 k, Mme N. Walton (V. Seguy), W. Walton – 
(n° corde 6)

			   To Fly Free GB, f, 3 ans, 551/2 k, Spanner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 817 e
Eng. Sup. : To Fly Free GB
courte encolure, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 3 long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e
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	 882	 3760	 PRIX D’AMOURS
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France,  n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

			   Hope You Do, h, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et 
Une Tournee (Nononito), 62 k, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 4)

			   Heole Black, h, n.p, 3 ans, par Network GER et Ode Rock 
(Video Rock), 62 k, R. Baguenault de Puchesse (A. Roussel), 
E. Grall – (n° corde 3)

			   Hockney Vallis, h, al, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 62 k, Dutertre (F. Veron), 
D. Bressou – (n° corde 6)

			   Hiper Des Mottes, f, b, 3 ans, par Maresca Sorrento et 
Puszta Des Mottes (Useful), 601/2 k, F. Nicolle (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

			   Haramat, f, al, 3 ans, par Manduro GER et Tamara [Poliglote 
(GB)], 601/2 k (60 k), T. Pigeon (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 2)

			   Hou’Est Denuo, f, 3 ans, 601/2 k, Mme L. Denuault (S. Saadi), 
G. Denuault (s) – (n° corde 9)

			   Hardi Du Mesnil ,  h,  3  ans, 62  k,  N.  Canteloup 
(A. Bourgeais), M. Palussiere – (n° corde 5)

			   Heart N Soul, f, 3 ans, 601/2 k (61 k), Mme K. Bentley 
(CE. Flannelly), Mme N. Bentley – (n° corde 1)

			   High Fashion, f, 3 ans, 601/2 k (60 k), Mme  I. Pacault 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 565 e
2 long, courte tête, 1 long, encolure, 1 long ½, courte encolure, 5 long, 
4 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Haras De Mirande.
	 432e	 Mme Catherine Fleury, Mlle Claire Fleury, Mlle Laure Fleury, Baptiste Fleury.
	 324e	 Andre-Noel Dutertre.
	 216e	 Earl Ecurie Des Mottes.
	 108e	 Couetil Elevage.

Temps total : 2’36’’24’’’
Les Commissaires après avoir entendu l’entraineur Nathalie BENTLEY, au 
sujet de la déclaration du jockey Pierre Nizar FONTAN, l’ont sanctionné 
par une amende de 100 euros pour ne pas s’être assuré de la disponibilité 
dudit jockey et ont autorisé son remplacement sur le la pouliche HEART 
N SOUL (AQ) par le jockey Conor Edward FLANNELLY.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 144	 samedi 23 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Philippe VORNIÈRE – 
Pierre BARBE

	 883	 4050	 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX NEFTA-DORMANE
(Groupe II PA - Arabes)
(Classe 2)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500) – dont France Galop : 14 000
GROUPE 2 PA.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4  ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munies d’un livret signalétique. Poids : 58 k.
Les remises de poids pour les jeunes jockeys et apprentis ne sont 
pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de FRANCE 
GALOP.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er mai 2019 inclus, gagné une course du Groupe 
II ni, depuis le 1er septembre 2019 inclus, gagné une course de Groupe. 
Poids : 57  k. Les chevaux ayant, depuis le 1er  septembre 2019 inclus, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Listed Races, 3 k. En 
outre, les chevaux ayant, depuis le 1er mai 2019 inclus, gagné une course 
de Groupe porteront 1 k. 1/2., 
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.512 
à l’engagement supplémentaire.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Cnicht, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et Gibraltar Bay 
IRE (Cape Cross IRE), 57 k, N. Hughes (RC. Montenegro), 
D. Henderson – (n° corde 8)

	 480	 1	 Joe Francais, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Gibraltar Bay IRE (Cape Cross IRE), 57 k, J. Lesguer 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

	 326		  Velma Valento, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Bunny Lebowski 
[Echo Of Light (GB)], 551/2 k, Targett (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

	 326	 4	 Diamond Vendome, h, b, 5 ans, par Style Vendome 
et Ordargent (Kendargent), 581/2 k, A, Mme L. Samoun, 
C. Escuder – (n° corde 3)

			   All Grace, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Agathe Rare (IRE) 
(Sadler’S Wells USA), 551/2 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

	 326	 2	 Aubevoye, m, 5 ans, 57 k, B. Benaych (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

			   Apollo Flight, h, 5 ans, 57 k, Spanner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

			   Mr Satchmo, h, 5 ans, 581/2 k, Oti Management Pty Ltd 
(O. Peslier), A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 100 e
1 long, 2 long ½, ½ long, tête, 1 long ½, 1 long, 4 long ½.
21 000e – 8 400e – 6 300e – 4 200e – 2 100e

Primes aux propriétaires :
	 6 615e	 Cnicht.
	 3 402e	 Joe Francais.
	 2 551e	 Velma Valento.
	 1 701e	 Diamond Vendome.
	 850e	 All Grace.

Primes aux éleveurs :
	 3 589e	 Nicholas Hughes.
	 1 534e	 Nicholas Hughes.
	 767e	 Guy Pariente Holding.
	 752e	 Jocelyn Targett.
	 250e	 Dayton Investments Ltd.

Temps total : 2’5’’37’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
GUYON (DIAMOND VENDOME) arrivé 4ème, Damien BOCHE (APOLLO 
FLIGHT) arrivé 7ème et Olivier PESLIER (MR STACHMO) arrivé non 
placé, en leurs explications sur un incident survenu à environ 350 mètres 
du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de controle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que le hongre APOLLO FLIGHT, a penché un court instant vers 
l’extérieur, et, que le hongre DIAMOND VENDOME avait échappé à son 
jockey, ce dernier avait fait tout son possible pour garder sa ligne pour 
éviter l’incident.
Cet incident n’a pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la 
course, le jockey Olivier PESLIER a indiqué que le hongre MR STACHMO 
ne disposait plus des ressources suffisantes à cet endroit du parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 887	 3936	 SHEIKH MANSOOR FESTIVAL - PRIX CHERIFA
(Femelles - Arabes)
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de 
naissance, affiliées à la WAHO et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
jamais gagné. Poids : 58 k. Les juments n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du code des courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
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Primes aux propriétaires :
	 10 260e	 Fantastic Spirit.
	 4 104e	 Again Music.
	 3 078e	 Frohsim.
	 2 052e	 Sayidah Kodiac Gb, prime non attribuée.
	 1 026e	 Coco Caline.

Primes aux éleveurs :
	 3 803e	 Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Haendler.
	 1 521e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 1 141e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 380e	 Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.
	 323e	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Julien AUGE en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

	 885	 3889	 PRIX ARMAND DIBOS
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 23 novembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné 
une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56  k.  1/2. Les chevaux ayant, depuis le 
23 août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
1 k.  1/2 ; une allocation de 10.500, 2 k.  1/2 ; une allocation de 14.000, 
3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

	 334	 4	 Grudge, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Serisia [Exit 
To Nowhere (USA)], 55 k, 0, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 6)

	 439	 1	 No Turning (IRE), m, b, 3 ans, par Clodovil (IRE) et Mi Vida 
Loca IRE (Sakhee USA), 58 k, Mme F. Delaunay (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

	 424	 1	 American Beach, f, gr, 3 ans, par American Post GB 
et La Minardiere [Verglas (IRE)], 571/2 k, B. Montzey (s) 
(J. Grosjean), B. Montzey (s) – (n° corde 1)

			   Non Monsieur, f, al, 3 ans, par Lucayan et Ovidie [Gold 
Away (IRE)], 55 k (531/2 k), PJ. Allard (Mme M. Michel), 
Bernard – (n° corde 3)

			   Raamez IRE, m, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Tabassum IRE (Nayef USA), 58 k, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

	 684		  Anca, f, b, 3 ans, par French Fifteen et Ampersand GB 
(Rail Link GB), 571/2 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 698 e
Eng. Sup. : Grudge
2 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, 1 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Grudge.
	 1 846e	 No Turning (Ire).
	 1 360e	 American Beach.
	 777e	 Non Monsieur.
	 388e	 Raamez Ire, prime non attribuée.
	 291e	 Anca.

Primes aux éleveurs :
	 1 178e	 Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 504e	 Louis De Romanet.
	 447e	 John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
	 432e	 Gaec De La Seguegne, Sebastien Joucla, Romuald Joucla, Stephane 

Joucla.
	 108e	 Scea Du Haras De Victot.
	 61e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’16’’’

	 886	 4031	 98EME GRAND PRIX DE BORDEAUX - 
2EME ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

42 000 c (21 000, 8 400, 6 300, 4 200, 2 100) – dont France Galop : 38 000
2e ETAPE DU DEFI DU GALOP 

1 900 m

1

2

3

4

5

6

1 900 m



20	 BO 2020/8 - plat

23 mai 2020    – –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 627	 2	 Mensen Ernst (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Vivacity GB (Trempolino USA), 57 k, TS. Palin (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 533		  Secret Square, m, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Louisiane [Barastraight (GB)], 551/2 k, O. Martinelli (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

	 125	 4	 Caparica, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Rikers Island 
[Sulamani (IRE)], 54 k, A, Mme de S. Montzey (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 3)

	 555	 2	 Pilgrim, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Pavlovna [Singspiel 
(IRE)], 551/2 k, 0, Mme F. Perree (M. Pelletan), JL. Pelletan – 
(n° corde 5)

			   The Magic, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ana 
Zghorta (GB) (Anabaa USA), 541/2 k, T. Raber (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 653 e
Eng. Sup. : Secret Square, Caparica
Sans motif : Influx IRE
2 long ½, 1 long ½, 1 long, 9 long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e

Primes aux propriétaires :
	 6 480e	 Mensen Ernst (Ire).
	 2 462e	 Secret Square.
	 1 814e	 Caparica.
	 1 036e	 Pilgrim.
	 518e	 The Magic.

Primes aux éleveurs :
	 2 402e	 Stilvi Compania Financiera S. A.
	 912e	 Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
	 672e	 Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.
	 384e	 Mlle Francoise Perree.
	 192e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’40’’67’’’
Le poulain INFLUX (IRE) a été déclaré non partant, le terrain ne 
correspondait pas à ces aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (MENSEN 
ERNST) arrivé 1er  et Damien BOCHE (SECRET SQUARE) arrivé 2ème, 
en leurs explications, sur un incident survenu à l’entrée du 1er tournant, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter d’une durée 
de 2 jours pour avoir tenté de diriger le poulain SECRET SQUARE vers 
la corde sans avoir une avance suffisante et être entré en contact avec 
le poulain MENSEN ERNST placé à son intérieur, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
BORDEAUX LE BOUSCAT - 23 MAI 2020 - PRIX ACHILLE FOULD
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle et entendu les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (MENSEN 
ERNST) arrivé 1er  et Damien BOCHE (SECRET SQUARE) arrivé 2ème, 
en leurs explications, sur un incident survenu à l’entrée du 1er tournant, 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter d’une durée 
de 2 jours pour avoir tenté de diriger le poulain SECRET SQUARE vers 
la corde sans avoir une avance suffisante et être entré en contact avec 
le poulain MENSEN ERNST placé à son intérieur, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Damien BOCHE contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Jean-Bernard EYQUEM et Damien 
BOCHE à se présenter à la réunion du mercredi 3 juin 2020 et constaté la 
non présentation des intéressés ; 
Après avoir, examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance des 
explications écrites fournies par les jockeys Jean-Bernard EYQUEM et 
Damien BOCHE ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Damien BOCHE en date du 27 mai 
2020 copie d’un courrier recommandé posté le même jour, mentionnant 
notamment :
- qu’en partant, son cheval est sorti moyennement des stalles ; 
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

			   Mzoon, f, b.f, 4 ans, par Kerbella et Nagdine (Baco Du 
Cassou), 58 k, S. Al Suwaidi (A. Werle), E. Dell’Ova – 
(n° corde 16)

			   Dihya De Monlau, f, gr, 4 ans, par Nizam GB et Salalah 
De Monlau (Tidjani), 58 k, A, R. Bourdette (I. Mendizabal), 
O. Trigodet – (n° corde 15)

			   Princesse Du Connors, f, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau 
et Pia Du Cassou (Darike), 58 k, A, JP. Sarret (J. Grosjean), 
D. Morisson (s) – (n° corde 12)

			   Miss Boum Al Maury, f, b, 4 ans, par Boum De Ghazal 
et Melody Al Maury [Way To Go (USA)], 58 k, MF. Al-Attiyah 
(JB. Eyquem), Bernard – (n° corde 2)

			   Qamriyah, f, gr, 4 ans, par General GB et Vivamaria 
(Njewman), 58 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 11)

	 629	 3	 Al Mahbooba, f, 4 ans, 58 k, 0, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

			   Namira Al Cham, f, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 3)

			   Caracole Du Loup, f, 4 ans, 58 k, 0, H.H. M. Al Thani 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

			   Al Efreeta, f, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 14)

			   Kantalie De Ghazal, f, 4 ans, 56 k, MF. Al-Attiyah (G. Guedj-
Gay), Bernard – (n° corde 5)

			   Guernika, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme C. Vialettes (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 13)

			   Ragaa , f, 4  ans, 58  k, 0 , Ecuries Royales d’Oman 
(E. Hardouin), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

	 225	 5	 Chafika, f, 4 ans, 58 k, Watrigant, D. Watrigant  (s) – 
(n° corde 10)

			   Faraj, f, 4 ans, 56 k, Watrigant (M. Forest), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 8)

			   Agheidala ,  f ,  4  ans, 56  k, A ,  D.  Clos (C.  Cadel) , 
D. Morisson (s) – (n° corde 9)

			   Asaawer, f, 4 ans, 56 k (561/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(O. Peslier), T. Fourcy – (n° corde 7)

16 partants ; 21 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 595 e
Chev. élim. : Natalma Al Maury
1 long ¼, ½ long, courte encolure, tête, 2 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long, 
1 long ¼.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Mzoon.
	 1 134e	 Dihya De Monlau.
	 850e	 Princesse Du Connors.
	 567e	 Miss Boum Al Maury.
	 283e	 Qamriyah.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 Saeed Al Suwaidi.
	 511e	 Robert Bourdette, Mme Marie Ange Bourdette.
	 383e	 Jean-Pierre Sarret.
	 255e	 Mlle Renee-Laure Koch.
	 127e	 Ecuries Royales D’Oman.

Temps total : 2’17’’32’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Julien AUGE en ses explications sur le 
comportement de la jument AL EFREETA arrivée non placée. L’intéressé 
a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

	 888	 4032	 PRIX ACHILLE FOULD
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 23  novembre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant à 
2 ans, depuis le 23 novembre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1  k.  1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
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- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 3 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - G. HOVELACQUE

	 889	 4033	 PRIX JOSEPH PEYRELONGUE
(Classe 2)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er  juillet de l’année dernière inclus gagné une 
course de Classe 1, ni été classés 2e ou 3e d’une Listed Race. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er mai de l’année dernière inclus, 
gagné une course de Classe 1, ou été classés 2e ou 3e d’une Listed Race 
porteront 1 k.  1/2 ; gagné une Listed Race, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, gagné une course de Classe 2 (Handicap excepté) 
porteront 1 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Pirata Tesoro, h, gr, 4 ans, par Hurricane Run IRE et 
Precious Promise [Kandahar Run (GB)], 561/2 k (54 k), 
Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

			   Picnic Royal, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Akazie GER (Tiger Hill IRE), 561/2 k (521/2 k), 0, M. Guarnieri 
(Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 4)

	 607	 4	 Mad River, m, gr, 5 ans, par Stormy River et La Maddalena 
[Kahyasi (IRE)], 561/2 k (54 k), Mme A. Sainjon (J. Mobian), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

	 480	 7	 Senor Charly, h, n.p, 10 ans, par Bernebeau et Besca Nueva 
[Lesotho (USA)], 561/2 k (54 k), B. Vives (C. Merille), Pardon – 
(n° corde 7)

	 304	 3	 Sagaroi, h, gr, 7 ans, par King’S Best USA et Saga D’Ouilly 
(Linamix), 561/2 k, Cte de G. Saint-Seine (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

			   Norathir, f, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Loonora [Valanour 
(IRE)], 561/2 k, Watrigant (O. Peslier), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

			   Guardian Fay IRE, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et 
Guardia GER (Monsun GER), 55 k, P. Baron Von Ullmann, 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 579 e
Eng. Sup. : Pirata Tesoro
¾ long, courte tête, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 4 long ½.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Pirata Tesoro.
	 1 231e	 Picnic Royal.
	 907e	 Mad River.
	 403e	 Senor Charly.
	 201e	 Sagaroi.
	 194e	 Norathir.
	 129e	 Guardian Fay Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 955e	 Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
	 555e	 Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
	 409e	 Mme Annie Sainjon, Francois Maillot.
	 218e	 Ecurie Biraben, Mme Anne-Marie Biraben-Loustau, Mlle Charlotte Biraben.
	 109e	 Suc. Christopher Mahoney.
	 87e	 Earl Haras De Mandore.
	 27e	 Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’85’’’

	 890	 4037	 GRAND PRIX D’AQUITAINE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37, 5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Les chevaux ayant, en victoires et places, 
reçu 50.000 porteront 1  k. ; 100.000, 2  k. ; 150.000, 3  k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des sommes reçues en victoires et places depuis le 1er  janvier de 
l’année dernière inclus.
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- que Jean-Bernard EYQUEM, « ayant la corde 1 », est parti en dedans et 
s’est mis dans un premier temps derrière le cheval THE MAGIC ; 
- qu’avant le premier tournant, il s’est donc mis en deuxième épaisseur, et 
que Jean-Bernard EYQUEM ne voulait pas rester en dedans et a profité 
que le cheval de Mme Carina FEY ait du mal à tourner pour prendre sa 
place en deuxième épaisseur ; 
- qu’il a donc voulu reprendre son cheval qui tirait, car Jean-Bernard 
EYQUEM le poussait de peur qu’il reprenne sa place ; 
- qu’il s’est donc écarté du rail en face pour la sécurité de chacun et a 
ensuite avancé à trois quart du leader pour ne pas gêner son confrère ; 
- qu’il a donc fini sa course dans la ligne droite pleine piste et n’a été en 
aucun cas dangereux envers un concurrent ; 
Vu le courrier électronique du jockey Jean-Bernard EYQUEM en date du 
29 mai 2020 mentionnant notamment :
- que plus de 200 mètres après le départ et bien avant l’amorce du 
tournant, il a décidé de sortir de la corde ayant largement la place de se 
dégager et prendre le dos du cheval en seconde épaisseur ; 
- que d’un seul coup, Damien BOCHE met un coup de cravache sur 
l’épaule de son partenaire afin de se mettre à sa place et qu’il s’en suit un 
léger mouvement à l’amorce du tournant ; que le cheval monté par Eddy 
HARDOUIN débutait et était assez fougueux, mais qu’aucune irrégularité 
n’est à constater à son sens ; 
- que Damien BOCHE a bien envie, malgré qu’il soit lui-même déjà rangé 
derrière le cheval en seconde épaisseur, de prendre sa place ; 
- que consciemment, il tourne la tête de son cheval et rentre plusieurs 
fois en contact avec son partenaire, qu’étant à sa place, il ne cède pas 
et la conserve ; 
- que fort heureusement son cheval n’a pas d’atteintes et qu’il a pu 
fournir sa valeur, mais que le comportement de Damien BOCHE est, de 
son avis, dangereux, irresponsable et aurait pu être préjudiciable à son 
propriétaire, si son cheval était rentré abîmé ; 
- qu’il serait temps que cette génération comprenne que les courses de 
chevaux ne sont pas des courses de stock-car et que leurs manières de 
monter au risque d’abîmer un cheval, peut écoeurer des propriétaires 
assez durement touchés par cette pandémie et la hausse de TVA ; 
- que les Commissaires de Bordeaux en charge ce jour-là, n’ont fait et 
bien fait, que leur travail ; 
Vu le courrier électronique du jockey Damien BOCHE en date du 30 mai 
2020 concernant une demande de report et la réponse motivée lui ayant 
été adressée le jour-même ; 
Vu le courrier électronique du jockey Damien BOCHE en date du 1er juin 
2020 mentionnant son absence lors de la séance et :
- qu’en partant, son cheval est sorti moyennement des stalles, que Jean-
Bernard EYQUEM, ayant la corde 1, est parti en dedans et s’est mis dans 
un premier temps derrière le cheval THE MAGIC ; 
- qu’avant le premier tournant, il s’est donc mis en deuxième épaisseur, 
que Jean-Bernard EYQUEM ne voulant pas rester en dedans et profitant 
du fait que le cheval entraîné par Mme Carina FEY ait du mal à tourner 
pour prendre sa place en deuxième épaisseur ; 
- qu’il a donc voulu reprendre son cheval qui tirait, car Jean-Bernard 
EYQUEM le poussait de peur qu’il reprenne sa place ; 
- qu’ayant bien vu qu’il ne pouvait pas reprendre pour le mettre derrière, 
il s’est donc écarté du rail en face pour la sécurité de chacun et a ensuite 
avancé à trois quart du leader pour ne pas gêner Jean-Bernard EYQUEM ; 
- qu’il a donc fini sa course dans la ligne droite, pleine piste, et n’a été en 
aucun cas dangereux envers un concurrent ; 
* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de 
constater que le jockey Damien BOCHE et le poulain SECRET SQUARE 
s’étaient élancés des stalles de départ à plusieurs longueurs du reste du 
peloton en étant assez isolés au centre de la piste ; 
Que le jockey Damien BOCHE avait ensuite cadencé son partenaire de 
manière à le faire revenir à proximité de ses concurrents et qu’il l’avait 
décalé vers la corde, se retrouvant à la hanche du poulain MENSEN 
ERNST monté par le jockey Jean-Bernard EYQUEM, cette décision étant 
volontaire ; 
Attendu que le jockey Damien BOCHE avait continué à progresser ainsi 
notamment à la sortie du tournant en exerçant une pression inutile sur 
son concurrent, les deux poulains réagissant en prenant un peu la main 
de leurs jockeys respectifs, situation que le jockey Damien BOCHE ne 
pouvait ignorer dès son arrivée à la hanche du poulain MENSEN ERNST 
avant l’entrée du tournant ; 
Attendu que ledit jockey n’avait pas pris assez de précaution pour éviter 
de mettre en difficultés son concurrent, lequel était à l’intérieur de la piste 
depuis le départ, son léger décalage à l’entrée du tournant n’apparaissant 
pas fautif et ayant eu lieu, alors qu’il avait déjà commencé à subir une 
pression de sa gauche ; 
Attendu que le jockey Damien BOCHE n’avait donc pas adopté un 
comportement parfaitement régulier en décidant de progresser en 
exerçant une pression sur son confrère, sa part de responsabilité étant 
visible et l’interdiction de monter d’une durée de 2 jours apparaissant 
ainsi suffisamment motivée et proportionnée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Damien BOCHE ; 
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	 460	 4	 Syrah Malpic, f, b.f, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Simla 
Snow GB (Rock Of Gibraltar IRE), 581/2 k (541/2 k), Castillo 
(Mme C. Larrigade), P. Sogorb – (n° corde 10)

	 727		  Linngario, h, b, 6 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 561/2 k, A, B. Audouin (s) (I. Mendizabal), 
B. Audouin (s) – (n° corde 1)

	 625	 1	 Akinathor Game, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Akita USA (Giant’S Causeway USA), 57 k, J. Violet (J. Auge), 
L. Larrigade – (n° corde 14)

	 625	 3	 Kano Kefi, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et Kypriano’S 
Angel FR (Kendor), 601/2  k (571/2  k), Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Nicco), JL. Dubord – (n° corde 15)

			   Bar Breacker, h, 6 ans, 61 k, F. Rohaut (s) (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 13)

	 625		  Win Boy, m, 7 ans, 57 k, 0, Mme E. Campels (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 8)

	 625		  Depende, m, 4 ans, 53 k (50 k), M. Guarnieri (Mme C. Ghersi), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

	 694		  Atlantide (IRE), h, 7 ans, 53 k (511/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme M. Michel), J. Ortet (s) – (n° corde 11)

	 791	 3	 Nogent, h, 6 ans, 561/2 k, PH. Latour (G. Guedj-Gay), 
Bernard – (n° corde 7)

	 245	 2	 French Plaisir, h, 8 ans, 58 k (O. Peslier) – (n° corde 3)
	 786		  Catch Dream, h, 8 ans, 57 k (C. Cadel) – (n° corde 2)
	 727		  Saga Daydream, f, 4 ans, 57 k, JC. Daoudal (V. Seguy) – 

(n° corde 12)
	 460		  Mythago, h, 5 ans, 54 k, 0, M.  Ingram (M. Foulon), 

CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)
	 491		  Certaldo, h, 6 ans, 521/2 k, 0, A. Fehr (E. Hardouin), Pardon – 

(n° corde 9)
15 partants ; 47 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 142 e
1 long ½, ½ long, 1 long, nez, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 
¾ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Lili Blue.
	 1 215e	 Syrah Malpic.
	 708e	 Linngario.
	 607e	 Akinathor Game.
	 236e	 Kano Kefi.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Claude Le Lay, Mme Claude Le Lay.
	 547e	 Pierre Pasquet.
	 384e	 Plersch Breeding Sarl.
	 273e	 Ecurie Haras Du Chateau.
	 128e	 Mme Virginia Fragiskos.

Temps total : 2’38’’67’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers la corde de la jument SYRAH MALPIC (Camille LARRIGADE) 
arrivée 2ème, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance du hongre KANO 
KEFI (Axelle NICCO), arrivé 5 ème.
Après examen du film de controle et audition de l’apprentie Camille 
LARRIGADE, de la femme-jockey Axelle NICCO, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course, considérant que le hongre KANO 
KEFI n’aurait pas devancé la jument SYRAH MALPIC lors du passage du 
poteau d’arrivée malgré le mouvement constaté.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné l’apprentie Camille 
LARRIGADE pour une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir eu un comportement fautif.

	 892	 4036	 PRIX LOUIS DUBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.

	 461		  Noctis Maj, h, al, 12 ans, par Night Tango GER et Jolie Sissi 
FR [Sillery (USA)], 531/2 k (52 k), 0, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 7)
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L’Association Anglo Course offrira une prime de 1000 euros au 
propriétaire du cheval classé 6ème, sous réserve que le propriétaire, 
l’éleveur et l’entraineur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-
Arabe.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 483	 2	 Gold De La Brunie, h, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 55  k, 
Mme C. Courtade (V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 10)

			   Croucracq, m, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et Coisic 
(Khanjer Joli), 60 k, Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – 
(n° corde 5)

	 483	 4	 Free Volo, h, b, 5 ans, par Benevolo De Paban et Free Teuz 
(Khanjer Joli), 58 k, 0, Mme F. Leon-Dufour (S. Prugnaud), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

			   Frisson Bleue, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Estrablue (L’Estragon), 60 k, Montauban (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

	 483	 1	 Galaxias Up, f, b, 5 ans, par Frisson Du Pecos et Garangia 
(Donald Duck), 541/2 k, A, Mme C. Courtade (Mme A. Merou), 
Mme C. Courtade – (n° corde 1)

			   Firenze Du Pecos, f, 4 ans, 541/2 k, A. Lorenzoni (A. Werle), 
SR. Simon – (n° corde 3)

			   Black First, h, 4 ans, 58 k, A, J. Grandchamp des Raux 
(Mme N. Desoutter), de T. Lauriere – (n° corde 7)

	 483	 3	 Galaxy Dream, h, 4 ans, 55 k, 0, Mme H. Jones (M. Forest), 
J. Piednoel – (n° corde 4)

	 483	 5	 Silas Angel, h, 4 ans, 55 k, 0, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

			   Aredienne ,  f ,  4  ans, 531/2  k,  SC  Ecurie  Couderc 
(RC. Montenegro), de T. Lauriere – (n° corde 13)

			   Gege De Faust, m, 4 ans, 55 k, P. Saint-Martin (J. Auge), 
D. Morisson (s) – (n° corde 11)

			   First Lady Trois, f, 5 ans, 561/2 k, Mme S. Juteau (C. Cadel), 
Mme S. Juteau – (n° corde 12)

			   Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, 561/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(Mme A. Nicco), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 8)

13 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 978 e
Eng. Sup. : Black First, Aredienne
courte tête, 4  long ½, 1  long, 1  long ½, encolure, 4  long, tête, 2  long, 
7 long ½.
17 000e – 6 800e – 5 100e – 3 400e – 1 700e

Primes aux éleveurs :
	 3 060e	 Jacques Crouzillac, Mme Martine Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura 

Crouzillac.
	 1 224e	 Christian Bellot, Mme Christian Bellot, Mlle Sophie Boyance.
	 918e	 Mme Liesbeth Ducos.
	 612e	 Haras De Beaulieu.
	 306e	 Walter Roubertie, Christian Pagnon.

Temps total : 2’40’’43’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Julien AUGE en ses explications sur le 
comportement de le poulain GEGE DE FAUST (AA) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 891	 4035	 PRIX JEAN FERRIERE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

	 414		  Lili Blue, f, gr, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 561/2 k (55 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.

	 691	 1	 Swetty Beauty, f, r, 2 ans, par Stormy River et Cattiva 
[Zieten (USA)], 581/2 k (59 k), (20 000), M. Niang (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 4)

	 691	 2	 Third Apple, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 561/2 k (57 k), A, (20 000), H. Salemme 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 3)

	 691	 5	 Adri Lane, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Park Lane [Orpen 
(USA)], 541/2 k (531/2 k), A, (15 000), G. Lancry (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 7)

	 782		  With Me, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Septieme Etoile 
[Septieme Ciel (USA)], 561/2 k (57 k), (20 000), A. Lopez 
(A. Crastus), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

			   My Trebbia, f, b.f, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ponte Di 
Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k (54 k), (15 000), JE. Francetic 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 8)

	 691		  Midnight Breeze, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), (15 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Grandin), CE. Rossi  – 
(n° corde 2)

	 691		  Not A Cuddle Boy, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 0, (15 000), 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 6)

			   Belinda, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), (15 000), SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 676 e
Eng. Sup. : With Me, Belinda
2 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, courte encolure, 8 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Swetty Beauty.
	 1 404e	 Third Apple.
	 1 053e	 Adri Lane.
	 702e	 With Me.
	 351e	 My Trebbia.

Primes aux éleveurs :
	 1 301e	 Mme Veronika Pucci.
	 520e	 Henry Salemme.
	 390e	 Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
	 260e	 Henri Soler, Anthony Lopez.
	 130e	 Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’5’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 894	 4574	 PRIX DES CIGALES
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.

	 401		  Intelligence (IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Trissa 
[Anabaa (USA)], 561/2 k (551/2 k), V. Bukhtoyarov (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 7)

	 582	 5	 Tantrum, f, al, 3 ans, par Hot Streak IRE et Signoret (IRE) 
[Naaqoos (GB)], 561/2 k (57 k), J. Fretwell (A. Crastus), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

	 53		  Plaza De Vega (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Plaza Mayor [Kyllachy (GB)], 561/2 k (57 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

			   Divanova, f, gr, 3 ans, par Lope De Vega IRE et America Nova 
[Verglas (IRE)], 541/2 k (55 k), China Horse Club International 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 8)

	 749		  Sweet, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Societe [Panis (USA)], 
561/2 k (57 k), Mme C. Head (F. Blondel), CHA. Rossi (s) – 
(n° corde 6)

	 693		  Queen Of The Night, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

			   Flight Of Thunder IRE, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), J. Reynier 
(E. Lacaille), J. Reynier – (n° corde 2)
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	 461		  Pixie Hollow IRE, f, gr, 9 ans, par Verglas IRE et High 
Fun [Kahyasi (IRE)], 561/2 k, Mme K. Bataille (M. Forest), 
Mme K. Bataille – (n° corde 13)

	 556	 3	 Louve Dancer, f, gr, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 51 k (491/2 k), 0, 
G. Heurtault (Mme M. Michel), G. Heurtault – (n° corde 5)

	 738		  Huang Ho, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Cable Beach USA (Langfuhr CAN), 541/2  k, G. Kob 
(H. Journiac) – (n° corde 2)

	 244		  Shakstormy, f, al, 7 ans, par Stormy River et Shaking 
(GB) (Linamix), 531/2 k, 0, Mme C. Teychenne (A. Werle), 
Mme C. Teychenne – (n° corde 12)

	 556	 4	 Chocolat Day, h, 5 ans, 581/2 k, A, C. Doya (M. Foulon), 
C. Cheminaud – (n° corde 4)

	 628	 5	 Flashy, f, 5 ans, 58 k, Mme C. Auche (A. Gavilan), W. Walton – 
(n° corde 10)

	 625	 2	 Saga Ouatina, h, 5 ans, 591/2 k (551/2 k), E. Dupont 
(Mme E. Triscos), JL. Dubord – (n° corde 11)

			   Shaslika, f, 10 ans, 56 k, G. Kob (E. Hardouin) – (n° corde 1)
	 634	 4	 Pedraza Lescribaa, f, 5 ans, 561/2 k, Mme C. Botton 

(O. Peslier), SR. Simon – (n° corde 9)
	 428	 2	 Le Bastan, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Mme N. Garde Dubord 

(LU.. Armand), JL. Dubord – (n° corde 8)
	 386		  Pougnachou, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), de A. La Bouillerie 

(J. Mobian), CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)
	 738		  Butot, h, 6 ans, 51 k, JC. Daoudal (G. Guedj-Gay)  – 

(n° corde 14)
	 632	 3	 Reve De Chop ,  h, 4  ans, 56  k (53  k), F.  Seguin 

(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 15)
	 698	 3	 Baileys Diamant, f, 4 ans, 581/2 k, Mme C. Melet (V. Seguy), 

W. Walton – (n° corde 3)
15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 462 e
courte encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long, courte tête, ½ long, 2 long ½, 
2 long, 1 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Noctis Maj.
	 882e	 Pixie Hollow Ire, prime non attribuée.
	 661e	 Louve Dancer.
	 441e	 Huang Ho.
	 220e	 Shakstormy.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Ecurie Du Karabe-Maj Earl.
	 364e	 Mme A. H. Marshall, prime non attribuée.
	 358e	 Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
	 239e	 Haras Du Quesnay.
	 119e	 Ecurie Valencia, Clement (S).

Temps total : 2’38’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à ne faire qu’un 
tour du rond et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, la femme-
jockey Mickaelle MICHEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur le 
comportement de la jument BAILEYS DIAMANT qui a refusé de s’élancer 
après que le départ ait été donné.
L’intéressé a indiqué qu’il ne s’expliquait pas son comportement au 
regard des performances précédentes de ladite jument.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

SALON-DE-PROVENCE
0613 144	 samedi 23 mai 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – Franck PASCO – 
Nathalie MARTEAU

	 893	 4161	 PRIX LAURENT BRUNA
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, mis à réclamer 
pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k.
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	 623		  Dr Shepherd , h, 5 ans, 571/2  k (58 k), A , (10 000), 
Mme  M.  Scandella-Lacaille (E.  Lacaille), J.  Reynier  – 
(n° corde 2)

	 819		  Zalia First, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), A, (8 000), Seroul 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 12)

	 380		  Whith You, h, 8 ans, 571/2 k (58 k), (10 000), S. Philippot 
(A. Bendjama), S. Philippot – (n° corde 7)

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 574 e
½ long, ½ long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, ½ long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 2 632e	 Baileys Balle.
	 1 053e	 Gimme Joy.
	 789e	 Azachop.
	 526e	 Toulpar.
	 263e	 Cover Bleu.

Primes aux éleveurs :
	 776e	 G. R. Bailey Ltd.
	 474e	 Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 356e	 Alain Chopard.
	 237e	 Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.
	 118e	 Erwan Robin, Mme Carine Robin.

Temps total : 1’51’’88’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Grégoire LEGRAS en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

	 896	 4093	 PRIX LUCIEN PLANARD
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 23 novembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné 
une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs 2 dernières courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56  k.  1/2. Les chevaux ayant, depuis le 
23 août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
1 k.  1/2 ; une allocation de 10.500, 2 k.  1/2 ; une allocation de 14.000, 
3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Vadsena, f, b.f, 3 ans, par Makfi GB et Vaderana [Monsun 
(GER)], 561/2 k (57 k), Aga Khan (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

	 503	 3	 Semillante, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 55 k (551/2 k), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 6)

	 692		  Miss Bubble, f, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Queen 
Bubble (IRE) (Layman USA), 561/2 k (57 k), Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 7)

	 695		  Malvina, f, al, 3 ans, par Lucayan et Just Dance GB 
(Equiano), 55 k (551/2 k), G. Duca (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 1)

	 692		  Seventy, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Hashbrown GER (Big 
Shuffle USA), 55 k (551/2 k), A, A. Gabryszewski (E. Lacaille), 
R. Martens (s) – (n° corde 2)

	 752		  Quelle City, f, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Quelle Est 
Belle (Tel Quel), 55 k (551/2 k), Ecurie Pigoni M&M (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 4)

	 693		  Dubai News, m, gr, 3 ans, par Literato et Dubai Marina 
GB (Polish Precedent USA), 561/2 k (57 k), Ecurie La Boetie 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 511 e
2 long, 3 long, 1 long, 1 long, 1 long, 5 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Vadsena.
	 1 846e	 Semillante.
	 1 360e	 Miss Bubble.
	 777e	 Malvina.
	 388e	 Seventy.
	 291e	 Quelle City.
	 194e	 Dubai News.
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	 605		  Spotlight, m, 3 ans, 58 k (56 k), 0, J. Romel (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 711 e
Eng. Sup. : Queen Of The Night
courte tête, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 5 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Intelligence (Ire).
	 1 404e	 Tantrum.
	 1 053e	 Plaza De Vega (Gb).
	 702e	 Divanova.
	 351e	 Sweet.

Primes aux éleveurs :
	 1 951e	 Valentin Bukhtoyarov.
	 340e	 Select Bloodstock Ltd.
	 255e	 Jean-Claude Seroul.
	 170e	 China Horse Club International.
	 130e	 Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’4’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement de 
ligne vers l’intérieur de la pouliche DIVANOVA (Antonio ORANI), arrivée 
4ème, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences 
sur la progression et la performance de la pouliche SWEET (Franck 
BLONDEL), arrivée 5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche SWEET n’aurait pas devancé la pouliche DIVANOVA malgré la 
gêne constatée.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Antonio ORANI, ce dernier ayant fait tout son possible pour éviter 
l’incident.

	 895	 4163	 PRIX RAYMOND GODINEZ
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur Handicap égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

	 581	 1	 Baileys Balle, h, gr, 5 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 62 k (59 k), (12 000), N. Ozguler 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 9)

	 463		  Gimme Joy, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 571/2 k (58 k), (12 000), 
Mme Chehboub (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 11)

	 592		  Azachop, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 56 k (561/2 k), A, (8 000), Eyvaso 
(P. Convertino), M. Planard – (n° corde 14)

	 755		  Toulpar, m, r, 4 ans, par Slickly et No Wind No Rain (GB) 
(Green Tune USA), 59 k (56 k), 0, (12 000), Ecurie Naiman 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

	 619	 1	 Cover Bleu, f, b, 4 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 541/2 k (55 k), 0, (8 000), Mme N. Mahjoub 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

			   Capitoul Cayras ,  h, 4  ans, 56  k (55  k), (8 000), 
SARL  Ecurie  Borgel (Mme  S.  Callac), K.  Borgel  (s)  – 
(n° corde 13)

	 177		  Gigrette, f, 6 ans, 541/2 k (55 k), 0, (8 000), F. Boualem 
(S. Ruis), F. Boualem – (n° corde 4)

	 689	 3	 Navalis GER, h, 5 ans, 56 k (55 k), 0, (8 000), Mme J. Burger 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

	 447		  El Divo, m, 5 ans, 56 k (561/2 k), A, (8 000), F. Boualem 
(A. Orani), F. Boualem – (n° corde 6)

	 689		  Breath Of Life (SPA), f, 5 ans, 541/2 k (51 k), (8 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme M. Waldhauser), F. Rossi – 
(n° corde 3)

			   Red Curry ,  f ,  4  ans, 56  k (541/2  k) ,  A ,  (10 000), 
Ecuries Serge Stempniak (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)
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Temps total : 2’1’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierantonio CONVERTINO sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la pouliche OLKOVSKYA (IRE) dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche s’était accidentée seule à un 
genou, sans que cela ne soit dû à l’irrégularité de l’un des concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 898	 4164	 PRIX CHRISTIAN FORNAROLI
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

	 357		  Peu Ou Prou, h, al, 4 ans, par Siyouni et Sol Schwarz (GB) 
(Hernando), 53 k (531/2 k), A, Collet (S. Ruis), S. Labate (s) – 
(n° corde 4)

			   Agua (FR) , f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Andromeda Galaxy [Peintre Celebre (USA)], 58 k (56 k), 
S. Boucheron (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

	 694	 2	 Puff Dakota, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 58 k (581/2 k), A, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

	 652		  Vuelta Di Baci, f, b.f, 4 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 591/2 k (60 k), M. Niang (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 5)

	 819		  Prince Decalas, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 531/2 k (54 k), R. Frauciel (A. Orani), 
CE. Rossi – (n° corde 7)

	 748		  Old Danish, h, 4 ans, 53 k (52 k), GR. Petit (Mme J. Marcialis), 
R. Chotard – (n° corde 1)

	 698		  Imperious, h, 4 ans, 52 k (481/2  k), A , JPH. Dubois 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 8)

	 505	 1	 Tarasif, m, 4 ans, 601/2 k (61 k), 0, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 3)

8 partants ; 29 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 703 e
1 long, ¾ long, 1 long, 3 long, encolure, 1 long, 8 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Peu Ou Prou.
	 1 215e	 Agua (Fr), prime non attribuée.
	 911e	 Puff Dakota.
	 607e	 Vuelta Di Baci.
	 303e	 Prince Decalas.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Suc. Jacques Herold.
	 410e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 255e	 Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 179e	 Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 136e	 Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.

Temps total : 2’34’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 899	 4096	 PRIX DE LA COTE BLEUE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 42  k. Poids : 56  k.  1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er avril de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.
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Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 684e	 Jean-Claude Seroul.
	 329e	 Jean-Claude Seroul.
	 288e	 Ecurie Haras De Saint Vincent, Arthur Hoyeau, Bernard Benaych.
	 144e	 Ecurie Winning.
	 108e	 Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.
	 72e	 Charles Green.

Temps total : 2’6’’64’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 897	 4162	 PRIX GEORGES PEUCH
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2  k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er  décembre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

	 672	 4	 Ascot Grey IRE, f, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Derval 
IRE (One Cool Cat USA), 561/2 k (57 k), (14 000), Ecurie Ascot 
(G. Millet), J. Reynier – (n° corde 5)

	 559		  On Y Va IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 56 k (561/2 k), A, (10 000) (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

	 498	 3	 Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 541/2 k (531/2 k), A, (10 000), P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 14)

	 692		  Happy Star, f, gr, 3 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
56 k (561/2 k), A, (10 000), A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – 
(n° corde 2)

	 443	 3	 Takedown, m, b, 3 ans, par American Devil et Nothirdchance 
[King’S Best (USA)], 56 k (561/2 k), A, (10 000), J. Romel 
(F. Corallo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

	 692		  Donzelly, h, 3 ans, 571/2 k (58 k), 0, (10 000), A. Ren 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 7)

			   Flying Baron, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), T. Raber 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 13)

			   Miami Beet, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), R. Martens (s) 
(Mme S. Ferahyan), R. Martens (s) – (n° corde 10)

	 498		  Pont D’Ouilly, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), A , (14 000), 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 6)

	 368		  Kyliana, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), Ecurie Ascot 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 12)

	 693		  Elegant Art, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), (10 000), S. Hoffmeister 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

	 462	 5	 Veni Vidi Vici , f, 3  ans, 541/2  k (531/2  k), (10 000), 
SCEA  Haras  du  Ma (Mme  M.  Velon), P.  Decouz  (s)  – 
(n° corde 3)

			   Happy De Romay, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (10 000), 
M. Charleu (A. Bendjama), F. Foresi – (n° corde 4)

			   Olkovskya (IRE), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), (14 000), A. Jathiere 
(P. Convertino), F. Rossi – (n° corde 1)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 886 e
Eng. Sup. : Donzelly
Chev. élim. : Spirit Of Truth
Chev. retir. : Miss Roazhon (GB), Graz GB
1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, courte tête, 2 long ½, 
encolure.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Ascot Grey Ire, prime non attribuée.
	 1 404e	 On Y Va Ire, prime non attribuée.
	 1 053e	 Amiata.
	 702e	 Happy Star.
	 351e	 Takedown.

Primes aux éleveurs :
	 552e	 Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
	 260e	 Georges Duca.
	 255e	 Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 221e	 Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 130e	 J. B. S. Invest N. V. .
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	 737		  Mejaen ,  h,  8  ans,  551/2  k  (541/2  k) ,  P.   Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

	 694	 1	 Medha, f, 7 ans, 58 k (581/2 k), Delaporte (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 5)

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 738 e
Eng. Sup. : Mesha One, Barkorba
nez, 1 long ½, courte tête, 2 long, 2 long ½, ½ long, 2 long ½, encolure.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Un Beau Mec.
	 945e	 Sa Tuna.
	 708e	 Mesha One.
	 607e	 Mon Jules A Moi.
	 236e	 Rosny.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Philippe Thirionet.
	 512e	 Philippe Thirionet.
	 384e	 Guy Hanouna.
	 273e	 Ecurie Camacho Courses.
	 128e	 Ambroise Dupont.

Temps total : 2’35’’93’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 901	 4166	 PRIX DE L’ECOLE DE L’AIR
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

	 669		  Beruska, f, al, 7 ans, par Literato et Al Ribh USA (A P Indy 
USA), 60 k (601/2 k), A, F. Boualem (G. Millet), F. Boualem – 
(n° corde 7)

	 445		  Miharo ,  h, b.f,  10  ans, par Spir i t  One et Nahuala 
(Chichicastenango), 531/2 k (521/2 k), J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 5)

	 698	 2	 Boker Mazal, h, b, 9 ans, par Daramsar et Killdora (Kendor), 
511/2 k (52 k), A, M. Schemoul (G. Congiu), F. Foresi – 
(n° corde 9)

	 628		  Alcyone, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Golding 
Star FR [Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k), A, F. Boualem 
(F. Blondel), F. Boualem – (n° corde 8)

			   Aireybor, m, b, 8 ans, par Whipper USA et Hanover Lady 
GER (Dashing Blade GB), 56 k (561/2 k), D. Sacanville 
(A. Bendjama), P. Vidotto – (n° corde 4)

	 748		  Spirit Of Victory GER, f, 6 ans, 58 k (581/2 k), M. Stehli 
(P. Convertino), M. Stehli – (n° corde 1)

	 448		  Truffle Black (GB), h, 9 ans, 59 k (591/2 k), Labate 
(K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 6)

	 698		  Ragazzino, h, 5 ans, 51 k, S. Philippot (Mme M. Waldhauser), 
S. Philippot – (n° corde 3)

	 563		  Ti Punch, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), A, Mme D. Mery (A. Orani), 
S. Maurer – (n° corde 2)

9 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 336 e
Eng. Sup. : Aireybor, Ti Punch
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long, 2 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Beruska.
	 882e	 Miharo.
	 661e	 Boker Mazal.
	 441e	 Alcyone.
	 220e	 Aireybor.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 478e	 Emile Eyvaso.
	 358e	 Maurice Schemoul.
	 239e	 Mme Elisabeth Ribard.
	 119e	 Mme Karine Du Pont De Romemont, Mikael Zaccour.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Mon Ouragan, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 601/2 k 
(61 k), L. Dassault (G. Trolley de Prevaux), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

	 694	 5	 Rannan, m, gr, 5 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k (56 k), Mme M. Blanc 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 5)

	 818		  Just A Formality, m, b.f, 6 ans, par Spirit One et Formalite 
[Equerry (USA)], 661/2 k (64 k), 0, Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 4)

	 430		  Rebel D’Ans, h, al, 5 ans, par Legolas JPN et Hermei 
[Snurge (IRE)], 611/2 k (601/2 k), A. Philippot (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 2)

			   Notorius, h, al, 5 ans, par Manduro GER et Respected IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), Mme M. Scandella-Lacaille 
(E. Lacaille), R. Martens (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 712 e
Eng. Sup. : Notorius
½ long, 8 long, 1 long, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Mon Ouragan.
	 1 215e	 Rannan.
	 708e	 Just A Formality.
	 607e	 Rebel D’Ans.
	 303e	 Notorius.

Primes aux éleveurs :
	 895e	 Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
	 547e	 Al Shaqab Racing.
	 384e	 Le Haras De La Gousserie.
	 273e	 Scea D’Ans, Eric Poincot, Mme Nathalie Poincot.
	 136e	 J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 2’35’’85’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 900	 4165	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SALON
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

	 694		  Un Beau Mec, h, b, 7 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Alcidiana (Linamix), 57 k (571/2 k), A, D. Alexandre 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 8)

	 694		  Sa Tuna, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 61 k (571/2 k), Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), 
CE. Rossi – (n° corde 4)

	 819	 2	 Mesha One, h, b, 7 ans, par Meshaheer USA et Love D’Or 
[Ski Chief (USA)], 56 k (55 k), G. Hanouna (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 3)

	 698	 1	 Mon Jules A Moi, h, b, 5 ans, par Spirit One et Kilea [Della 
Francesca (USA)], 561/2 k (57 k), M. Chahbani (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 7)

	 694		  Rosny, h, b, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Frissonante 
(GB) (Sri Pekan USA), 621/2 k (611/2 k), Eyvaso (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 1)

	 694	 3	 Barkorba, h, 7 ans, 541/2  k (531/2  k), A , G. Hanouna 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 6)

	 666	 5	 Show The Way (IRE), h, 6 ans, 591/2 k (60 k), Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)
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	 903	 3718	 PRIX BAR PMU LE «LONGCHAMP»
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4  ans et au-dessus, nés et élevés en France. 
Poids : 66  k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus cette année et par 5.000 reçus 
l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, n’ayant pas gagné vingt 
courses. Ceux n’ayant pas gagné cinq courses recevront 4 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 491		  Asterdini, h, b, 10 ans, par Speedmaster GER et Kaberdini 
(Chamberlin), 68  k (64  k), J.  Houssin (R.  Lemiere), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 9)

	 421		  Saglyacat, f, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 661/2 k (621/2 k), R. Bedouet (C. Riou), N. Chevalier – 
(n° corde 13)

			   Shepton Joa, f, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Sherakat IRE (Inchinor GB), 661/2 k, P. Perreau (G. Cottreau), 
N. Paysan – (n° corde 16)

			   French Diva, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Phone The 
Diva USA (Phone Trick USA), 641/2 k (611/2 k), G. Collard 
(C. Le Guevel), E. Lecoiffier – (n° corde 11)

			   Kidman D’Ycy, h, b, 7 ans, par Domedriver (IRE) et 
Korigane D’Ycy [Poplar Bluff (GB)], 66 k (62 k), Mme A. Vallee 
(E. Manceau), D. Cadot (s) – (n° corde 6)

	 636	 4	 Blushing Bere, h, 9 ans, 68 k (64 k), A, P&C. Peltier (s) 
(Mme A. Peltier), P&C. Peltier (s) – (n° corde 15)

	 377	 1	 Princess Soleil, f, 5 ans, 661/2 k (67 k), Ecurie Lm (G. Viel), 
J. Morel – (n° corde 1)

			   Penn Ar Roz, h, 6 ans, 67 k, F. Foucher (A. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 10)

			   Combat Des Trente, h, 7 ans, 69 k, F. Boucey (P. Lotout), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

	 489		  B e l l a  N o c h e ,  f ,  7   a n s ,  6 6 1 / 2   k  ( 6 2 1 / 2   k ) , 
Ecurie Jacques Joel Leveau (L. Brechet), R. Marcel – 
(n° corde 7)

	 648		  Lux De La Barre , h, 9  ans, 66  k, Mme  M.  Busteau 
(T. Guineheux), L. Viel (s) – (n° corde 3)

	 728		  Balldy D’Aze, h, 8 ans, 68 k, Mme van den M. Broele 
(A. Besnier), N. Leenders – (n° corde 14)

	 632		  Monapirl, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k), M. Aubry (Mme M. Aubry), 
M. Aubry – (n° corde 5)

			   Premio (IRE), h, 5 ans, 68 k, JN. Bourgeais (Y. Cormier-
Martin), C. Lecrivain – (n° corde 8)

	 738		  April Fire, f, 6 ans, 641/2  k (62 k), 0 , J. Bourgeais 
(B. Bourgeais), J. Bourgeais – (n° corde 12)

			   Just Sun ,  f ,  5  ans, 641/2  k (601/2  k),  A.  Ramet  (s) 
(Mme de M. Asis Trem), A. Ramet (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 52 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 416 e
Chev. élim. : Finess Bere
1 long ½, courte tête, 2 long ½, tête, ½ long, encolure, ½ long, nez, nez.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux éleveurs :
	 720e	 Mme Irene Perche, Elie-Edouard Durand.
	 288e	 Bernard Le Roux.
	 216e	 Jean De Cheffontaines.
	 144e	 Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
	 72e	 Mlle Anne Vallee, Damien Cadot.

Temps total : 2’36’’4’’’

	 904	 3717	 PRIX SOCIETE «JARDI PLUS»
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière. Poids : 
58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k par 3.500 reçus.
Départ aux élastiques. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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Temps total : 2’35’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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Terrain 

Commissaires de courses : Bernard DERSOIR – Marc PRIOUL – 
Bernard HUNAULT – Thierry BLAVET

	 902	 3716	 PRIX PMU PRESSE «SNC ARZE»
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Départ aux élastiques. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

			   Got Touch (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k, A, Haras de Treli (S. Martino), 
ED. Monfort (s) – (n° corde 13)

			   High Trend , m, b, 3  ans, par Zambezi Sun GB et 
Jaslinga [Ballingarry (IRE)], 56 k, (7 000), Mme A. Fouassier 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 8)

			   Flat White, f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Bolivia 
GER (Monsun GER), 561/2 k, AE. Pakenham (H. Journiac), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

			   Travelling Boy, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Music Cay GB (Sinndar IRE), 56 k, V. Houdin (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

	 660		  Be The Mam, h, b, 3 ans, par Soul City IRE et Kamate 
[Early March (GB)], 58 k (541/2 k), P. Stival (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 7)

			   The Black Pearl, h, 3 ans, 56 k, F. Amar (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 14)

	 572		  Toupie, h, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (J. Cabre), E. Libaud (s) – 
(n° corde 5)

			   Rocca You, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), HA. Pantall (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

	 644		  Down The Dip, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (7 000), Mme E. Berry 
(Mme C. Poirier), M. Brasme – (n° corde 12)

			   Huricane De Palmas, f, 3 ans, 541/2 k, A, F. Covinhes 
(B. Hubert) – (n° corde 3)

	 572		  Aleria, f, 3 ans, 561/2 k, A (M. Androuin) – (n° corde 1)
			   Holymartre, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), PG. Mahe (B. Marie), 

XL. Le Stang – (n° corde 2)
			   Nora Du Bois , f, 3  ans, 561/2  k, Raoul (T.  Baron), 

XL. Le Stang – (n° corde 16)
			   Annee Lumiere, f, 3 ans, 541/2 k, A. Tamagni (J. Guillochon), 

HA. Pantall – (n° corde 9)
			   Daring, m, 3 ans, 56 k, R. Hoellard (A. Roussel), R. Marcel – 

(n° corde 10)
			   Baileys Sans Doute, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), G.R. Bailey Ltd 

(D. Boche), JV. Toux – (n° corde 15)
16 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 481 e
Chev. élim. : Tayouma, Juste Like, Inclinaison, Poulorius, Exclusive Beauty, 
Avec Mention, Sany Way, River Woolfa, Boy Davier
2 long ½, 5 long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 
nez.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux éleveurs :
	 540e	 Michel Monfort.
	 288e	 Ferme De L’Hirondelle.
	 216e	 Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
	 144e	 Philippe Pannetier.
	 72e	 Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon, Gilbert Saudrais.

Temps total : 2’22’’52’’’
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			   Falou Du Reponet, h, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et 
Ukaline Du Reponet (Agent Bleu), 64 k, P. Le Bastard, 
d’E. Andigne – (n° corde 7)

			   Faribole, f, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Saga 
D’Ainay [Alberto Giacometti (IRE)], 621/2 k, JC. Chaussee 
(B. Hubert), E. Leray (s) – (n° corde 14)

			   Gaia De Sarti, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Tina De 
Sarti (Al Namix), 621/2 k, Chemin & Herpin (s) (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 11)

	 395	 5	 Galurin, h, 4 ans, 64 k, Ecurie Ch-A Mary (A. Bourgeais), 
L. Viel (s) – (n° corde 13)

			   Galwane Deurie, f, 4 ans, 621/2 k, S. Bliard (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 6)

	 379		  Folkestone Cael, f, 5 ans, 621/2 k, Ecurie De La Baie 
(J. Nicoleau), R. Grochowicki – (n° corde 10)

			   Fineburg, f, 5 ans, 621/2 k, A. Ramet (s) (M. Androuin), 
A. Ramet (s) – (n° corde 1)

			   Fadhila, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), M. Thepot (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

			   Fabuleiro, h, 5 ans, 64 k (65 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton – (n° corde 12)

			   Forbidden Serie, f, 5 ans, 621/2 k, F. Grizon (S. Martino), 
F. Grizon – (n° corde 3)

			   Geomenie, f, 4 ans, 621/2 k, JV. Chaignon (F. Veron), 
JV. Chaignon – (n° corde 2)

13 partants ; 47 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 420 e
5 long, 2 long, 3 long, 1 long ½, 1 long, 8 long, 2 long ½, 8 long, 6 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
	 855e	 Jean-Philippe Aubert.
	 342e	 Haras De La Rousseliere Scea.
	 256e	 Daniel Jannet.
	 171e	 Eric Leray, Roland Madiot.
	 85e	 Earl Pestour, Claude Pestour, Mme Nelly Pestour.

Temps total : 3’25’’28’’’

DEAUVILLE
Réunion organisée par LONGCHAMP
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Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christine du BREIL – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU

	 906	 464	 PRIX DU MUSEE CARNAVALET
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Lackeen GB, h, b.f, 3 ans, par Shamardal USA et Panegyric 
GB (Monsun GER), 58 k, Godolphin Snc (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

			   Edge Of Victory IRE , m, b, 3  ans, par Kingman 
GB et Beauty Parlour (GB) (Deep Impact JPN), 58 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

			   Forza Sedaca, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 58 k (561/2 k), OJ. McDowell 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 6)

			   Kenyx, m, b, 3 ans, par Kendargent et Onyx [Orpen (USA)], 
58 k, Lg Bloodstock, P. Bary (s) – (n° corde 2)

			   Shym City, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Padisha 
Hanshaim [Astronomer Royal (USA)], 58  k (561/2  k), 
Qazaqstan Racing Club (T. Trullier), H. Ghabri – (n° corde 5)

			   Arcaway BEL, m, 3 ans, 58 k, Mme F. Froissant (A. Lemaitre), 
Y. Mathijs – (n° corde 3)

			   Wind Spirit, m, 3 ans, 58 k, C. Marzocco (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 588 e
nez, 1 long ½, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e
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Plat, Dist. 1 650 m env.

	 65	 2	 Perle De Nuit, f, b, 4 ans, par Siyouni et Sagariya 
[Shamarda l  (USA) ] ,  58 1/2  k ,  Co rnou  (S .   Saad i ) , 
ED. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Noormandy, m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Wedge Trust 
(IRE) (Zamindar USA), 58 k, Ecurie I.M. Fares (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

			   Alaska River, f, b, 4 ans, par Canford Cliffs IRE et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 561/2 k, M. Wurtenberger (A. Coutier), 
C. Fey (s) – (n° corde 11)

			   King Cobra, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch GB 
(Kyllachy GB), 60 k, F. Boucey (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 2)

			   Zaamar IRE, m, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 59 k, Ecurie Tygaly (S. Martino), 
ED. Monfort (s) – (n° corde 3)

	 719		  Paint Island IRE, h, 4 ans, 61 k, A, J. Ouechec (F. Veron), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

	 573		  Carambole GER, f, 4 ans, 601/2 k, Ecurie Lm (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 12)

	 710		  Facility GER, f, 4 ans, 591/2 k (551/2 k), A, I. Endaltsev 
(Mme C. Miette), I. Endaltsev – (n° corde 10)

	 682		  Wyomia Jasmin ,  f ,  4  ans,  591/2  k,  R.   Gui l lerme 
(M. Androuin) – (n° corde 6)

			   Vadilika (GB), f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Haras du Berlais 
(Mme T. Menuet), Mme C. Nicot – (n° corde 14)

	 635		  American City, h, 4 ans, 58 k, L. Guilloux (C. Grosbois), 
L. Guilloux – (n° corde 5)

	 470		  Global Express GB, h, 4 ans, 58 k, 0, D.. Haddrell 
(T. Baron), P&F. Monfort (s) – (n° corde 15)

	 573	 4	 Ramses, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), P. Fleurie (D. Boche), 
P. Fleurie – (n° corde 9)

			   Now I Know, f, 4 ans, 561/2 k, J. Lepage (B. Hubert), 
J. Lepage – (n° corde 13)

			   Kerizel, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), R. Choupeaux (M. Justum), 
L. Cendra – (n° corde 16)

15 partants ; 41 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 534 e
Eng. Sup. : Alaska River, Zaamar IRE
Certif. vétérinaire : Terre Des Braves
½ long, tête, ½ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 4 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux propriétaires :
	 1 620e	 Perle De Nuit.
	 648e	 Noormandy.
	 486e	 Alaska River.
	 324e	 King Cobra.
	 162e	 Zaamar Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 730e	 Pierre Cornou.
	 292e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 146e	 Mme Elisabeth Ribard.
	 143e	 Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli.
	 34e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’61’’’

	 905	 3719	 PRIX ASS.DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX DE COURSES DE 
GALOP OUEST
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500, depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 000 m env.

	 658	 3	 Fan De Chaba, h, b.f, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Ma 
Belle Cyrienne (Saint Cyrien), 66 k, T. Massicot (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 5)

			   Groniar, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Ismenie 
(Abdonski), 64 k, Hautbois (J. Cabre), J. Planque (s) – 
(n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
	 850e	 Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
	 800e	 Ab Ascot.
	 400e	 Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 392e	 Wertheimer & Frere.
	 200e	 Jan Romel.

Temps total : 1’43’’3’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Aurélien 
LEMAITRE (PAS DE REGRET IRE), Pierre BAZIRE (IMAGINING) et Alexis 
BADEL (SAINTE JEANETTE) en leurs explications au sujet d’un incident 
survenu dans le tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche PAS DE REGRET IRE, avait trébuché suite à un très léger 
mouvement des pouliches qui la précédaient sans qu’aucune faute ne 
puisse être retenue à l’égard de l’une d’entre elles.
L’incident constaté, ne tirant pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.

	 908	 372	 PRIX IVANJICA
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 
2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

	 515		  Golden Rajsa, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Golden 
Clou (Kendor), 631/2 k, 0, Mme P. Menges (C. Soumillon), 
Mme P. Menges – (n° corde 3)

	 463	 1	 Special Appeal, f, al, 4 ans, par Australia GB et Espirita 
[Iffraaj (GB)], 55 k, Le Thenney (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

	 736	 1	 Long Island, f, n.p, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, D. Provost (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 8)

	 587	 4	 Grace Bere, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et Help 
From Heaven IRE (Titus Livius), 561/2 k, P. Bloy (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 7)

	 545	 2	 La Poutanesca (IRE), f, al, 6 ans, par Falco USA et 
Victoria College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 10)

	 706	 5	 Meri Senshi, f, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Folle 
Biche (Take Risks), 57 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

	 707		  Kiwi Kiss, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Big Monologue (IRE) 
(Testa Rossa AUS), 53 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 12)

	 552	 3	 I Am Charlie, f, 7 ans, 581/2 k, Mme H. Pacini (PC. Boudot), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

	 736		  Midgrey (IRE), f, 5 ans, 511/2 k, A, Mme J. Lefrancoisfrancois 
(Mme M. Michel), FX. Belvisi – (n° corde 2)

	 214		  Kaaba Stone IRE, f, 5 ans, 51 k, L. Cendra (A. Pouchin), 
L. Cendra – (n° corde 4)

	 532	 7	 Millie Lily (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, D. Dumoulin (S. Pasquier), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

			   Lady Walli, f, 4 ans, 53 k, Scuderia Micolo Snc, A. Marcialis – 
(n° corde 9)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 152 e
¾ long, tête, courte encolure, tête, courte tête, 1 long ¼, 2 long, 2 long 
½, courte encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 6 300e	 Golden Rajsa.
	 3 078e	 Special Appeal.
	 2 268e	 Long Island.
	 1 296e	 Grace Bere.
	 504e	 La Poutanesca (Ire).
	 486e	 Meri Senshi.
	 324e	 Kiwi Kiss.

Primes aux éleveurs :
	 3 419e	 Scea Ecurie Bader.
	 1 022e	 Marc Hovelacque.
	 907e	 Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
	 876e	 Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 273e	 Suc. Omar El Sharif.
	 219e	 Mme Christine Pastor, Earl Haras De La Gisloterie.
	 95e	 Erich Schmid.
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Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Lackeen Gb, prime non attribuée.
	 2 160e	 Edge Of Victory Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Forza Sedaca.
	 1 080e	 Kenyx.
	 540e	 Shym City.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 600e	 Olivier Joseph Mcdowell.
	 400e	 Guy Pariente Holding.
	 340e	 White Birch Farm, prime non attribuée.
	 200e	 Adilet Shynaidarov.

Temps total : 1’43’’64’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jockey Tony PICCONE ne s’était pas présenté 
à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé a indiqué qu’il avait omis de se présenter à la pesée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
poulain WIND SPIRIT de la 6ème place, son jockey ne s’étant pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Tony PICCONE par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

	 907	 465	 PRIX DU MUSEE RODIN
(Femelles)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Queen Of Love IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Extricate IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k (541/2 k), Bamford 
(A. Pouchin), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

			   Ladybug (IRE), f, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 57 k, F. Blichfeldt (M. Barzalona), 
Mme P. Brandt – (n° corde 3)

			   Right Hand (GB), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Balladeuse [Singspiel (IRE)], 57 k, Wertheimer & Frere, Laffon-
Parias – (n° corde 1)

			   Mortagne, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Montebella 
[Montjeu (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

			   Imagining ,  f ,  b, 3  ans, par Kheleyf USA et Mixed 
Evidence IRE (Elusive City USA), 57 k, J. Romel (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

			   Cubit GB, f, 3 ans, 57 k, Abdullah (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 7)

			   Jasmina, f, 3 ans, 57 k, Ecurie des Charmes (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

			   Hyperbolique, f, 3 ans, 57 k, Ecurie d’Authuit (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

			   Winning Lucky, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Demuro), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

			   Sainte Jeanette, f, 3 ans, 57 k, Mme AS. Crombez (A. Badel), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

			   Pas De Regret IRE, f, 3 ans, 57 k, Mme AM. Hayes 
(A. Lemaitre), R. Collet (s) – (n° corde 14)

			   April Fools (IRE), f, 3 ans, 57 k (551/2 k), F. Bianco 
(Mme M. Michel), F. Chappet – (n° corde 9)

			   Samaher IRE , f, 3  ans, 57  k, Cheik  FHJ.  Al-Thani 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 11)

			   Flower Power, f, 3  ans, 57  k (551/2  k), G. Doleuze 
(Q. Perrette), G. Doleuze – (n° corde 12)

14 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 288 e
Eng. Sup. : Mortagne, Imagining
nez, encolure, 4  long, 1  long ½, tête, courte tête, 1 long ¼, 2  long, 
encolure.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Queen Of Love Ire, prime non attribuée.
	 2 160e	 Ladybug (Ire).
	 1 620e	 Right Hand (Gb).
	 1 080e	 Mortagne.
	 540e	 Imagining.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Mickaelle MICHEL (POMPGNE), Pierre-Charles BOUDOT (DANCE 
COLONY (GB)), Christophe SOUMILLON (WAREGA) et Tony PICCONE 
(SALSA DOLOISE) en leur explications au sujet d’un incident survenu à 
environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il 
ressort que le léger incident dont avait été victime la jument DANCE 
COLONY (GB) était dû au léger mouvement vers l’extérieur des juments 
POMPOGNE et WAREGA sans qu’aucune faute ne puisse être retenue à 
l’égard de l’un quelconque de ces concurrents et que la pouliche SALSA 
DOLOISE n’avait aucune responsabilité dans l’incident constaté.

	 910	 643	 PRIX DU PONT CARDINET
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifié dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +36.

	 721	 4	 Royal Aspiration IRE, m, b, 10 ans, par Acclamation GB 
et Joan Joan Joan USA (Touch Gold USA), 581/2 k (551/2 k), 
0, F. Sheridan (Mme A. Duporte), F. Sheridan – (n° corde 13)

	 609		  Formi (IRE), h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 58 k, 0, S. Hoffmeister 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 6)

	 721		  Asturias Road, h, b, 4 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 581/2 k, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 12)

	 735		  Pretty Strange (IRE), f, b, 6 ans, par Siyouni et Shanghai 
Noon [Turtle Bowl (IRE)], 55 k (531/2 k), M. Delcher Sanchez 
(Mme M. Michel), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

	 99		  Kentish Waltz IRE, f, al, 5 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 581/2 k, I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 3)

	 751		  Shot In The Dark, h, 7 ans, 551/2 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

	 601		  Best Love Royal , h, 9  ans, 56  k, Mme  C.  Dhooge 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 8)

	 240		  Tour GB, h, 7 ans, 581/2 k, 0, GT. Ryan (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 9)

			   Chief Hawkeye IRE, h, 11 ans, 57 k, J. Arnou (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 10)

	 751	 3	 Ribot Dream (IRE), h, 7 ans, 60 k, A, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 721		  Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 59 k, 0, Mme B. Belvisi 
(T. Thulliez), FX. Belvisi – (n° corde 2)

			   Heave Ho , m, 8  ans, 581/2  k (57  k), P.  Jonckheere 
(Mme C. Pacaut), Mme K. Hoste – (n° corde 11)

	 359		  Marina Palace, f, 5 ans, 531/2 k, A. Junk (s) (Q. Perrette), 
A. Junk (s) – (n° corde 4)

13 partants ; 13 eng. ; 5 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 235 e
Eng. Sup. : Pretty Strange (IRE), Tour GB, Chief Hawkeye IRE, Heave Ho
tête, ¾ long, courte tête, courte encolure, tête, tête, courte encolure, 1 
long ¼, tête.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 2 520e	 Royal Aspiration Ire, prime non attribuée.
	 1 296e	 Formi (Ire).
	 972e	 Asturias Road.
	 504e	 Pretty Strange (Ire).
	 324e	 Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 040e	 Patsy Byrne, prime non attribuée.
	 438e	 Mlle Valerie Dissaux.
	 382e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 273e	 Berend Van Dalfsen.
	 68e	 Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’38’’’

	 911	 342	 PRIX DE BARBEVILLE
(Groupe III)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
4  ans, 57  k. ; 5  ans et au-dessus, 57  k.  1/2. Le gagnant, depuis le 
1er septembre 2019 inclus, d’une course du Groupe III portera 1 k. ; d’une 
course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 15 mai 
ou 2.450 à l’engagement supplémentaire le 21 mai.
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Temps total : 1’41’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Mickaelle MICHEL (MIDGREY (IRE)) et Théo BACHELOT (MERI SENSHI) 
sur un léger incident survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que la jument MIDGREY (IRE) ne progressait plus au moment où la 
pouliche MERI SENSHI s’était légèrement rapprochée de la corde.
L’incident constaté n’ayant eu toutefois aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

	 909	 380	 PRIX MADELIA
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er septembre 
2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30,5.

	 810	 5	 Amerikanane, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Doukanane 
[Turgeon (USA)], 571/2 k, T. Raber (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 13)

	 551	 4	 Pikes Peak, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 58 k, Aleyrion Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 2)

	 758		  Shyamala GB, f, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovi l  ( IRE)],  591/2  k,  M.  Krebs  (s), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

	 735		  Berlin Calling (IRE), f, al, 6 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 531/2  k, E. Boutin 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

	 705	 3	 Salsa Doloise, f, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 60 k, A. Bonin (s) 
(T. Piccone), A. Bonin (s) – (n° corde 9)

	 735		  Galouska, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et Calia 
[Orpen (USA)], 531/2 k, A. Incurvaja (A. Pouchin), P. Lenogue – 
(n° corde 5)

	 727		  Nefyn Beach IRE, f, b, 4 ans, par Big Bad Bob IRE et Lucky 
Date IRE (Halling USA), 591/2 k, T. Johnson (A. Lemaitre), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 12)

	 615	 2	 Princess Emma, f, 7 ans, 52 k, Mme C. Chartier (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 3)

	 568		  Warega , f, 5  ans, 56  k, J.  Caullery (C.  Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 8)

			   Pompogne, f, 5 ans, 51 k, Mme V. Dissaux (Mme M. Michel), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

	 697		  Dance Colony (GB), f, 5 ans, 581/2 k, A, Mme C. Lauffer 
(PC. Boudot), J. Ortet (s) – (n° corde 14)

	 705		  Menthe Pastille, f, 4 ans, 60 k, Ecurie Val de Somme 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

			   Undiscovered Angel, f, 6 ans, 53 k, P. Jonckheere 
(Mme C. Pacaut), Mme K. Hoste – (n° corde 6)

13 partants ; 10 eng. ; 4 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 839 e
Eng. Sup. : Amerikanane, Shyamala GB, Nefyn Beach IRE, Dance Colony 
(GB)
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 
4 long ½, ¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
	 4 252e	 Amerikanane.
	 1 615e	 Pikes Peak.
	 1 190e	 Shyamala Gb, prime non attribuée.
	 529e	 Berlin Calling (Ire).
	 340e	 Salsa Doloise.
	 255e	 Galouska.
	 170e	 Nefyn Beach Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917e	 Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec.
	 476e	 Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 249e	 Whatton Manor Stud, prime non attribuée.
	 187e	 Scuderia Micolo Snc.
	 153e	 Bonin (S).
	 115e	 Alain Louis-Dreyfus.
	 35e	 Mcr Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’45’’’
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Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Bring On The Night (Gb).
	 2 257e	 L’Aigle Ire, prime non attribuée.
	 1 663e	 Madame Eraada Gb, prime non attribuée.
	 950e	 Mandarita.
	 475e	 Pale Perfect.
	 356e	 Gommerville.
	 237e	 Aban Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 439e	 Ecurie Serval.
	 355e	 Knockaney Stud, prime non attribuée.
	 352e	 Ctsse Bertrand De Tarragon, David Taylor.
	 261e	 J. W. Parry, prime non attribuée.
	 176e	 Stephan Boisrame, Gwenole Thepot.
	 132e	 Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
	 37e	 Dolmen Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’15’’’

	 913	 369	 PRIX DE CHAVILLE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 500 m env.

	 574	 5	 Naab, m, al, 6 ans, par Siyouni et Magdala [Hawk Wing 
(USA)], 56 k, (14 000), T. Raber (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 5)

	 590	 1	 Soaring Eagle, h, b, 6 ans, par Cape Cross IRE et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 56 k, (14 000), S. Hoffmeister (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 4)

	 591	 7	 Beryl The Petal IRE, f, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Pinewoods Lily IRE (Indian Ridge IRE), 56 k, (18 000), 
SARL Jedburgh Stud (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

	 734		  Larno, h, gr, 6 ans, par Milanais et Honorable Sister (Highest 
Honor), 59 k, (22 000), JP. Vanden Heede (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 87		  Rogue GB, h, b, 5 ans, par Epaulette AUS et Miskin 
Diamond IRE (Diamond Green), 56 k, A, (14 000), D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

	 548		  Cool  And Cosy ,  f ,  4   ans ,  56  k ,  0 ,  (18  000) , 
Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 11)

			   Dylan Dancing IRE, m, 7 ans, 59 k (571/2 k), (22 000), 
C. Le Veel (Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 1)

			   T i m e  T o  F l y ,  m ,  5   a n s ,  5 9   k ,  ( 2 2  0 0 0 ) , 
Ecurie Haras de Quetieville, F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

			   Verti Chop, h, 7 ans, 59 k, (22 000), C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 10)

	 720		  Dolcetto, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, (14 000), T. Marechal 
(A. Pouchin), Lyon – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 890 e
Eng. Sup. : Naab, Cool And Cosy, Dolcetto
Certif. vétérinaire : Planteur Davier
Sans motif : Broklyn Baby
tête, courte encolure, ½ long, 4  long, ¾ long, 3  long ½, courte tête, ¾ 
long, 5 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 2 992e	 Naab.
	 1 197e	 Soaring Eagle.
	 1 154e	 Beryl The Petal Ire, prime non attribuée.
	 598e	 Larno.
	 384e	 Rogue Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 623e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 424e	 Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
	 324e	 Scea Plessis.
	 242e	 Pigeon Park Stud, prime non attribuée.
	 80e	 Maywood Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’46’’’
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° I1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

			   Call The Wind GB, h, al, 6 ans, par Frankel GB et In 
Clover GB (Inchinor GB), 571/2 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

			   Holdthasigreen, h, al, 8 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 601/2 k, Gilbert (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

	 746		  Libello (IRE), m, al, 7 ans, par Archipenko USA et Scarlett’S 
Pride [Singspiel (IRE)], 571/2 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 652	 5	 Or Gris, h, b, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k, Mme de MC. Saint-Seine (A. Badel), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

			   Diluvien, h, b, 5 ans, par Manduro GER et Soldera USA 
(Polish Numbers USA), 571/2 k, S. Bacci (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

5 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 784 e
Eng. Sup. : Or Gris
courte encolure, 1 long, courte tête, ¾ long.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
	 8 820e	 Call The Wind Gb, prime non attribuée.
	 3 528e	 Holdthasigreen.
	 2 646e	 Libello (Ire).
	 2 268e	 Or Gris.
	 1 134e	 Diluvien.

Primes aux éleveurs :
	 2 380e	 George Strawbridge, prime non attribuée.
	 1 914e	 Jean Gilbert, Claude Le Lay.
	 1 435e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 1 022e	 Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
	 511e	 Wertheimer & Frere.

Temps total : 3’21’’79’’’

	 912	 313	 PRIX DE SOLFERINO
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 24 novembre 
2019 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 24 août 2019 inclus, reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 2 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

	 661	 1	 Bring On The Night (GB), m, al, 3 ans, par Gleneagles 
IRE et Brasileira (GB) (Dubai Destination USA), 58 k, L. Benoit 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

	 708	 6	 L’Aigle IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Four 
Eleven CAN (Arch USA), 58 k, L. Bongen (M. Barzalona), 
S. Nigge (s) – (n° corde 4)

	 462		  Madame Eraada GB, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Eraadaat 
IRE (Intikhab USA), 55 k, Al Shira’Aa Farms (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

			   Mandarita, f, b, 3 ans, par Manduro GER et Garmerita 
[Poliglote (GB)], 55 k, E. Mudge (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

			   Pale Perfect, h, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Pale 
Captive IRE (Barathea IRE), 561/2 k, S. Boisrame (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 3)

	 644	 1	 Gommerville, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Gondole 
(GB) (Pivotal GB), 561/2 k, S. Constantinidis (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

	 772	 6	 Aban IRE, m, al, 3 ans, par Outstrip GB et Tazyeen GB 
(Tamayuz GB), 561/2 k (55 k), D. Miquel (Q. Perrette), 
E. Thueux – (n° corde 1)

7 partants ; 14 eng. ; 4 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 474 e
Eng. Sup. : L’Aigle IRE, Madame Eraada GB, Mandarita, Aban IRE
¾ long, 1 long, nez, 4 long ½, courte encolure, tête.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e
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			   Calife De Paulhac, m, n.m, 3 ans, par Don Tirso et Lili De 
Bersac [Fairly Ransom (USA)], 55 k (531/2 k), Mme C. Courtade 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

			   Hegoak Du Pillet, m, al, 3 ans, par Olzarte De Collongues 
et Makila De Collongues (Zamouncho), 55 k, de M. Watrigant 
(V. Seguy), D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

			   Otakelande, m, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Agathlande [Laverock (IRE)], 55 k, F. Sanchez (A. Werle), 
F. Sanchez – (n° corde 4)

			   Holbol, m, b, 3 ans, par Don Tirso et Tarandole [Sabrehill 
(USA)], 55 k, P. Guibert (M. Foulon), de T. Lauriere – 
(n° corde 2)

			   Alaya De Roc Marie, f, 3 ans, 571/2 k, P. Chalret du Rieu 
(C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 5)

5 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 338 e
Eng. Sup. : Calife De Paulhac, Holbol
8 long, loin, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Eric Lacherade.
	 432e	 Eric Milleret, Arthur Milleret.
	 324e	 Earl De Pourquarens, Cyril Cauhape.
	 216e	 Francois Guibert.

Temps total : 1’42’’6’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute du jockey Clément 
CADEL (ALAYA DE ROC MARIE) peu après le départ.
Après avoir entendu le jockey Clément Cadel en ses explications, les 
Commissaires ont  maintenu l’arrivée, aucune irrégularité n’ayant été 
constatée.

	 916	 4038	 PRIX JOSEPH LOUIS DE TOURDONNET
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4  ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 6.000. Poids : 56  k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k. par 4.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

			   Monty Saga, h, b, 4 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 58 k, Mme ML. Gast (M. Foulon), D. Chenu – 
(n° corde 9)

			   Soulou Malpic, h, b, 4 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 56 k (541/2 k), Ecurie du Trieux 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 11)

	 467		  Reine Amerhicane, f, b, 4 ans, par American Post 
GB et Reine De Java [Kingsalsa (USA)], 541/2 k (501/2 k), 
Mme D. Leguillon (Mme A. Mekouche), D. Chenu – (n° corde 4)

	 632	 2	 Little Devil, h, b, 4 ans, par American Devil et Marble Game 
[Orpen (USA)], 58 k, A, E. Barrao (C. Cadel), F. Barrao – 
(n° corde 2)

	 689		  Mitirina, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Dill IRE (High 
Chaparral IRE), 551/2 k, Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Werle), 
F. Sanchez – (n° corde 1)

	 278		  Esprit Solitaire, f, 4 ans, 541/2 k, Mme S. Ritson (V. Seguy), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

	 812		  Kenzoki, m, 4 ans, 62 k (591/2 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Ortet (s) – (n° corde 10)

	 65		  Orpaline Forlonge, f, 4 ans, 551/2 k, 0, D. Duveau 
(J. Grosjean), J. Planque (s) – (n° corde 8)

	 635	 5	 First Yana , f, 4  ans, 541/2  k (53  k), B.  Audouin  (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 3)

			   Hanida, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme T. Reusser (V. Chenet), 
Mme F. Aeschbacher – (n° corde 5)

10 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 570 e
Eng. Sup. : Kenzoki, Hanida
Certif. vétérinaire : Diamond Stary
1  long ½, ½ long, 5  long ½, 1  long ½, 3  long, 2  long, 1  long, 2  long, 
1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
	 760e	 Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
	 304e	 Pierre Pasquet.
	 228e	 Mme Daniele Leguillon.
	 152e	 Mme Eric Libaud.
	 76e	 Jean-Marc Ainciboure.
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	 914	 312	 PRIX DE LORMOY
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 24 novembre 2019 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
24 novembre 2019 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 
1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

	 429	 1	 Tawkeel GB, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Rafaadah 
GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, Al Maktoum (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

			   Wangari GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Wamika 
GER (Shirocco GER), 551/2 k, Fabre (PC. Boudot), Fabre – 
(n° corde 2)

			   La Norma (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Orion Best 
[King’S Best (USA)], 551/2 k, SARL Ecurie J.L. Tepper 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 744		  Rose Diamant, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Touch Me Now 
IRE (King’S Best USA), 54 k, S. Maurer (S. Breux), S. Maurer – 
(n° corde 3)

			   Thunderdome, h, b, 3 ans, par Orpen USA et The Lucky 
Go Girl GER (Dr Devious IRE), 551/2 k, Mme F. Richard-Serre 
(Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 918 e
Eng. Sup. : Rose Diamant
tête, 1 long, 1 long, 1 long ½.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e

Primes aux propriétaires :
	 7 560e	 Tawkeel Gb, prime non attribuée.
	 2 872e	 Wangari Ger, prime non attribuée.
	 2 116e	 La Norma (Ire).
	 1 209e	 Rose Diamant.
	 604e	 Thunderdome.

Primes aux éleveurs :
	 1 190e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 784e	 Chevotel De La Hauquerie.
	 452e	 Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
	 448e	 Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 224e	 Christophe Jouandou.

Temps total : 1’55’’84’’’

POMPADOUR
0540 145	 dimanche 24 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Matthieu LASTERNAS – Paquita PECOUT – 
Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND – Yves PRADEAU

	 915	 4040	 PRIX ALCORAN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais couru. Poids : 59 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.
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Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

	 553	 2	 Loceanechope, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Lorea Chope [Soave (GER)], 571/2 k (56 k), Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), Mme J. Bia – (n° corde 5)

			   Holytime Pontadour, m, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 56 k (53 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 3)

	 764	 5	 Chou Du Pecos, m, b, 3 ans, par Diamond Green et Rose 
Chou (Mangarose), 56 k, G. Leca (F. Corallo), Vanhove – 
(n° corde 8)

			   Porta, f, al, 3 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie (Sky 
Swallow), 541/2 k (53 k), A. Bardini (Mme S. Callac), D. Ferir – 
(n° corde 2)

			   Wolverines, m, b.f, 3 ans, par Ares De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 56 k, T. Fougier 
(A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 7)

			   Leader Of Corsica, h, 3 ans, 56 k, Vanhove (G. Lemius), 
Vanhove – (n° corde 4)

			   Hope Di Kalliste, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Mme S. Costa 
(Y. Decorte), Mme S. Costa – (n° corde 1)

			   Black Swans, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), T. Fougier (L. Doreau), 
T. Fougier – (n° corde 6)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 369 e
Eng. Sup. : Wolverines, Hope Di Kalliste
3 long, tête, 6 long ½, 1 long ¾, 7 long ½, 1 long, 3 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Alain Chopard.
	 432e	 Francois Maillot.
	 324e	 Haras Du Pecos.
	 216e	 Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
	 108e	 Thierry Fougier, Mlle Melissa Gervaise.

Temps total : 1’40’’89’’’
Les commissaires ont convoqué le jockey Frédéric CORALLO en raison 
de son attitude en fin de parcours qui interroge.
En ses explications il motive sa rétrogradation au poteau d’arrivée par le 
fait que le cheval n’avait plus de ressources .
Les commissaires lui adressent des observations.

	 919	 4465	 PRIX DU CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE-CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, comptant au moins 12, 5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 6 k. : 1 k. par 6.000 
reçus depuis le 1er juiillet de l’année dernière inclus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 
%, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Melodie Celeste, f, b, 6 ans, par Caradak IRE et Harmonie 
Celeste (Fayriland Ii), 531/2  k (52 k), A , Mme C.  Leoni 
(Mme D. Santiago), Mme J. Bia – (n° corde 6)

	 767	 3	 Milady De L’Astree, f, b, 9 ans, par Regality et Jolifleur De 
Tanus (Jolie Mars), 541/2 k (551/2 k), C. Barzalona (L. Doreau), 
C. Barzalona – (n° corde 3)

			   Fiaccula Di Figari, f, n, 5 ans, par Olzarte De Collongues et 
Bianca Di Figari (Donald Duck), 521/2 k (51 k), A, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 4)

			   Ezechiel De Kerser, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Kamailya (Kalyan), 58 k (55 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 5)

			   Chic Parker, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Laureen (Dearling), 57 k, Haras du Hoguenet (G. Lemius), 
Vanhove – (n° corde 7)
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Temps total : 2’26’’30’’’

	 917	 4039	 PRIX RENE BOISSEUIL
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5  ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu une allocation de 5.500 cette année. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix 
courses recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 636	 1	 Wessex, h, al, 6 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 71 k, A, C. Botton (G. Bertrand), SR. Simon – 
(n° corde 5)

	 710	 5	 Blue Blue Eyes, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Blue 
Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 70 k (661/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme C. Lauffer), J. Ortet (s) – (n° corde 6)

			   Prince D’Ispahan, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et La 
Teignouse [Green Tune (USA)], 64 k (62 k), Ecurie Biraben 
(H. Gourdain), CH. Gourdain (s) – (n° corde 10)

	 438		  Spirit Of Eagle, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 671/2 k (651/2 k), E. Lambert 
(Q. Sogorb), E. Lambert – (n° corde 4)

	 633	 2	 Rudeban, h, b.f, 8 ans, par Palace Episode USA et Chenoa 
(GB) (Red Ransom USA), 68 k (66 k), 0, J. Planque (s) 
(T. Dumouch), J. Planque (s) – (n° corde 1)

	 556	 1	 Myxias De Pirey, h, 7 ans, 67 k, U. Tschan (D. Artu), 
Bellanger – (n° corde 11)

	 608		  Valdeluz, h, 7 ans, 64 k (621/2  k), CH. Gourdain  (s) 
(Mme S. Gourdain), CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

	 789		  Barou, h, 7 ans, 68 k, Mme C. Auche (A. Lemer), W. Walton – 
(n° corde 2)

			   Misty Love ,  h,  8  ans,  64  k (601/2  k) ,  S.   Ramsay 
(Mme N. Baralon), S. Ramsay – (n° corde 8)

			   Samseduit, f, 5 ans, 621/2 k, Mme G. Chenu (S. Bouyssou), 
C. Chenu (s) – (n° corde 3)

			   Irish Moon (IRE), f, 6 ans, 621/2 k, D. Bellanger (J. Plassard), 
Bellanger – (n° corde 9)

			   God’S River, f, 5 ans, 621/2 k (62 k), Mme MT. Caron 
(Y. Madec), C. Ligerot – (n° corde 12)

12 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 441 e
Eng. Sup. : Blue Blue Eyes, Barou
5 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 8 long ½, 1 long, 
6 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
	 570e	 Snowdrop Stud Co. Ltd.
	 304e	 Philippe Delaey, Philippe Dievart.
	 228e	 Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Mme Celine Biraben-Loustau.
	 152e	 Maurice Hassan, Remy Pilet.
	 76e	 Marc Bournigal.

Temps total : 2’36’’40’’’

PRUNELLI-DI-FIUMORBO
Réunion organisée par STE DES COURSES DE PRUNELLI DI FIUMORBO

2056 145	 dimanche 24 mai 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Beatrix ANDREANI – 
Antoine-Dominique LORENZONI – Joseph FABIANI

	 918	 4464	 PRIX AUGUSTE CASAROLI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  inscrits au stud-
book Anglo Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné. Poids : 59 k. Les chevaux comptant 
au moins 18, 5% de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25%, 3 k.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’étant pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas 
gagné 2 courses depuis le 1er  septembre de l’année dernière. Poids : 
62 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, limitées à 6 k. : 1 k. par 3.000 reçus cette année et par 6.000 reçus 
l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 12, 5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Fabuleu De Forme, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Kinase 
(Kadrou), 63 k (611/2 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 7)

	 768	 5	 Volo Boy, h, b, 11 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
67  k, Mme  D.  Mammia (F.  Corallo), Mme  D.  Mammia  – 
(n° corde 3)

	 768		  For Me Baie, h, b, 5 ans, par Crillon et Tedjala (Agent 
Bleu), 63 k (611/2 k), P. Barrazza (Mme E. Cieslik), JC. Sarais – 
(n° corde 4)

			   Daiquiri Macalo, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Pepete Des 
Roses (Robin Des Champs), 601/2 k (60 k), A. Gabryszewski 
(Mme D. Santiago), Mme J. Bia – (n° corde 9)

			   Varan De Komodo, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et 
Haldiana [Garde Royale (IRE)], 65 k (631/2 k), A, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 5)

			   Elegante Du Seuil, f, 6 ans, 601/2 k, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 8)

			   Fee Rouge Macalo, f, 5 ans, 601/2 k, A, JP. Folacci 
(G. Lemius), JP. Folacci – (n° corde 6)

			   Etoile De Cheneau, f, 6 ans, 641/2  k, PASC David 
(A. Bendjama), PASC David – (n° corde 2)

			   Grisgiu Unicu ,  h, 4  ans, 62  k (601/2  k), P.  Orsini 
(Mme S. Ferahyan), P. Orsini – (n° corde 1)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 201 e
Eng. Sup. : For Me Baie
1 long, 5 long ½, courte encolure, 5 long ½, 1 long ¾, courte tête, 1 long, 
3 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Patrice Metenier.
	 432e	 Mathieu Maurizi.
	 324e	 Bart Campe, Dirk Huyck.
	 216e	 Mme Sylvie Bouchanville.
	 108e	 Baron De Bourgoing.

Temps total : 2’29’’92’’’

	 922	 4467	 PAUL NOEL BERTINI
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus. 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28  k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juillet de l’année dernière inclus : 1 k par 4.000 reçus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Rashkani, h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) 
(Sinndar IRE), 57 k (54 k), 0, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 9)

			   Expresso James, h, n.p, 6 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 59 k (561/2 k), 0, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 4)

			   Dani Blue, f, gr, 7 ans, par Slickly et Angelic Girl USA (Swain 
IRE), 571/2 k (56 k), F. Decoster (Mme D. Santiago), Mme J. Bia – 
(n° corde 6)

	 447		  Amie Intime , f, b, 8  ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 581/2 k (57 k), A, D. Mondoloni 
(Mme E. Cieslik), JC. Sarais – (n° corde 7)

	 619		  Blues Music, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Blanc Sur 
Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 571/2 k, A. Gabryszewski 
(A. Bendjama), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)
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			   Halnarose Du Feron, f, 4 ans, 521/2 k (511/2 k), ANGE Tafani 
(Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 1)

			   Aguacaliente, f, 5 ans, 561/2 k, A. Lorenzoni (W. Smit), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 321 e
Sans motif : Halnarose Du Feron
¾ long, 3 long, 1 long, 3 long, 3 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux éleveurs :
	 910e	 Patrick Saint-Martin.
	 468e	 Julien Guerin.
	 351e	 Jean-Baptiste Andreani, Mlle Axelle Andreani.
	 234e	 Mme Christine Audoy.
	 117e	 Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.

Temps total : 2’30’’42’’’
Les commissaires ont ouvert une enquête suite a la chute du n o 3 
AQUACALIENTE dans le dernier virage.
Apres avoir entendu le jockey W . SMIT la chute est due au fait que le 
cheval a glissé tout seul .

	 920	 4576	 PRIX HOTEL FRANCESCHINI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12, 5 % de sang arabe. Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places et limitées à 8 k. : 1 k. par 6.000 
reçus depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux 
comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 
4 k. ; au moins 37, 5 %, 6 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Hattan, h, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues et Smoke 
(Rosy Fast), 57 k (54 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 9)

			   Re Di Core, h, b, 6 ans, par Safran Du Paradis et Latvie (IRE) 
[Bering (GB)], 54 k (521/2 k), Mme B. Renardy (Mme D. Santiago), 
Mme J. Bia – (n° corde 5)

			   L’Altore, h, b.f, 7 ans, par Secret Singer et Isula Idea (Donald 
Duck), 55 k, B. Graziani (F. Corallo), B. Graziani – (n° corde 1)

			   La Palombaggia, f, b.f, 6 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 571/2 k, A, A. Lorenzoni (G. Lemius), 
A. Lorenzoni – (n° corde 8)

			   Liscky, f, b.f, 8 ans, par Annapolis et Ducky De La Bourgogne 
(Donald Duck), 551/2 k, A, Mme B. Renardy (L. Doreau), 
Mme J. Bia – (n° corde 6)

	 766		  Ydromelle , f , 5  ans, 541/2  k (53  k), 0 , JC.  Sarais 
(Mme E. Cieslik), JC. Sarais – (n° corde 10)

			   Lady Knight , f, 7  ans, 531/2  k (541/2  k), T.  Fougier 
(A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 7)

			   Atmosphair, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 2)

	 766	 5	 Valinco, h, 4 ans, 56 k (52 k), P. Sarais (Mme S. Ferahyan), 
P. Sarais – (n° corde 4)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 184 e
Eng. Sup. : Ydromelle
tête, 1 long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, encolure, encolure, 1 long ½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
	 432e	 Mlle Birgit Renardy.
	 324e	 Denis Leonetti.
	 216e	 Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.
	 108e	 Gerard Tonelli.

Temps total : 2’32’’17’’’

	 921	 4468	 PRIX JEAN-CESAR PIERI
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Taliouina.
	 1 512e	 Treauville.
	 1 134e	 Lilly Dream.
	 756e	 Guerre D’Amour Ire, prime non attribuée.
	 378e	 Passion My Love.

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
	 420e	 Mme Nathalie Memran.
	 366e	 Thomas Michenot.
	 140e	 Ecurie Gribomont.
	 119e	 Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’7’’44’’’
A l’issue de la course les Commissaires, ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Jérôme CABRE (PASSION MY LOVE) arrivé 5e  et Damien 
BOCHE (LILLY DREAM) arrivé 3e au sujet d’un mouvement survenu à 200 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’audition des jockeys précités et examen du film contrôle, il résulte 
que la pouliche LILLY DREAM, en tentant de progresser, avait gêné un 
court instant la pouliche PASSION MY LOVE qui était sur ses fins aux 
dires de son jockey Jérôme CABRE, le mouvement constaté n’ayant pas 
tiré a conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.

	 924	 3713	 PRIX GRANDIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 600 m env.

	 724		  Spring Is Coming, m, al, 3 ans, par Makfi GB et Spring 
Shower [Lord Of Men (GB)], 56 k, Samama (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

	 724		  Blue Swan, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 56 k, Go Horses Sprl (M. Delalande), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

			   Kamaxos, h, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Kamellata 
[Pomellato (GER)], 56 k, SV. Gianella (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

	 724		  Zanzeti , h, b, 3  ans, par Zanzibari USA et Aksaray 
( IRE)  (Orpen USA),  56  k ,  Leenders (R.   Thomas) , 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 8)

			   Le Petit Gegene, h, b, 3 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Dawraat IRE (Dubai Destination USA), 56 k, B. Lebrec 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

			   Vakilabad ,  m, 3  ans, 56  k (541/2  k), A ,  Aga  Khan 
(N. Larenaudie), de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

			   Trick Of The Mind ,  m, 3  ans, 56  k, C.  Budgett 
(J. Guillochon), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

			   Green Book, h, 3 ans, 58 k, K. Strangeway (I. Mendizabal), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 14)

			   Wild Bush, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandy Spirit 
(L. Boisseau), C. Head – (n° corde 7)

			   Rim Fire (GB), h, 3 ans, 56 k, Mme V. Devaux (J. Moutard), 
S. Dehez (s) – (n° corde 12)

	 283	 5	 Saron, m, 3 ans, 58 k, L. Edon (J. Cabre), L. Edon – 
(n° corde 1)

			   Port Or Starboard IRE, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme S. Davis 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

	 724		  Soleiado, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Eon), Mme L. Lemiere – (n° corde 3)

	 572		  Mirazi, h, 3 ans, 56 k, W. Menuet  (s) (M. Androuin), 
W. Menuet (s) – (n° corde 16)

	 647	 2	 Coeur Elephant, m, 3 ans, 56 k (541/2  k), P. Siron 
(D. Boche), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 15)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 213 e
Certif. vétérinaire : Sunday Kid
1 long ½, courte encolure, 2 long, courte encolure, nez, ¾ long, 3 long, 
nez, 3 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Spring Is Coming.
	 1 944e	 Blue Swan.
	 1 458e	 Kamaxos.
	 972e	 Zanzeti.
	 486e	 Le Petit Gegene.
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			   Galixyane, f, b, 5 ans, par Montmartre et Galixi (Bernebeau), 
541/2 k (52 k), Mme S. Bolleri (Mme S. Ferahyan), Mme S. Bolleri – 
(n° corde 8)

	 765	 6	 Le Magicien, h, b, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et Lille Ida 
GB (Hawk Wing USA), 56 k, A, Mme D. Mammia (F. Corallo), 
Mme D. Mammia – (n° corde 10)

	 344		  Matador, h, 5 ans, 59 k, 0, Mme C. Leoni (L. Doreau), 
Mme J. Bia – (n° corde 3)

	 513		  American Song, h, 6 ans, 58 k, A, JP. Folacci (G. Lemius), 
JP. Folacci – (n° corde 2)

9 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 420 e
Eng. Sup. : Amie Intime
courte encolure, 1 long ¾, courte encolure, 5 long ½, 1 long, 1 long, ½ 
long, 9 long ½.
6 000e – 2 280e – 1 680e – 960e – 480e – 360e – 240e

Primes aux propriétaires :
	 1 890e	 Rashkani.
	 718e	 Expresso James.
	 529e	 Dani Blue.
	 302e	 Amie Intime.
	 151e	 Blues Music.
	 145e	 Galixyane.
	 75e	 Le Magicien.

Primes aux éleveurs :
	 1 025e	 Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 389e	 Earl Haras Saint-James.
	 287e	 Roger Marot.
	 164e	 Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
	 82e	 Earl Haras Du Taillis.
	 65e	 Daniel Ortu.
	 40e	 Mme Mette Campbell Andenaes.

Temps total : 2’27’’99’’’

CHÂTEAUBRIANT
0107 146	 lundi 25 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Thierry BLAVET – 
Christian MARCHAND – Marie-Pierre GUERIN

	 923	 3709	 PRIX DE CHOISEL
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.

	 722	 4	 Taliouina, f, b, 2 ans, par Lucayan et Market Trend GB 
(Selkirk USA), 561/2 k, Mme V. Gadbin (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

	 716		  Treauville, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Roussel), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

			   Lilly Dream, f, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 541/2 k (52 k), Mme N. Memran 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

			   Guerre D’Amour IRE ,  f ,  b, 2  ans, par Camelot 
GB et  Dowager GB (Groom Dancer USA),  541/2  k , 
SARL Ecurie J.L. Tepper (M. Forest), JC. Rouget  (s) – 
(n° corde 2)

	 701	 4	 Passion My Love, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Ziride 
[Valanour (IRE)], 561/2 k, Passion Racing Club (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

			   Mysterious Land, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), 0, Mme I. Corbani 
(M. Remy), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

			   Diana, f, 2 ans, 541/2 k (51 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPH. Dubois – (n° corde 4)

			   Dona Viva, f, 2 ans, 541/2 k, C. Saint-Etienne (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

			   Bing Bang Boom GB ,  f ,  2  ans, 541/2  k, R.  Kent 
(C. Grosbois), Mme J.F. Hughes – (n° corde 3)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 604 e
½ long, ¾ long, courte tête, 1 long, 4 long, ½ long, 1 long ½, 3 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Cleante.
	 1 944e	 Waldgorl Ger, prime non attribuée.
	 1 458e	 Bakalai.
	 972e	 Kassra.
	 486e	 Shakhelya.

Primes aux éleveurs :
	 1 178e	 Famille Rothschild.
	 540e	 Haras D’Etreham.
	 306e	 Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 235e	 S.A. Aga Khan.
	 180e	 Laurent Nadot, Herve Nadot.

Temps total : 2’55’’23’’’
Le jockey Quentin PERRETTE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche BIRDIE 
HOP par le jockey Damien BOCHE.
A l’issue de la course les Commissaires, ont entendu en ses explications, 
le jockey Pierre BAZIRE (SUMMERTIME BREEZE IRE) arrivé 6ème au 
sujet d’un mouvement survenu dans le premier tournant.
De l’audition du jockey précité et examen du film contrôle, il résulte que 
la pouliche SUMMERTIME BREEZE IRE a été, un court instant gênée, 
dans sa progression par un mouvement de ses concurrents placés a son 
extérieur, le mouvement constaté n’ayant pas tiré a conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

	 926	 3711	 PRIX BERING
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.

			   Canoeing (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Love 
Freedom [Sir Percy (GB)], 58 k, R. Ng (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 1)

			   Mereking, h, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Folle 
Biche (Take Risks), 56 k, Y. Fayt (J. Cabre), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 9)

			   Mabawi, h, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 56 k, Haras des Sablonnets (A. Roussel), 
M. Brasme – (n° corde 5)

			   Seven Songs, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Seventh 
Sense (GER) (Samum GER), 56 k (521/2 k), A. Pereira 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 8)

	 724		  King The Great, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 56 k, Krief (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

	 369		  Le Laureat, m, 3 ans, 58 k, DY. Treves (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

	 612		  Camocim, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), JL. Pariente (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

			   Fall Of Rain IRE, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

	 703		  Bibi Nayef, m, 3 ans, 56 k, Mme MG. Ermolli (F. Veron), 
G. Bietolini – (n° corde 2)

			   Rajsaboy, m, 3 ans, 56 k, Mme C. Braire (T. Baron), 
Rémy Nerbonne – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 786 e
2 long, nez, 4 long, 1 long, 1 long, tête, encolure, ½ long, loin.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Canoeing (Ire).
	 1 944e	 Mereking.
	 1 458e	 Mabawi.
	 972e	 Seven Songs.
	 486e	 King The Great.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Robert Ng.
	 810e	 Haras Des Sablonnets.
	 720e	 Earl Haras De La Gisloterie, Mme Christine Pastor.
	 360e	 Gestut Eulenberger Hof.
	 180e	 Fernand Krief.

Temps total : 2’1’’41’’’
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Primes aux éleveurs :
	 2 702e	 Gerard Samama.
	 720e	 Ecurie Skymarc Farm.
	 360e	 Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Pandora Racing.
	 353e	 Appapays Racing Club.
	 180e	 Loic Menard, Bruno Lebrec, Serge Lebrec.

Temps total : 2’50’’51’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraîneur 
Christopher HEAD en ses explications, ont sanctionné l’entraineur par 
une amende de 30 euros pour non déclaration de castration du hongre 
WILD BUSH.
Le jockey Quentin PERRETTE étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain COEUR 
ELEPHANT par le jockey Damien BOCHE.
Les Commissaires ont autorisé le représentant de l’entraineur Alain de 
ROYER DUPRE à munir le poulain VAKILABAD d’une couverture de 
protection pour pénétrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Ioritz MENDIZABAL en ses explications 
sur le comportement du hongre GREEN BOOK arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que la distance ne semblait pas correspondre à 
ses aptitudes et de ce fait, s’était retrouvé sans ressources à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 925	 3712	 PRIX CLAUDE GAUTHIER
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 600 m env.

			   Cleante, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Penne [Sevres Rose 
(IRE)], 58 k (551/2 k), Bon de ED. Rothschild (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 12)

			   Waldgorl GER, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Waldblume GER (Halling USA), 56 k, E. Schmid (T. Baron), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

			   Bakalai, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Bakel 
City [Falco (USA)], 56 k, Haras d’Etreham (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 15)

			   Kassra, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Kastelliya 
[Elus ive Ci ty  (USA)] ,  56  k,  Aga  Khan (M.   Ber to) , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 16)

	 537	 5	 Shakhelya, f, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Shadala 
[Dalakhani (IRE)], 56 k, Ecurie Le Pied A L’Etrier (R. Thomas), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 11)

	 398		  Summertime Breeze IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), 
B. Giraudon (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

			   No Shoes On, f, 3 ans, 56 k, Haras de Montaigu (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

			   Adsum , f ,  3  ans, 56  k, Mme  S.  Czyz (L.  Boisseau) , 
W. Menuet (s) – (n° corde 7)

	 661	 4	 Birdie Hop, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), 0, Ecuries Moise Ohana 
(D. Boche), F. Belmont – (n° corde 5)

			   Heroine De Thaix, f, 3 ans, 56 k, Soc. Bourgneuf 
(S. Martino), L. Viel (s) – (n° corde 8)

	 572	 3	 Youm Tnine, f, 3 ans, 56 k, 0, Samama (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

			   Prescy Liia, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Delaunay (M. Justum), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

			   P i s t e  D ’ E t o i l e s ,  f ,  3   a n s ,  5 6   k , 
Ecurie Madame Jacques Cypres (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

	 647		  Irineka, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Eon), Mme L. Lemiere – (n° corde 14)

	 725		  Ladie Normandy, f, 3 ans, 56 k, A, P. Cottret (J. Moutard), 
S. Dehez (s) – (n° corde 6)

15 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 650 e
Certif. vétérinaire : Marieke
Chev. élim. : Pachmena IRE
Chev. retir. : Lilou
3 long, encolure, nez, 1 long, 1 long, encolure, 3 long ½, encolure, 1 long 
½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e
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Référence : +26.

			   Ineedaleader IRE, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB et Liberty 
Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 561/2 k, A, Mme J. Guillaume 
(S. Martino), ED. Monfort (s) – (n° corde 10)

	 484		  Markland, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 551/2 k, Mme A. Kurth (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 1)

	 203		  Jussifer, m, b, 3 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
55 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Delalande), S. Wattel (s) – 
(n° corde 9)

			   Zaya De La Plata, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 541/2 k, JP. Praud (C. Grosbois), 
S. Gouvaze – (n° corde 5)

	 538		  Zinouyi, m, al, 3 ans, par Siyouni et Zina Blue [Anabaa Blue 
(GB)], 57 k, 0, Ecurie Altima (L. Boisseau), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

			   Vigo, h, 3 ans, 581/2 k, A, Ecurie Louis d’Aur (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

	 334		  Soft Melody GB, f, 3 ans, 59 k, Nbh Racing (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

	 606	 2	 Milos, f, 3 ans, 56 k, Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

			   Garigliano, m, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Tlv (A. Roussel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

	 284	 3	 Soul Of Maria, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), S. Chinchilla 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 687 e
2 long, 1 long, 1 long, courte tête, ½ long, tête, courte encolure, 1 long, 
¾ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Ineedaleader Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Markland.
	 1 215e	 Jussifer.
	 810e	 Zaya De La Plata.
	 405e	 Zinouyi.

Primes aux éleveurs :
	 637e	 Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.
	 600e	 Robin Kurth-Camies.
	 450e	 Daylesford Stud, Thierry Tailleur.
	 150e	 Ecurie Altima.

Temps total : 2’3’’20’’’

	 929	 3715	 PRIX DE VICHY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +35,5.

	 683		  Miengo, h, gr, 4 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna [Manduro 
(GER)], 59 k, 0, J. Uzel (A. Roussel), J. Jouin – (n° corde 7)

	 482	 4	 Gormlaith, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 561/2 k, 0, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 8)

			   Philosophy, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 60 k, JL. Mace 
(I. Mendizabal), JL. Mace – (n° corde 6)

			   Agosta, f, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Island Lady 
(Cardoun), 58 k (561/2 k), JM. Le Roux (M. Justum), L. Cendra – 
(n° corde 11)

			   Superhero, h, b.f, 6 ans, par Soul City IRE et Miryea [Shining 
Steel (GB)], 591/2 k, N. Leenders (A. Bourgeais), N. Leenders – 
(n° corde 2)

	 738		  Anse De Bel’Amande, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), Mme S. Bertin 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

	 646		  Trois Roses, f, 6 ans, 56 k, 0, JM. Lefebvre (s) (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

	 417	 3	 Arctium, h, 5 ans, 521/2 k, Mme C. Lotoux (F. Veron), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

	 742		  Major Blue, h, 5 ans, 591/2 k, L. Boutault (S. Martino), 
L. Boutault – (n° corde 15)

	 846	 4	 Eastern Promise ,  f ,  8  ans, 59  k, T.  Poche-Caro 
(L. Boisseau), T. Poche – (n° corde 13)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 950 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

	 927	 3710	 PRIX MAREDSOUS
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58  k. Les 
pouliches n’ayant pas reçu 3.000 en places recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.

			   Golden Corona, f, b, 3 ans, par Saonois et Cornamona 
(Doctor Dino), 56 k, Devin (A. Roussel), M. Brasme – 
(n° corde 7)

			   Peace Melody IRE, f, al, 3 ans, par Dubawi IRE et Key To 
Peace IRE (Kheleyf USA), 56 k, Godolphin Snc (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

			   Clever Duchess, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Arch 
Duchess [Arch (USA)], 56 k, Mme M. Bryant (M. Berto), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 15)

	 471		  Trop De Charme, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Epistole (IRE) (Alzao USA), 56 k, Nbh Racing (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

			   Zarza, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zarkasha IRE 
(Kahyasi IRE), 56 k (541/2 k), Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 9)

			   Helicia Bere, f, 3 ans, 56 k, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

			   Nonna Lisa, f, 3 ans, 56 k, Mme E. Berte (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 10)

	 518		  Nice Party, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 16)

			   Queencity, f, 3 ans, 56 k, Haras de Sainte Gauburge 
(J. Cabre), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

			   Tarama, f, 3 ans, 56 k, B. Raber (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

			   Misstaro (IRE), f, 3 ans, 56 k, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 13)

	 723		  Petra Salsa, f, 3 ans, 56 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 3)

			   Apolline (GB), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Bon de ED. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

	 740		  Neillia, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), P. Joyaux (Q. Perrette), 
Mme M. Siron – (n° corde 6)

	 510		  Soleiada, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Eon), Mme L. Lemiere – (n° corde 14)

15 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 359 e
Chev. élim. : American Bridge (GB), Gagnante
1 long, 3 long ½, 1 long, courte tête, 2 long, courte encolure, 1 long ¾, 
courte tête, 3 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Golden Corona.
	 1 944e	 Peace Melody Ire, prime non attribuée.
	 1 458e	 Clever Duchess.
	 972e	 Trop De Charme.
	 486e	 Zarza.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Mme Henri Devin.
	 540e	 Mme Magalen Bryant, Haras Des Trois Chapelles.
	 306e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 270e	 S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’1’’56’’’

	 928	 4569	 PRIX DE CHANTILLY
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.
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	 706		  Marboot IRE, h, 4 ans, 621/2 k, G. Barbarin (Q. Perrette), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

	 728		  Marvelina, f, 5 ans, 511/2 k (L. Boisseau), A. Fouassier – 
(n° corde 11)

	 727		  Jolie Storm (GB), f, 5 ans, 521/2 k, T. Mercier (A. Bernard), 
T. Mercier – (n° corde 3)

	 474		  Partiti (IRE), f, 4 ans, 571/2 k, 0, Vacher (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 54 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 429 e
1 long, 3 long, 1 long ¼, nez, 1 long, 1 long, tête, 2 long, encolure.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
	 3 442e	 Engelburg.
	 1 377e	 Makda.
	 1 032e	 Vingtaine.
	 688e	 Spirit Of Dance (Ire).
	 267e	 Irish Storm.

Primes aux éleveurs :
	 1 552e	 Mme Angela Kurth.
	 621e	 Razza Pallorsi Snc.
	 465e	 Mme Danielle De La Heronniere.
	 202e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 145e	 Norbert Leenders.

Temps total : 2’2’’47’’’

LYON-PARILLY
Réunion organisée par SAINT CLOUD

0712 146	 lundi 25 mai 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – 
Cécile BENOIST D’AZY – Stanislas de VILLETTE

	 931	 178	 PRIX DE LA MARCHE
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

	 716	 2	 Winvalchope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Mademoiselle 
Flore (GB) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (53 k), (18 000), 
A. Chopard (A. Pouchin), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

	 770	 3	 Imperatorio, m, gr, 2 ans, par Morandi et Golden Diamond 
(IRE) [Gold Away (IRE)], 571/2 k (54 k), (22 000), Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

			   Otello, m, b, 2 ans, par Style Vendome et Diva Divina CAN 
(Touch Gold USA), 56 k, (18 000), Scuderia Micolo Snc 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 2)

	 716	 3	 Dia De Muertos, f, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Vrissa [Duke Of Marmalade (IRE)], 541/2 k, (18 000), O. Carli, 
A. Marcialis – (n° corde 3)

	 739	 5	 Key Free, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Isle Of Pearl 
(IRE) (Verglas IRE), 56 k, (18 000), G. Lancry (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

			   Always In My Head, m, 2 ans, 571/2 k, 0, (22 000), 
JP. Vallee-Lambert (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 624 e
3 long ½, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 9 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Winvalchope.
	 2 160e	 Imperatorio.
	 1 620e	 Otello.
	 1 080e	 Dia De Muertos.
	 540e	 Key Free.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Alain Chopard, Christian Vallee.
	 800e	 Ludovic Fleury.
	 600e	 Scuderia Micolo Snc.
	 261e	 Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.
	 200e	 Haras De Plasence.

Temps total : 1’14’’25’’’
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			   True Reflection IRE, f, 8 ans, 54 k, 0, L. Cendra (S. Saadi), 
L. Cendra – (n° corde 12)

	 528	 3	 Fatou, f, 5 ans, 571/2 k, Lebarbenchon (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 5)

			   Irish Kaldoun, h, 11 ans, 581/2 k, D. Huyck (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 3)

	 378		  Rue Dauphine, f, 4 ans, 581/2 k (B. Hubert) – (n° corde 4)
	 285		  Cape Dollar, h, 4 ans, 56 k (M. Delalande) – (n° corde 9)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 495 e
½ long, encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long, tête, encolure, 1 long, 2 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Miengo.
	 945e	 Gormlaith.
	 911e	 Philosophy.
	 607e	 Agosta.
	 236e	 Superhero.

Primes aux éleveurs :
	 895e	 Hubert Mazeaud.
	 512e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 410e	 Mme Christine Moerman.
	 273e	 Haras Du Mondant, Jean-Marie Le Roux.
	 128e	 Roger-Yves Simon, Gilbert Saudrais, Nicolas Simon, Mlle Meline Mechineau.

Temps total : 1’59’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche RUE DAUPHINE à être montée 
en piste, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais. Les 
Commissaires ont autorisé la jument AGOSTA à être montée en piste, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAJOR BLUE à être monté en 
piste, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Lysiane 
POIREAU par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Fabrice VERON en ses explications sur le 
comportement du hongre ARCTIUM arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre s’est trouvé rapidement à l’arrière 
du peloton à la sortie des stalles et malgré les solicititations de son 
jockey, tout au long du parcours, le hongre ARCTIUM n’a pas semblé 
avoir les ressources suffisantes pour prendre part à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 930	 3714	 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES 
<   <    DE CHATEAUBRIANT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, cette année, reçu une allocation de 10.000.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +25,5.

	 453	 3	 Engelburg, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 561/2 k, A, Mme A. Kurth (J. Cabre), E. Libaud (s) – 
(n° corde 4)

	 769	 1	 Makda, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Dajariyda [Cape Cross 
(IRE)], 56 k, Samama (I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 12)

	 727	 3	 Vingtaine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 55 k (531/2 k), A. Prudent (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

	 726	 4	 Spirit Of Dance (IRE), h, b, 4 ans, par Charm Spirit IRE 
et Gotlandia (Anabaa USA), 581/2 k, T. Mercier (S. Saadi), 
T. Mercier – (n° corde 5)

	 726	 1	 Irish Storm, h, b, 6 ans, par Tonitruant USA et Irish Society 
[Rifapour (IRE)], 62 k (591/2 k), D. Auguin (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 10)

	 662	 1	 Chika Dream, h, 10 ans, 59 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

			   Flor De Seda ,  f ,  5  ans, 531/2  k, Mme  J.F.  Hughes 
(C. Grosbois), Mme J.F. Hughes – (n° corde 2)

	 726		  Meandro , h, 7  ans, 59  k, D.  Le  Breton (F.  Veron), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)
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			   Ethnic Type IRE, m, b, 2 ans, par Fast Company IRE et 
Chiquita Picosa USA (Congaree USA), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

			   Allez Barza, m, 2 ans, 58 k, A, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

			   Permenton, m, 2 ans, 58 k, A. Andrieu (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 6)

			   Niccolo Des Places , h, 2  ans, 58  k, E.  Decoster 
(A. Coutier), C. Fey (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 146 e
1 long, 1 long, courte tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, encolure.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Wootton Asset.
	 2 376e	 Go Athletico.
	 1 782e	 Entei (Ire).
	 1 188e	 Magic Edouard.
	 594e	 Ethnic Type Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202e	 Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
	 880e	 Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 660e	 Ecurie Jean-Louis Bouchard.
	 440e	 Mme Barbara Moser.
	 93e	 Macha Bloodstock, Nicolas Drion, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’5’’’

	 934	 365	 PRIX BRULEUR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Suffrage, h, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Abys 
[Montjeu (IRE)], 58 k, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 4)

	 598	 5	 Sitoutvabien, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sefroua 
USA (Kingmambo USA), 58 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 1)

	 611	 7	 Huracan, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Top 
Wave [Medaaly (GB)], 58 k, 0, J. Houta (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 5)

			   Trezy Boy, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 56 k, E. Feurtet (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

	 203		  Arrogante, m, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Money Drop ITY 
(Martino Alonso IRE), 58 k, Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 2)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 762 e
Eng. Sup. : Huracan
1 long, 1 long, encolure, ½ long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Suffrage.
	 2 160e	 Sitoutvabien.
	 1 620e	 Huracan.
	 1 080e	 Trezy Boy.
	 540e	 Arrogante.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Wertheimer & Frere.
	 600e	 Tony Castanheira.
	 523e	 Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
	 400e	 Scea Eric Feurtet.
	 200e	 So. Agr. Allevamento Deni Srl.

Temps total : 2’16’’97’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée entre le hongre 
SUFFRAGE (Maxime GUYON) arrivé 1er et le poulain HURACAN (Mickael 
BARZALONA) arrivé 3ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont  maintenu le résultat de la course considérant que 
le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquences sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.
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A I’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance du poulain 
ALWAYS lN My HEAD.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était mal sorti des stalles de départ 
et qu’il n’avait plus d’action lorsqu’il est rentré dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 932	 475	 PRIX LA BELLE II
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

			   Madouss, f, gr, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 57 k, P. Madar (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

			   Marie De Vega IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega 
IRE et Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 57 k, 
Everest Racing (PC. Boudot), P. Bary (s) – (n° corde 3)

			   Coeursamba, f, b, 2 ans, par The Wow Signal IRE et 
Marechale [Anabaa (USA)], 57 k, SARL Ecurie J.L. Tepper 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

			   Selket (IRE), f, b, 2 ans, par Danon Ballade JPN et 
Bonne Nouvelle IRE (Lilbourne Lad IRE), 57 k, S. Esposito, 
A. Marcialis – (n° corde 2)

			   Magna Mater IRE, f, al, 2 ans, par Zoffany IRE et Marie 
Celeste IRE (Galileo IRE), 57 k, Godolphin Snc (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

			   Heaven’S Fair Lady, f, 2 ans, 57 k, Mme D. Buhmann 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

			   Vie Privee, f, 2 ans, 57 k, Cygler (S. Pasquier), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 1)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 100 e
¾ long, 1 long, encolure, ¾ long, 3 long ½, 1 long ¼.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Madouss.
	 2 376e	 Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
	 1 782e	 Coeursamba.
	 1 188e	 Selket (Ire).
	 594e	 Magna Mater Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 202e	 Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
	 660e	 Mlle Julie Mestrallet, Mme Francine Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet.
	 374e	 Fermoir Ltd, prime non attribuée.
	 287e	 Mme Nikola Bockova.
	 93e	 Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’14’’95’’’

	 933	 474	 PRIX HUNYADE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

			   Wootton Asset, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Love Liu [Librettist (USA)], 58 k, P. Le Solleu (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

			   Go Athletico, h, b, 2 ans, par Goken et Byburg [Sageburg 
(IRE)], 58 k, Sas Racing D (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – 
(n° corde 4)

			   Entei (IRE), m, b, 2 ans, par Motivator GB et Upbeat Mood 
USA (Mizzen Mast USA), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard, 
M. Baratti (s) – (n° corde 3)

			   Magic Edouard, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Mme D. Dwek (T. Bachelot), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)
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			   Bonne Idee GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Mirror Lake 
GB (Dubai Destination USA), 58 k, Abdullah (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

			   Les Loges, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady 
Meydan [American Post (GB)], 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 7)

	 518	 4	 Zahony, f, b, 3 ans, par Lawman et Zardaka IRE (Zamindar 
USA), 58 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

			   Schabaula GER, f, b, 3 ans, par Pastorius GER et Staying 
Alive GER (Royal Dragon USA), 56 k, H. Renz (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

			   Anahata , f, b, 3  ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 58 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

			   Satono Elpis, f, 3 ans, 56 k, Satomi Horse Company Co. Ltd 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 2)

			   Culture Clash , f, 3  ans, 56  k, Ecurie  Ovalie  SAS, 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 072 e
Certif. vétérinaire : La Golden Havana
6 long ½, nez, 1 long ¼, encolure, 2 long, 3 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Bonne Idee Gb, prime non attribuée.
	 2 160e	 Les Loges.
	 1 620e	 Zahony.
	 1 080e	 Schabaula Ger, prime non attribuée.
	 540e	 Anahata.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
	 800e	 Franklin Finance S.A. .
	 392e	 San Paolo Agri-Stud S. R. L. , Claudio Marzocco.
	 200e	 Mme Henri Devin.
	 170e	 Hans-Georg Fabian, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’12’’’

	 937	 395	 PRIX DE BUZENVAL
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34  k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 762		  Iron Spirit, h, b, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish Vintage 
[Loup Solitaire (USA)], 56 k, (8 000), G. Luyckx (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 2)

	 726		  Zariyano, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et Zariyana 
IRE (Desert Prince IRE), 59 k (55 k), (12 000), B. Raber 
(Mme L. Oger), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

	 312		  Quevillon, h, al, 6 ans, par Siyouni et Princess Roseburg 
USA (Johannesburg USA), 571/2 k, (10 000), Mme M. Vidal, 
R. Collet (s) – (n° corde 6)

	 741		  Il Pittore, h, b, 9 ans, par Mr. Greeley USA et Spira IRE 
(Sadler’S Wells USA), 56 k, A, (8 000), Passion Racing Club 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 3)

	 737		  Lodi, m, gr, 6 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k, (8 000), JC. Daoudal (T. Bachelot) – 
(n° corde 4)

	 682		  What Do You Say , h, 4  ans, 571/2  k, A , (10 000), 
Mme I. Pantall (PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 5)

6 partants ; 35 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 036 e
encolure, encolure, courte tête, 1 long ¾, ½ long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 2 520e	 Iron Spirit.
	 1 008e	 Zariyano.
	 756e	 Quevillon.
	 504e	 Il Pittore.
	 252e	 Lodi.
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	 935	 303	 PRIX D’AQUITAINE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20.

	 657	 1	 Souveraine Elusive, f, b.f, 4 ans, par Evasive GB et 
Mojo Moon IRE (Slickly), 56 k, J. Seror (PC. Boudot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

	 652		  Glysandrine IRE, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Gloomy 
Sunday [Singspiel (IRE)], 531/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 3)

	 604	 4	 Creative, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Incroyable 
USA (Singspiel IRE), 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

	 228		  Virka GB, f, b, 4 ans, par Sepoy AUS et Light Impact IRE 
(Fantastic Light USA), 571/2 k, 0, Mme A. Cuadra-Lores 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

	 652	 4	 Royalist, m, gr, 4 ans, par Intello (GER) et Royalemixa 
(Linamix), 61 k, C. Faure (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 11)

	 454	 1	 Bellariva, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Lady Millon 
IRE (Kheleyf USA), 57 k, Lg Bloodstock (M. Barzalona), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

	 15	 5	 Plateado, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 59 k, 0, Mme A. Kurth (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

	 470	 4	 Sir George, m, 4 ans, 541/2 k, B. Giraudon, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

	 467	 1	 Deacon GB, m, 4 ans, 561/2 k, A, A. Morange (A. Lemaitre), 
C. Head – (n° corde 10)

	 545	 6	 African Fable GB ,  f ,  4   ans,  52  k,  A ,  J .   Hayoz 
(Mme D. Santiago), R. Collet (s) – (n° corde 8)

	 652	 6	 Bright Crescent (GB), f, 4 ans, 541/2 k, Mme C. Laur 
(J. Claudic), Mme C. Laur – (n° corde 12)

	 652		  Salmon Please, h, 4 ans, 551/2 k, 0, de H. Pracomtal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

12 partants ; 50 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 177 e
Certif. vétérinaire : Rostylla
encolure, encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 5 long ½, 1 long ½, nez, 
3 long.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 8 100e	 Souveraine Elusive.
	 3 078e	 Glysandrine Ire, prime non attribuée.
	 2 268e	 Creative.
	 1 296e	 Virka Gb, prime non attribuée.
	 648e	 Royalist.
	 486e	 Bellariva.
	 324e	 Plateado.

Primes aux éleveurs :
	 3 653e	 Denis Gallet.
	 668e	 Wertheimer & Frere.
	 646e	 Ecurie Normandie Pur Sang, prime non attribuée.
	 272e	 West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
	 219e	 Gerard Laboureau.
	 191e	 Haras Du Quesnay.
	 146e	 Mme Angela Kurth.

Temps total : 2’33’’8’’’

	 936	 366	 PRIX BASSE POINTE
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58  k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 000 m



BO 2020/8 - plat	 41

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   25 mai 2020

	 939	 216	 PRIX DE JUVISY
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34  k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 470	 5	 Flute En Sol, f, r, 4 ans, par Style Vendome et Metalik Sun 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, (8 000), A. Gaudu (PC. Boudot), 
F. Belmont – (n° corde 9)

	 728		  Holdgreen, h, al, 9 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 571/2 k (541/2 k), A, (10 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

	 287	 3	 Turnberry, f, n.p, 4 ans, par Rajsaman et Treat [Mull 
Of Kintyre (USA)], 561/2 k, (8 000), M. Lesur (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 6)

	 762		  Momour USA, h, b, 6 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 571/2 k, 0, (10 000), P. Walter 
(T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 4)

	 702		  Mister Smart, h, gr, 10 ans, par Smadoun et Miss Canon 
(Cadoudal), 58 k (54 k), 0, (8 000), B. Raber (Mme L. Oger), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

			   Fersen, h, 4 ans, 56 k, A, (8 000), JA. Zay (F. Blondel), 
M. Rolland (s) – (n° corde 3)

	 710		  Boulbi, h, 6 ans, 59 k (55 k), (12 000), Mme S. Sine 
(Mme C. Miette), FX. Belvisi – (n° corde 8)

			   L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000), N. Canteloup 
(E. Hardouin), M. Palussiere – (n° corde 7)

	 548	 3	 Shaken Not Stirred ,  h, 4  ans, 571/2  k, (10 000), 
Fair Salinia Ltd, Mme P. Brandt – (n° corde 1)

9 partants ; 38 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 089 e
encolure, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 1 long ½, tête, 3 long ½, 7 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Flute En Sol.
	 1 008e	 Holdgreen.
	 972e	 Turnberry.
	 504e	 Momour Usa, prime non attribuée.
	 252e	 Mister Smart.

Primes aux éleveurs :
	 1 461e	 Michel Mailler.
	 547e	 Jean Gilbert, Claude Le Lay.
	 438e	 Marc Lesur, Mme Beatrice Cuvelette, Domaine De La Cornilliere.
	 136e	 S.A. Aga Khan, Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Hubert Baguenault 

De Puchesse, Mlle Francoise Baguenault De Puchesse, Philippe Baguenault 
De Puchesse.

Temps total : 2’33’’87’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre SHAKEN 
NOT STIRRED.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’appréciait pas le terrain.
Il a indiqué que celui était mieux en terrain lourd ou sur PSF.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 940	 310	 PRIX DE MIDI-PYRENEES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er septembre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29.
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Primes aux éleveurs :
	 1 367e	 Berend Van Dalfsen.
	 547e	 Appapays Racing Club.
	 410e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 273e	 Edy S. R. L. .
	 136e	 Gerard Laboureau.

Temps total : 2’16’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
IL PITTORE.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était mal sorti des boites et qu’il 
avait attendu d’avoir le passage suffisant pour se décaler dans la ligne 
d’arrivée, afin de ne pas gêner un de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 938	 332	 PRIX DU JARDIN STERN
(Handicap de catégorie)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27,5.

	 693		  Real Fan, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Reality (Slickly), 
57 k, K. Chehboub (M. Barzalona), F. Rossi – (n° corde 3)

	 540		  Beaufour, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Belliflore [Verglas 
(IRE)], 59 k, E. Alhtoushi (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

	 693	 5	 Nyakim, f, al, 3 ans, par Maiguri (IRE) et Kalahaag IRE (Iffraaj 
GB), 571/2 k, N. Ozguler (E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 6)

	 675		  Artisan De Paix IRE, m, b, 3 ans, par Acclamation GB 
et Iontas IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, Scuderia Magenta 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

			   All Revved Up (IRE), m, gr, 3 ans, par Rio De La Plata 
USA et Rive Neuve [Enrique (GB)], 581/2 k, P. Faucampre 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 13	 4	 Situmeledemandais, h, 3 ans, 58 k, M. Lagasse (A. Badel), 
D. Smaga – (n° corde 12)

	 606		  One More Breath, f, 3 ans, 561/2 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 10)

	 754	 5	 Mister Bint, m, 3 ans, 561/2 k, G. Lancry (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 11)

	 479	 3	 The Funk Bible , m, 3  ans, 581/2  k, 0 , D.  Bouquil 
(PC. Boudot), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

	 564	 3	 Bassmatchi , h, 3  ans, 531/2  k (51  k), C.  Boutin  (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 44 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 642 e
Certif. vétérinaire : Full Tango
½ long, 1  long, ½ long, encolure, encolure, ½ long, ½ long, 1 long ¾, 
1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Real Fan.
	 2 052e	 Beaufour.
	 1 539e	 Nyakim.
	 1 026e	 Artisan De Paix Ire, prime non attribuée.
	 513e	 All Revved Up (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 243e	 Sarl Winning Bloodstock Agency.
	 1 141e	 Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 570e	 Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
	 285e	 Con Marnane.
	 161e	 Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’42’’’
A I’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance du poulain 
THE FUNK BIBLE.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas vraiment d’explications sur cette 
contre performance. ll a précisé qu’il s’était retrouvé sans ressources à la 
sortie du tournant final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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			   Miss Louna, f, b, 2 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 56 k, (22 000), X. Richard (L. Boisseau), X. Richard – 
(n° corde 3)

	 722		  Lagoken, f, gr, 2 ans, par Goken et Kianga GB (Cadeaux 
Genereux GB), 541/2 k, (18 000), X. Richard (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 2)

	 716	 5	 Sweet Damiana , f, 2  ans, 571/2  k (56  k), (26 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

			   Pammy Buchanan ,  f ,  2   ans,  571/2  k ,  (26 000) , 
Mme L. Baudouin (A. Roussel), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

			   Y a l a n d a ,  f ,  2   a n s ,  5 4 1 / 2   k  ( 5 1   k ) ,  ( 1 8  0 0 0 ) , 
Ecurie Benoit Roualec (H. Mouesan), C. Boutin  (s)  – 
(n° corde 4)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 820 e
Eng. Sup. : Pammy Buchanan
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 2 long, courte encolure, 6 long, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 La Neva.
	 2 160e	 Off Galavanting (Ire).
	 1 620e	 Recuerdame.
	 1 080e	 Miss Louna.
	 540e	 Lagoken.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Earl Haras De L’Hotellerie.
	 523e	 Con Marnane.
	 400e	 Xavier Richard.
	 392e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 200e	 Xavier Richard.

Temps total : 0’59’’7’’’

	 942	 4575	 PRIX DES PECHEURS
(Autres Que Pur Sang)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
de pur sang, nés et élévés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, 
de l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux 
frontières qui seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des 
courses figurant au planning prévisionnel et de la progressivité de la 
reprise de l’activité hippique sur le territoire, les courses se courant 
jusqu’au 31 mai 2020 inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une 
autorisation délivrée par FRANCE GALOP, sauf cas particulier de 
confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Goldy Maker, f, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Queen 
Bertinaie [Bricassar (USA)], 621/2 k, R. Marcel (S. Martino), 
R. Marcel – (n° corde 11)

			   Gold Vic, f, al, 4 ans, par Samum GER et Sunny Vic (Robin 
Des Champs), 601/2 k, P. Rives (PC. Boudot), P&C. Peltier (s) – 
(n° corde 9)

			   Gladys D’Ange, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Victoire 
D’Ange (Ange Gabriel), 601/2 k (60 k), Mme RP. Corbin 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

			   Gazelle D’Authie, f, n.p, 4 ans, par Dream Well et 
Vive D’Authie (Califet), 601/2 k, JB. Andreani (A. Roussel), 
Mme D. Mele – (n° corde 13)

			   Galipett D’Arnoult, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Opara 
(Passing Sale), 621/2 k, Mme L. Kneip (D. Van Belleghem), 
Mme L. Kneip – (n° corde 8)

	 699	 2	 G a r d e  R o y a l e ,  h ,  4   a n s ,  6 4   k ,  J .   D ’ E r s u , 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 2)

			   Gasby Des Planches, h, 4 ans, 64 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

	 396		  Girly Mag, f, 4 ans, 621/2 k, Cte AA. Maggiar (F. Veron), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 7)

			   Geny De La Cheneau, h, 4 ans, 62 k, Chemin (E. Etienne), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 5)

			   Grace Gueulatis, f, 4 ans, 621/2 k, G. Hyvernat (F. Lefebvre), 
C. Ligerot – (n° corde 12)

			   Giroflee De Forme, f, 4 ans, 601/2  k, E. Vagne  (s) 
(J. Claudic), E. Vagne (s) – (n° corde 6)

	 699	 5	 Garrylann, h, 4 ans, 64 k, Rég. Le Texier (T. Baron), 
XL. Le Stang – (n° corde 3)

			   Gardavous Fyx, f, 4 ans, 621/2 k, 0, F. Raoul (J. Moutard), 
XL. Le Stang – (n° corde 4)

13 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 805 e
Eng. Sup. : Gold Vic, Garrylann, Gardavous Fyx
3 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, 3 long, 3 long.
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	 541		  Albiceleste, h, al, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 591/2 k, 0, Mme C. Lerner (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

	 536	 1	 Ulan GER, m, al, 4 ans, par Areion GER et Ustiana GER 
(Hamond GER), 59 k, D. Baker (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 7)

	 747	 5	 Smart Cookie, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 591/2 k (57 k), A, Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

	 580		  El Viso (IRE), h, b, 4 ans, par Camelot GB et Araniya 
[Elusive City (USA)], 571/2 k, A, B. Gusdal (T. Bachelot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 3)

			   Yaralinda, f, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Majestic 
Card [Ultimately Lucky (IRE)], 60 k, A, M. Arias (J. Claudic), 
H. Merienne – (n° corde 2)

	 657	 7	 Soul Survivor, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Blue Parade IRE 
(Singspiel IRE), 59 k, A, D. Dumoulin (S. Pasquier), R. Le Gal – 
(n° corde 8)

	 747		  Here Comes Summer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 59 k, A, O. Martinelli (A. Coutier), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

			   Nuance De Trois, h, 4 ans, 55 k (52 k), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

	 545		  Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 591/2 k, D. Provost 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

	 682		  Celtic Glory, f, 4 ans, 571/2 k, A. Al Aidarous (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 e
1 long ¾, 1 long, encolure, 2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 
long ¼.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
	 4 252e	 Albiceleste.
	 1 615e	 Ulan Ger, prime non attribuée.
	 1 190e	 Smart Cookie.
	 680e	 El Viso (Ire).
	 340e	 Yaralinda.
	 255e	 Soul Survivor.
	 170e	 Here Comes Summer.

Primes aux éleveurs :
	 1 917e	 Buck Racing.
	 536e	 Mme Angela Kurth.
	 339e	 Gestut Helenenhof, prime non attribuée.
	 200e	 Haras D’Haspel.
	 153e	 Manuel Arias.
	 76e	 Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
	 75e	 Earl Haras De Cisai.

Temps total : 2’36’’40’’’

DIEPPE
0404 147	 mardi 26 mai 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Stéphanie DABURON – Tony CLOUT

	 941	 3546	 PRIX DU GRENIER A SEL
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 000 m env.

	 714		  La Neva, f, b.f, 2 ans, par Goken et Ante Portas GER 
(American Post GB), 571/2 k (531/2 k), (26 000), Mme G. Reille-
Villedey (Mme F. Valle Skar), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

	 716		  Off Galavanting (IRE), m, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE 
et Lostinparadise GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, 0, 
(18 000), Mme T. Marnane (E. Hardouin), AN. Hollinshead – 
(n° corde 7)

			   Recuerdame, f, r, 2 ans, par Gutaifan IRE et Halo De Lune 
GB (Halling USA), 56 k, (22 000), Genets SRL (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 6)
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	 534	 1	 Valeya, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Valdiyana 
[Sinndar (IRE)], 561/2 k (55 k), Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

	 59	 2	 Pretorio (IRE), h, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA et 
England’S Legend [Lure (USA)], 56 k (H. Journiac)  – 
(n° corde 2)

	 648	 5	 Resplendor, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Michel), Mme L. Lemiere – (n° corde 4)

	 139		  Maxishine USA, h, 4 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov (T. Baron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 8)

	 480	 5	 Ymohtep , h, 4  ans, 58  k, P. Gaillard (PC. Boudot), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

8 partants ; 37 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 081 e
courte encolure, nez, 2  long ½, courte encolure, 4  long ½, 1 long ¾, 
1 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Golden Wood.
	 1 215e	 Wookie.
	 911e	 Asanda Ire, prime non attribuée.
	 607e	 Valeya.
	 236e	 Pretorio (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Jo Awouters.
	 547e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 191e	 R. Roberts, prime non attribuée.
	 179e	 S.A. Aga Khan.
	 128e	 Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 2’36’’87’’’

	 945	 287	 PRIX TOYOTA TOYS MOTORS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20,5.

	 659	 4	 Dalvini ,  m, b, 5  ans, par Lawman et Daltama IRE 
(Indian Ridge IRE), 601/2 k, A. Fontaine (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

	 659	 5	 Goderville, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et La Folie 
IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

	 562	 7	 Linardo GB, h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Lady 
Linda USA (Torrential USA), 55 k, G. Barbarin (T. Thulliez), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

	 472	 6	 Replenish, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Brambleberry 
GB (Cape Cross IRE), 601/2 k, Mme MC. Elaerts (V. Cheminaud), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

	 702	 3	 Alacovia, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Pomonia [Anabaa 
(USA)], 551/2 k, A, S. Hoffmeister (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

			   Letty’S Marvel, h, b, 5 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Letty GB (Trade Fair GB), 601/2 k, Mme E. Klimscha 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 1)

			   Jizellita, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Jacira [Sillery 
(USA)], 60 k, Mme M. Bryant (M. Berto), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 9)

	 659		  Breath Of Fire, h, 5 ans, 59 k, Martinez (R. Thomas), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

	 659	 7	 Look Back ,  h, 5  ans, 521/2  k, Tual (E.  Hardouin) , 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

	 522		  Dark Dream, h, 9 ans, 521/2 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 3)

			   Auzebosc, h, 5 ans, 56 k, G. Augustin-Normand, S. Cerulis – 
(n° corde 7)

	 848	 1	 Porsenna IRE ,  m,  10  ans,  55  k ,  P.   Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 10)

	 710		  Babar, h, 5 ans, 58 k, A, T. Marechal (J. Claudic), Lyon – 
(n° corde 12)

13 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 2 295 e
Eng. Sup. : Letty’S Marvel, Porsenna IRE
2 long ½, 1 long ¼, encolure, nez, 1 long, nez, courte encolure, 1 long, 
nez.

4

5

6

7

8

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
	 990e	 Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
	 396e	 Pierre Rives.
	 297e	 Mme Marie-Jose Corbin.
	 198e	 Yann Rougegrez, Pierre Rougegrez.
	 99e	 Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’40’’94’’’

	 943	 3548	 PRIX DE LA JETEE EN BOIS
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 1er décembre 2019 inclus, une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

	 589		  Black Morning GB, f, b, 3 ans, par Due Diligence USA et 
Bright Morning USA (Storm Cat USA), 56 k (52 k), (22 000), 
P. Sinistri (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 3)

	 718		  Xaaros, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie 
Rules (USA)], 61 k, A, (26 000), G. Pariente (PC. Boudot), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

	 870		  Dutch Chop, h, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 63 k (591/2 k), A, (26 000), A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 529	 4	 Mangkhut, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Fantastic 
Fire GER (Platini GER), 571/2 k, A, (22 000), G. Augustin-
Normand (C. Demuro), A. Marcialis – (n° corde 2)

	 589	 7	 Lloyd IRE, m, b, 3 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE 
(Iffraaj GB), 59 k, A, (26 000), Ecurie Jean-Louis Bouchard, 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

	 549	 3	 Kill ing Zoe ,  f ,  3  ans, 541/2  k (51  k), A ,  (18 000), 
Mme L. Baudouin (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 32 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 154 e
1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, 4 long, encolure.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Black Morning Gb, prime non attribuée.
	 2 160e	 Xaaros.
	 1 620e	 Dutch Chop.
	 1 080e	 Mangkhut.
	 540e	 Lloyd Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
	 800e	 Guy Pariente Holding.
	 600e	 Alain Chopard, Boutin (S).
	 400e	 Patrick Chedeville.
	 85e	 Pat Beirne, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’24’’’

	 944	 4540	 PRIX DES SARDINIERS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er  mai 2019 inclus, gagné une classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er mai 2019 : 1 k. par 6.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 607	 1	 Golden Wood, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et Twisting 
[Pivotal (GB)], 58 k, Wingtans (C. Soumillon), N. Caullery – 
(n° corde 6)

	 593		  Wookie, m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB et Medical Kiss 
[Medicean (GB)], 60 k (581/2 k), A, Delaunay (Mme C. Pacaut), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

			   Asanda IRE, f, b, 4 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 541/2 k (55 k), Mme J. Guillaume 
(A. Roussel), ED. Monfort (s) – (n° corde 7)
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	 947	 4542	 PRIX DES ILLETES
(Handicap de catégorie - Femelles)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +25,5.

	 350	 2	 Minnipa (GB), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Piping IRE 
[Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), Mme SL. Born (Mme C. Pacaut), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

	 488	 3	 Kundrie IRE, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, A. Pereira (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

	 235		  Brimming GB, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Dream Clover 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, 0, G. Strawbridge (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 6)

	 675		  Spatial Merit, f, b.f, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Luminescence [Signe Divin (USA)], 57 k, B. Foucher 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

	 743		  Harmonieuse, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Like Afleet USA 
(Afleet Alex USA), 541/2 k (53 k), C. Martinon (Mme D. Santiago), 
C. Martinon – (n° corde 4)

	 549		  Melrose IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Mary’S Daughter 
GB (Royal Applause GB), 521/2 k, EJ. Scherrer (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 1)

	 501		  Nuit De La Chance, f, 3 ans, 581/2 k, G. Hernon (s) 
(C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

	 565		  Angela ,  f ,  3  ans, 531/2  k, A ,  S.  Guerin (S.  Breux) , 
Mme V. Haigh – (n° corde 9)

			   Colonnella, f, 3 ans, 551/2 k, D. Zarroli (M. Berto), D. Zarroli – 
(n° corde 2)

9 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 197 e
Eng. Sup. : Spatial Merit
Sans motif : American Lily
1  long ½, courte tête, courte encolure, 1  long, dead-heat, encolure, 
1 long, 1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 475e – 475e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Minnipa (Gb).
	 2 052e	 Kundrie Ire, prime non attribuée.
	 1 539e	 Brimming Gb, prime non attribuée.
	 1 026e	 Spatial Merit.
	 256e	 Harmonieuse.
	 256e	 Melrose Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 243e	 Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Qatar Bloodstock Limited.
	 380e	 Bruno Foucher.
	 323e	 John Doyle, prime non attribuée.
	 242e	 George Strawbridge, prime non attribuée.
	 95e	 Haras De Magouet.
	 40e	 Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’57’’50’’’

	 948	 294	 PRIX DE LA NOUVELLE YARIS (PRIX DU BOIS LARRIS)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er septembre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30,5.

	 735	 3	 Gourel, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Racemate (GB) 
(Hurricane Run IRE), 59 k, P. Ezri (A. Badel), M. Bollack-
Badel – (n° corde 6)
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20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 8 100e	 Dalvini.
	 2 394e	 Goderville.
	 1 764e	 Linardo Gb, prime non attribuée.
	 1 008e	 Replenish.
	 504e	 Alacovia.
	 486e	 Letty’S Marvel.
	 324e	 Jizellita.

Primes aux éleveurs :
	 2 388e	 S.A. Aga Khan.
	 1 299e	 Franklin Finance S.A. .
	 728e	 Litex Commerce Ad, prime non attribuée.
	 547e	 Franklin Finance S.A. .
	 273e	 Haras Du Quesnay.
	 219e	 Mme Eva Klimscha, Mme Elodie Rivet.
	 146e	 Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre.

	 946	 3549	 PRIX DE LA TOUR AUX CRABES
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er  mai 2019 inclus, gagné une classe 2. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er mai 2019 : 1 k. par 6.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 1 800 m env.

			   Bliss For Ever, m, b, 4 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 58  k, de  H.  Pracomtal (PC.  Boudot), 
F. Chappet – (n° corde 5)

			   Thalyia, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Tempola [Anabaa 
(USA)], 541/2 k, Bloodstock Agency Ltd (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

			   Lucky Doe (IRE), f, al, 4 ans, par Dawn Approach IRE 
et Blessed Luck IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, 0, 
Ecurie Alaric de Murga, P. Bary (s) – (n° corde 6)

			   Kourkan, h, b.f, 7 ans, par American Post GB et Kourka [Keos 
(USA)], 60 k (581/2 k), Ecurie Noel Forgeard (Mme C. Pacaut), 
JM. Beguigne – (n° corde 10)

			   Target Zone GB, m, al, 4 ans, par Champs Elysees GB et 
Sailors Path GB (New Approach IRE), 56 k (521/2 k), G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

	 411	 2	 Agapi Mia, f, 4 ans, 541/2 k, A. Poulopoulos (A. Badel), 
G. Alimpinisis – (n° corde 3)

			   Stormy Air GB, h, 6 ans, 56 k, F. Raoul (S. Martino), 
ED. Monfort (s) – (n° corde 1)

			   Shannkiyr USA, h, 4 ans, 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 7)

			   Fofo, m, 4 ans, 56 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 4)

9 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 878 e
Certif. vétérinaire : Miracle Des Aigles
1 long, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long, 2 long, 1 long, 4 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Bliss For Ever.
	 1 215e	 Thalyia.
	 911e	 Lucky Doe (Ire).
	 472e	 Kourkan.
	 303e	 Target Zone Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
	 547e	 Bloodstock Agency Ltd.
	 268e	 Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 256e	 Suc. Henri De La Chauvelais.
	 63e	 G. B. Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’45’’’
Les Commissaires agissant en application des dispositions de l’article 
194 et 205 du Code des Courses au Galop, ont constaté la présence 
de Monsieur Athanase POULOPOULOS dans les écuries alors que 
l’hippodrome de Dieppe était sous la mesure du huis clos renforcé 
établie par la Fédération Nationale de Courses Hippiques par laquelle il 
est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant recu 
une autorisation en qualité de propriétaire est interdit.
Les Commissaires après avoir convoqué le Propriétaire Athanase 
POULOPOULOS qui a reconnu les faits, l ‘ont sanctionné par une amende 
de 1500 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte à l’image 
des courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé pour 
l’organisation d’une réunion de courses.
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	 539		  Chamaille IRE, f, 3 ans, 571/2 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 11)

	 596	 4	 Silencious ,  f ,  3   ans,  561/2  k  (531/2  k) ,  H.   Bout in 
(Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

	 543	 4	 Ma Boy Harris IRE , h, 3  ans, 59  k, B.  Rochette, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

	 186	 4	 D a v i d  T h e  D i v a  G B ,  m ,  3   a n s ,  5 3 1 / 2   k , 
Ftp Equine Holdings Ltd (F. Veron), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

	 543		  Secret Player, m, 3 ans, 59 k, A, Ecurie 4l (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

	 544		  Dalacrown IRE ,  f ,  3  ans, 54  k (521/2  k), J.  Arnou 
(Mme M. Michel), JV. Toux – (n° corde 1)

15 partants ; 27 eng. ; 4 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 926 e
Eng. Sup. : Rock Blanc, Carribean Bay IRE, Samuraj, Secret Player
¾ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, tête, ¾ long, encolure, tête, 1 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Harlan.
	 2 052e	 Rock Blanc.
	 1 539e	 New Cracker’S (Ire).
	 1 026e	 Zelote.
	 513e	 Carribean Bay Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 901e	 Steeve Berland, Christian Berland.
	 760e	 Mme Micheline Leurson.
	 380e	 Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 373e	 Michel Monfort.
	 80e	 Pigeon Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’49’’’

VICHY
Réunion organisée par CHANTILLY

0720 148	 mercredi 27 mai 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Pascal PIGNOT – Michel DUBOUIS – 
Cécile BENOIST D’AZY

	 950	 411	 PRIX DE LA FOSSE AUX CERFS
(À réclamer - Femelles)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3  ans, mises à réclamer pour 18.000, 22.000 ou 
26.000. Poids : 56 k. Les pouliches mises à réclamer pour 22.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les pouliches ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 744		  Bleusky, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 571/2 k (54 k), (22 000), F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 6)

	 613	 5	 Alyshka, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cosquillas IRE 
(Selkirk USA), 571/2 k (58 k), 0, (22 000), A. Jathiere 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 8)

	 485	 7	 Makototonbokiri, f, b.f, 3 ans, par Stormy River et Welcome 
In Paris [Azamour (IRE)], 59 k (591/2 k), (26 000), Mme S. Oda 
(G. Mosse), H. Shimizu – (n° corde 5)

	 614		  Jeux De Prestige (GB), f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Soho Rocks GB (Rock Of Gibraltar IRE), 571/2 k (58 k), (22 
000), Zaro SRL (C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

	 503		  Amboise Menantie, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Heleniade [Entrepreneur (GB)], 56 k (55 k), (18 000), 
Ecurie Normandie Pur Sang (A. Pouchin), C. Ferland (s) – 
(n° corde 2)

			   Little Queenie, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), (18 000), Cygler 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 7)

	 711		  Night Of Love ,  f ,  3  ans, 56  k (561/2  k), (18 000), 
Ecuries de La Roussiere SARL (A. Lemaitre), Fortineau – 
(n° corde 1)

	 663	 2	 Ossun Set, f, 3 ans, 571/2 k (58 k), (22 000), P. Secnazi 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 268 e
Eng. Sup. : Jeux De Prestige (GB), Ossun Set
¾ long, 1 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long ¼, 6 long ½, 1 long ¾.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e
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	 491		  Golden Buck, h, al, 10 ans, par Gold Away (IRE) et 
Khaylama IRE (Dr Devious IRE), 55 k, Mme M. Henkel 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 9)

	 737	 3	 Dance The Blues, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Sienna May USA (Dixie Union USA), 571/2 k, G. Luyckx 
(PC. Boudot), S. Cerulis – (n° corde 2)

	 563	 2	 Go Fast IRE, m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 581/2  k, C. Bodin 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 10)

	 608	 1	 Kourkar, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka [Keos 
(USA)], 60 k, V. Beguigne (E. Hardouin), JM. Beguigne – 
(n° corde 7)

	 809	 6	 Blocking Bet, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Claire 
(IRE) (Polish Precedent USA), 59 k, Maka Racing Ltd, 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 666	 6	 Speed, h, b, 5 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique 
(GB)], 59 k, A, P. Le Solleu (C. Soumillon), C&Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

	 702		  Bunook GB, h, 11 ans, 59 k (56 k), F. Fiol (Mme F. Valle Skar), 
P. Bigot – (n° corde 1)

	 799		  Tarcenay (IRE), h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, C. Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

	 748	 4	 Zalayouni, h, 8 ans, 51 k, Suc. JC. Legesne (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 e
2 long, ¾ long, nez, 2 long ½, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 3 long, 2 long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
	 3 307e	 Gourel.
	 1 256e	 Golden Buck.
	 1 190e	 Dance The Blues.
	 529e	 Go Fast Ire, prime non attribuée.
	 264e	 Kourkar.
	 255e	 Blocking Bet.
	 170e	 Speed.

Primes aux éleveurs :
	 1 794e	 Franklin Finance S.A. .
	 681e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 351e	 Suc. De Moratalla.
	 143e	 Suc. Henri De La Chauvelais.
	 142e	 Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
	 115e	 Boutin (S).
	 76e	 Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.

Temps total : 2’36’’98’’’

	 949	 4541	 PRIX DES COTEAUX
(Handicap de catégorie)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 02 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

	 675		  Harlan, m, b.m, 3 ans, par Rajsaman et Comedienne 
[Deportivo (GB)], 581/2 k, Berland (PC. Boudot), P. Sogorb – 
(n° corde 4)

			   Rock Blanc, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k, Mme M. Leurson (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

	 403		  New Cracker’S (IRE), m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Pastiches GB (Street Cry IRE), 58 k, Ecurie Tlv (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 9)

	 579		  Zelote, h, b, 3 ans, par Literato et Zython [Kabool (GB)], 
58 k, Ecurie Noel Forgeard (A. Badel), M. Bollack-Badel – 
(n° corde 14)

	 675	 5	 Carribean Bay IRE, f, b, 3 ans, par Fulbright GB et 
Pinewoods Lily IRE (Indian Ridge IRE), 581/2 k, EJ. Scherrer 
(E. Hardouin), J. Carayon – (n° corde 7)

	 565		  Red Cloud, f, 3 ans, 551/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy 
(A. Roussel), M. Brasme – (n° corde 15)

	 712	 7	 Samuraj ,  h ,  3   ans,  57  k  (55 1/2  k ) ,  0 ,  T .   Raber 
(Mme D. Santiago), C. Fey (s) – (n° corde 13)

			   Galadine, f, 3 ans, 56 k, Head (A. Lemaitre), F. Head (s) – 
(n° corde 5)

	 675		  Spring Street ,  f ,  3  ans, 581/2  k (57  k), A.  Gaudu 
(Mme C. Pacaut), S. Wattel (s) – (n° corde 12)
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur du hongre MOVING ON (IRE) 
(Tony PICCONE) arrivée 2ème, sur la progression et la performance du 
poulain AKYO (Axelle NICCO) arrivé 4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain AKYO n’aurait pas devancé le hongre MOVING ON (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée.

	 952	 4537	 PRIX D’ORRY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er septembre 2019 inclus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +17.

	 681	 3	 Air De Valse, f, al, 4 ans, par Mesnil Des Aigles et Air 
Bag [Poliglote (GB)], 59 k (591/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

	 719	 3	 Tudo Bem, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 56 k (561/2 k), A, H. Boutin 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

	 311	 2	 Pradaro, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 581/2 k (59 k), Ecurie Antonio Caro (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

	 719	 2	 Kilfrush Memories, h, b, 4 ans, par Shakespearean IRE 
et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 531/2 k (54 k), S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

	 129		  Hopeless, h, al, 7 ans, par Tigron USA et Phalaee [Ski 
Chief (USA)], 551/2 k (56 k), Mme D. Airaldi (F. Blondel), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

	 719		  Nadeem Alward, h, b, 7 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Dunes Queen USA (Elusive Quality USA), 591/2 k (60 k), 
R. Meder (C. Demuro), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

	 719		  Orangefield, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Moon Serenade 
GB (Key Of Luck USA), 53 k (531/2 k), J. Egg, M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

			   Funny Valentine, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), Lg Bloodstock 
(T. Bachelot), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

	 719	 5	 Vedeux (IRE), m, 9 ans, 53 k (531/2 k), C&Y. Lerner (s) 
(E. Hardouin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

	 720	 3	 Parigote, f, 5 ans, 51 k (52 k), Mme M. Vidal (A. Lemaitre), 
R. Collet (s) – (n° corde 7)

	 674		  Morning Basma, f, 4 ans, 55 k (551/2 k), J. Abdullah 
(H. Journiac), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

	 719		  Ross Castle IRE, h, 7 ans, 53 k (531/2 k), M. Palussiere 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 16)

	 719	 4	 Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 57 k (571/2 k), A, G. Heald 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 15)

	 719		  Slickteg, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), Clee (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

	 519	 5	 Bakoel Koffie (IRE), m, 6 ans, 621/2  k (63 k), 0 , 
B.  Van  Dalfsen (T.  Piccone), M.  Delcher  Sanchez  – 
(n° corde 11)

	 719		  Muttrah Fort, h, 6 ans, 551/2  k (56 k), 0 , G. Heald 
(PC. Boudot), HA. Pantall – (n° corde 13)

16 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 063 e
Eng. Sup. : Bakoel Koffie (IRE)
¾ long, 1 long, dead-heat, ½ long, tête, tête, encolure, 1 long, ¾ long.
20 000e – 7 600e – 4 400e – 4 400e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 8 100e	 Air De Valse.
	 3 078e	 Tudo Bem.
	 1 782e	 Pradaro.
	 1 782e	 Kilfrush Memories.
	 504e	 Hopeless.
	 378e	 Nadeem Alward.
	 252e	 Orangefield.
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Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Bleusky.
	 2 160e	 Alyshka.
	 1 620e	 Makototonbokiri.
	 1 080e	 Jeux De Prestige (Gb).
	 540e	 Amboise Menantie.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Haras Des Evees.
	 800e	 Haras D’Etreham, Mark Johnston Racing Ltd.
	 600e	 Mme Gilles Forien.
	 300e	 Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron, Jerome Chailleux.
	 261e	 G. B. Partnership.

Temps total : 2’8’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance de la 
pouliche OSSUN SET.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait tiré un peu en début de parcours et 
qu’il l’avait laissé souffler dans le dernier tournant mais que cette dernière 
n’avait pas répondu à ses sollicitations dans la ligne d’arrivée.
Il a précisé que l’entraineur pensait qu’elle avait saigné, ce qui lui était 
déjà arrivée à l’entrainement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 951	 353	 PRIX DE MONTLOGNON
(À réclamer - Mâles et Hongres)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 18.000, 
22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 22.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 10.000, 4 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 711		  Terre De France, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Narya 
IRE (Halling USA), 59 k (591/2 k), (26 000), Lh, F. Rossi – 
(n° corde 1)

	 316		  Moving On (IRE), h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Toute 
Famille (GB) (Invincible Spirit IRE), 571/2 k (58 k), (22 000), 
Mme R. Hillen (T. Piccone), A. Marcialis – (n° corde 5)

	 650	 3	 Kongastet, m, b, 3 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 56 k (561/2 k), (18 000), T. Raber (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 6)

	 711		  Akyo, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 58 k (541/2 k), A, (18 000), P. Widloecher 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 348		  Molino, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab (USA)], 
56 k (561/2 k), (18 000), F. Castela (S. Maillot), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 21 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 336 e
Sans motif : The Manager
1 long, encolure, ½ long, 4 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Terre De France.
	 2 160e	 Moving On (Ire).
	 1 620e	 Kongastet.
	 1 080e	 Akyo.
	 540e	 Molino.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Sunday Horses Club S. L. , Mauricio Delcher Sanchez.
	 800e	 Framont Limited.
	 600e	 Bruno Plainfosse.
	 400e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 200e	 Gerard Laboureau.

Temps total : 2’9’’81’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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	 605	 3	 Calypso Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Calypso Beat USA (Speightstown USA), 58 k (541/2 k), 
Mme R. Hillen (Mme A. Duporte), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

			   Gallya, f, b, 3 ans, par Power GB et Non Piu Diva IRE 
(Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), Scuderia Micolo Snc 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 8)

			   Ascot Jungle IRE, f, al, 3 ans, par Bungle Inthejungle GB 
et Red Red Rose GB (Piccolo GB), 56 k (561/2 k), Ecurie Ascot 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 3)

	 655	 4	 Anfrati (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Desire 
To Win (IRE) (Lawman), 58 k (581/2 k), A, Mario Genovese SRL 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 7)

			   Lead Edge USA, f, b, 3 ans, par Into Mischief USA 
et Polomint USA (Lemon Drop Kid USA), 56 k (55 k), 
Blc Horseracing Sc (A. Madamet), Mme P. Brandt – (n° corde 2)

	 238		  La Pentola, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme R. Watts (C. Demuro), 
F. Belmont – (n° corde 10)

			   Shining Forth IRE, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

			   Dandy Groove IRE, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Al Shira’Aa Farms 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

			   I n c e n d i e r e  I R E ,  f ,  3   a n s ,  5 8   k  ( 5 8 1 / 2  k ) ,  A , 
Ecuries Serge Stempniak, F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

			   Mikelima, f, 3 ans, 58 k (581/2 k), JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 6)

10 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 240 e
Eng. Sup. : Lead Edge USA, Dandy Groove IRE
encolure, 1 long ½, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 2 long ½, ½ long, 
½ long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Calypso Rose (Ire).
	 2 160e	 Gallya.
	 1 620e	 Ascot Jungle Ire, prime non attribuée.
	 1 080e	 Anfrati (Ire).
	 540e	 Lead Edge Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Ecurie Des Monceaux, R. S. Cockerill (Farms) Ltd, Framont Limited.
	 523e	 Scuderia Micolo Snc.
	 400e	 Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
	 255e	 Mme Anne Marie Burns, prime non attribuée.
	 85e	 Rose Hill Farm, John Trumbulovic, prime non attribuée.

Temps total : 1’1’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 955	 4539	 PRIX DE MORTEFONTAINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er septembre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +33.

	 751	 1	 End Of Story, f, al, 7 ans, par Heliostatic IRE et Helvetica 
[Cricket Ball (USA)], 60 k (601/2 k), 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

	 910		  Shot In The Dark, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 521/2 k (53 k), C. Boutin (s) 
(S. Maillot), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 721		  Madison Vanzales, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 60 k (601/2 k), A, 
S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 10)

	 721	 2	 On The Edge, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Life 
Of Risks (Take Risks), 59 k (591/2 k), K. Wilde (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

	 721	 3	 La Mirada, f, b.f, 4 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa 
Blue (GB)], 591/2 k (60 k), 0, M. Hovelacque (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

	 759	 5	 Victorious Champ, h, 9 ans, 571/2 k (58 k), D. Smaga 
(M. Barzalona), D. Smaga – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
	 5 479e	 Mme Corine Barande Barbe.
	 1 388e	 Boutin (S), Mme Carole Sineux.
	 803e	 Guy Pariente Holding, Sydney Vidal.
	 273e	 Yves Maillet, Jean-Denis Friconnet.
	 205e	 Rabbah Bloodstock Limited.
	 136e	 Alain Chopard.

Temps total : 0’57’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 953	 3600	 PRIX DE BRICHEBAY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

	 757	 3	 Excalibur, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Exeter 
[Kabool (GB)], 58 k (581/2 k), Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

			   Wild Majesty IRE, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Moojha USA 
(Forest Wildcat USA), 56 k (561/2 k), Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

	 757	 5	 Matello, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Mama Lulu 
USA (Kingmambo USA), 58 k (541/2 k), Wertheimer & Frere 
(Mme C. Miette), Laffon-Parias – (n° corde 1)

			   Thesee, h, b, 3 ans, par Acclamation GB et Herminia (IRE) 
(Hernando), 56 k (54 k), Bon de ED. Rothschild (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

	 540		  Kingsfold, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Exit 
To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 58 k (581/2 k), 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 3)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 e
Certif. vétérinaire : Bentley Mood IRE
encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 8 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Excalibur.
	 2 160e	 Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Matello.
	 1 080e	 Thesee.
	 540e	 Kingsfold.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 600e	 Ecurie Haras Du Cadran, Angeville Racing Club Sarl.
	 340e	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
	 261e	 Sc Ecurie De Meautry.
	 200e	 Snowdrop Stud Co. Ltd.

Temps total : 1’0’’90’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe lll de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain BERNEUIL a été déclaré non partant, ce dernier s’étant 
accidenté dans sa stalle de départ

	 954	 3601	 PRIX DES COTES D’ORLEANS
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
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11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 508 e
¾ long, encolure, ½ long, ½ long, encolure, ½ long, 1  long ½, 2  long, 
encolure.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
	 3 307e	 Lightoller Ire, prime non attribuée.
	 1 256e	 Achille Des Aigles.
	 926e	 Kerascouet.
	 529e	 Mark Of Excellence Ire, prime non attribuée.
	 264e	 Shams Brazilero (Ire).
	 198e	 Glicourt.
	 132e	 Tenorio.

Primes aux éleveurs :
	 892e	 P. Heffernan, prime non attribuée.
	 681e	 Suc. Yvon Lelimouzin, Benoit Deschamps.
	 502e	 Raymond Choupeaux.
	 142e	 Roland H. Alder, prime non attribuée.
	 107e	 Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
	 93e	 Robert Nahas.
	 71e	 Marc Hovelacque.

Temps total : 1’0’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 957	 289	 PRIX DU BOIS RENARD
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 703		  Vasco Da Gama, m, b, 3 ans, par Dansili GB et Some Spirit 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k (581/2 k), Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

			   Ernan Cortes, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Alyzea 
(IRE) (King Charlemagne USA), 56 k (521/2 k), C&Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

	 540	 4	 Nehou, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et Noce [Le Havre 
(IRE)], 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

	 686		  Blanc Buisson, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Foresta 
(Forest ier),  58  k (581/2  k),  Gui l lemin (J.  Grosjean) , 
B. Montzey (s) – (n° corde 6)

	 745		  Boken, h, b, 3 ans, par Kendargent et Baia Chope [Deportivo 
(GB)], 58 k (581/2 k), A, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)

	 471		  Katafonic, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 4)

			   King Happy USA, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), A, JD. Bastiani 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 8)

			   Trinity One IRE, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), S. Guerin 
(G. Mosse), Mme V. Haigh – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 128 e
Eng. Sup. : Vasco Da Gama, Boken
¾ long, encolure, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long ½, 8 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Vasco Da Gama.
	 2 160e	 Ernan Cortes.
	 1 620e	 Nehou.
	 1 080e	 Blanc Buisson.
	 540e	 Boken.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Ecurie Des Monceaux, Mayfair Speculators Sarl, G. B. Partnership.
	 1 201e	 Stilvi Compania Financiera S. A.
	 900e	 Franklin Finance S.A. .
	 600e	 Scea Plessis, Jean Guillemin.
	 200e	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’42’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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	 751	 4	 Qayes GB, h, 5 ans, 58 k (57 k), 0, P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 3)

	 910	 5	 Kentish Waltz IRE, f, 5 ans, 551/2 k (56 k), I. Raybould 
(E. Hardouin), I. Raybould – (n° corde 1)

	 758		  Peterhof, h, 5 ans, 60 k (601/2 k), M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 5)

			   My Drama Queen GB, f, 4 ans, 581/2 k (59 k), 0 , 
S. Harrison-White (T. Bachelot), P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 874 e
Eng. Sup. : End Of Story, Qayes GB
encolure, ¾ long, dead-heat, encolure, 1 long, ½ long, tête, 2 long, 3 long.
9 500e – 3 800e – 2 375e – 2 375e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 2 992e	 End Of Story.
	 1 197e	 Shot In The Dark.
	 961e	 Madison Vanzales.
	 961e	 On The Edge.
	 384e	 La Mirada.

Primes aux éleveurs :
	 1 623e	 Philip Gueret, Joel Rousseau, Jerome Gueret.
	 649e	 Stratford Place Stud.
	 433e	 Mme Sandie Doussot Billot, Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
	 173e	 Marc Hovelacque, Mlle Valerie Dissaux.

Temps total : 1’1’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 80 mètres du poteau d’arrivée dont à été victime le hongre 
QAYES GB (Delphine SANTIAGO) arrivé 7ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cristian 
DEMURO, Pierre-Charles BOUDOT, Delphine SANTIAGO, Eddy 
HARDOUIN, les Commissaires ont  maintenu le résultat de la course 
considérant que l’incident constaté n’avait pas eu de conséquences sur 
le résultat de la course.

	 956	 4538	 PRIX DE LA BORNE BLANCHE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis 1er septembre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.
Référence : +26,5.

	 721	 5	 Lightoller IRE, h, al, 6 ans, par Harbour Watch IRE et 
April IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 55 k (551/2 k), 0, D. Myers 
(C. Demuro), P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

	 720		  Achille Des Aigles, h, al, 6 ans, par Siyouni et Kiva Des 
Aigles [Enrique (GB)], 60 k (601/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(T. Trullier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 7)

			   Kerascouet, h, gr, 6 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix), 56 k 
(561/2 k), R. Choupeaux (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 1)

	 750		  Mark Of Excellence IRE, h, al, 6 ans, par Sepoy AUS et 
Cheyenne Star IRE (Mujahid USA), 551/2 k (56 k), 0, D. Dahan 
(T. Bachelot), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

	 720	 2	 Shams Brazilero (IRE), m, b, 6 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 571/2 k (58 k), 
Ecuries Serge Stempniak, Mme P. Brandt – (n° corde 5)

	 720		  Glicourt, h, b.f, 6 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 56 k (531/2 k), A, D. Fernandez-Ortega 
(Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 720	 5	 Tenorio, m, b.f, 7 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa 
Blue (GB)], 561/2 k (57 k), 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

	 750	 1	 Actually In Love, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), PAT. Mejean 
(A. Orani), R. Martens (s) – (n° corde 9)

	 721	 1	 Chef Oui Chef, h, 10 ans, 56 k (561/2 k), A, Ecurie Rogier 
(S. Maillot), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 721		  Nelkan IRE , f, 5  ans, 54 k (541/2  k), A , HA. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

	 721		  Dobby First, m, 7 ans, 54 k (541/2 k), 0, Mme V. Dissaux 
(E. Hardouin), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)
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			   Bergamasque IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Tereschenko USA (Giant’S Causeway USA), 551/2 k (561/2 k), 
Al Asayl France (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

	 545	 1	 Ficelle Du Houley, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 57 k (54 k), Mme C. Pelier 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

			   Golden Box USA, f, al, 4 ans, par Kitten’S Joy USA et Gold 
Round (IRE) (Caerleon USA), 551/2 k (56 k), Lnj Foxwoods Sc 
(G. Mosse), de A. Royer Dupre – (n° corde 7)

	 562	 3	 King Platin, m, al, 8 ans, par Konig Shuffle GER et Couture 
Platine (Top Waltz), 57 k (571/2 k), Mme D. Siegenthaler 
(S. Pasquier), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

			   Kingstar, h, al, 5 ans, par Evasive GB et King’S Parody IRE 
(King’S Best USA), 57 k (571/2 k), Team Valor International, 
Mme P. Brandt – (n° corde 2)

			   Yanling, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Hijaziyah 
(GB) (Testa Rossa AUS), 551/2 k (56 k), Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 807 e
½ long, 1 long, encolure, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
	 3 465e	 Roc Angel.
	 1 692e	 Bergamasque Ire, prime non attribuée.
	 1 247e	 Ficelle Du Houley.
	 712e	 Golden Box Usa, prime non attribuée.
	 277e	 King Platin.
	 267e	 Kingstar.
	 138e	 Yanling.

Primes aux éleveurs :
	 1 229e	 Deln Ltd, Howard Kaskel.
	 562e	 Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
	 355e	 Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 150e	 Ernst Iten.
	 149e	 Lnj Foxwoods Llc, prime non attribuée.
	 120e	 Charles Barel.
	 75e	 Patrick Chedeville, Jean-Yves Chazal.

Temps total : 2’7’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

CLAIREFONTAINE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0310 149	 jeudi 28 mai 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Gérald HOVELACQUE

	 960	 406	 PRIX DU PONT DU ROI - 
PRIX DU SYNDICAT DES ENTRAINEURS DE GALOP
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

	 487	 3	 Ommeel, h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Our Dream 
Queen GB (Oasis Dream GB), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 7)

	 703	 3	 Whaze (IRE), m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Sarach 
USA (Arch USA), 58 k, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 4)

			   Zealandia, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Belle 
Ambre (GB) (Teofilo IRE), 58 k, GT. Ryan (O. Peslier), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

			   Jazzmen, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Sand Rose 
[Aussie Rules (USA)], 56 k, JP. Menville (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 1)

			   Moon Palace IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Three Moons IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), Mme I. Smits 
(Mme M. Michel), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Frida VALLE SKAR (ERNAN CORTES) et Julien GROSJEAN 
(BLANC BUISSON) au sujet d’un incident survenu dans le dernier tournant.
Il résulte de l’examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
que le hongre ERNAN CORTES avait pris la  main de son jockey au 
moment ou le peloton avait ralenti, et s’était déporté un peu brusquement 
vers l’extérieur.

	 958	 290	 PRIX DE LA PRAIRIE
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 704		  Perhaps, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Reprint (IRE) 
(Nayef USA), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

	 709	 4	 Anobar, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 58 k (581/2 k), Genets SRL (T. Piccone), 
A. Marcialis – (n° corde 3)

	 316	 2	 Princesse Ilia, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Sarabande USA (Woodman USA), 58 k (581/2 k), M. Karimine 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 4)

	 718		  Gratiane, f, al, 3 ans, par Milanais et Gymnote (Cardoun), 
58 k (581/2 k), B. Montzey (s) (J. Grosjean), B. Montzey (s) – 
(n° corde 2)

			   Hopes Of Freedom, f, al, 3 ans, par Milanais et Freedom 
Sweet [Sicyos (USA)], 58 k (581/2 k), 0, G. Manson (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 1)

	 723		  Ana  C lama t i o n ,  f ,  3   ans ,  58   k  ( 58 1/2  k ) ,  0 , 
Ecurie des Mouettes (G. Mosse), Mme L. Lemiere – (n° corde 6)

6 partants ; 23 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 830 e
1 long, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long ¼.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Perhaps.
	 2 160e	 Anobar.
	 1 620e	 Princesse Ilia.
	 1 080e	 Gratiane.
	 540e	 Hopes Of Freedom.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Serge Boucheron.
	 900e	 Hubert Honore.
	 800e	 Didier Krajnc, Earl Haras De Cisai, Philippe Daney De Marcillac.
	 400e	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Suc. Brigitte Correard, Jean-Pierre 

Curtet.
	 200e	 Haras De Lonray, Patrick Rosay.

Temps total : 1’42’’10’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 959	 298	 PRIX DE LUZARCHES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er  mai 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er novembre 2019 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 
1er  février 2020 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 166	 6	 Roc Angel, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 57 k (571/2 k), A. Gilibert 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 28 novembre 2019 inclus, dans leurs deux dernières courses, gagné 
une course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant à 2 ans, depuis le 
28 novembre 2019 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 
1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Natural Path (IRE), m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Panda Spirit USA (Invincible Spirit IRE), 57 k, R. Ng (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

	 685		  Icatcher, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Indyca GER 
(Panis USA), 57 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

			   Ziegfeld GB, m, al, 3 ans, par New Approach IRE et Maid 
To Dream GB (Oasis Dream GB), 57 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

	 730	 5	 Nat King GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Shivering GB 
(Royal Applause GB), 57 k, Loughtown Stud Ltd (O. Peslier), 
Laffon-Parias – (n° corde 1)

	 676		  Young Man, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 57 k, Ecurie Victoria Dreams (PC. Boudot), 
JPH. Dubois – (n° corde 2)

	 663		  Aurumaa, f, b.f, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Anna 
Of Russia GER (Acatenango GER), 54 k, A, D. Hilgert 
(A. Coutier), C. Fey (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 910 e
Eng. Sup. : Aurumaa
encolure, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 3 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e

Primes aux propriétaires :
	 7 560e	 Natural Path (Ire).
	 2 872e	 Icatcher.
	 2 116e	 Ziegfeld Gb, prime non attribuée.
	 1 209e	 Nat King Gb, prime non attribuée.
	 604e	 Young Man.
	 453e	 Aurumaa.

Primes aux éleveurs :
	 1 832e	 Robert Ng.
	 1 064e	 Appapays Racing Club.
	 333e	 Barton Stud Partnership, prime non attribuée.
	 224e	 Jean-Philippe Dubois.
	 190e	 Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
	 109e	 Capricorn Stud Sa.

Temps total : 1’37’’0’’’

	 963	 482	 PRIX DU MARCHE AUX FLEURS -  
PRIX DE L’AEP ET AEPI
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

			   Bengal Bay GB, m, b, 3 ans, par Cable Bay IRE et 
Basque Beauty GB (Nayef USA), 58 k, Mme FJ. Carmichael 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 11)

	 733		  Kloster ,  h, gr, 3  ans, par Style Vendome et Kayl 
[Vangelis (USA)], 58 k (561/2 k), JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 1)

			   Vintern GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Winter Solstice 
GB (Unfuwain USA), 561/2 k (54 k), Abdullah (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

	 471	 4	 Cap Skirring ,  f ,  b,  3  ans, par French Fi f teen et 
Ranjana IRE (Rock Of  Gibra l ta r  IRE) ,  56 1/2  k ,  A , 
Haras du Logis Saint Germain, S. Nigge (s) – (n° corde 4)

			   Persia, f, b, 3 ans, par Siyouni et Persian Belle GB 
(Machiavell ian USA), 561/2  k, Ecurie  Skymarc  Farm 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)
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	 613		  Asian Queen, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Mme MC. Naim 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

	 744		  Pepi Pincel IRE, f, 3 ans, 561/2 k, JI. Villar (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 236 e
Eng. Sup. : Zealandia, Moon Palace IRE
½ long, 1 long ¼, encolure, 3 long, 1 long ¼, 4 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Ommeel.
	 2 160e	 Whaze (Ire).
	 1 620e	 Zealandia.
	 1 080e	 Jazzmen.
	 540e	 Moon Palace Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Franklin Finance S.A. .
	 523e	 Wertheimer & Frere.
	 400e	 Societa Agricola Gem S. R. L. , Societa Agricola La Pluma Ss.
	 392e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 85e	 Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’40’’’

	 961	 483	 PRIX DE L’ALLEE DES CYGNES - 
PX DU SYNDICAT NAT.PROP.CHEVAUX DE COURSES
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

	 686	 4	 Shariq, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, A, Al Maktoum (C. Soumillon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

			   Ultramarine, f, b, 3 ans, par Siyouni et Aquamarine 
(JPN) (Deep Impact JPN), 561/2 k (55 k), Denford Stud 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

	 744		  Best Step, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Shawnee’S Best 
[King’S Best (USA)], 561/2 k (53 k), R. Siepmann (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

	 318		  Queenhope, f, b, 3 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 561/2 k, PAT. Barbe (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

			   Louce, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Lady Ana [Anabaa 
(USA)], 561/2  k, G.  Augustin-Normand (T.  Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)

	 537		  Lady Portia, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Elwes (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

			   Kavira, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A. Morley (M. Remy), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 20 eng. ; 6 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 116 e
Eng. Sup. : Ultramarine, Best Step, Louce, Lady Portia, Kavira
¾ long, 2 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 4 long, ½ long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Shariq.
	 2 160e	 Ultramarine.
	 1 620e	 Best Step.
	 1 080e	 Queenhope.
	 540e	 Louce.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Haras De Grandcamp Earl.
	 800e	 Dayton Investments Ltd.
	 600e	 Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 400e	 Guy Pariente Holding.
	 200e	 Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’51’’50’’’

	 962	 484	 PRIX DE BEAUSEJOUR-PRIX ASS.PP ET 
ASS. PROPR. PERMIS D’ENTRAINER
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
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	 532	 2	 Milord’S Song, m, 4 ans, 59 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

	 519	 3	 Tertius, m, 4 ans, 59 k, Mme C. Zass (H. Journiac)  – 
(n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 366 e
1 long, courte tête, 3 long, courte tête, tête, 8 long.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
	 11 340e	 Spinning Memories Ire, prime non attribuée.
	 4 536e	 Azano Gb, prime non attribuée.
	 2 646e	 Stunning Spirit (Gb).
	 2 268e	 Stormbringer Gb, prime non attribuée.
	 1 512e	 Devil (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 380e	 Mubarak Al Naemi, prime non attribuée.
	 952e	 Elysian Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 938e	 George Strawbridge.
	 560e	 Wertheimer & Frere.
	 476e	 Riva Royale Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’22’’70’’’

	 965	 377	 PRIX DU PONT AU CHANGE - 
PX BRAVO ET MERCI PROP.ELEV.ENTR.P.E. JOCKEYS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er  mai 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er novembre 2019 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 
1er  février 2020 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

			   Alba Power IRE, h, b, 5 ans, par Fast Company IRE et 
Shehila IRE (Zamindar USA), 57 k, 0, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

			   Ecolo, m, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Never Green 
(IRE) (Halling USA), 57 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 6)

	 681		  Mrs Worthington IRE, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Mirror Effect IRE (Shamardal USA), 551/2 k, G. Rossi (A. Badel), 
M. Baratti (s) – (n° corde 2)

	 532	 6	 Midnight Shine, h, b.f, 4 ans, par Siyouni et Zaneton [Mtoto 
(GB)], 57 k, Godolphin Snc (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 8)

			   Les Vertus, f, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Loshad GB (Lomitas GB), 551/2 k, G. Le Baron (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

	 449	 2	 Rimini, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Kelty In Love 
(Keltos), 57 k, Lg Bloodstock (T. Bachelot), C. Ferland (s) – 
(n° corde 13)

			   Urwald (GB), h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Waldjagd 
GB (Observatory USA), 57 k, SCEA Haras de Saint Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

			   Tonnencourt, h, 4 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(PC. Boudot), ED. Monfort (s) – (n° corde 9)

			   Shere Calm, h, 7 ans, 57 k, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 3)

	 719		  Art Collection, h, 7 ans, 57 k, N. Chapman (E. Hardouin), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

			   Normandy Eagle (IRE), m, 6 ans, 57 k, Mme H. Mennessier 
(T. Piccone), Mme H. Mennessier – (n° corde 10)

			   Snooze Button IRE, h, 5 ans, 57 k, Mme M. Desander 
(Q. Perrette), P. Leblanc – (n° corde 1)

	 591	 5	 Takuendo (IRE), m, 4 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(L. Boisseau), F. Head (s) – (n° corde 11)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 344 e
tête, ¾ long, tête, ¾ long, courte encolure, encolure, ¾ long, 2  long, 
3 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
	 4 455e	 Alba Power Ire, prime non attribuée.
	 1 692e	 Ecolo.
	 1 247e	 Mrs Worthington Ire, prime non attribuée.
	 712e	 Midnight Shine.
	 356e	 Les Vertus.
	 267e	 Rimini.
	 178e	 Urwald (Gb).
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			   Baileys Blues (FR) , h, 3 ans, 58 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

			   Magic Vati, h, 3 ans, 58 k, S. Wattel (s) (M. Delalande), 
G. Pannier – (n° corde 2)

			   Merci Pour Tout , f, 3  ans, 561/2  k, Mme  I.  Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

	 704		  Caline (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mme de R. Ganay (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 3)

			   Havasu GB, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Abdullah (Mme M. Juteau), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

			   Mienvee Flyer (GB), f, 3 ans, 561/2 k, JF. Ryan (C. Demuro), 
Mme J. Soudan – (n° corde 5)

11 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 752 e
Eng. Sup. : Magic Vati, Caline (IRE), Havasu GB
encolure, ¾ long, nez, tête, 3 long, courte tête, tête, 1 long ¼, 1 long ¾.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Bengal Bay Gb, prime non attribuée.
	 2 160e	 Kloster.
	 1 620e	 Vintern Gb, prime non attribuée.
	 1 080e	 Cap Skirring.
	 540e	 Persia.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Ctsse Rachel De Coventry, prime non attribuée.
	 800e	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
	 400e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 255e	 Juddmonte Farms, prime non attribuée.
	 200e	 Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
Temps total : 1’24’’30’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprentie Manon JUTEAU en 
ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présentée à la pesée avant la course à un 
poids dépassant de plus d’un kilo le poids déclaré.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le représentant de la 
société d’entraînement Freddy HEAD, par une amende de 30 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Théo 
BACHELOT (MERCI POUR TOUT), Maxime GUYON (CAP SKIRRING) et 
Mickael BARZALONA (BENGAL BAY GB) en leurs explications au sujet 
d’un léger incident survenu à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche MERCI POUR TOUT n’avait pas de ressource lors du 
léger mouvement concomitant du poulain BENGAL BAY GB et de la 
pouliche CAP SKIRRING.
L’incident constaté n’ayant toutefois pas tiré à conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

	 964	 485	 PRIX DU PALAIS-ROYAL -  
PRIX HONNEUR AUX ACTEURS DES COURSES
(Groupe III)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3  ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 54 k. ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Le gagnant, depuis le 
1er septembre 2019 inclus, d’une course du Groupe III portera 1 k. ; de 
plusieurs courses du Groupe III ou d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une 
course du Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 20 mai 
ou 2.450 à l’engagement supplémentaire le 25 mai.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

	 681	 1	 Spinning Memories IRE , f, b, 5 ans, par Arcano 
IRE et Hanalei Memories USA (Hard Spun USA), 571/2 k, 
Pan Sutong Racing Bloodstock (C. Soumillon), P. Bary (s) – 
(n° corde 4)

			   Azano GB, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et Azanara 
IRE (Hurricane Run IRE), 59 k, M. Taylor (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

	 805	 5	 Stunning Spirit (GB), m, b, 6 ans, par Invincible 
Spirit IRE et Stunning View USA (Dynaformer USA), 59 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), F. Rossi  – 
(n° corde 5)

	 449	 1	 Stormbringer GB, h, b, 5 ans, par Dutch Art GB et 
Riva Royale GB (Royal Applause GB), 59 k, C. Wentworth 
(C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

	 678		  Devil (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Burma Sea [Lope 
De Vega (IRE)], 55 k, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 3)
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Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions 
de l’article 194, 224 et 205 du Code des Courses au Galop, ont 
constaté la présence de Madame Sandra HOUBEN dans les écuries 
de l’hippodrome de Clairefontaine, alors que la réunion de courses se 
déroulait sous la mesure du huis clos renforcé établie par la Fédération 
Nationale de Courses Hippiques par laquelle il est indiqué que l’accès 
aux hippodromes pour les personnes ayant reçu une autorisation en 
qualité de propriétaire est interdit.
Les Commissaires, après avoir entendu le Propriétaire Sandra HOUBEN 
en ses explications, et qui a reconnu les faits, l ‘ont sanctionné par une 
amende de 1500 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte 
à l’image des courses et aux règles édictées en matière de huis clos 
renforcé pour l’organisation d’une réunion de courses.
Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions 
de l’article 194, 224 et 205 du Code des Courses au Galop, ont entendu 
l’entraîneur Andrew Nicholas HOLLINSHEAD en ses explications au 
sujet de la présence de Madame Sandra HOUBEN dans les écuries 
de l’hippodrome de Clairefontaine, alors que la réunion de courses se 
déroulait sous la mesure du huis clos renforcé établie par la Fédération 
Nationale de Courses Hippiques par laquelle il est indiqué que l’accès 
aux hippodromes pour les personnes ayant reçu une autorisation en 
qualité de propriétaire est interdit.
L’intéressé a indiqué qu’il avait adressé un courriel à France Galop par 
lequel, il donnait le nom des accompagnateurs des chevaux, qu’il avait 
demandé à Madame Sandra HOUBEN d’accompagner son cheval, que 
cette propriétaire, n’était pas déclarée chez lui en qualité de salarié.
L’entraîneur Andrew Nicolas HOLLINSHEAD a reconnu ne pas avoir 
appliqué les mesures de huis clos renforcé.
Pour ce motif, les Commissaires, l’ont sanctionné par une amende de 
1500 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte à l’image 
des courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé pour 
l’organisation d’une réunion de courses.

	 967	 481	 PRIX DES EPINETTES - PX DE L’ASSOC. DES JOCKEYS GALOP EN 
FRANCE
(Handicap divisé)
Première épreuve

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

	 676		  Charlesquint (IRE), m, b, 3 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 58 k, Mme MJ. Goetschy 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

	 675	 1	 My Charming Prince, m, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Hello Sindarella [Sinndar (IRE)], 561/2 k, Lh (R. Mangione), 
F. Rossi – (n° corde 7)

	 676	 3	 Miss Believe, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Miss Bex 
(IRE) (Dalakhani IRE), 541/2 k, Lh (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 2)

	 676		  Sauzon, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Cormeilles 
GB (Dubawi IRE), 55 k, A, S. Gilibert (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

	 676		  The Champ, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Reponds Moi 
USA (More Than Ready USA), 55 k, U. Ammann (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

	 289	 5	 Chasing Gold, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Katelyns 
Kiss USA (Rahy USA), 561/2 k, A, J. Fretwell (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

	 693	 1	 Faithfilly Man (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Faithfilly IRE (Red Clubs IRE), 56 k, 0, P. Faucampre, 
C. Escuder – (n° corde 10)

			   San Valentina, f, 3 ans, 56 k, Mme C. Volkmer (A. Roussel), 
M. Brasme – (n° corde 5)

	 711		  Fry, f, 3 ans, 55 k, G. Augustin-Normand (M. Barzalona), 
S. Nigge (s) – (n° corde 6)

	 712		  Delta Spirit, m, 3 ans, 59 k, B. Foucher (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

	 676	 2	 Tarida, f, 3 ans, 561/2 k, A, M. Lagasse (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

	 711		  Manduro Gold, m, 3 ans, 56 k, PJ. Bardin (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

12 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 935 e
Eng. Sup. : Faithfilly Man (GB)
3 long, 1 long, tête, 1 long ½, tête, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ½, 
encolure.
22 000e – 8 360e – 6 160e – 3 520e – 1 760e – 1 320e – 880e
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Primes aux éleveurs :
	 935e	 Shehila Partnership, prime non attribuée.
	 499e	 Wertheimer & Frere.
	 482e	 Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
	 261e	 Marston Stud, prime non attribuée.
	 160e	 Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 120e	 Mlle Julia Rusu.
	 80e	 Scea Haras De Saint Pair.

Temps total : 1’24’’10’’’

	 966	 264	 PRIX DE DOUVILLE - PRIX ALLIANCE GALOP
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur handicap inférieure à 34  k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 568	 1	 Molly Sunshine GER, f, gr, 5 ans, par Soldier Hollow 
GB et Molly Dancer GER (Shareef Dancer USA), 561/2 k 
(55 k), (8 000), Mme S. Houben (T. Trullier), AN. Hollinshead – 
(n° corde 6)

	 474		  La Regle Du Jeu, f, b, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Darwin’S Rhea [Della Francesca (USA)], 541/2 k, (8 000), 
M. Joomun (T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

	 548	 4	 Know It’S Possible, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Connaissance (IRE) (Choisir AUS), 59 k, 0, (12 000), 
Go Horses Sprl (A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 2)

	 705		  Prince Kerali, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Perpetual 
Glory GB (Dansili GB), 571/2 k, (10 000), Ecurie Noel Forgeard 
(T. Piccone), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

	 758	 1	 River Down IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Syrian Sea IRE (Soviet Star USA), 541/2 k (53 k), A, (8 000), 
Mme M. Blanc (R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 12)

	 705	 5	 Jaayiz IRE, h, 4 ans, 59 k, 0, (12 000), T. Marechal 
(J. Claudic), Lyon – (n° corde 4)

	 878		  Wooldix, h, 5 ans, 56 k, (8 000), D. Faivre (S. Pasquier), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

	 689	 5	 Viva Polonia, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), P. Normand 
(A. Pouchin), N. Caullery – (n° corde 1)

	 830		  Lavinia Rose GB ,  f ,  7  ans,  541/2  k,  A ,  (8 000), 
A. Dimitropoulos (T. Baron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

	 710		  Goldlady, f, 4 ans, 56 k, 0, (10 000), Ecurie Melanie 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

	 60	 6	 Calaf, h, 8 ans, 571/2 k, (10 000), Ecuries de La Roussiere SARL 
(A. Lemaitre), Fortineau – (n° corde 14)

	 583	 5	 Bibi Voice, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), Mme V. Mathieu 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 5)

			   Northern Fox GER, h, 5 ans, 571/2 k, (10 000) (A. Roussel), 
D. Fechner – (n° corde 7)

	 90		  Ouistreham ,  f ,  4  ans, 571/2  k (531/2  k) ,  (12 000), 
Mme A. Mouchet (Mme MA. Balti), P. Leblanc – (n° corde 10)

14 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 251 e
Eng. Sup. : La Regle Du Jeu, Prince Kerali, Wooldix
2 long, ¾ long, ¾ long, tête, tête, encolure, tête, 1 long ¼, 2 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Molly Sunshine Ger, prime non attribuée.
	 1 296e	 La Regle Du Jeu.
	 972e	 Know It’S Possible.
	 648e	 Prince Kerali.
	 324e	 River Down Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 680e	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
	 584e	 Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 438e	 Earl Haras Du Taillis, Andrew John Crabb.
	 292e	 Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
	 68e	 River Downs Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jérôme CLAUDIC en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf-6 cps).
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Les Commissaires, après avoir entendu M. Thibaut COUSSO, 
représentant l’entraîneur Christopher HEAD en ses explications, lui ont 
demandé d’indiquer à cet entraîneur qu’ils l’ont sanctionné par une 
amende de 30 euros pour non déclaration de castration du hongre REUX 
(GB).

LYON-PARILLY
0712 149	 jeudi 28 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Arnaud de SEYSSEL – 
Gilles BERNARD

	 969	 4291	 PRIX DES CYCLAMENS
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

			   Trobreizh, m, b, 2 ans, par Goken et Danse Revee (IRE) 
(Manduro GER), 56 k (561/2 k), Lh (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 6)

			   Pernilla, f, r, 2 ans, par Style Vendome et Pepper Berry 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 541/2 k (55 k), Haras de La Perelle 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

	 739	 3	 Eve, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Elision IRE (Samum 
GER), 561/2 k (57 k), A. Bezirov (A. Crastus), Mme J. Dupont-
Fahn – (n° corde 2)

	 701		  Twin Boy, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k (581/2 k), A, C. Plisson (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 3)

			   Tofane, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 541/2 k (55 k), Ecurie Waldeck (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

			   Skip Chop, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), A. Chopard (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

			   L’Intello, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), Ecurie des Mouettes 
(G. Mosse), Mme L. Lemiere – (n° corde 5)

	 739		  Black Mimi, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), A. Gentile (Mme A. Nicco), 
D. Chenu – (n° corde 4)

	 701		  Katchi, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), L. Baudron (s) (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 798 e
Eng. Sup. : Tofane
1 long, 4 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Trobreizh.
	 1 512e	 Pernilla.
	 1 134e	 Eve.
	 756e	 Twin Boy.
	 378e	 Tofane.

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 560e	 Haras De La Perelle.
	 280e	 Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
	 274e	 Biddestone Stud Ltd.
	 140e	 Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’14’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 970	 4293	 PRIX PAUL DUGAS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Primes aux propriétaires :
	 11 880e	 Charlesquint (Ire).
	 4 514e	 My Charming Prince.
	 3 326e	 Miss Believe.
	 1 900e	 Sauzon.
	 950e	 The Champ.
	 712e	 Chasing Gold.
	 475e	 Faithfilly Man (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 2 879e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 1 673e	 Earl Haras Du Camp Benard.
	 806e	 Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
	 704e	 Mme Loic Malivet.
	 528e	 Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie, Scea Bissons.
	 264e	 Select Bloodstock Ltd, Qatar Bloodstock Limited, Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’36’’70’’’

	 968	 486	 PRIX DES BATIGNOLLES-PX DE LA FED.ELEVEURS GALOP & FED. 
PROP. GALOP
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +23,5.

	 676		  Reux GB, m, b, 3 ans, par Dansili GB et Neartica [Sadler’S 
Wells (USA)], 581/2 k, C. Brun (C. Soumillon), C. Head – 
(n° corde 6)

	 613	 4	 Vivi Bonnebouille, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Vinskaia USA (Vindication USA), 59 k, C. Leblond (A. Badel), 
R. Collet (s) – (n° corde 7)

	 675	 3	 Aiguiere D’Argent, h, al, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 58 k, Mme S. Harris 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

	 403	 2	 Kendiss, f, b, 3 ans, par Kendargent et Kindly Dismiss 
[Excellent Art (GB)], 59 k, G. Pariente, C. Ferland (s) – 
(n° corde 10)

	 314	 3	 Snifter IRE, m, b, 3 ans, par Elzaam AUS et Sniffle IRE 
(Shernazar IRE), 59 k, Mme S. Davis (P. Bazire), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 4)

	 419	 4	 Projet Concret, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Ortygia 
[Orpen (USA)], 551/2 k, 0, Mme C. Stephenson (A. Lemaitre), 
G. Doleuze – (n° corde 12)

	 383	 3	 Belle Impression, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Becbec (Slickly), 511/2 k (50 k), Mme L. Kneip (Mme M. Michel), 
Mme L. Kneip – (n° corde 11)

	 675	 2	 Jenufa, f, 3 ans, 581/2  k, A. Pereira (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

			   Calle Nevada, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), G. Mollier (PC. Boudot), 
Windrif – (n° corde 1)

	 655		  La Reine Catherine, f, 3 ans, 581/2 k, 0, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 183 e
Certif. vétérinaire : Big Blue Sky
Sans motif : Venantimi
1 long ¼, courte encolure, ¾ long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 
¾ long, ¾ long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e – 480e

Primes aux propriétaires :
	 6 480e	 Reux Gb, prime non attribuée.
	 2 462e	 Vivi Bonnebouille.
	 1 814e	 Aiguiere D’Argent.
	 1 036e	 Kendiss.
	 518e	 Snifter Ire, prime non attribuée.
	 388e	 Projet Concret.
	 259e	 Belle Impression.

Primes aux éleveurs :
	 1 020e	 Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 912e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 439e	 Gerard L. Ferron.
	 384e	 Guy Pariente Holding.
	 144e	 Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
	 96e	 Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.
	 81e	 John Weld, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’50’’’
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	 803		  Ronazza One, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), ARN. Nicolas 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

	 607		  Radiec, h, 5 ans, 57 k (55 k), F. Meckes (B. Marie), 
F. Meckes – (n° corde 9)

			   Breville, h, 4 ans, 57 k (531/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

	 411		  Roi Jules, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), J. Bossert (C. Stefan), 
J. Bossert – (n° corde 10)

11 partants ; 45 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 952 e
2  long ½, 1 long ¼, 1  long ½, ½ long, tête, tête, 1  long ½, 2  long ½, 
2 long ½.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 2 632e	 Ashtara Usa, prime non attribuée.
	 1 053e	 Chevalier Cathare.
	 789e	 Qamka Gb, prime non attribuée.
	 526e	 Nuit De Forlonge Ire, prime non attribuée.
	 263e	 Himola.

Primes aux éleveurs :
	 552e	 S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
	 310e	 Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 165e	 Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
	 110e	 Mme B. Gardiner, prime non attribuée.
	 77e	 Sarl Darpat France.

Temps total : 2’22’’34’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 972	 4294	 PRIX TOP WAY
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 28 novembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné 
une Classe 2 et n’ayant pas, dans leurs deux dernières courses, reçu 
une allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 
28 août de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 
1 k.  1/2 ; une allocation de 10.500, 2 k.  1/2 ; une allocation de 14.000, 
3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 709	 5	 Gelinka, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe (The 
Mask), 55 k (511/2 k), G. Denizet (Mme C. Miette), Bellanger – 
(n° corde 1)

	 743	 3	 Woot City, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Plume 
Rose (GB) [Marchand De Sable (USA)], 58 k (581/2 k), F. Petit 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

	 743	 7	 Poet’S Black, h, n, 3 ans, par Poet’S Voice GB et Princesse 
Noire (GER) (Diamond Green), 59 k (591/2  k), F. Petit 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

	 743	 6	 Adelphie, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Holiday Maker 
GB (Dubai Destination USA), 561/2 k (57 k), Ecurie Jean-
Paul Gauvin (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

	 462		  Alize De Vassy, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 55 k (521/2 k), N. Ferrand 
(Mme A. Molins), S. Culin – (n° corde 2)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 732 e
1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Gelinka.
	 1 846e	 Woot City.
	 1 360e	 Poet’S Black.
	 777e	 Adelphie.
	 388e	 Alize De Vassy.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.
	 684e	 Ecurie Des Charmes.
	 329e	 Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
	 288e	 Mme Annie Delarue.
	 144e	 Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 2’20’’41’’’
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Listentome, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Longina GER 
(Monsun GER), 541/2 k (55 k), H.H. M. Al Thani (R. Thomas), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

			   Beautiful Timing GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Time Control GB (Sadler’S Wells USA), 541/2 k (511/2 k), 
Godolphin Snc (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

	 462	 4	 Lovely Dolly, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Love 
Liu [Librettist (USA)], 561/2 k (53 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

	 753	 5	 Moko, f, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong GER 
(Sakhee USA), 561/2 k (57 k), R. Dupuy-Naulot (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 7)

	 744		  Pepina, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 561/2 k (551/2 k), A, Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

	 801		  Zilli Rocks, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), J. Liscia (F. Blondel), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

			   Preska (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (55 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(S. Maillot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

	 857		  Open Bar IRE, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), M. Delauzun 
(G. Mandel), K. Herzog – (n° corde 6)

8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 126 e
Eng. Sup. : Moko
½ long, ½ long, courte tête, 6 long ½, 5 long ½, 5 long ½, ½ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Listentome.
	 1 944e	 Beautiful Timing Gb, prime non attribuée.
	 1 458e	 Lovely Dolly.
	 972e	 Moko.
	 486e	 Pepina.

Primes aux éleveurs :
	 1 178e	 Al Shahania Stud.
	 360e	 Christophe Jouandou.
	 353e	 Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
	 306e	 Merry Fox Stud Limited, prime non attribuée.
	 180e	 Eledy Srl.

Temps total : 2’36’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 971	 3591	 PRIX DE L’ANNIVERSAIRE
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juin de l’année derniere inclus, reçu une allocation de 
9.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées en victoires et places cette 
année : 1 k. par 4.000.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

	 604	 2	 Ashtara USA, f, b, 4 ans, par Gio Ponti USA et Ashiyla 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k (57 k), Aga Khan (F. Blondel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 4)

			   Chevalier Cathare, m, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Zain Al Boldan GB [Poliglote (GB)], 57 k (571/2 k), 
Mme I. Corbani (V. Seguy), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

			   Qamka GB, f, b.m, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et First 
GB (Highest Honor), 551/2 k (56 k), N. Bizakov (R. Thomas), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

			   Nuit De Forlonge IRE, f, al, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Jinskys Gift IRE (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (52 k), 
Mme B. Nicco (Mme A. Nicco), Bellanger – (n° corde 8)

	 604		  Himola, h, gr, 4 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 57 k (531/2 k), A, L. Cribier (Mme A. Duporte), 
P. Adda (s) – (n° corde 2)

			   Outrunner, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), A. Brenckle (M. Berto), 
A. Brenckle – (n° corde 11)

	 814		  Rip, m, 6 ans, 57 k (571/2 k), F. Bembo (G. Mosse), F. Bembo – 
(n° corde 6)
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	 974	 4259	 PRIX DE BELLECOMBE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

	 741		  Zantario GER, h, al, 5 ans, par Areion GER et Zanana 
GB (Zafonic USA), 60 k (59 k), P. Scotton (Mme M. Velon), 
B. Goudot (s) – (n° corde 12)

	 742	 2	 Storm Katy, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Anasy 
USA (Gone West USA), 531/2 k (54 k), P. Nador (S. Ruis), 
P. Nador – (n° corde 3)

	 742		  Spotted Cat (IRE), h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 551/2 k (56 k), 
C. Mosse (G. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

	 742	 5	 Mathix, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 54 k (52 k), F. Vermeulen (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

	 742	 4	 La Fibrossi, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 521/2 k (511/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

	 742		  Lawrence, h, 5 ans, 571/2 k (58 k), A, P. Nador (I. Mendizabal), 
P. Nador – (n° corde 4)

	 859		  Family Money, h, 6 ans, 53 k (52 k), Mme C. Cardenne 
(Mme A. Molins), Mme C. Cardenne – (n° corde 13)

	 742		  Dark  Road  IRE ,  h ,  7   ans ,  56   k  (56 1/2  k ) ,  0 , 
Ecurie Michel Doineau (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 1)

	 830		  Lloydminster, h, 10 ans, 60 k (571/2 k), Mme C. Cardenne 
(Mme A. Nicco), Mme C. Cardenne – (n° corde 9)

	 742	 3	 Enjoy The Silence, m, 7 ans, 591/2 k (60 k), A, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

	 821		  Asterion, h, 7 ans, 51 k (511/2 k), 0, F. Bembo (G. Congiu), 
F. Bembo – (n° corde 15)

	 762		  Silent Fortune, f, 6 ans, 59 k (591/2 k), Stall Meerbusch 
(S. Maillot), Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

	 567		  Danarosa IRE, h, 6 ans, 59 k (591/2 k), V. Devillars (M. Berto), 
V. Devillars – (n° corde 14)

	 759		  Ultim’Reve, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), Mme I. Essig (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 431 e
Consition spéciale : Nacht
1 long, tête, encolure, 1 long, tête, courte tête, courte tête, encolure, ½ 
long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Zantario Ger, prime non attribuée.
	 1 134e	 Storm Katy.
	 661e	 Spotted Cat (Ire).
	 441e	 Mathix.
	 220e	 La Fibrossi.

Primes aux éleveurs :
	 595e	 Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
	 511e	 Mme Victoria Ann Ward.
	 358e	 Jean-Claude Seroul.
	 239e	 Guy Pariente Holding.
	 119e	 Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’21’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 975	 4295	 PRIX SAUMON
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 11.500 dans un Handicap.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	 973	 4258	 PRIX DE MONPLAISIR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

	 721		  Gloria GB, f, gr, 5 ans, par Showcasing GB et Go East 
GER (Highest Honor), 531/2 k (54 k), A, P. Ezri (I. Mendizabal), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

	 741	 4	 La Fibre, h, b, 6 ans, par Whipper USA et Eva Kant GB 
(Medicean GB), 621/2 k (60 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 14)

	 741	 1	 Lorlisalsa, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k (56 k), Mme F. Lescot (S. Maillot), 
S. Eveno – (n° corde 6)

	 750		  Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe [Excellent 
Art (GB)], 581/2 k (59 k), 0, ARN. Nicolas (C. Stefan), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

	 762		  Teryag, h, gr, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et Luna 
Tune [Green Tune (USA)], 571/2 k (58 k), O. Ulmann (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 1)

	 741	 2	 Barchetta ,  f ,  4  ans, 551/2  k (541/2  k) ,  S.   Fargeon 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 15)

	 741		  Millenium Park , m, 7  ans, 52  k (51  k), W.  Munoz 
(Mme A. Molins), S. Culin – (n° corde 2)

	 741		  Synchrone, f, 4 ans, 581/2 k (55 k), Ecurie Jp Bonardel 
(Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)

	 758	 2	 Poldina, h, 5 ans, 541/2 k (52 k), R. Meder (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

	 697		  Hopalong Cassidy, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), JM. Vaux 
(S. Ruis), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 8)

	 617		  Handchop, h, 7 ans, 52 k (521/2 k), C. Boutin (s) (V. Seguy), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 696	 4	 Misva, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), A, Mme L. Samoun (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

	 913		  Verti Chop, h, 7 ans, 561/2  k (541/2  k), C. Boutin  (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

	 758		  Better On Sunday, h, 7 ans, 55 k (54 k), Mme G. Matter 
(B. Marie), Mme G. Matter – (n° corde 5)

14 partants ; 53 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 545 e
Certif. vétérinaire : Pauledance
½ long, tête, 1 long ¼, courte tête, encolure, encolure, ½ long, 1 long, 
½ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Gloria Gb, prime non attribuée.
	 945e	 La Fibre.
	 911e	 Lorlisalsa.
	 607e	 Moni.
	 236e	 Teryag.

Primes aux éleveurs :
	 637e	 Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 512e	 Charles Barel.
	 410e	 Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno, Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
	 83e	 Ecurie Haras Bouquetot Sas.

Temps total : 1’40’’38’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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	 800		  Beleave You, h, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 55 k (551/2 k), A, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 13)

	 800	 2	 Riquet, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of Brazil 
[Mark Of Esteem (IRE)], 56 k (561/2 k), C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 8)

	 400		  Grey Vendome, h, gr, 8 ans, par Mr Sidney USA et 
Theoricienne (Kendor), 60 k (571/2 k), R. Meder (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 19)

	 762	 2	 Charly (IRE), h, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Giraldina [Xaar (GB)], 581/2 k (59 k), 0, L. Bilger (F. Blondel), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 7)

	 763	 3	 Zappeuse , f, b, 7  ans, par Zamindar USA et Sans 
Chichi (Chichicastenango), 57  k (541/2  k), A. Zimmer 
(Mme F. Valle Skar), Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

	 820		  Assonance, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), F. Bembo (G. Mosse), 
F. Bembo – (n° corde 15)

	 800		  Brandy Eyes GB, f, 6 ans, 571/2 k (58 k), M. Stehli 
(T. Speicher), M. Stehli – (n° corde 6)

			   Trully Me, f, 8 ans, 60 k (59 k), J. Bossert (Mme M. Velon), 
J. Bossert – (n° corde 4)

	 440		  Zarose ,  h, 7  ans, 591/2  k (57  k), Mme  C.  Cardenne 
(Mme A. Nicco), Mme C. Cardenne – (n° corde 20)

	 762		  Square Set, h, 8 ans, 591/2 k (60 k), B. Bossert (K. Braye), 
B. Bossert – (n° corde 11)

	 698		  Formentor , h, 7 ans, 551/2  k (541/2  k), GABY Mosse 
(Mme A. Molins), GABY Mosse – (n° corde 3)

	 763		  Skyler White (GB), f, 7 ans, 571/2 k (58 k), A, B. Bossert 
(C. Stefan), B. Bossert – (n° corde 5)

	 738		  Karynia, f, 7 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme SA. Stark (V. Seguy), 
J. Parize – (n° corde 18)

	 683		  Picton, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), C. Chenier (Mme A. Duporte), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 16)

	 748		  Scottish Sun, f, 7 ans, 591/2 k (571/2 k), 0, C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 619		  Galerno , m, 4  ans, 561/2  k (57  k), 0 , GABY Mosse 
(G. Congiu), F. Foresi – (n° corde 17)

			   Marapuama, h, 5 ans, 561/2 k (551/2 k), A, C. Plisson 
(Mme D. Santiago), C. Plisson – (n° corde 2)

	 436		  Into The Rock GB, f, 8 ans, 581/2 k (59 k), R. Meder 
(I. Mendizabal), M. Krebs (s) – (n° corde 1)

18 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 20 part def. – Total des entrées : 1 860 e
Sans motif : Ruudje
Chev. élim. : Dionysos, Coral Slipper, Shanabala, Horse Boreal, Elio Ska, 
Kenzohope, Rayodor
Chev. retir. : Major Blue
1 long, 1 long ¼, nez, 1 long, nez, courte tête, 1 long, encolure, 1 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Beleave You.
	 1 134e	 Riquet.
	 661e	 Grey Vendome.
	 441e	 Charly (Ire).
	 220e	 Zappeuse.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 G. R. Bailey Ltd.
	 511e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 358e	 Haras Du Quesnay.
	 239e	 Jean-Claude Seroul.
	 119e	 Jacques Seror.

Temps total : 2’14’’54’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Pierantino CONVERTINO étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument BRANDY EYES GB par le jockey 
Thibault SPEICHER, et l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour son non respect d’engagement de monte.
Le hongre RUUDJE a été déclaré non partant par son entraineur, le terrain 
ne correspondant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frédéric CORALLO en ses explications lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne jusqu’au signal prévu à 
cet effet.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Frida VALLE SKAR et Hugo MOUESAN en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Hugo MOUESAN par une interdiction de monter 
pour une durée d’1 jour pour avoir eu un comportement fautif dans les 
200 premiers mètres.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

	 675		  Diva Du Dancing, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Rava IRE (Nayef USA), 601/2 k (58 k), Mme E. Mezquita 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 6)

	 815	 4	 Diam Spirit, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 581/2 k (59 k), F. Petit (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

	 754		  Vega Dream (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 571/2 k (58 k), F. Petit 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

	 801		  Balkovska, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Darwin’S 
Rhea [Della Francesca (USA)], 591/2 k (60 k), A, T. Marechal 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

	 675	 4	 Monte Cinto IRE, m, b, 3 ans, par Make Believe GB 
et Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 591/2 k (60 k), 
Meridian International SARL (T. Speicher), L. Baudron (s) – 
(n° corde 8)

	 693		  Thaniella, f, 3 ans, 531/2 k (521/2 k), T. Ravier (Mme M. Velon), 
M. Maillard – (n° corde 4)

	 130		  Licankabur, h, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), Mme  I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

	 308		  Makeno, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), A, C. Foeller (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 1)

8 partants ; 32 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 810 e
½ long, tête, 1 long, courte encolure, encolure, courte encolure, courte 
tête.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Diva Du Dancing.
	 1 620e	 Diam Spirit.
	 1 215e	 Vega Dream (Gb).
	 810e	 Balkovska.
	 405e	 Monte Cinto Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
	 600e	 Haras D’Haspel.
	 300e	 Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 294e	 Sc Ecurie De Meautry.
	 63e	 Coseda Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser, à environ 80 mètres du poteau d’arrivée, de la pouliche 
THANIELLA (Marie VELON) arrivée 6ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Marie VELON 
et Anthony CRASTUS (BALKOVSKA) arrivé 4ème, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le changement 
de ligne de la pouliche BALKOVSKA, la pouliche THANIELLA ne l’aurait 
pas devancée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Anthony CRASTUS 
par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour avoir eu un 
comportement fautif.

	 976	 4297	 PRIX DE GERLAND
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35,5.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 29 novembre de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 1 
dans leurs 2 dernières courses. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course 
de Classe 2 à 2 ans, depuis le 29 novembre de l’année dernière inclus 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1  k.  1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys, aux 
Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

	 717		  Sp i r i t  I n t ime ,  h ,  g r ,  3   ans ,  pa r  Mak f i  GB  e t 
Lettre Intime [Invincible Spirit (IRE)], 57  k (571/2  k), 
Domaine de La Cornilliere (E. Hardouin), A. Watrigant (s) – 
(n° corde 1)

			   Elwind, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 551/2  k (56  k), Rpg  Bloodstock 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

	 733		  Sky Power, h, b.m, 3 ans, par Stormy River et Feltzer [Indian 
Rocket (GB)], 57 k (571/2 k), Roy Racing Ltd (O. Peslier), 
G. Barbedette – (n° corde 5)

	 381	 2	 Lauenen, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller [Iffraaj (GB)], 57 k (571/2 k), DY. Treves (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

	 677		  Warzuzu (IRE), f, b, 3 ans, par War Front (USA) et Lady Zuzu 
USA (Dynaformer USA), 551/2 k (56 k), Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

	 712	 6	 Rock Chop, m, al, 3 ans, par Panis USA et Stella Rocket 
[Indian Rocket (GB)], 57 k (571/2 k), X. Salles (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

			   Levant (IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Dweha 
IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), Al Shaqab Racing 
(G. Trolley de Prevaux), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

	 695	 5	 Famiglia, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Daytona Stable (F. Veron), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 4)

			   Nero A Meta’, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), SA. Fiordelli 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 9)

			   Elegua, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Uranie SARL (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 710 e
2 long ½, ½ long, 1 long ½, courte tête, tête, 1 long ½, 1 long, 1 long, 
1 long ½.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e – 480e

Primes aux propriétaires :
	 6 480e	 Spirit Intime.
	 2 462e	 Elwind.
	 1 814e	 Sky Power.
	 1 036e	 Lauenen.
	 518e	 Warzuzu (Ire).
	 388e	 Rock Chop.
	 259e	 Levant (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 402e	 Domaine De La Cornilliere.
	 912e	 Mme Sandrine Clouet-Rince.
	 672e	 Hubert Honore.
	 251e	 Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
	 144e	 Alain Chopard.
	 125e	 Wertheimer & Frere.
	 62e	 Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’26’’68’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	 979	 4571	 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES 
AU GALOP DU SUD-OUEST
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
Philippe VORNIÈRE

	 977	 3978	 PRIX DU MEDOC
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

			   Cirona (GB), f, b, 2 ans, par Maxios (GB) et Coco Demure 
IRE (Titus Livius), 541/2 k (55 k), Ecurie Waldeck (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

			   Boomerang, m, b, 2 ans, par Literato et Briante [Turtle Bowl 
(IRE)], 56 k (561/2 k), Ecurie Normandy Spirit (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

			   Moon Treasure, m, b, 2 ans, par Sea The Moon GER et 
Mystery Of Qatar IRE (Dansili GB), 56 k (561/2 k), Le Thenney 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

	 701		  Rime Doree, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Banville 
[Lando (GER)], 561/2 k (551/2 k), A, PJ. Albigot (G. Guedj-Gay), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

			   Charming Queen GB, f, b, 2 ans, par Charming Thought 
GB et Royal Adelaide IRE (Redback GB), 541/2 k (51 k), 
Mme M. Campbell Andenaes (Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

	 782	 5	 Walachope , f, 2  ans, 561/2  k (57  k), A , A. Chopard 
(G. Trolley de Prevaux), Mme J. Soubagne – (n° corde 10)

	 691	 4	 Alma Chope, f, 2 ans, 561/2 k (57 k), A. Chopard (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 6)

			   Eilean Dubh (IRE), m, 2 ans, 56 k (561/2 k), DJ. Mackay 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 9)

	 781	 3	 Kenzak, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 0, G. Pariente (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

			   Miss Galilea, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Martial (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 3)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 494 e
¾ long, 1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 3 long, 
3 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Cirona (Gb).
	 1 512e	 Boomerang.
	 1 134e	 Moon Treasure.
	 756e	 Rime Doree.
	 378e	 Charming Queen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 916e	 Scuderia Waldeck Snc.
	 560e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Normandy Spirit.
	 280e	 Team Hogdala A. B. .
	 274e	 Salabi Racing, Haras Des Adelis, Christopher Richard Hirst.
	 59e	 Mme Mette Campbell Andenaes, prime non attribuée.

Temps total : 1’15’’61’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Guillaume TROLLEY de PREVAUX, lui ont adressé 
des observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans 
les 200 derniers mètres de la course.

	 978	 3874	 PRIX LA LAGUNE
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
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			   Hyla Du Loup, f, a.m, 3 ans, par No Risk Al Maury et Paida Du 
Loup (Dormane), 55 k (551/2 k), Cheik S. Al Mukhani Bahwan 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 12)

			   Hajadie Du Croate, f, b, 3 ans, par Af Albahar UAE et 
Topaze Du Croate (Dormane), 55 k (56 k), Mme L. Deymonaz 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 10)

			   Alkedri, f, gr, 3 ans, par Mister Ginoux et Bise Al Maury 
(Djelfor), 55  k (56  k), Al  Shaqab  Racing (V.  Seguy), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 1)

			   Sante Al Maury, f, al, 3 ans, par Munjiz et Sainte Al Maury 
(Akbar), 55 k (551/2 k), Haras de L’Aigle (F. Veron), Bernard – 
(n° corde 4)

			   Giboulee Du Jura, f, b.f, 3 ans, par Mister Ginoux et Myrtille 
De Jura (Dormane), 55 k (551/2 k), Guy. Authier (A. Gavilan), 
E. Papon – (n° corde 2)

			   Tabbahy, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), S. Al Suwaidi (A. Werle), 
E. Dell’Ova – (n° corde 5)

	 687		  Sabirah, f, 3 ans, 57 k (571/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 11)

			   Bovary De Pompadour, f, 3 ans, 55 k (551/2 k), F. Sanchez 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 7)

	 687		  Di Bala Py, f, 3 ans, 57 k (54 k), PY. Juillard (LU.. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 6)

			   Parma Py, f, 3 ans, 55 k (54 k), 0, PY. Juillard (S. Prugnaud), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

			   La Mie K, f, 3 ans, 55 k (561/2 k), S. Jeddari (O. Peslier), 
S. Jeddari – (n° corde 9)

			   A l ’ I n e ,  f ,  3   a n s ,  5 5   k  ( 5 5 1 / 2   k ) ,  A , 
Yas   Horse   Rac ing   Management  ( I .   Mendizaba l ) , 
A. Watrigant (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 13 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 429 e
1 long ¼, 7 long, ¾ long, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 2 long, ½ 
long, courte encolure.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Hyla Du Loup.
	 1 620e	 Hajadie Du Croate.
	 1 215e	 Alkedri.
	 810e	 Sante Al Maury.
	 405e	 Giboulee Du Jura.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Marcel Dupont, Mme Claudine Dupont.
	 600e	 Mme Eliane Davy-Boudet, Jacques-Francis Boudet.
	 450e	 Al Shaqab Racing.
	 300e	 Mlle Renee-Laure Koch.
	 150e	 Guy Authier.

Temps total : 1’47’’33’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Roberto-Carlos MONTENEGRO étant absent de l’hippodrome 
pour raisons personnelles, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche LA MIE K (AR) par le jockey Olivier PESLIER 
au poids de 56 kg.

	 981	 4572	 PRIX JONATHAN BESSE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

	 841	 3	 Late Comer, m, b, 7 ans, par Redback GB et Midzan 
[Midyan (USA)], 571/2 k (561/2 k), Mme MB. Boche (Mme M. Eon) – 
(n° corde 1)

	 689	 4	 Laranza, f, gr, 4 ans, par Roderic O’Connor IRE et Hello 
Sindarella [Sinndar (IRE)], 57 k (571/2 k), J. Violet (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

	 794		  Aguas De Moura, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Vespona 
[Vespone (IRE)], 541/2 k (531/2 k), P. Moussion (C. Merille), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

	 688	 4	 Pastichop, h, b, 6 ans, par Bertolini USA et Perle De Star 
[Indian Rocket (GB)], 631/2 k (621/2 k), Traditia Racing Club 
(C. Merille), CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

	 735		  Patchewollock IRE, h, b, 6 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Place De L’Etoile IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), 
Ecurie des Sables (V. Seguy), G. Nicot – (n° corde 6)

			   Trimeur, h, b.f, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere 
(Highest Honor), 561/2 k (551/2 k), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), 
P. Le Geay – (n° corde 2)

	 689		  Swiss Bank IRE, h, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB et Support 
Fund IRE (Intikhab USA), 53 k (531/2 k), 0, CO. Corral 
(A. Gavilan), F. Sanchez – (n° corde 11)

	 840		  Torancia , f, gr, 4  ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 611/2 k (59 k), V. Lechenault (Mme A. Duporte), 
B. Montzey (s) – (n° corde 1)

	 840		  Wink Oliver GB, h, 8 ans, 62 k (621/2 k), JM. Cledat 
(J. Auge), Bernard – (n° corde 15)

	 688		  Blue Link, m, 5 ans, 56 k (561/2  k), 0 , M. Serafino 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 4)

	 689	 2	 Jullouville, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 7)

	 688		  Queen Liberty, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), JL. Raymond 
(M. Forest), O. Trigodet – (n° corde 12)

	 689	 1	 Not A Lady, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), F. Sanchez (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 3)

	 688	 3	 Cazaline, f, 5 ans, 59 k (58 k), C. Maynard (Mme A. Merou), 
C. Pautier – (n° corde 9)

	 688		  Kenshow , f, 5  ans, 541/2  k (531/2  k), Mme  C.  Gavilan 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Gavilan – (n° corde 13)

	 688	 5	 Achillea ,  f ,  7  ans, 63  k (601/2  k), A ,  P.  Patanchon 
(Mme M. Meyer), Mme J. Soubagne – (n° corde 14)

	 458		  Tacchi A Spillo, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), MAT. Daguzan-
Garros (J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 8)

	 734		  Jumpin’ Jack Flash, h, 6 ans, 64 k (641/2 k), D. Bouquil 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 10)

15 partants ; 55 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 596 e
courte encolure, tête, encolure, 1  long, 1  long, 1  long, 1  long, 1  long, 
courte tête.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Pastichop.
	 945e	 Patchewollock Ire, prime non attribuée.
	 708e	 Trimeur.
	 607e	 Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
	 303e	 Torancia.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Alain Chopard.
	 384e	 Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
	 255e	 Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 136e	 Mme Eliane Vayssier.
	 127e	 Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’76’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	 980	 4044	 PRIX FEDORA
(Femelles - Arabes)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites à la naissance au Stud-Book arabe de 
leur pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. 
Poids : 57  k. Les pouliches ayant gagné porteront 3  k.Les pouliches 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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	 687		  Hakim Du Pouy, m, 3 ans, 57 k (55 k), A, J. Barrao 
(V. Chenet), J. Barrao – (n° corde 2)

9 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 e
Consition spéciale : Naqeeb
¾ long, ½ long, 4 long, 3 long, 6 long, ¾ long, courte tête, 3 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Asiak.
	 1 620e	 Antar.
	 1 215e	 Shamakh.
	 810e	 Veverka Py.
	 405e	 Alhafar.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Jean-Laurent Lassus.
	 600e	 Scea Du Haras De Victot.
	 300e	 Pierre-Yves Juillard.
	 294e	 Yas Horse Racing Management.
	 150e	 Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’47’’97’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications, d’une 
part le vétérinaire de service et d’autre part le représentant de la société 
d’entraînement F. ROHAUT (s) et l’entraîneur François ROHAUT (par 
téléphone, ce dernier étant absent de l’hippodrome), n’ont pas autorisé 
le poulain NAQEEB (AR) à participer à la course.
Le signalement porté sur le document d’identification dudit poulain ne 
correspondant pas aux caractéristiques du cheval présenté.
Ils ont, en outre, décidé de saisir les Commissaires de France Galop de 
cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Guillaume GUEDJ-GAY, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet.

MOULINS
0716 150	 vendredi 29 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – 
Cécile BENOIST D’AZY – Bruno VAGNE

	 983	 4365	 PRIX PRESIDENT RAYMOND STEIDEL
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

	 880	 5	 Augustine, f, 3 ans, par Elusive City USA et Augusta 
Lucilla USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k (501/2 k), (8 000), 
Mme  C.  Le  Besnerais (Mme  A.  Nicco), Mme  A.  Budka  – 
(n° corde 9)

	 756	 1	 Il Vincitore, m, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et Por Eso [Touch 
Of The Blues (FR)], 571/2 k, 0, (8 000), J. Piasco (T. Bachelot), 
C. Escuder – (n° corde 3)

	 792	 3	 Savane Forever, f, gr, 3 ans, par Never On Sunday et 
Spadoush [American Post (GB)], 541/2 k (53 k), 0, (8 000), 
G. Decocq (T. Trullier), S. Chevalier – (n° corde 6)

	 869	 1	 Mehanydream, m, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mehany [Danehill (USA)], 601/2 k (59 k), (12 000), C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

	 757		  White Elusive, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 571/2 k (531/2 k), A, (12 
000), R. Meder (Mme C. Miette), M. Krebs (s) – (n° corde 2)

	 869		  Spanish Time GB, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (10 000), 
G. Berrurier, P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

	 938		  Bassmatchi, h, 3 ans, 571/2 k (54 k), (10 000), C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 10)
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	 689		  Righteous Love, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 60 k (59 k), M. Hassan 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 7)

	 689		  Becquanon, h, b.f, 4 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 571/2 k (58 k), O. Trigodet (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 13)

	 787		  Royal Bowl , h, 7  ans, 56  k (561/2  k), Mme  C.  Lopez 
(A. Gavilan), F. Seguin – (n° corde 14)

	 795	 5	 Dantzig Chop, h, 5 ans, 531/2 k (54 k), Y. Duprat (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 2)

	 440		  Hemiarton, h, 5 ans, 581/2 k (59 k), JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

			   Chope La Vie, f, 5  ans, 521/2  k (511/2  k), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

	 697		  Khaleesi Mix, f, 6 ans, 51 k (50 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), P. Ventena Alves – (n° corde 8)

	 831		  Prost (GER), h, 6 ans, 55 k (551/2 k), G. Kob (F. Veron) – 
(n° corde 6)

			   Becquagemme, h, 7 ans, 511/2 k, Mme L. Payet-Burin 
(Mme L. Le Pemp), Mme L. Payet-Burin – (n° corde 10)

	 795		  Komkenma, f, 4 ans, 521/2 k (50 k), Mme M. Prunet-Foch 
(Mme C. Ghersi), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

	 830		  Je Suis Charlie , h, 7  ans, 591/2  k (60  k), G. Nicot 
(I. Mendizabal), G. Nicot – (n° corde 5)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 e
2  long ½, 1  long, encolure, tête, tête, ¾ long, courte encolure, 1  long, 
1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Late Comer.
	 1 134e	 Laranza.
	 850e	 Aguas De Moura.
	 567e	 Righteous Love.
	 283e	 Becquanon.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Francois Marchal.
	 383e	 Marc Bridoux.
	 334e	 Earl Haras Du Camp Benard.
	 255e	 Maurice Hassan.
	 127e	 Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 1’41’’13’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	 982	 4042	 PRIX NORNIZ
(Mâles et Hongres - Arabes)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans,  inscrits à la naissance au 
Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un 
livret signalétique. Poids : 57 k. Les poulains ayant gagné porteront 3 k. 
Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Asiak, m, gr, 3 ans, par Divamer et Agheilaya (Djarni Des 
Forges), 55 k (551/2 k), E. Dell’Ova (A. Werle), E. Dell’Ova – 
(n° corde 9)

			   Antar, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Al Dahma GB 
(Amer KSA), 55 k (561/2 k), Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

			   Shamakh, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Bibisheena (Bibi 
De Carrere), 55 k (551/2 k), A, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

			   Veverka Py, m, b, 3 ans, par Nizam GB et Di Amantina Py 
(Njewman), 55 k (551/2 k), PY. Juillard (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

			   Alhafar, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Farh [Nizam 
(GB)], 55 k (551/2 k), A, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Bernard – (n° corde 7)

			   Muntasir, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), Ecuries Royales d’Oman 
(M. Forest), F. Sanchez – (n° corde 3)

	 687		  Heros Des Vialettes, m, 3 ans, 57 k (56 k), JP. Raynal 
(G. Guedj-Gay), Bernard – (n° corde 10)

			   Emberator, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(J. Auge), CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 2 047e	 Sant Angelo Ger, prime non attribuée.
	 1 053e	 Brigantine.
	 789e	 Sandy Dream.
	 526e	 Er Faina Usa, prime non attribuée.
	 204e	 Silver Poker.

Primes aux éleveurs :
	 552e	 Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
	 474e	 Christophe Jouandou.
	 356e	 Haras D’Haspel.
	 111e	 Maurice Leguillon.
	 110e	 Castleton Lyons Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’90’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant soufffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre NEWMILLENIUM ANGEL par le jockey 
Thomas TRULLIER.
Les Commissaires ont autorisé la jument SANDY DREAM à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.

	 985	 4348	 PRIX DU CREA
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,  n’ayant, depuis le 
1er  janvier de l’année dernière inclus, ni gagné une course de Classe 2 
ni, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Porta Saragozza, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Porta 
Romana [American Post (GB)], 591/2 k, Ehrnrooth (A. Roussel), 
M. Brasme – (n° corde 5)

	 761	 5	 Strike Bomber, h, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Now Again 
GER (Lomitas GB), 62 k (58 k), R. Meder (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

			   Princesse Mathilde GB, f, gr, 4 ans, par Dalakhani 
IRE et Halle Bop GB (Dubai Millennium GB), 611/2 k (60 k), 
Mme S. Davis (A. Madamet), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

	 700	 5	 Magic Leg’S, f, b, 4 ans, par Legolas JPN et Lounamaja 
[Adnaan (IRE)], 551/2  k, Mme  S.  Marsch (T.  Trull ier) , 
Mme S. Marsch – (n° corde 1)

	 761	 3	 Lifkarita, f, b, 4 ans, par Samum GER et Pharita’S Lake [Lake 
Coniston (IRE)], 581/2 k (57 k), R. Vetterhoeffer (Mme C. Pacaut), 
J. Parize – (n° corde 4)

			   Ua Pou, f, 4 ans, 551/2 k (511/2 k), M. Pitart (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 8)

	 592		  Kea (GB), f, 4 ans, 581/2 k (57 k), K. Murakami (A. Chesneau), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 36 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 734 e
6 long ½, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 9 long ½, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
	 2 025e	 Porta Saragozza.
	 810e	 Strike Bomber.
	 607e	 Princesse Mathilde Gb, prime non attribuée.
	 405e	 Magic Leg’S.
	 202e	 Lifkarita.

Primes aux éleveurs :
	 913e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 365e	 Elevage Haras De Bourgeauville, Mme Alexandra Bresges-Jung.
	 182e	 Mme Philippe Morruzzi, Mme Manon Gotti.
	 127e	 Normandie Stud Limited, prime non attribuée.
	 91e	 Earl Detouillon Raphael Frederique.

Temps total : 2’44’’60’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche MAGIC LEG’S par le jockey Thomas 
TRULLIER.

	 986	 4372	 PRIX DE LA VALSE
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
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	 554	 5	 Irish Diana GB , f, 3  ans, 56  k (541/2  k), (10 000), 
Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 8)

	 868	 4	 Muzy, h, 3 ans, 571/2 k, 0, (8 000), JOEL Phelippon 
(A. Badel), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

	 127		  Danzig Issue , h, 3 ans, 56 k (541/2  k), 0 , (8 000), 
Passion Racing Club (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 5 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 338 e
Eng. Sup. : Augustine, Savane Forever, Mehanydream, Spanish Time GB, 
Bassmatchi
5  long ½, 3  long, 1  long, 1 long ¾, 1 long ¾, courte encolure, 2  long, 
5 long ½, 3 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Augustine.
	 1 512e	 Il Vincitore.
	 1 134e	 Savane Forever.
	 756e	 Mehanydream.
	 378e	 White Elusive.

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 420e	 Henri Soler.
	 366e	 Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
	 280e	 Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam.
	 140e	 Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’27’’0’’’

	 984	 4361	 PRIX DU JAZZ
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur Handicap 
égale ou inférieure à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 10.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 2.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k.. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs allocations de 6.000, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

	 758		  Sant Angelo GER, h, b, 6 ans, par Areion GER et 
St Aye USA (Nureyev USA), 59  k (571/2  k), (8 000), 
Ecurie  Benoit  Roualec (A.  Pouchin), C.  Boutin  (s)  – 
(n° corde 3)

	 750	 4	 Brigantine, f, al, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE et The 
Lucky Go Girl GER (Dr Devious IRE), 561/2 k (55 k), (10 000), 
P. Faucampre (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 9)

	 758	 4	 Sandy Dream, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sandy 
Winner [Priolo (USA)], 561/2 k (55 k), 0, (10 000), JC. Daoudal 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 10)

	 588		  Er Faina USA, h, b, 4 ans, par Justin Phillip USA et Escape 
To Victory GB (Salse USA), 56 k, 0, (8 000), M. Bozzi 
(A. Lemaitre), G. Bietolini – (n° corde 4)

	 742		  Silver Poker, h, n.p, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 591/2 k (551/2 k), (10 000), 
Mme D. Leguillon (Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 8)

	 705		  Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (10 000), 
Ecurie Michel Doineau (A. Roussel), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 11)

	 588		  Improvising IRE, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, (10 000), 
D. Calarnou, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

	 735		  L’Optimiste, h, 7 ans, 56 k (53 k), A, (8 000), O. Ulmann 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 5)

	 794		  Newmillenium Angel, h, 4 ans, 56 k, 0, (8 000), D. Bond 
(T. Trullier), S. Chevalier – (n° corde 6)

	 721		  Vo l te re ta  IRE ,  f ,  4   ans ,  54 1/2  k ,  0 ,  ( 8  000 ) , 
Ecuries Serge Stempniak (A. Badel), Mme P. Brandt – 
(n° corde 1)

			   Strada Di Carsoli GB, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), (8 000), 
D. Verhestraeten (E. Verhestraeten), AN. Hollinshead – 
(n° corde 7)

11 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 703 e
Eng. Sup. : Newmillenium Angel
nez, courte tête, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, 3 long, 
courte encolure.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e
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	 747		  Bo Papa, h, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) et Conceive IRE 
(Refuse To Bend IRE), 60 k (56 k), X. Brelaud (Mme I. Magnin), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

	 762	 1	 Kailyn GER , f, 7  ans, 601/2  k (561/2  k), A , R. Meder 
(Mme C. Miette), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

	 257		  Nobokhov (GB), m, 5 ans, 59 k (56 k), Mme C. Lauffer 
(Mme L. Bails), J. Ortet (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 487 e
½ long, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, nez, encolure.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Asfaar Ire, prime non attribuée.
	 1 134e	 Barneville.
	 850e	 Art Of Fusion.
	 567e	 Ni Chaud Ni Froid.
	 220e	 Bo Papa.

Primes aux éleveurs :
	 595e	 Mme G. Proctor, prime non attribuée.
	 511e	 Francois Rohaut.
	 383e	 Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
	 167e	 Eirl Myriam Bollack-Badel, Pierre Lamy.
	 78e	 Ecurie Haras Du Cadran, Mohamed Salah Aydi.

Temps total : 2’26’’70’’’

	 988	 4570	 PRIX ROCK’N ROLL
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

	 487		  Rubeus IRE ,  h,  b,  3  ans, par Alhebayeb IRE et 
Peaceful Kingdom USA (King Of Kings IRE), 58 k (551/2 k), 
P&F. Monfort (s), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

			   Now We Know, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Now Forever 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k (551/2 k), W. Engelbrecht-Bresges 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 11)

	 801		  Eccentric Lioness, f, al, 3 ans, par Tigron USA et 
Pearl Of Bravery (Kaldounevees), 561/2 k (521/2 k), C. Righi 
(Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 4)

	 745	 5	 Wladimir, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Topza [Zamindar 
(USA)], 58 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

	 487		  Boy Davier, h, al, 3 ans, par Soul City IRE et Quatz Melody 
(Johann Quatz), 58 k (561/2 k), Clavier (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

	 441	 4	 Vedela Dream, f, 3 ans, 561/2 k, A, Ecurie des Charmes 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 9)

			   King Siyouni, m, 3 ans, 58 k (561/2  k), J. Abdullah 
(A. Madamet), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

	 627	 7	 Silver Flyer, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Grain (Mme A. Molins), 
Grain – (n° corde 10)

			   Malageoenmaba (GB), h, 3 ans, 56 k, Mme B. Re-Scandella 
(A. Roussel), E. Grall – (n° corde 8)

			   Epona De Botozel, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), JM. Varcin 
(A. Chesneau), Mme S. Marsch – (n° corde 12)

			   Neon GER, m, 3 ans, 56 k (52 k), S. de Jacob (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

	 798		  Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 58 k (55 k), E. Vagne (s) 
(Mme L. Bails), E. Vagne (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 443 e
Eng. Sup. : King Siyouni
courte encolure, 4  long ½, 1  long, 1  long, courte encolure, 1 long ¼, 
4 long ½, 1 long, 1 long ¾.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Rubeus Ire, prime non attribuée.
	 1 944e	 Now We Know.
	 1 458e	 Eccentric Lioness.
	 972e	 Wladimir.
	 486e	 Boy Davier.

Primes aux éleveurs :
	 765e	 Ruskerne Ltd, prime non attribuée.
	 720e	 Winfried Engelbrecht-Bresges.
	 540e	 Claude Righi.
	 360e	 Lane Stud Farms Ltd.
	 180e	 Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

5

6

7

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 660		  Beside, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Berched [Layman 
(USA)], 56 k, 0, (8 000), C. Brun (A. Lemaitre), C. Head – 
(n° corde 8)

			   Soundproof, f, b, 3 ans, par Norse Dancer IRE et Speed 
Of Sound GB (Zafonic USA), 571/2 k, (12 000), JC. Smith 
(A. Badel), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

	 849		  Saint Romain, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 56 k (52 k), (8 000), B. Sitruk 
(Mme C. Le Gland), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

	 565		  Manuela Del Po IRE, f, b, 3 ans, par Rajsaman et 
Maratea Star GER (Halling USA), 541/2 k (501/2 k), (8 000), 
Esageruma Nein SAS (Mme  J. Brier), A&G. Botti  (s)  – 
(n° corde 2)

	 801		  Bella Kasta, m, b.m, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Fly Dream 
[Fly To The Stars (GB)], 601/2 k (561/2 k), (12 000), M. Niang 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 1)

	 801	 3	 York Chop, m, 3 ans, 601/2 k (57 k), (12 000), A. Chopard 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

	 334		  Wardachan, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), 0, (8 000), G. Ruscelli 
(Mme A. Molins), M. Baratti (s) – (n° corde 5)

	 753		  Lamalink, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), JM. Deverchere 
(Mme E. Cieslik), M. Pitart – (n° corde 7)

			   Ama Wild Life , h, 3  ans, 59  k (571/2  k), (12 000), 
Mme F. Perree (A. Chesneau), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

9 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 807 e
Eng. Sup. : Manuela Del Po IRE
encolure, ¾ long, 4 long ½, 3 long ½, 1 long ¾, 4 long ½, 1 long, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Beside.
	 1 512e	 Soundproof.
	 1 134e	 Saint Romain.
	 756e	 Manuela Del Po Ire, prime non attribuée.
	 378e	 Bella Kasta.

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Suc. Georges Sandor.
	 420e	 Franklin Finance S.A. .
	 366e	 Jeffrey Colin Smith.
	 140e	 Mlle Toscane Castanheira.
	 119e	 Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jessica BRIER au sujet d’un incident survenu dans la ligne 
d’en face.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait sauté le passage de route la 
déséquilibrant et se lui faisant perdre ses étriers.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	 987	 4373	 PRIX NATHANAELLE ARTU
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus,  ayant une valeur égale ou 
inférieure à 35 k. et n’ayant pas, depuis le 1er mars de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 12.000, ni gagné une Classe 2. Poids : 57 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 5.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

	 726		  Asfaar IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et Duchess 
Of Foxland IRE [Medecis (GB)], 58 k (561/2 k), T. Pigeon 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

	 726	 3	 Barneville, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 581/2 k, A, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 6)

	 799		  Art Of Fusion, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 61 k (57 k), V. Durot 
(Mme A. Nicco), Mme R. Philippon – (n° corde 1)

			   Ni Chaud Ni Froid, f, al, 4 ans, par Norse Dancer IRE et 
Numerologie [Numerous (USA)], 581/2 k, A. Badel (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +35.

	 683		  Agdune, f, al, 4 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 59  k, M.  Bouly (A.  Lemaitre) , 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

	 748	 2	 Kenohope, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Bedford 
Hope GER (Chato USA), 59 k, Mme SA. Stark (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 6)

	 800	 5	 Sandoside, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA et Sandside 
[Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

	 682		  Aborigene, h, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 60  k,  0 , 
Mme P. Descargues (A. Badel), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

	 948		  Zalayouni, h, b, 8 ans, par Siyouni et Zalaniya [Sinndar 
(IRE)], 551/2 k (521/2 k), Suc. JC. Legesne (Mme C. Le Gland), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

			   Powerman GER, h, 10 ans, 57 k (54 k), B. Recher 
(Mme C. Miette), B. Recher – (n° corde 3)

	 763		  Arbequina (IRE), f, 4 ans, 57 k, 0, V. Wenner (A. Roussel), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

			   Arrakandie ,  f ,  4   ans,  57  k (55 1/2  k) ,  P.   Munsch 
(Mme L. Grosso), P. Munsch – (n° corde 10)

	 737		  Volzapone, h, 10 ans, 60 k (581/2 k), 0, G. Caggiula 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

	 763		  Powerful GER, f, 5 ans, 52 k (521/2 k), B. Recher (T. Trullier), 
B. Recher – (n° corde 5)

	 48		  Poudreuse, f, 6 ans, 51 k, A. Mischler (G. Congiu), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

11 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 723 e
Eng. Sup. : Agdune, Arbequina (IRE)
3 long, 1 long ½, 2 long ½, courte tête, 1 long, 2 long ½, 1 long, 5 long 
½, 4 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Agdune.
	 1 215e	 Kenohope.
	 708e	 Sandoside.
	 607e	 Aborigene.
	 236e	 Zalayouni.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Michel Bouly.
	 547e	 Guy Pariente Holding.
	 410e	 Herald Bloodstock Ltd.
	 384e	 Anthony Forde.
	 128e	 Ecurie Altima.

Temps total : 2’21’’30’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument POWERFUL par le jockey Thomas 
TRULLIER.

AIX-LES-BAINS
0701 151	 samedi 30 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Claude RAVIER – 
Melchior-François MATHET – Olivier de SEYSSEL

	 991	 4578	 PRIX DE L’ESSOR
(Étalons)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, et étant, soit nés 
et élevés en France, soit issus d’étalons ayant fait la monte en France 
l’année de leur conception, soit ayant couru en France dans une course 
à réclamer pour un prix inférieur à 23.000 et n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les Gentlemen-Riders et Cavalières appelés à monter dans cette 
course devront avoir gagné au moins dix courses.
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Temps total : 2’24’’80’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche EPONA DE BOTOZEL par le jockey 
Alexandre CHESNEAU.

	 989	 4370	 PRIX CROISIEUROPE (PRIX DE LA MUSIQUE)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

	 728		  Estcourt (GB), h, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 571/2 k, 0, Mme E. Budka 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 1)

	 858		  Amazonya, f, b.f, 4 ans, par Zanzibari USA et Hahyasi 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k (551/2 k), E. Vagne (s) (Mme A. Nicco), 
E. Vagne (s) – (n° corde 9)

	 846	 2	 Zaverna (IRE), f, b, 6 ans, par Excelebration IRE et 
Zalonia GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, B. Bregeon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 10)

	 737		  Lalyrose, f, b, 5 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 531/2 k, T. Asset-Letort (G. Congiu), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 8)

	 762	 3	 Makenzo, h, b.f, 5 ans, par Makfi GB et Sacira [American 
Post (GB)], 551/2 k (521/2 k), Mme N. Michler (Mme C. Miette), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

	 707	 7	 Masaki, m, 4 ans, 601/2 k (59 k), P. Walter (Mme C. Pacaut), 
J. Parize – (n° corde 5)

	 799	 5	 Elypson, m, 5 ans, 58 k (561/2 k), D. Baliouze (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

	 799		  Iggy Chop, h, 6 ans, 531/2 k (51 k), B. Touzeau (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 397	 5	 Fox Tin, h, 6 ans, 61 k (591/2 k), O. Ulmann (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 11)

	 726		  Azer, m, 4 ans, 611/2 k, R. Roisnard (A. Roussel), L. Viel (s) – 
(n° corde 3)

	 534	 3	 Riven Star , f, 4  ans, 581/2  k, Ecurie  Skymarc  Farm 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 70 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 936 e
¾ long, nez, ½ long, ½ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, encolure, 1 long ¼.
10 500e – 4 200e – 3 150e – 2 100e – 1 050e

Primes aux propriétaires :
	 4 252e	 Estcourt (Gb).
	 1 701e	 Amazonya.
	 992e	 Zaverna (Ire).
	 850e	 Lalyrose.
	 425e	 Makenzo.

Primes aux éleveurs :
	 1 253e	 George Strawbridge.
	 767e	 Ghislain Coutre, Mme Chrystelle Coutre.
	 383e	 Jacques Rousset.
	 352e	 Ildefonso Leon-Sotelo Garcia.
	 125e	 Mlle Larissa Kneip, Mathieu Offenstadt, Sylvain Fargeon.

Temps total : 2’23’’70’’’
Le jockey Sylvain RUIS étant souffrant, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument LALYROSE par le jockey Gabriele CONGIU.

	 990	 4375	 PRIX DE LA VILLE DE STRASBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. 
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
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	 445		  Nargis Queen, f, 7 ans, 561/2 k (57 k), A, C. Pasik (C. Stefan), 
P. Baudry – (n° corde 9)

			   Goeland Mersois ,  h ,  4   ans,  57  k  (57 1/2  k ) ,  A , 
Ecurie Foret Jaune (A. Coutier), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

12 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 651 e
Eng. Sup. : Never Too Old (IRE)
½ long, tête, courte tête, 1  long, ½ long, ¾ long, encolure, encolure, 
1 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
	 1 721e	 Amanda.
	 688e	 Ermina.
	 516e	 Zawiana Ger, prime non attribuée.
	 267e	 Giant Melody.
	 172e	 Gatsby De Lassales.

Primes aux éleveurs :
	 776e	 Stratford Place Stud.
	 310e	 Erwan Robin, Mickael Robin.
	 145e	 Anton-Robert Baechler.
	 108e	 Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.
	 77e	 Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 2’49’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après avoir entendu les jockeys Guillaume MANDEL montant le no 
6 GATSBY DE LASSALES, arrivé 5e  et Antonio ORANI montant le 
no 8 BUCEPHAL DU BOIS, arrivé 7ème, en leurs explications, les 
Commissaires ont sanctionné par une interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour le jockey MANDEL pour avoir été à l’origine d’un changement 
de ligne de la corde vers l’extérieur, gênant le no 8 BUCEPHAL DU BOIS, 
cet incident n’ayant toutefois pas empêché ce dernier d’obtenir une 
allocation.
L’arrivée a été maintenue.

	 993	 4369	 PRIX PAVAGE HEIBY
(À réclamer)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 4.000, au maximum pour 8.000 avec taux de réclamation 
intermédiaires de 1.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les 
taux de réclamation supérieurs à 4.000 : 1 k. par tranche de 1.000. En 
outre, tout gagnant cette année portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

	 727		  Paris Paris GER, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Pearl Of 
Love GER (Sholokhov IRE), 571/2 k (54 k), (7 000), G. Henry 
(Mme F. Valle Skar), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

			   Fleche De Juilley, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Lucy De Juilley [Goldneyev (USA)], 571/2 k (58 k), A, (7 000), 
C. Weber (S. Laurent), C. Weber – (n° corde 1)

	 187		  Before The Storm, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 57 k 
(571/2 k), A, (5 000), B. Bregeon (A. Coutier), Jul. Phelippon – 
(n° corde 3)

	 665		  Stratonice, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Street Lightning [Best 
Of The Bests (IRE)], 541/2 k (51 k), A, (4 000), Jul. Phelippon 
(Mme A. Nicco), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

	 763		  Xellent, f, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Boaka [Kahyasi 
(IRE)], 551/2 k (56 k), A, (5 000), C. Pasik (C. Stefan), 
P. Baudry – (n° corde 2)

	 541		  Wolfy Chop, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), (4 000), M. Schiestel 
(M. Berto), M. Schiestel – (n° corde 5)

6 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 571 e
Eng. Sup. : Before The Storm
Certif. vétérinaire : L’Alexander GER, Ljuba
4 long, 1 long ¾, 2 long, ¾ long, 9 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
	 1 518e	 Paris Paris Ger, prime non attribuée.
	 607e	 Fleche De Juilley.
	 455e	 Before The Storm.
	 303e	 Stratonice.
	 118e	 Xellent.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

	 714		  Sport Dream, f, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et Sport 
Game [Azamour (IRE)], 561/2 k (57 k), Pedro A Mateos Not S.L. 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

	 701		  Vale Of Tof, h, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 58 k (581/2 k), C. Fey (s) (A. Coutier), 
C. Fey (s) – (n° corde 3)

			   L’Aida, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Letizia Relco IRE 
(Lucky Story USA), 541/2 k (511/2 k), Haras du Grand Lys 
(Mme A. Nicco), A&G. Botti (s) – (n° corde 5)

	 813	 4	 Jak Cohiba, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Lady 
Jak [American Post (GB)], 58 k (581/2 k), A. Ren (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 1)

			   Gamino, m, al, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 56 k (53 k), G. Pariente (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 525 e
Eng. Sup. : L’Aida
2 long, 1 long, 1 long ¾, 1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Sport Dream.
	 1 944e	 Vale Of Tof.
	 1 458e	 L’Aida.
	 972e	 Jak Cohiba.
	 486e	 Gamino.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Mme Sarah Dupray.
	 720e	 Mlle Sarah Brel.
	 540e	 Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
	 360e	 Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
	 180e	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’12’’90’’’
A l’issue de la course, les commissaires ont entendu le jockey Franck 
BLONDEL, au sujet de l’incident survenu à l’entrée du tournant.
Le jockey a confirmé que son cheval JAK COHIBA avait du mal à tourner.

	 992	 4368	 PRIX LECLERC DRIVE WISSEMBOURG
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4  ans et au-dessus, n’ayant pas, 
depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
6.000, ni gagné une Classe 2. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

	 697		  Amanda, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Cheap Thrills GB 
(Bertolini USA), 591/2 k (60 k), Mme LL. Rohn-Pelvin (F. Blondel), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 3)

	 468		  Ermina, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Lerina [Priolo (USA)], 
601/2 k (57 k), V. Perez (Mme F. Valle Skar), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 5)

	 560	 5	 Zawiana GER, f, b, 5 ans, par Wiesenpfad FR et Zamindra 
[Zamindar (USA)], 551/2 k (52 k), Moser (Mme A. Nicco), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

			   Giant Melody, f, b, 7 ans, par King’S Best USA et Giant Lady 
GER (Seattle Dancer USA), 571/2 k (58 k), Kern (S. Laurent), 
Kern – (n° corde 4)

	 700		  Gatsby De Lassales, h, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Barefoot’S Park [Noverre (USA)], 57 k (571/2 k), Mme F. Abadie 
(G. Mandel), P. Cottier – (n° corde 2)

	 454		  Angel Of Sunday, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Cometica Ag 
(Mme M. Waldhauser), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

			   Bucephal Du Bois, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), D. Gleize 
(A. Orani), D. Gleize – (n° corde 1)

	 819		  Never Too Old ( IRE) ,  f ,  4   ans,  601/2  k  (61  k) , 
SARL Winning Bloodstock Agency (M. Berto), K. Borgel (s) – 
(n° corde 10)

	 700		  Delphi Boum , f ,  4  ans, 551/2  k (541/2  k), S.  Eveno 
(Mme M. Velon), S. Eveno – (n° corde 8)

	 560		  Team Samine, f, 4 ans, 551/2 k (56 k), M. Cesandri (s) 
(T. Dachis), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)
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Référence : +32.

	 747		  Linsoumis, h, b, 6 ans, par Sinndar IRE et Cortiguera GB 
(Oasis Dream GB), 60 k (601/2 k), A. Pinot (T. Speicher), 
P. Decouz (s) – (n° corde 2)

	 755	 2	 Balmacash, f, b, 4 ans, par Confuchias IRE et Eartha Slick 
(Slickly), 60 k (601/2 k), Guedj (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 5)

	 862	 4	 Ladie Salsa, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et First 
Empress [Dernier Empereur (USA)], 541/2 k (531/2 k), S. Eveno 
(Mme M. Velon), S. Eveno – (n° corde 4)

			   The Last Hard Man, h, b, 4 ans, par Bach IRE et The Last 
Chance [Kingsalsa (USA)], 551/2 k (56 k), 0, Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

	 763		  Demoiselledavignon, f, b, 9 ans, par Astronomer Royal 
USA et O’Keefe IRE (Be My Guest USA), 51 k (511/2 k), A, 
M. Schiestel (A. Orani), M. Schiestel – (n° corde 1)

	 819		  Mundaka ,  f ,  4   ans ,  57 1/2  k  (56 1/2  k ) ,  A .   Bard in i 
(Mme M. Waldhauser), S. Labate (s) – (n° corde 3)

			   Kheliana Chope, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), R. Frances 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 9)

			   Glooscap ,  h, 4  ans, 531/2  k (51  k), Mme  S.  Marsch 
(Mme A. Nicco), Mme S. Marsch – (n° corde 7)

	 747		  Blue Diamond, h, 8 ans, 59 k (591/2 k), A, Jul. Phelippon 
(A. Coutier), Jul. Phelippon – (n° corde 6)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 472 e
encolure, 4 long, 1 long, 1 long ¾, courte tête, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux propriétaires :
	 1 653e	 Linsoumis.
	 850e	 Balmacash.
	 637e	 Ladie Salsa.
	 425e	 The Last Hard Man.
	 165e	 Demoiselledavignon.

Primes aux éleveurs :
	 897e	 Alain Pinot.
	 383e	 Patrick Guedj, Alfred Guedj, Jean-Luc Medina.
	 287e	 Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
	 191e	 Earl Detouillon Raphael Frederique.
	 89e	 Razza Della Sila Srl.

Temps total : 3’35’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué le jockey Mickael 
BERTO montant le no 3 KHELIANA CHOPE pour son comportement au 
départ de la course.
Les Commissaires lui ont infligé une amende de 30 euros pour usage 
inapproprié de la cravache derrière les boîtes.

DIEPPE
Réunion organisée par SAINT CLOUD

0404 151	 samedi 30 mai 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Marie-Josèphe HUET – Tony CLOUT

	 996	 329	 PRIX GAZALA
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Cabiya, f, b, 3 ans, par Lawman et Caminiya [Sinndar (IRE)], 
56 k, Aga Khan (C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 5)

			   Assigned IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Entrust 
NZ (Danehill USA), 56 k, Mme E. Magnier (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

	 744	 4	 Gladys Senora, f, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 58 k (541/2 k), Ecurie Haras des Senora 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

	 771	 5	 Aviatrice, f, b, 3 ans, par Muhtathir GB et Landing Site 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

			   Louve Des Nad, f, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Loup 
The Loup [Loup Solitaire (USA)], 58 k (561/2 k), L. Nadot 
(Q. Perrette), Mme A. Wattel – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 318e	 Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 273e	 Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 205e	 Mme Annie Delarue, Jean-Louis Valerien-Perrin.
	 64e	 Neustrian Associates.

Temps total : 2’41’’0’’’

	 994	 4366	 PRIX GROUPAMA
(Étalons - Ventes Publiques)
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Classe 2 et étant, soit nés et élevés en 
France, soit, issus d’étalons ayant fait la monte en France l’année de leur 
conception, soit ayant couru en France dans une course à réclamer pour 
un prix inférieur à 23.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

	 692		  Complet Thon, m, b.f, 3 ans, par Hannouma (IRE) et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 60 k (601/2 k), A, D. Dahan 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 8)

			   Hitness Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Fitness Queen USA (Gilded Time USA), 551/2 k (541/2 k), 
Mme C. Chatillon (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 7)

	 754	 4	 Ranco (IRE), m, b, 3 ans, par Makfi GB et Guerande (IRE) 
(Diesis GB), 62 k (59 k), G. Laroche (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 4)

			   Albedo, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al Nofor 
(IRE) (Shamardal USA), 57 k (571/2 k), Al Shaqab Racing 
(T. Speicher), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

	 622		  Cidore, f, b, 3 ans, par Rajsaman et Gold And Grace 
[Gold Away (IRE)], 551/2 k (56 k), R. Busson (T. Dachis), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

	 816		  American D’Ange, f, 3 ans, 551/2 k (541/2 k), NT. Benmahrez 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 3)

			   Marie D’Argonne, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme R. Philippon 
(S. Laurent), Mme R. Philippon – (n° corde 2)

			   Kellersdam, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), A. Viard (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 9)

8 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 150 e
Eng. Sup. : Ranco (IRE)
Certif. vétérinaire : Takuhi
encolure, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¾, encolure, ½ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Complet Thon.
	 1 296e	 Hitness Bere.
	 972e	 Ranco (Ire).
	 648e	 Albedo.
	 324e	 Cidore.

Primes aux éleveurs :
	 1 201e	 Franck Benillouche, David Dahan.
	 720e	 Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 360e	 Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
	 157e	 Al Shaqab Racing.
	 120e	 Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Philippe Giraud, Vincent Giraud.

Temps total : 2’5’’20’’’

	 995	 4367	 PRIX LAUEFFER - ENERGIES RENOUVELABLES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 000 m env.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28.

	 666	 3	 Folleville, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et La 
Folie IRE (Footstepsinthesand GB), 581/2 k, 0, G. Augustin-
Normand (T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

	 850	 2	 Sissi Doloise, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Sirene Doloise 
[Marchand De Sable (USA)], 56 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 14)

	 850		  Bay Of Gibraltar IRE, f, b.f, 5 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Dynalosca USA (Dynaformer USA), 55 k (521/2 k), 
Haras du Lieu des Champs (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 12)

	 470	 3	 Speed’S Addict, h, b.f, 4 ans, par Peer Gynt JPN et Relicia 
Bere [Until Sundown (USA)], 61 k, Ronchalon Racing (Uk) Ltd 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 5)

	 747	 2	 Dandy Place IRE, m, b, 6 ans, par Dandy Man IRE et Etta 
Place GB (Hawk Wing USA), 591/2 k (58 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

	 728		  Piccolo Ristretto, h, 5 ans, 55 k, P. Carberry (M. Androuin), 
L. Carberry (s) – (n° corde 7)

	 846		  Dubai Empire , h, 5  ans, 581/2  k (57  k), B.  Gusdal 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

			   Scatter (GB), m, 5 ans, 57 k (54 k), M. Delzangles 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 8)

	 682		  Dirty Dozen, h, 4 ans, 55 k, Millennium Horses SRL 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

	 850		  Nostalbowl, h, 7 ans, 54 k, B. Giraudon (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 3)

			   Elvis, h, 6 ans, 58 k, C. Penot (V. Cheminaud), Mme S. Penot – 
(n° corde 9)

	 803		  Rajsapour, h, 4 ans, 551/2 k, A, V. Swimberghe (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

	 808	 7	 Delsheer, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), M. Schnyder (J. Monteiro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 6)

13 partants ; 81 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 3 057 e
Eng. Sup. : Dandy Place IRE
courte encolure, ¾ long, 1  long ½, ½ long, ½ long, tête, nez, 1  long, 
3 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Folleville.
	 1 197e	 Sissi Doloise.
	 1 154e	 Bay Of Gibraltar Ire, prime non attribuée.
	 769e	 Speed’S Addict.
	 299e	 Dandy Place Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735e	 Franklin Finance S.A. .
	 649e	 Alain Bonin.
	 346e	 Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
	 242e	 La Bahia Stud Inc. , prime non attribuée.
	 80e	 Henry Hogan, prime non attribuée.

Temps total : 2’41’’33’’’

	 999	 267	 PRIX DE CRESPIERES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +34,5.
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	 537	 3	 Lady Mag, f, 3 ans, 58 k, Mme AV. Maguarian (V. Cheminaud), 
de H. Nicolay – (n° corde 4)

			   Raise You First GER, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), B. Teboul 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

			   Takawood IRE ,  f ,  3  ans, 56  k (541/2  k), J.  Arnou 
(Mme L. Grosso), JV. Toux – (n° corde 3)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 190 e
Eng. Sup. : Cabiya
Certif. vétérinaire : Perfect Run
Sans motif : Karlarina
3 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long ½, 1 long, 1 long, loin.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Cabiya.
	 2 160e	 Assigned Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Gladys Senora.
	 1 080e	 Aviatrice.
	 540e	 Louve Des Nad.

Primes aux éleveurs :
	 1 309e	 Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 600e	 Ecurie Haras Des Senora.
	 400e	 Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
	 340e	 Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
	 200e	 Laurent Nadot, Herve Nadot.

Temps total : 2’42’’69’’’

	 997	 328	 PRIX YOUTH
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 785		  Ottavio GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Our Queen 
Of Kings GB (Arazi USA), 58 k, A. Pereira (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

			   Darkot, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Darkazinia 
USA (Arch USA), 58 k, Pcsse Z. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 3)

	 703		  Dubrovskhy, h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Lunashkaya 
(GB) (Muhtathir  GB), 58  k,  A.  Jathiere (A.  Badel) , 
Mme P. Brandt – (n° corde 5)

	 760	 3	 Reventador (IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Frine IRE 
(High Chaparral IRE), 58 k, Duc d’Alburquerque (PC. Boudot), 
Laffon-Parias – (n° corde 2)

			   Giordano Bruno, h, al, 3 ans, par Makfi GB et Lady Silvy IRE 
(Bahamian Bounty GB), 58 k (541/2 k), Mario Genovese SRL 
(G. Sanchez), A. Marcialis – (n° corde 6)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 835 e
Eng. Sup. : Giordano Bruno
Certif. vétérinaire : Tumulte
¾ long, ½ long, 3 long, 4 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Ottavio Gb, prime non attribuée.
	 2 160e	 Darkot.
	 1 620e	 Dubrovskhy.
	 1 080e	 Reventador (Ire).
	 540e	 Giordano Bruno.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Newsells Park Stud, prime non attribuée.
	 800e	 Pcsse Zahra Aga Khan.
	 600e	 Alain Jathiere.
	 261e	 Duc D’ Alburquerque, Carlos Laffon-Parias.
	 200e	 Mario Genovese.

Temps total : 2’46’’28’’’

	 998	 266	 PRIX DE SAINT-GERMAIN DE LA GRANGE-PX DU TABAC DU 
CASINO DE DIEPPE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
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	 286	 5	 Change Of Gold, h, 8 ans, 581/2 k (56 k), Mme A. Fouassier 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 10)

	 286		  Northlands (GB), h, 7 ans, 571/2 k, A, Mme M. Quinton 
(J. Guillochon), P. Quinton (s) – (n° corde 5)

	 489		  Parkori, h, 12 ans, 561/2 k, G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 7)

	 738		  Notorious Imperial, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 2)

	 853	 2	 Longroy (IRE), h, 6 ans, 60 k, A, T. Poche (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 3)

			   Esclarmonde, f, 6 ans, 571/2 k (541/2 k), J. Schiestel Fils 
(Mme C. Miette), J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 e
tête, 3 long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 2 long, ½ long, 1 long, 4 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Norwegian Lord.
	 1 134e	 Horse Boreal.
	 850e	 Rose In March.
	 441e	 Waldenon.
	 283e	 Diamachal.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 Guy Pariente Holding.
	 511e	 Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent.
	 383e	 Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 239e	 Earl De La Belle Aumone.
	 127e	 Mlle Severine Quere, Mlle Manon Chanut Quere.

Temps total : 2’42’’15’’’

	1001	 270	 PRIX DE MONTESSON
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 1er décembre 2019 inclus, une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 2 200 m env.

	 801		  Salocin, h, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Alkania 
GB (Dalakhani IRE), 571/2 k (55 k), (14 000), F. Blichfeldt 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 4)

	 951	 4	 Akyo, m, b, 3 ans, par Rajsaman et Beynotown (GB) 
(Authorized IRE), 60 k (57 k), A, (11 000), P. Widloecher 
(Mme A. Molins), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

	 487		  Tancarville, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k, (14 000), G. Augustin-Normand 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

	 597	 3	 Syncopation, f, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Tempo Royale 
[Boris De Deauville (IRE)], 571/2 k, (17 000), Mme M. Bryant 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

	 613		  Sinuaria IRE, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et La Ninfa 
Rossa GB (Cadeaux Genereux GB), 571/2 k (55 k), (17 000), 
A. Giorgi (C. Berge), A. Giorgi – (n° corde 12)

	 760		  Voila Pourquoi, h, 3 ans, 59 k (55 k), (17 000), Y. Fouin (s) 
(Mme C. Miette), Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

			   Cheerleader, f, 3 ans, 571/2 k (531/2 k), A , (17 000), 
Scuderia Micolo Snc (Mme A. Duporte), A. Marcialis  – 
(n° corde 10)

	 597	 5	 Generation Magot, f, 3 ans, 56 k (52 k), (14 000), 
M. Boutin (s) (Mme S. Chuette), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

			   Timeoftheessence, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
Mme T. Marnane (A. Pouchin), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

	 709	 6	 Mavala, f, 3  ans, 571/2  k, A , (17 000), M. Boutin  (s) 
(E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

	 350		  L a  G a r o u p e ,  f ,  3   a n s ,  5 4 1 / 2  k ,  0 ,  ( 1 1  0 0 0 ) , 
D&P. Prod’Homme (s) (H. Journiac), D&P. Prod’Homme (s) – 
(n° corde 2)

	 611	 6	 Outrance IRE, m, 3 ans, 59 k, 0, (17 000), Mme M. Plat 
(V. Cheminaud), N. Caullery – (n° corde 1)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 245 e
Eng. Sup. : Cheerleader
nez, 1 long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, 3 long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e
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	 737		  Jeu Celebre (IRE), h, b, 6 ans, par Excelebration IRE 
et Jeu De Vivre IRE [Montjeu (IRE)], 60 k, JP. Sauvage 
(M. Delalande), JP. Sauvage – (n° corde 7)

	 850		  Jenilat Pearl, f, b, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Perchance 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), 
JP. Sauvage – (n° corde 12)

	 853	 3	 Brazilia Talisker, f, b, 6 ans, par Blue Bresil et Ladylux 
[Lord Of Men (GB)], 54 k, XL. Le Stang (J. Guillochon), 
XL. Le Stang – (n° corde 3)

			   Herishef, h, b, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Tallence USA 
(Gulch USA), 561/2 k, A, P. Perreau (A. Pouchin), N. Paysan – 
(n° corde 9)

	 795		  L’Assaut Six, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Indian Princess IRE (Mujadil USA), 54 k (521/2 k), A, A. Michel 
(H. Lebouc), T. Poche – (n° corde 11)

	 490		  Deltana, f, 7 ans, 541/2 k (53 k), J. Planque (s) (Mme C. Pacaut), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

	 363		  My Pottinguer, h, 6 ans, 531/2 k, 0, EARL de La Vallee 
(E. Hardouin), N. Paysan – (n° corde 10)

	 853		  Sidelskie, f, 6 ans, 54 k, Mme M. Tillet (Q. Perrette), 
Mme M. Tillet – (n° corde 4)

			   Action Parfaite, f, 5 ans, 551/2 k (521/2 k), J. Schiestel Fils 
(Mme C. Miette), J. Schiestel Fils – (n° corde 1)

			   Kissing Light, h, 5 ans, 591/2 k, HR. Maurer (H. Journiac) – 
(n° corde 5)

	 490	 3	 Heaven’S Door, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), H. Holmey 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 8)

	 917	 5	 Rudeban, h, 8 ans, 531/2 k, 0, J. Planque (s) (M. Androuin), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

			   Flight De Juilley, h, 6 ans, 571/2 k, T. Poche (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 13)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 514 e
courte tête, nez, 4 long, 1 long, courte tête, 1 long ½, 1 long, ½ long, ¾ 
long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Jeu Celebre (Ire).
	 1 458e	 Jenilat Pearl.
	 850e	 Brazilia Talisker.
	 567e	 Herishef.
	 283e	 L’Assaut Six.

Primes aux éleveurs :
	 1 005e	 Mme Gilles Forien.
	 657e	 Mme Laetitia Hautemaniere, Hautemaniere.
	 461e	 Germain Brillet, Felicien Brillet, Leopold Neuvy.
	 307e	 Jeremy Aviez.
	 153e	 Patrick Boudengen.

Temps total : 2’41’’83’’’

	1000	 268	 PRIX DE MAULE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +41.

	 876	 3	 Norwegian Lord, h, al, 5 ans, par Kendargent et Norwegian 
Lady [Hold That Tiger (USA)], 58 k (561/2 k), C. Plisson 
(Mme L. Bails), C. Plisson – (n° corde 9)

	 763	 1	 Horse Boreal, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Dyhim 
Boreale [Dyhim Diamond (IRE)], 581/2 k, Mme E. Schmitt 
(A. Pouchin), Mme E. Schmitt – (n° corde 13)

	 851		  Rose In March, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et Sideville 
(IRE) (Acclamation GB), 57 k, 0, FX. Belvisi (T. Trullier), 
FX. Belvisi – (n° corde 12)

	 851		  Waldenon, h, b.f, 7 ans, par Denon USA et Waldouma 
[Ajdayt (USA)], 56 k, M. Boudraa (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 11)

	 812		  Diamachal, f, b, 4 ans, par Diamond Boy et Achtal IRE 
(Sadler’S Wells USA), 571/2 k, G. Baton (L. Boisseau), 
E. Wianny – (n° corde 4)

			   Bubble Brook , f, 9 ans, 58 k (561/2  k), PAT. Barbe 
(Mme A. Molins), S. Kobayashi (s) – (n° corde 8)

	 853		  Lurayan, f, 8 ans, 56 k, A, T. Poche (M. Delalande), 
T. Poche – (n° corde 6)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 1 800 m env.

	 587		  Katdar, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Katelyns Kiss USA 
(Rahy USA), 571/2 k (531/2 k), (18 000), Lh (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 7)

	 618	 3	 Incitatus, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Narva USA (Grand 
Slam USA), 571/2 k (56 k), A, (18 000), Ecurie Philippe Segalot 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

	 828		  Arum, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Aline GER (Tiger 
Hill IRE), 56 k, (18 000), Herold (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

	 710		  Calvin, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Celestina Agostino 
USA (Street Cry IRE), 56 k (52 k), (14 000), T. Raber 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 2)

	 828		  Famous Line , f, gr, 4  ans, par Montmartre et City 
Charm [Elusive City (USA)], 571/2  k (56  k), (22 000), 
Ecurie Victoria Dreams (Mme M. Michel), JPH. Dubois – 
(n° corde 1)

	 581	 3	 Mr Slicker, h, 6 ans, 56 k, 0 , (14 000), BL. Jones 
(E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

			   Sea Weed ,  f ,  5  ans, 541/2  k (53  k),  0 ,  (14 000), 
Mme C. Stephenson (Q. Perrette), G. Doleuze – (n° corde 8)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 969 e
Sans motif : Made To Lead
1 long ½, 2 long ½, 1 long, 3 long ½, 3 long, 1 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Katdar.
	 1 539e	 Incitatus.
	 1 154e	 Arum.
	 598e	 Calvin.
	 384e	 Famous Line.

Primes aux éleveurs :
	 1 735e	 Select Bloodstock Ltd.
	 694e	 Ecurie Du Grand Chene.
	 520e	 European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .
	 324e	 Ecurie Des Monceaux.
	 173e	 Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’54’’56’’’
Les Commissaires agissant en application des dispositions de l’article 
194 et 205 du Code des Courses au Galop, ont constaté la présence de 
Monsieur de Almeida dans le rond de présentation et aux Balances alors 
que l’hippodrome de Dieppe était sous la mesure du huis clos renforcé 
établie par la Fédération Nationale de Courses Hippiques par laquelle il 
est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes ayant recu 
une autorisation en qualité d’éleveur est interdit.
Les Commissaires après avoir convoqué l’entraineur Georges DOLEUZE 
qui a reconnu que Monsieur de Almeida, l’avait accompagné sur 
l’hippodrome sans avoir d’autorisation, l’ont sanctionné par une amende 
de 1000 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte à l’image 
des courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé pour 
l’organisation d’une réunion de courses.

	1004	 496	 PRIX DE LA STATUE DE PROSERPINE
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 36  k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre 2019 inclus : 1 k. par 6.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

	 720	 1	 On The Sea GB, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 57 k, C. Bodin (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 2)

	 952	 7	 Orangefield, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 57 k, J. Egg (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 720		  Xenophanes (IRE), h, b, 10 ans, par Shamardal USA et 
Nipping IRE (Night Shift USA), 57 k (551/2 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 720		  Noordhout, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Anatolie 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 591/2 k (561/2 k), A, Jul. Phelippon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Salocin.
	 2 052e	 Akyo.
	 1 539e	 Tancarville.
	 1 026e	 Syncopation.
	 513e	 Sinuaria Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 243e	 Petra Bloodstock Agency Ltd, Sc Ecurie De Meautry.
	 760e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 570e	 Franklin Finance S.A. .
	 380e	 Mme Magalen Bryant.
	 80e	 La Ninfa Rossa Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’49’’’

	1002	 269	 PRIX DE CHATOU
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, depuis le 1er décembre 2019 inclus, une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 1 800 m env.

	 871	 1	 Eversweet, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Quatuor 
(IRE) (Kodiac GB), 581/2 k (541/2 k), (11 000), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 5)

	 663	 1	 Broken Land, f, b, 3 ans, par Ruler Of The World IRE 
et Dynamo Ace GB (Dansili GB), 561/2 k (521/2 k), (11 000), 
Scuderia Micolo Snc (Mme A. Duporte), A. Marcialis  – 
(n° corde 8)

	 880	 1	 Jacques Coeur (IRE), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 571/2 k, A, (14 000), 
Cygler (S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

	 872		  Joao, m, gr, 3 ans, par Slickly et Alla Prossima GB (Sakhee 
USA), 59 k (571/2 k), A, (17 000), Ecurie Club des Etoiles 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

	 676		  Jitinga, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Noble Plea 
USA (Proud Citizen USA), 541/2 k, 0, (11 000), P. Renaudin 
(V. Cheminaud), M. Delzangles – (n° corde 3)

	 473		  Argolis, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), Mme C. Kairis 
(A. Moreau), Laffon-Parias – (n° corde 7)

	 565	 5	 Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), Jul. Phelippon 
(A. Badel), Jul. Phelippon – (n° corde 9)

			   Fine Wine, m, 3 ans, 56 k, (11 000), Mme T. Marnane 
(E. Hardouin), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

	 854		  Wilmanobo, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), G. Barbedette 
(T. Trullier), G. Barbedette – (n° corde 4)

	 533		  Red Gold IRE, h, 3 ans, 56 k (52 k), 0 , (11 000), 
I. Endaltsev (Mme L. Creneguy), I. Endaltsev – (n° corde 11)

10 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 544 e
½ long, 1 long ½, 1 long ¼, 4 long, 4 long ½, 3 long, 1 long ¼, 5 long, loin.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Eversweet.
	 2 052e	 Broken Land.
	 1 539e	 Jacques Coeur (Ire).
	 1 026e	 Joao.
	 513e	 Jitinga.

Primes aux éleveurs :
	 1 901e	 Anton Doerner.
	 570e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 497e	 Scuderia Micolo Snc.
	 380e	 Gottfried Reims.
	 190e	 Haras Bonne Chance.

Temps total : 1’53’’61’’’

	1003	 265	 PRIX DE BRANVILLE
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er décembre 2019 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
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	1006	 490	 PRIX DE MONT-L’EVEQUE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

	 714	 2	 Rose Gold, f, al, 2 ans, par Tamayuz GB et Pennines GB 
(Dansili GB), 54 k, Scuderia Micolo Snc (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

			   Jubilation IRE, f, b, 2 ans, par Acclamation GB et 
Fairy Dancer IRE (Fastnet Rock AUS), 53 k, Mme S. Davis 
(E. Hardouin), E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

	 722	 3	 Success Story, f, b.m, 2 ans, par Dariyan et Run On Ruby 
[Muhtathir (GB)], 54 k, Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), 
JPH. Dubois – (n° corde 6)

	 714		  Call Sign IRE, f, b, 2 ans, par Fascinating Rock IRE et 
Corsola IRE (Cape Cross IRE), 54 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 2)

	 722	 1	 Penny Whistle, f, gr, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 551/2 k, Ecurie Brillantissime 
(C. Demuro), M. Brasme – (n° corde 3)

	 714		  Rue D’Aumale, f, b, 2 ans, par Dariyan et Stadore (Kendor), 
54 k, PL. Guerin (T. Trullier), PL. Guerin – (n° corde 7)

			   Milton, m, gr, 2 ans, par Morandi et Mystical Power 
[Tomorrows Cat (USA)], 541/2 k, E. Lecoiffier (S. Breux), 
E. Lecoiffier – (n° corde 5)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 252 e
2 long, 3 long ½, encolure, 2 long, 8 long, 6 long.
13 500e – 5 130e – 3 780e – 2 160e – 1 080e – 810e – 540e

Primes aux propriétaires :
	 7 290e	 Rose Gold.
	 2 770e	 Jubilation Ire, prime non attribuée.
	 2 041e	 Success Story.
	 1 166e	 Call Sign Ire, prime non attribuée.
	 583e	 Penny Whistle.
	 437e	 Rue D’Aumale.
	 291e	 Milton.

Primes aux éleveurs :
	 1 767e	 Scuderia Micolo Snc.
	 756e	 Jean-Philippe Dubois.
	 436e	 Ballylinch Stud, prime non attribuée.
	 324e	 Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
	 183e	 Mohammed Hamad Al Attiyah, prime non attribuée.
	 162e	 Jean-Philippe Dubois.
	 108e	 Eric Becq.

Temps total : 1’9’’66’’’

	1007	 489	 PRIX D’ECOUEN
(Handicap divisé)
Première épreuve

44 000 c (22 000, 8 360, 6 160, 3 520, 1 760, 1 320, 880)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +20,5.

	 711	 2	 Youmdor, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Decize [Kentucky 
Dynamite (USA)], 55 k, Head (L. Boisseau), F. Head (s) – 
(n° corde 6)

	 676		  The Good Man, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et So Good 
IRE (Galileo IRE), 561/2 k, A. Pratt (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 8)

	 611	 4	 Sous Les Nuages (IRE), h, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Sousmarine (IRE) [Montjeu (IRE)], 58 k, Fabre 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 3)
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			   Capla Gilda GB, f, b, 4 ans, par Compton Place GB 
et Respondez GB (Oasis Dream GB), 571/2 k, M. Motto 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 5)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 481 e
2 long ½, ¾ long, tête, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 2 992e	 On The Sea Gb, prime non attribuée.
	 1 197e	 Orangefield.
	 897e	 Xenophanes (Ire).
	 769e	 Noordhout.
	 384e	 Capla Gilda Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 807e	 Juddmonte Farms, prime non attribuée.
	 649e	 Alain Chopard.
	 487e	 Knocktoran Stud.
	 346e	 Thierry Storme.
	 80e	 Alvediston Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’36’’’

DEAUVILLE
0003 152	 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Christine du BREIL

	1005	 642	 PRIX DU BERCEAU
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

	 715	 2	 Axdavali, m, b.f, 2 ans, par Goken et Key Success IRE 
(Kodiac GB), 58 k, A. Jathiere (T. Bachelot), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

	 715	 5	 Chant D’Automne, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 58 k, Ecurie Waldeck (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

			   First Folio GB, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Lilian 
Baylis IRE (Shamardal USA), 56 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

	 722	 5	 Magic Sword, m, b, 2 ans, par Goken et Makisarde 
[Xaar (GB)], 58 k, D. Yates (A. Lemaitre), Mme J.F. Hughes – 
(n° corde 4)

			   Ethiopia, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Dance Toupie 
[Dansili (GB)], 541/2 k (52 k), M. Poggioni (Mme A. Duporte), 
A. Marcialis – (n° corde 3)

	 782		  Comporta, f, 2 ans, 561/2 k, B. Montzey (s) (E. Hardouin), 
B. Montzey (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 542 e
Eng. Sup. : Magic Sword, Comporta
7 long, 1 long ¼, 2 long ½, 2 long ½, 3 long ½.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Axdavali.
	 2 376e	 Chant D’Automne.
	 1 782e	 First Folio Gb, prime non attribuée.
	 1 188e	 Magic Sword.
	 594e	 Ethiopia.

Primes aux éleveurs :
	 2 202e	 Mme Camille Vitse, Barberot (S), Nicolas Madamet.
	 880e	 Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
	 660e	 Mme Josseline Hulin, Jerome Hulin.
	 280e	 Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
	 220e	 Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 0’57’’36’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraineur Mme 
Joanna Frances HUGHES, sanctionné cette dernière, par une amende de 
100 euros pour avoir déclaré la monte du jockey Pierre-Charles BOUDOT 
sans l’accord dudit jockey.
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Primes aux propriétaires :
	 10 260e	 Ocean Atlantique Usa, prime non attribuée.
	 4 104e	 Irska.
	 3 078e	 Alfareeq Ire, prime non attribuée.
	 2 052e	 Hayzum.
	 1 026e	 Lord Achilles.

Primes aux éleveurs :
	 2 282e	 Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
	 1 615e	 Indian Creek, prime non attribuée.
	 760e	 Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
	 484e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 380e	 Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.

Temps total : 2’6’’26’’’

	1009	 408	 PRIX DES LILAS
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course de Groupe ni, 
cette année, gagné une Listed Race. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 676	 1	 Miss Extra, f, b, 3 ans, par Masterstroke USA et Kestria (IRE) 
(Keltos), 57 k, A. Jathiere, Mme P. Brandt – (n° corde 3)

	 713	 2	 Golden Crown GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Forest 
Crown GB (Royal Applause GB), 57 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(A. Badel), HF. Devin (s) – (n° corde 10)

	 718		  Porcelaine IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Zut Alors IRE 
(Pivotal GB), 57 k, Mme AM. Hayes (T. Piccone), F. Chappet – 
(n° corde 6)

	 704	 1	 Beaute Pour Toi GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Grain 
De Beaute IRE (Lawman), 57 k, N. Greenhalgh (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 11)

	 677	 4	 Chorba, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Ysandre 
GB (Zamindar USA), 57 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

			   Secret Time (GER) ,  f ,  3  ans, 57  k, G.  Algrant i 
(C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 7)

	 679		  Honey Cake (IRE), f, 3 ans, 57 k, KR. Al Mohannadi 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 9)

	 679		  Marly , f, 3  ans, 57 k, A , BN. Khuong (T. Bachelot), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

	 731		  Passefontaine, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

	 713	 4	 Bionic Woman IRE, f, 3 ans, 57 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

			   Shenouni GER, f, 3 ans, 57 k, Mme C. Baronin Von Ullmann 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 094 e
Eng. Sup. : Beaute Pour Toi GB, Marly
1 long, 1 long ¾, ½ long, courte tête, ¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, ¾ 
long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e

Primes aux propriétaires :
	 10 260e	 Miss Extra.
	 4 104e	 Golden Crown Gb, prime non attribuée.
	 3 078e	 Porcelaine Ire, prime non attribuée.
	 2 052e	 Beaute Pour Toi Gb, prime non attribuée.
	 1 026e	 Chorba.

Primes aux éleveurs :
	 3 803e	 Mme Sophie Boulin Redouly.
	 646e	 Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
	 484e	 Knocktoran Stud, prime non attribuée.
	 380e	 Al Shaqab Racing.
	 323e	 Guy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’23’’’

	1010	 495	 GRAND PRIX DE CHANTILLY
(Groupe II)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57  k. Le gagnant, depuis le 1er  octobre 2019 inclus, d’une course du 
Groupe II portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 22 mai 
ou 3.500 à l’engagement supplémentaire le 28 mai.
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	 807	 2	 Lord Wellington, m, b, 3 ans, par War Command USA et 
Lost Romance (IRE) (Makfi GB), 581/2 k, Parrish (C. Demuro), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

	 801	 2	 By The Way, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 541/2 k, Ecurie Seyssel (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 12)

	 807		  Mystery Road JPN, m, b, 3 ans, par Victoire Pisa 
JPN et Mystique GER (Monsun GER), 551/2 k, GT. Ryan 
(M. Barzalona), S. Nigge (s) – (n° corde 1)

	 711	 3	 Lionel, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Chega De Saudade 
[Fastnet Rock (AUS)], 55 k, 0, J. Laporte (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

	 711		  The Manager, m, 3 ans, 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 7)

	 801	 5	 La Javanaise, f, 3 ans, 541/2 k, Cygler (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

	 801	 1	 Farout IRE, h, 3 ans, 59 k (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 13)

	 801		  Papakura IRE, f, 3 ans, 56 k, A, Mme AG. Kavanagh 
(A. Badel), Mme J. Soudan – (n° corde 11)

	 825	 6	 Siway, f, 3 ans, 55 k, A. Bonin (s) (T. Piccone), A. Bonin (s) – 
(n° corde 10)

	 711		  Raja Luna, f, 3 ans, 55 k, G. Leca (Mme M. Michel), Spanu – 
(n° corde 4)

	 837	 6	 Project Fear, h, 3 ans, 571/2 k, Justwow Ltd (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 881 e
Eng. Sup. : Lord Wellington
encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ½, courte tête, ½ long, ¾ long, nez, nez.
22 000e – 8 360e – 6 160e – 3 520e – 1 760e – 1 320e – 880e

Primes aux propriétaires :
	 11 880e	 Youmdor.
	 4 514e	 The Good Man.
	 3 326e	 Sous Les Nuages (Ire).
	 1 900e	 Lord Wellington.
	 950e	 By The Way.
	 712e	 Mystery Road Jpn, prime non attribuée.
	 475e	 Lionel.

Primes aux éleveurs :
	 4 404e	 Head (S).
	 1 673e	 Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 806e	 Ecurie Peregrine Sas.
	 460e	 Malcolm Parrish, Maurice Prod’Homme, Agence Caballis.
	 352e	 Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 115e	 Haras Du Mezeray S.A. , Arthur Mendes.
	 112e	 Northern Racing, prime non attribuée.

Temps total : 2’5’’38’’’

	1008	 357	 PRIX DE SURESNES
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed Race. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 730	 2	 Ocean Atlantique USA, m, b, 3 ans, par American Pharoah 
USA et Tare Green USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, 
Mme S. Magnier (PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

	 709	 1	 Irska, f, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB (Medicean 
GB), 561/2 k, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 4)

	 708	 5	 Alfareeq IRE, m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Urjuwaan 
GB (Cape Cross IRE), 58 k, Al Maktoum (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 2)

	 651		  Hayzum, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sheema GB 
(Teofilo IRE), 58 k, H. Al Attiyah (A. Badel), E. Mikhalides – 
(n° corde 3)

	 708		  Lord Achilles, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Lords 
Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 58 k, E. Hemming (T. Bachelot), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

	 685	 3	 Nobody’S, m, 3 ans, 58 k, HA. Pantall (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 820 e
5 long, courte tête, courte encolure, 3 long ½, 1 long ½.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e
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	 674	 3	 Sestilio Jet, m, 5 ans, 59 k, Akhal Teke Properties SRL 
(A. Badel), A. Marcialis – (n° corde 5)

			   Finsbury Square (IRE), h, 8 ans, 59 k, B. Van Dalfsen 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 7)

	 674		  We Go, m, 4 ans, 59 k, Cygler (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

	 674	 1	 Batwan, h, 5 ans, 59 k, G. Pariente, P. Sogorb – (n° corde 4)
9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 376 e
4 long, courte encolure, tête, encolure, encolure, 3 long ½, courte tête, 
encolure.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
	 20 776e	 Tour To Paris.
	 6 237e	 Gold Vibe Ire, prime non attribuée.
	 3 827e	 Ken Colt (Ire).
	 1 984e	 Euryale (Ire).
	 1 275e	 Red Torch.

Primes aux éleveurs :
	 9 369e	 Haras Du Quesnay.
	 2 574e	 Stonecross Stud, prime non attribuée.
	 1 726e	 Stratford Place Stud.
	 1 076e	 Sc Ecurie De Meautry.
	 575e	 Appapays Racing Club.

Temps total : 0’55’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, en ses explications 
le jockey Maxime GUYON, au sujet de la performance du hongre 
BATWAN arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que le hongre avait du caractère et qu’il n’avait pas 
été très volontaire aujourd’hui, précisant que ledit hongre réalisait ses 
meilleures performances lorsqu’il y avait un laps de temps plus important 
entre deux courses.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1012	 358	 PRIX JUIGNE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Will Power GER ,  h, al,  3  ans, par Ruler Of The 
World IRE et  Welcome GER (Monsun GER),  58  k, 
Mme C. Baronin Von Ullmann (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

			   Remorse IRE, h, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Jealous Again 
USA (Trippi USA), 58 k (551/2 k), Godolphin Snc (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

			   Calculating GB, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Sea Meets 
Sky [Dansili (GB)], 58 k (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 6)

			   Rushdy IRE, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Albaraah 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, Al Maktoum (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

			   Noliver, m, b, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien IRE 
(Nayef USA), 58 k, PH. Latour (FL. Masse), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 5)

			   Salento, h, 3 ans, 58 k (54 k), A, M. Perret (Mme A. Duporte), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 732 e
Eng. Sup. : Salento
encolure, ½ long, 1 long ¾, 5 long ½, 2 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Will Power Ger, prime non attribuée.
	 2 160e	 Remorse Ire, prime non attribuée.
	 1 620e	 Calculating Gb, prime non attribuée.
	 1 080e	 Rushdy Ire, prime non attribuée.
	 540e	 Noliver.

Primes aux éleveurs :
	 850e	 Stall Ullmann, prime non attribuée.
	 340e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 255e	 Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
	 200e	 Philippe Latour.
	 170e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’13’’’
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Le gagnant sera qualifié pour la Caufield Cup.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

	 680	 2	 Way To Paris GB, m, gr, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
Grey Way USA (Cozzene USA), 57 k, P. Ferrario (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

			   French King (GB), m, al, 5 ans, par French Fifteen et 
Marina Piccola (IRE) (Halling USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

	 680		  Royal Julius IRE, m, b, 7 ans, par Royal Applause GB 
et Hflah IRE (Dubawi IRE), 57 k, JJ. Biarese (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 3)

	 680		  Folamour (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 57 k, Wertheimer & Frere (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

	 517	 1	 Ziyad (GB), h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Arme 
Ancienne (GB) [Sillery (USA)], 57 k, Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 6)

	 680	 5	 Villa Rosa, f, 5 ans, 551/2 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 638 e
4 long ½, courte encolure, 3 long, tête, 3 long ½.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
	 16 159e	 Way To Paris Gb, prime non attribuée.
	 8 019e	 French King (Gb).
	 2 976e	 Royal Julius Ire, prime non attribuée.
	 2 551e	 Folamour (Gb).
	 1 275e	 Ziyad (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 6 669e	 Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 3 616e	 Umm Qarn Management Co. Ltd.
	 1 228e	 Old Carhue Stud, prime non attribuée.
	 752e	 Wertheimer & Frere.
	 376e	 Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’38’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, en ses explications 
le jockey Maxime GUYON, au sujet de la performance du hongre ZIYAD 
(GB) arrivé 5ème.
L’intéressé a indiqué que le hongre n’avait pas d’action aujourd’hui, qu’il 
avait penché à droite durant tout le parcours, précisant par ailleurs, que 
ledit hongre avait pour habitude de faire des contre-performances.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1011	 494	 PRIX DU GROS-CHENE
(Groupe II)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3  ans et au-dessus. 
Poids : 3 ans, 55 k. 1/2 ; 4 ans et au-dessus, 59 k. Le gagnant, depuis 
le 1er octobre 2019 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; d’une 
course du Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 22 mai 
ou 3.500 à l’engagement supplémentaire le 28 mai.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

	 674		  Tour To Paris, m, b, 5 ans, par Fuisse et Theoricienne 
(Kendor), 59 k, A. Jathiere (C. Soumillon), Mme P. Brandt – 
(n° corde 9)

	 674	 2	 Gold Vibe IRE, h, al, 7 ans, par Dream Ahead USA 
et Whisper Dance USA (Stravinsky USA), 59  k, 0 , 
Pan Sutong Racing Bloodstock (C. Demuro), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

	 674	 5	 Ken Colt (IRE), h, b, 5 ans, par Kendargent et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 59 k, CN. Wright (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

	 591	 1	 Euryale (IRE), h, gr, 6 ans, par Kendargent et Russian 
Hill (GB) (Indian Ridge IRE), 59 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 6)

	 674	 4	 Red Torch, m, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 59 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 2)
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			   Superior Badolat (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE 
et Royal Fortune IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, G. Heber-
Suffrin (A. Badel), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

	 606		  Princess Lea, f, 3 ans, 571/2 k (H. Journiac) – (n° corde 5)
8 partants ; 8 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 422 e
2 long ½, 1 long, 4 long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e – 480e

Primes aux propriétaires :
	 6 480e	 Veritas (Ire).
	 2 462e	 Kongastet.
	 1 814e	 Berets Verts (Gb).
	 1 036e	 Bene Bene.
	 518e	 Molino.
	 388e	 Ajsaman.
	 259e	 Superior Badolat (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 570e	 Wertheimer & Frere.
	 912e	 Bruno Plainfosse.
	 439e	 Haras D’Haspel.
	 384e	 Boutin (S).
	 192e	 Gerard Laboureau.
	 144e	 Haras D’Haspel.
	 62e	 Zalim Bifov.

Temps total : 2’8’’39’’’

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 152	 dimanche 31 mai 2020
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Christiane NODANCHE – 
Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY – Camille VAITILINGON – 

Richard MERLO

	1015	 3377	 PRIX DE L’ESPERANCE
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. 1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus : 1 k.
par 1.500 reçus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes n’ayant pas gagné, cette année, 
recevront 3 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

	 779	 1	 Gallica Flavia, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 61 k, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 2)

	 643	 1	 Sunday Holidays, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et 
Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 63 k (611/2 k), D. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Singarin – (n° corde 3)

	 779	 4	 Ballinary, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 58 k, 0, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 5)

	 779	 2	 Treadstone, f, al, 3 ans, par City Zip USA et Comtesse GB 
(Champs Elysees GB), 58 k, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 6)

	 779	 5	 Pablito, h, al, 3 ans, par My Man et Day Of Victory [Victory 
Note (USA)], 591/2  k, 0 , RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

	 775	 1	 Dasanga, h, 3 ans, 591/2 k, A, R. Irdor (W. Cave), R. Irdor – 
(n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 059 e
Eng. Sup. : Pablito
6 long, 4 long, 2 long ½, 6 long, 7 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
	 1 620e	 Gallica Flavia.
	 648e	 Sunday Holidays.
	 486e	 Ballinary.
	 324e	 Treadstone.
	 162e	 Pablito.

Primes aux éleveurs :
	 392e	 S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
	 240e	 Christophe Jouandou.
	 180e	 Olivier Nemorin.
	 78e	 William Mcalpin.
	 60e	 Sarl Vetequin.

Temps total : 1’42’’33’’’
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Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
Corinna BARONIN VON ULLMAN par une amende de 30 euros pour 
couleurs non-conformes.

	1013	 359	 PRIX DE CHAILLOT
(Femelles)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Vaucelles, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vaunoise (IRE) 
(Teofilo IRE), 57 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 1)

			   Alikova (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Goldikova 
(IRE) (Anabaa USA), 57 k, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 4)

			   Fraoula, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Mezzo Mezzo 
[Mount Nelson (GB)], 57 k, AM. Haddad (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 5)

			   Flaming Rouge USA, f, al, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et 
Chianti Red USA (Woodman USA), 57 k, Al Shira’Aa Farms 
(O. Peslier), Laffon-Parias – (n° corde 3)

			   Epaignes, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Hadrian’S 
Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k (541/2  k), 
Ecur ie   La   Va l lee   Mar t igny   EARL (A .   Chesneau) , 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 708 e
1 long ¾, 9 long, ¾ long, 2 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Vaucelles.
	 2 160e	 Alikova (Gb).
	 1 620e	 Fraoula.
	 1 080e	 Flaming Rouge Usa, prime non attribuée.
	 540e	 Epaignes.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Franklin Finance S.A. .
	 600e	 David Smaga, Mme Marie-Benedicte Fougy-Smaga.
	 523e	 Wertheimer & Frere.
	 200e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 170e	 S. F. Bloodstock Llc, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’93’’’

	1014	 497	 PRIX DU MUSEE DE LA RENAISSANCE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25,5.

	 520	 2	 Veritas (IRE), m, b, 3 ans, par Camelot GB et Dancequest 
(IRE) (Dansili GB), 581/2 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

	 951	 3	 Kongastet, m, b, 3 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 59 k, T. Raber (M. Barzalona), A. Marcialis – 
(n° corde 2)

	 849		  Berets Verts (GB) , h, al, 3  ans, par French Navy 
GB et Primaprima USA (More Than Ready USA), 55 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (E. Hardouin), R. Collet (s) – 
(n° corde 1)

	 598	 4	 Bene Bene, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Boulba D’Alben 
[Dark Angel (IRE)], 551/2 k, A, M. Boutin (s) (V. Cheminaud), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 951	 5	 Molino, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Parma [Intikhab (USA)], 
55 k, F. Castela (T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

	 855	 3	 Ajsaman ,  m, b, 3  ans, par Rajsaman et Adulaire 
(Highest Honor), 541/2 k, A, Mme D. Bureller (M. Delalande), 
E. Lecoiffier – (n° corde 8)
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½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
	 1 215e	 Good Complicity.
	 486e	 Bridego Bridge.
	 283e	 Sainte Therese.
	 189e	 Please Love Me.
	 121e	 Accolade.

Primes aux éleveurs :
	 358e	 Gaec Campos.
	 219e	 Mlle Brigitte Poulve.
	 153e	 Christophe Jouandou.
	 102e	 Mlle Brigitte Poulve.
	 54e	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.

Temps total : 1’44’’19’’’

	1018	 3376	 PRIX DES BELLES DOUDOUS
(Femelles)
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour juments de 4  ans et au-dessus. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées : 1  k.  1/2 par course gagnée depuis le 1er  avril de l’année 
dernière inclus. Les juments ayant, depuis le 1er avril de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. Les juments nées et 
élevées en Caraibes recevront 3 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.

	 778		  Hermangarde, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hermanville IRE 
(Hurricane Run IRE), 64 k, R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – 
(n° corde 2)

	 778		  Magik Dibass, f, n.p, 4 ans, par Diamond Green et Febrero 
IRE (Spectrum IRE), 601/2 k, RA. Nicolson (C. Reynaud), 
RA. Nicolson – (n° corde 1)

	 494		  Muhlya, f, b.f, 8 ans, par Muhaymin USA et Skalya (Sagacity), 
571/2 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 5)

	 494	 4	 Becquapearl ,  f ,  b, 5  ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 56 k, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

	 778	 3	 Lawanda (IRE), f, gr, 5 ans, par Lawman et Cheyrac 
(Smadoun), 56 k, 0, Mme M. Viranin (K. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 6)

	 392		  Ever Love, f, 5 ans, 571/2  k (56 k), L. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 244 e
3 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 4 long.
3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
	 1 071e	 Hermangarde.
	 550e	 Magik Dibass.
	 321e	 Muhlya.
	 275e	 Becquapearl.
	 137e	 Lawanda (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 581e	 Suc. Gerard Rollain.
	 248e	 Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.
	 174e	 Ecurie Euroling.
	 124e	 Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 40e	 Haras Du Mont Dit Mont.

Temps total : 1’44’’16’’’

	1019	 3380	 PRIX HAPPY-LAD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.
Références : 0 ans, +6,5 ; 1 ans et +, +12.

	 778	 5	 Rajtaya, h, r, 6 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju (IRE)], 
61 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 2)
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	1016	 3378	 PRIX CAPITOL-VOTE
(Classe 4)

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
55  k. Surcharges accumulées et limitées à 10  k. : 1  k. par 3.000 pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er avril de l’année 
dernière inclus.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.

	 640		  Aladin, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 56 k, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 2)

	 778	 1	 Shipmate, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 60  k, RA.  Nicolson (S.  Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

	 94	 1	 Super Mac, h, b, 7 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 65 k (631/2 k), JF. Taret (Mme L. Dupelin Lalung), 
JF. Taret – (n° corde 5)

	 494	 1	 Deimos, m, b, 6 ans, par Stormy River et Danse Du Soir 
[Nombre Premier (GB)], 61 k, 0, JF. Taret (K. Gourdine-
Bachou), JF. Taret – (n° corde 1)

			   La Monna Lisa, f, 7 ans, par Falco USA et Sagar Pride 
IRE (Jareer USA), 551/2 k, RA. Nicolson (C. Reynaud), 
RA. Nicolson – (n° corde 3)

	 495		  Blue Breeze (GB), f, 7 ans, 531/2 k, A, J. Bastian (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 255 e
Eng. Sup. : La Monna Lisa
2 long, encolure, ¾ long, 2 long ½, ½ long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
	 1 296e	 Aladin.
	 403e	 Shipmate.
	 302e	 Super Mac.
	 201e	 Deimos.
	 100e	 La Monna Lisa.

Primes aux éleveurs :
	 584e	 Alain Klodawski.
	 218e	 Earl Haras De La Gisloterie.
	 164e	 Dream With Me Stable Inc.
	 109e	 Jean-Pierre Colombu.
	 54e	 Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

Temps total : 1’42’’45’’’

	1017	 3379	 PRIX DIORELLA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.
Références : 0 ans, +1,5 ; 1 ans et +, +7.

	 777	 1	 Good Complicity, f, n.p, 4 ans, par Power GB et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 62 k, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 7)

	 777	 2	 Bridego Bridge, h, b, 5 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 611/2  k, R. Merlo (F.  Torralba), R. Merlo  – 
(n° corde 3)

	 777	 5	 Sainte Therese, f, b.f, 6 ans, par Bertolini USA et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 601/2  k, M. Kichenassamy (C. Reynaud), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

	 777	 4	 Please Love Me, f, b, 8 ans, par Fuisse et Green Gem 
BEL (Pharly), 591/2 k, A, R. Merlo (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 2)

	 641	 5	 Accolade ,  f ,  b ,  5   ans,  par  Orpen USA et  Acola 
[Acatenango (GER)], 611/2 k (60 k), A, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 8)

	 777	 3	 Abatilles, f, 5 ans, 581/2 k, A, J. Deby (S. Jousselin), 
T. Jacquet – (n° corde 6)

	 495	 5	 Faith In You (GB), f, 9 ans, 571/2 k, Y. Marie (K. Gourdine-
Bachou), Y. Marie – (n° corde 1)

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 222 e
Eng. Sup. : Sainte Therese
Sans motif : Didissang
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Wesley CAVE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Cédrick 
REYNAUD ( jument) ZAIKA, au sujet de son comportement durant le 
parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il avait du arrêter sa jument ayant constaté une 
boiterie.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

LIGNIÈRES
0711 152	 dimanche 31 mai 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian VUILLET – 
Daniel MOUCHEBOEUF – Christophe GUILTAT

	1021	 4583	 PRIX SERGE MAILLARD
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000 depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places depuis le 1er  janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 4.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Featuring GB, f, b, 4 ans, par Dansili GB et In Clover 
GB (Inchinor GB), 551/2 k (52 k), G. Strawbridge (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 9)

	 15		  Hooking (GB), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Quanzhou [Dubawi (IRE)], 58 k, Ecurie Griezmann 
(T. Speicher), P. Decouz (s) – (n° corde 8)

	 681		  Chocolate Music IRE, f, b.f, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Speedy Sonata USA (Stravinsky USA), 561/2 k, MJS. Cockburn 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

			   Celestissime, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Keegsquaw 
IRE (Street Cry IRE), 571/2 k (56 k), A. Curty (D. Boche), 
F. Chappet – (n° corde 7)

	 783		  Kitty Marion GB, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Pretty Primo 
IRE (Kyllachy GB), 561/2 k, Godolphin Snc (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

	 552		  Green Siren, f, 4 ans, 571/2 k, JC. Smith (M. Berto), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

			   Be Like Me IRE, f, 4 ans, 581/2 k, M. Motto (A. Coutier), 
C. Fey (s) – (n° corde 6)

	 904		  Now I Know, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), J. Lepage (H. Mouesan), 
J. Lepage – (n° corde 1)

8 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 517 e
Eng. Sup. : Be Like Me IRE
Certif. vétérinaire : Grey Lotus
2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 4 long ½, 5 long ½, 1 long.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux propriétaires :
	 1 822e	 Featuring Gb, prime non attribuée.
	 729e	 Hooking (Gb).
	 546e	 Chocolate Music Ire, prime non attribuée.
	 364e	 Celestissime.
	 182e	 Kitty Marion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 382e	 George Strawbridge, prime non attribuée.
	 214e	 Haras De La Perelle.
	 114e	 Old Carhue Stud, prime non attribuée.
	 107e	 Ecurie Peregrine Sas.
	 38e	 Glebe Stud Co Ltd, J. F. Dean, Vtsse Trenchard, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’20’’’

	1022	 4581	 PRIX CHARLES GIGUET
(À réclamer)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
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	 642		  Mina Chope ,  f ,  al ,  5  ans, par Muhaymin USA et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 59 k, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 6)

	 776	 3	 Mika De Cambeilh, h, b, 8 ans, par Maciste et Shining 
Rose [Shining Steel (GB)], 55 k, F. Borderieux (C. Reynaud), 
F. Borderieux – (n° corde 4)

	 776	 2	 Feria Noire, f, b, 9 ans, par Enrique (GB) et Baileys Applause 
GB (Royal Applause GB), 56 k, A. Jacoby-Koaly (S. Jousselin), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 7)

	 780	 2	 Neostar, h, b.m, 10 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky 
[Conquistacky (USA)], 56 k (541/2 k), 0, G. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), G. Moutoussamy – (n° corde 3)

			   Eclair Nonantais, h, 6 ans, 591/2 k, A, Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 868 e
Code anomalie CP : Ay Suiv
encolure, 5 long, 1 long ½, ¾ long, 4 long.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
	 882e	 Rajtaya.
	 453e	 Mina Chope.
	 264e	 Mika De Cambeilh.
	 176e	 Feria Noire.
	 88e	 Neostar.

Primes aux éleveurs :
	 478e	 Arsene Le Madec.
	 204e	 Alain Chopard.
	 143e	 Lucien Nemorin.
	 95e	 Pierre Jabot.
	 47e	 Mme Victoire Violanes.

Temps total : 1’44’’61’’’

	1020	 13380	 PRIX FINGAD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 200 c (2 600, 1 040, 780, 520, 260) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 700 m env.
Références : 0 ans, +13,5 ; 1 ans et +, +19.

	 776	 5	 Sidgarry, h, b, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 601/2 k, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – 
(n° corde 7)

	 780	 3	 Lady Sainjacques, f, b, 6 ans, par Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques [Ski Chief (USA)], 60 k, A, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 6)

	 776		  Sabata, f, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Polissa (IRE) 
[Poliglote (GB)], 571/2 k, Mme M. Viranin (K. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 4)

	 776	 1	 Le Verrier (GB), h, b, 7 ans, par Astronomer Royal USA et 
Forest Fire SWE (Never So Bold IRE), 611/2 k, 0, A. Jacoby-
Koaly (F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

	 775	 2	 Kendira, f, b.m, 3 ans, par Kenbest et Beauficel [Le Havre 
(IRE)], 581/2 k, A, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 1)

	 776	 4	 Zaika, f, 5 ans, 62 k, 0, RE. Nicolson (C. Reynaud), 
RE. Nicolson – (n° corde 3)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 920 e
Sans motif : Katchopine Risk
½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long.
2 600e – 1 040e – 780e – 520e – 260e

Primes aux propriétaires :
	 819e	 Sidgarry.
	 327e	 Lady Sainjacques.
	 245e	 Sabata.
	 163e	 Le Verrier (Gb).
	 140e	 Kendira.

Primes aux éleveurs :
	 444e	 Olivier Nemorin.
	 177e	 Mickael Merabli, Florentin Merabli.
	 133e	 Mlle Karine Belluteau.
	 88e	 Mme Mette Campbell Andenaes.
	 52e	 Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.

Temps total : 1’45’’55’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Maurice 
GROS par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
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	 700	 2	 Infante Alexia, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Princesse 
Dun Soir [Poliglote (GB)], 551/2 k, Ecurie Pegase (A. Coutier), 
E. Grall – (n° corde 6)

	 682		  Auen Adventure GER, h, b, 4 ans, par Poseidon Adventure 
IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 61 k (591/2 k), 0, 
C. Foeller (Mme M. Waldhauser), J. Parize – (n° corde 13)

			   Catch Me, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Nan’S Catch 
[Loup Solitaire (USA)], 57 k, Mme C. Hyde (T. Speicher), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 3)

	 656		  Lovely Sam, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et Queen 
Of Deauville [Diableneyev (USA)], 59 k, 0, AS. Pacault (s) 
(J. Guillochon), AS. Pacault (s) – (n° corde 9)

			   Kaftan GB, f, b, 4 ans, par Dansili GB et Sense Of Pride 
GB (Sadler’S Wells USA), 591/2 k, F. Cosgrove (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

	 773		  Soyose, f, 4 ans, 581/2 k (551/2 k), A. Bidon (Mme L. Bails), 
A. Bidon – (n° corde 10)

	 700		  Gold Eagle, h, 4 ans, 57 k, A. Schott (M. Berto), N. Paysan – 
(n° corde 1)

	 71	 3	 Pedrozzo, h, 4 ans, 59 k (55 k), P. Goulard (Mme A. Nicco), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 7)

			   Vittale ,  f ,  4  ans, 551/2  k, Mme  J.  Potier (L.  Zuliani) , 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

	 726		  Antheya, m, 4 ans, 60 k (571/2 k), N. Nasrallah (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

	 773	 1	 Gold Des Sources, h, 4 ans, 61 k (57 k), A, M. Tanguy 
(Mme P. Cheyer) – (n° corde 11)

			   Girly Mondial , f, 4  ans, 551/2  k (53  k), S.  Ramsay 
(H. Mouesan), S. Ramsay – (n° corde 8)

12 partants ; 49 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 491 e
Sans motif : Gagnant De Forme
¾ long, 8 long ½, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 5 long ½, encolure, 1 long, 
7 long ½.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux propriétaires :
	 1 822e	 Infante Alexia.
	 729e	 Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
	 546e	 Catch Me.
	 364e	 Lovely Sam.
	 182e	 Kaftan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 821e	 Ecurie Pegase, Mme Audrey Santucci Allix, Vladimir Nadler.
	 246e	 Jean-Philippe Dubois.
	 153e	 Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
	 107e	 Ecurie Haras Du Cadran, Lerner (S).
	 38e	 Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’80’’’

ROYAN-LA PALMYRE
0528 152	 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Lucien MARQUAIS – 
Frédéric COMBAUD – Martine BROSSARD

	1024	 4579	 PRIX TIN HORSE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places : 1 k. par 1.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 723		  Highbari, m, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Higha [Vettori 
(IRE)], 57 k, SCEA Ecurie Bader (S. Martino), M. Brasme – 
(n° corde 11)

	 8		  Silver Stroem, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Silver 
Market [Marchand De Sable (USA)], 57 k, 0, A. Tamagni 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 1)

	 693		  Kantaluna, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Eva Kant 
GB (Medicean GB), 571/2 k (56 k), 0, Mme R. Bouckhuyt 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 9)

	 793		  Ketina, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Banderille (IRE) 
(Red Ransom USA), 551/2 k, K. Barzani (T. Messina), Bernard – 
(n° corde 4)
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Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 5.000 ou 
7.000. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 56 k. 1/2. Les chevaux 
mis à réclamer pour 7.000 porteront 1  k.  1/2. En outre, tout gagnant, 
depuis le 1er  septembre de l’année dernière inclus, portera 2  k., de 
plusieurs courses, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 769		  Tinarilou, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Goodbye 
Marylou USA (Dixieland Band USA), 55 k (51 k), 0, (5 000), 
Ecurie Le Pied A L’Etrier (Mme A. Nicco), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

			   La Zamtoff, f, b, 8 ans, par Zambezi Sun GB et Tirtoff 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (551/2 k), (7 000), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

	 387		  Mer Et Jardin (GB), f, b, 8 ans, par Lord Shanakill USA et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 581/2 k (57 k), A, (7 000), 
P. Normand (Mme M. Waldhauser), J. Parize – (n° corde 3)

	 939	 5	 Mister Smart, h, gr, 10 ans, par Smadoun et Miss Canon 
(Cadoudal), 581/2 k (56 k), 0, (5 000), B. Raber (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

			   Mahir, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Shifting Sands (Hernando), 
561/2 k (531/2 k), 0, (5 000), A. Bidon (Mme L. Bails), A. Bidon – 
(n° corde 2)

			   Qatar Blue, f, 5 ans, 561/2 k (57 k), (7 000), E. Lambert 
(T. Speicher), E. Lambert – (n° corde 6)

			   Vabellino Succes, h, 5 ans, 581/2 k (541/2 k), (5 000), 
D. Bellanger (Mme P. Cheyer), Bellanger – (n° corde 11)

	 702		  Full  Spir i t ,  h,  5  ans, 581/2  k (55  k),  0 ,  (5 000), 
SCEA du Mont Mean (C. Raimbault), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 8)

	 769		  Deserto, h, 8 ans, 561/2 k (54 k), A, (5 000) (H. Mouesan) – 
(n° corde 4)

	 396		  Golden Oula, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), (7 000), S. Jeddari 
(V. Top), S. Jeddari – (n° corde 7)

10 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 605 e
Sans motif : Problemas
4 long ½, 1 long ½, 4 long ½, 4 long ½, 1 long, courte encolure, 1 long, 
loin.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
	 1 338e	 Tinarilou.
	 535e	 La Zamtoff.
	 401e	 Mer Et Jardin (Gb).
	 267e	 Mister Smart.
	 133e	 Mahir.

Primes aux éleveurs :
	 726e	 Mme Genevieve Neveux.
	 290e	 Claude Le Lay, Bernard Annin.
	 217e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 145e	 Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Hubert Baguenault De Puchesse, Mlle 

Francoise Baguenault De Puchesse, Philippe Baguenault De Puchesse.
	 72e	 Cheik Abdullah Bin Khalifa Al Thani.

Temps total : 2’37’’50’’’
L’entraineur Monsieur LE DUFF a présenté un cheval dont le numéro de 
puce ne correspondait pas au livret signalitique et au cheval engagé dans 
la course.
Le cheval PROBLEMAS a donc été déclaré non partant. Les Commissaires 
ont transmis le dossier aux Commissaires de France Galop pour suite à 
donner.
Chute du jockey du numéro 10 Valentin TOP pendant le parcours dû à un 
mauvais sanglage (certificat médical joint).
Chute du jockey du numéro 2 Perine CHEYER après le passage du 
poteau d’arrivée (pas d’image) (certificat médical joint) Aucun cheval n’a 
été réclamé.

	1023	 4582	 PRIX MAURICE DE LAGENESTE
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000 depuis le 1er  septembre de l’année dernière 
inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

tbé

2 400 m



BO 2020/8 - plat	 75

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   31 mai 2020

Primes aux éleveurs :
	 520e	 Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.
	 208e	 Jean-Marc Roussie.
	 156e	 Sc Ecurie De Meautry.
	 78e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 52e	 Scea Plessis, Bertrand Plessis, Mlle Isabelle Plessis.

Temps total : 1’42’’80’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey Alex BENDJAMA sur la 
performance de la jument (ROCKFUCHIAS), ce dernier nous a expliqué 
que la jument avait du mal à prendre les tournants, perdant son action, 
les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1026	 4053	 PRIX GROUPE EXCEL SORODEC
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais gagné, ni 
été classés dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 
14.000. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en places : 1 k. par 1.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

			   Borgomanero ITY, h, b, 3 ans, par Ramonti FR et Lady 
Rangali IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, Ecurie Fabio 
(S. Martino), P. Chevillard – (n° corde 5)

	 790		  House Of Cedar (GB), m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Dubai Rose (GB) (Dubai Destination USA), 57 k, G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 11)

			   Avec Mention ,  f ,  b, 3  ans, par French Fifteen et 
Irrecevable GB (Dubawi IRE), 551/2 k (53 k), A, T. Pigeon, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

	 340		  Jazz Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Jadichope 
[Muhaymin (USA)], 56 k, Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 9)

	 790	 3	 Mandchouria, f, b, 3 ans, par Machucambo et Just 
One Wish (IRE) (Araafa IRE), 541/2 k (51 k), 0, P. Sogorb 
(LU.. Armand), P. Sogorb – (n° corde 2)

	 375		  Aliantfen, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A (D. Gibello Sacco) – 
(n° corde 6)

	 503		  Mi Bella, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), T. Lestrade (A. Subias), 
D. Henderson – (n° corde 10)

	 179		  Haiko De Cerisy, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, Mme C. Courtade 
(S. Prugnaud), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

	 790		  Barbiegold IRE, f, 3 ans, 541/2 k, C. Budgett (T. Messina), 
D. Henderson – (n° corde 8)

	 277		  Reve De Dame, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), M. Guarnieri 
(J. Plateaux), M. Guarnieri – (n° corde 4)

	 792		  Ox And Bucks, f, 3 ans, 541/2 k (551/2 k), 0, C. Botton 
(C. Cadel), SR. Simon – (n° corde 3)

11 partants ; 53 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 571 e
2 long, 1 long ¼, tête, ½ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, ¾ long, 5 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
	 2 565e	 Borgomanero Ity, prime non attribuée.
	 1 026e	 House Of Cedar (Gb).
	 769e	 Avec Mention.
	 513e	 Jazz Chop.
	 256e	 Mandchouria.

Primes aux éleveurs :
	 403e	 Societa Agr. La Pasqualina Ss, prime non attribuée.
	 285e	 S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 248e	 G. B. Partnership.
	 190e	 Alain Chopard.
	 95e	 James Baudouin.

Temps total : 2’30’’60’’’

	1027	 4055	 PRIX DU TARN
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 8.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant, depuis le 
1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
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			   Incognito, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Cantalupa (GB) 
(Dr Fong USA), 59 k, Y. Chinchilla (M. Foulon), Mme C. Nicot – 
(n° corde 3)

	 686		  S a l z e n g e l  ( G E R ) ,  f ,  3   a n s ,  5 5 1 / 2   k ,  0 , 
Team  Valor   Internat ional  (G.   Trol ley  de  Prevaux) , 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

	 686		  French Boy, m, 3 ans, 57 k, Mme M. Lafouge-Haji (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

			   Sorrenza , f ,  3  ans, 551/2  k (53  k), 0 , S.  Girardin, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

	 792		  Happy New Year, h, 3 ans, 57 k, JL. Pelletan (E. Revolte), 
JL. Pelletan – (n° corde 12)

			   Soccoa, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Haras de Saint Vincent 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 6)

			   Whiplau, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), P. Gaillard (S. Prugnaud), 
P. Sogorb – (n° corde 8)

	 631		  Drive Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Bonnin (B. Pinard), 
Bonnin – (n° corde 10)

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 391 e
Eng. Sup. : Soccoa
1 long, 2 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 4 long, 
1 long, 1 long ¾.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
	 760e	 Scea Ecurie Bader.
	 304e	 Haras De Saint Julien, Mme Renee Bodmer, Mme Antoinette Tamagni.
	 228e	 Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
	 152e	 Scea Haras De Gratte Panche, Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
	 76e	 Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.

Temps total : 1’42’’90’’’

	1025	 4580	 PRIX JEAN ET MARC LABAT
(À réclamer)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés et 
élevés en France, mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids : 56 k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 2 k. En outre tout gagnant, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 688		  Ocamonte (IRE) , h, gr, 6  ans, par Kendargent et 
Pestagua (IRE) (Lawman), 58 k (54 k), A, (7 000), Balzane 3 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 1)

	 450		  So When, f, b, 4 ans, par Never On Sunday et Etty’S Diary 
(IRE) [Enrique (GB)], 561/2 k (55 k), (5 000), JM. Roussie 
(S. Prugnaud), P. Sogorb – (n° corde 4)

			   Payne’S Gray, h, gr, 7 ans, par Slickly et Russian Hill (GB) 
(Indian Ridge IRE), 58 k (54 k), (7 000), Mme L. Payet-Burin 
(Mme A. Mekouche), Mme L. Payet-Burin – (n° corde 5)

			   Angel For All, f, al, 4 ans, par Lord Of England GER et 
Altesse Bere [Russian Blue (IRE)], 541/2 k (51 k), (5 000), 
Al Ashai Stud (A. Subias), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

	 794	 5	 Tatanette, f, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 581/2 k (56 k), (7 000), SR. Simon (L. Rousseau), 
SR. Simon – (n° corde 12)

	 878		  Premier Avril, h, 8 ans, 58 k, 0, (7 000), JC. Daoudal 
(S. Saadi) – (n° corde 2)

	 437	 3	 Eliminator, h, 8 ans, 56 k, (5 000), JL. Foursans-Bourdette 
(G. Trolley de Prevaux), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 11)

	 288		  Ziana, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), (7 000), L. Guilloux, L. Guilloux – 
(n° corde 10)

	 342		  Sunday Racer , h, 7  ans, 58  k, (5 000), M.  Cheno 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

	 794		  Lune D’Octobre, f, 4 ans, 561/2 k, (7 000), Haras de Lonray 
(S. Martino), J. Marion (s) – (n° corde 8)

	 794	 4	 Mediachope, f, 4 ans, 561/2 k, (7 000), C. Puitg (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

	 794		  Rockfuchias ,  f ,  5  ans, 541/2  k, A ,  (5 000), Martin 
(A. Bendjama), F. Cellier – (n° corde 3)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 143 e
Chev. retir. : Charlot The Kid
courte encolure, 1 long ½, tête, 2 long, tête, 1 long, 2 long, 2 long, 6 long.
3 250e – 1 300e – 975e – 650e – 325e
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			   F r e e  M o b i l e ,  f ,  3   a n s ,  5 3 1 / 2   k ,  P .   F o n t a n 
(G. Trolley de Prevaux), C. Cheminaud – (n° corde 5)

	 788		  Hadele, f, 3 ans, 531/2 k, 0, S. Mounicou (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 1)

	 788		  Good Girl, f, 3 ans, 561/2 k, AK, Mme A. Decouty (C. Cadel), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 3)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 52 e
1 long ½, 3 long, courte encolure, ¾ long, 2 long, 3 long, 1 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Jean-Charles Escale.
	 432e	 Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 324e	 Jean-Charles Maisonneuve.
	 216e	 Sarl Haras De Saint-Faust.
	 108e	 Yan De Kersabiec, Ludovic Hellier.

Temps total : 2’34’’10’’’
Une mise à pied de 1 jours a été infligée au jockey Mr THOMAS MESSINA 
(CRAVACHE ABUSIVE)

	1029	 4056	 PRIX A.BOSC
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,  nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Les chevaux ayant reçu 
3.000 en places porteront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

	 791	 2	 Baroudeur, h, al, 4 ans, par Stormy River et Baroudia 
(Kaldoun), 59 k, A. Lemer (G. Trolley de Prevaux), Lemer – 
(n° corde 8)

			   Goldyna, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Dylan Philly [Dylan 
Thomas (IRE)], 571/2 k, A, Gold And Blue Ltd (E. Revolte), 
JL. Dubord – (n° corde 9)

	 541		  Kimberleyroyale, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 551/2 k (54 k), JL. Courivaud 
(J. Plateaux), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 5)

	 683		  Ladypari, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Lipari [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 551/2 k, JL. Pelletan (C. Cadel), JL. Pelletan – 
(n° corde 2)

	 428		  Origami, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Oekaki [Martillo 
(GER)], 59 k, Ecurie de Gresse (M. Foulon), JL. Dubord – 
(n° corde 1)

	 683		  Mince Affaire , f ,  4  ans, 571/2  k (55  k), JY.  Pihery 
(D. Gibello Sacco) – (n° corde 3)

	 428		  Saturno, h, 4 ans, 59 k, 0, M. Thiebaud (S. Martino), 
Mme C. Courtade – (n° corde 10)

			   Speedgogirl, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), Mme S. Morisson 
(A. Subias), D. Morisson (s) – (n° corde 11)

			   First Wish, h, 4 ans, 57 k (541/2  k), Mme A. Decouty 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 6)

			   Take On Me, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(T. Messina), Bernard – (n° corde 7)

			   Galipette Doucaie, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), L. Guilloux, 
L. Guilloux – (n° corde 12)

11 partants ; 39 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 588 e
Sans motif : Vida Pura
Chev. retir. : Mitirina, Esprit Solitaire, Vadilika (GB)
1 long ½, ¾ long, 3 long ½, tête, 4 long, 1 long ½, courte tête, 6 long, 
8 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
	 760e	 Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
	 304e	 Gold And Blue Ltd.
	 228e	 Scea Barbottiere.
	 152e	 Sci Cercy.
	 76e	 Mme Magalen Bryant.

Temps total : 2’28’’40’’’
Les Commissaires ont entendu le jockey(T.MESSINA) sur la performance 
de la pouliche n o9 (TAKE ON ME) arrivée non placée.
Cette derniere après avoir bien couru jusqu’à mi- tournant, la pouliche s’ 
est retrouvée sans ressources pour finir .
Les Commissaires ont enregistrés la déclaration du jockey.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

	 790		  Free Breath, h, n.p, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Three Wrens IRE (Second Empire IRE), 56 k, (6 000), 
Mme de M. Varine Bohan (M. Foulon), CH. Gourdain (s) – 
(n° corde 3)

	 793		  Mouette Mersoise, f, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Irishia [Verglas (IRE)], 561/2 k, A, (8 000), Ecurie Foret Jaune 
(A. Bendjama), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

	 772	 7	 Frenchic, f, b.f, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et French 
Fairy (IRE) (Fastnet Rock AUS), 561/2 k, 0, (8 000), E. Chevrier 
(S. Martino), P. Chevillard – (n° corde 12)

	 13		  Exclusive Beauty, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 541/2 k (53 k), (6 000), 
Mme I. Corbani, P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

	 792		  L’Archet ,  h, b.f ,  3  ans, par Amadeus Wolf GB et 
Mishkina [Vettori (IRE)], 58 k, A, (6 000), JM. Plassan 
(G. Trolley de Prevaux), Lemer – (n° corde 11)

	 644		  Kamel Chope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (8 000), Bonnin 
(B. Pinard), Bonnin – (n° corde 6)

			   Neiges D’Ete, f, 3 ans, 561/2 k, 0, (8 000), Nbh Racing 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 10)

	 790		  Anargenter, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, (8 000), E. Hennau 
(H. Lebouc), J. Marion (s) – (n° corde 5)

			   Chelsee, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), (8 000), M. Agelou 
(Mme D. Santiago), G. Dumont – (n° corde 4)

	 793		  Discochop, m, 3 ans, 56 k, 0, (6 000), Mme C. Botton 
(C. Cadel), SR. Simon – (n° corde 2)

	 554		  Storm Of Princess, f, 3 ans, 561/2 k, A, (8 000), JL. Pelletan 
(J. Plateaux), JL. Pelletan – (n° corde 9)

	 559	 3	 Apples And Oranges (GER), f, 3 ans, 561/2 k, A, (8 000), 
D. Bouquil (E. Revolte), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 167 e
½ long, 1 long, ½ long, 2 long, 3 long, encolure, 2 long, 1 long, 2 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux éleveurs :
	 450e	 Aksam Khaddam.
	 240e	 Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
	 180e	 Eric Chevrier, Malcolm Parrish.
	 90e	 Mme Isabelle Corbani.
	 60e	 Jean-Marie Plassan.

Temps total : 2’29’’90’’’

	1028	 4052	 PRIX CHANTAL B
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et pouliches de 3  ans, inscrits au stud-book 
anglo-arabe,  comptant au moins 37, 5 % de sang arabe, nés et élevés 
en France, n’ayant jamais gagné, ni reçu 1.500 en places. Poids : 60 k. 
Ceux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50% de sang arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et Apprentis ne sont 
pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

	 788		  Angelo De L’Abbaye, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Sicilia (Regality), 55 k, L. Carli (J. Plateaux), M. Guarnieri – 
(n° corde 7)

	 557		  Horus De La Brunie, m, b, 3 ans, par Gnome et Music De 
La Brunie (Dan Music), 58 k, A, Mme C. Courtade (S. Martino), 
Mme C. Courtade – (n° corde 9)

	 788	 5	 Horizon De Tanues, m, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Rosefleur De Tanues (Mangarose), 57 k, 0, D. Lutz 
(T. Messina), D. Lutz – (n° corde 8)

	 788		  Haya De Faust, f, b, 3 ans, par No Risk Al Maury et 
Guarded GB (Eagle Eyed USA), 531/2 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)

	 788		  Louka De Candale, f, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou 
et Kirkly (Slickly), 531/2 k (52 k), C. Pautier (Mme L. Foulard), 
C. Pautier – (n° corde 6)

			   Hyber D’Oc, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), A, B. Montzey (s) 
(Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – (n° corde 2)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

			   Ultime Nuitdebiche, f, gr, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Biche De Minuit (Le Chevreuil), 591/2 k, A, Mme C. Marchand 
(G. Trolley de Prevaux), C. Cheminaud – (n° corde 8)

			   Fatale D’Oc, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et Magda 
Des Landes (Dearling), 601/2 k, A, M. Guildoux (M. Foulon), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 6)

	 483		  Plubelle, f, b, 4 ans, par El Triunfo et Ecyvitte (Dearling Joli), 
601/2 k, PJ. Giraud (S. Martino), PJ. Giraud – (n° corde 1)

			   Secret De Cajus, h, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et 
Calanie De Cajus (Dan Music), 55 k, 0, PJ. Giraud (S. Saadi), 
PJ. Giraud – (n° corde 11)

			   Soliwood, f, b.f, 4 ans, par Hasawood De Bordes et Solignac 
St Eloi (Mangarose), 551/2 k, 0, D. Lacassagne (C. Cadel), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

			   Voix De La Rue ,  f ,  4  ans, 521/2  k, M.  Thabuteau 
(LU.. Armand), M. Thabuteau – (n° corde 5)

	 483		  Halphonse, h, 4 ans, 54 k (541/2 k), 0, Mme V. Dasque 
(A. Bendjama), Mme V. Dasque – (n° corde 2)

			   Grace Du Quercy, f, 4 ans, 521/2 k, J. Lepez (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 10)

			   Gaya De La Brunie, f, 4 ans, 551/2 k, Mme C. Courtade 
(S. Prugnaud), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

			   Greatlove Jim, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme D. Sourbe 
(Mme D. Santiago), M. Nicolau – (n° corde 3)

	 483		  Flyer Du Pecos, h, 4 ans, 58 k, A, Ecurie du Gave 
(E. Revolte), JL. Dubord – (n° corde 9)

11 partants ; 13 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 40 e
1 long ¾, 2 long, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, ½ long, ¾ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
	 1 080e	 Vincent Greck.
	 432e	 Jean-Manuel Charmes.
	 324e	 Haras De Beaulieu.
	 216e	 Patrice Lozano.
	 108e	 Daniel Lacassagne, Patrice Delaunay.

Temps total : 2’34’’90’’’

SENONNES-POUANCÉ
0241 152	 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Luc JOURNIAC – Anthony GIRARD – 
Bernard HUNAULT – Camille SULPIN

	1032	 3722	 PRIX «GROUPE DESGRANGES»
(Inédits)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

			   Monsieur Xoo (GB), h, 3 ans, par Alhebayeb IRE et 
Calibrate GB (Rail Link GB), 58 k (541/2 k), Mme D. Xoual 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

			   Mer Blanche (IRE), f, 3 ans, par Oasis Dream GB et Aigue 
Marine (GB) (Galileo IRE), 561/2 k, PP. Richou (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

			   Toutespossible (GB), f, al, 3 ans, par Manduro GER et Lia 
Waltz (Linamix), 561/2 k (53 k), Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(M. Remy), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

			   Prodige Springs, h, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Prodice Springs [Sageburg (IRE)], 58 k, X. Malaviolle 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

			   Aliandar, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Alianza GB (Halling 
USA), 561/2 k, Mme A. Fouassier (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 7)
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	1030	 4057	 PRIX DES ALLEGRES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +35.

	 748		  El Tango Bello, h, b, 6 ans, par Vision D’Etat et Kostroma 
[Lost World (IRE)], 531/2 k (52 k), L. Boutault (H. Lebouc), 
J. Marion (s) – (n° corde 8)

	 787	 5	 Almazora , f, gr, 5  ans, par Reckless Abandon GB 
et Ponte Sanangelo [Authorized (IRE)], 60 k (581/2 k), 
JP. Vanden Heede (Mme D. Santiago), Bernard – (n° corde 3)

	 787		  Salut Lionel, h, b.f, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Spirit Of Queen [Galileo (IRE)], 59 k (561/2 k), F. Sanchez 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 4)

	 795	 2	 Belle De Cadix, f, b, 5 ans, par Valanour IRE et La 
Borghese [Ganges (USA)], 54 k, B. Audouin (s) (M. Foulon), 
B. Audouin (s) – (n° corde 7)

	 789		  First Flower, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Flying Plover 
IRE (Danehill Dancer IRE), 59 k (56 k), Mme M. Defontaine 
(Mme L. Foulard), Mme M. Defontaine – (n° corde 11)

	 575		  Prophe ts  P r ide  GB ,  m ,  10   ans ,  55 1/2  k ,  0 , 
Ecurie de Partage Galop (S. Saadi), Mme C. Nicot – (n° corde 5)

			   Simplicie, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), D. Mahe (A. Baron), 
D. Mahe – (n° corde 6)

	 633		  Follow Me , f, 5  ans, 571/2  k, A , Mme  M.  Defontaine 
(A. Bendjama), Mme M. Defontaine – (n° corde 12)

			   Eerimm, h, 6 ans, 51 k (49 k), C. Pautier (Mme A. Mekouche), 
C. Pautier – (n° corde 2)

	 861		  Blue Paint, h, 6 ans, 58 k, J. Markarian (C. Cadel), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

			   Manu Chop, h, 5 ans, 51 k (49 k), A, Mme K. Richard 
(Mme C. Ghersi) – (n° corde 9)

11 partants ; 70 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 983 e
Certif. vétérinaire : Laura Game
Chev. élim. : Fripone, Bloumeri, Check List Lanlore
Chev. retir. : Shaslika, Huang Ho
1 long, 2 long, tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long, 3 long ½, 3 long ½, 2 long 
½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
	 1 732e	 El Tango Bello.
	 891e	 Almazora.
	 519e	 Salut Lionel.
	 445e	 Belle De Cadix.
	 222e	 First Flower.

Primes aux éleveurs :
	 940e	 Bruno Mazure, Remi Boucret.
	 281e	 Le Haras De La Gousserie.
	 262e	 Thierry De La Heronniere, Jacques Hebert.
	 200e	 Fernand Watremez.
	 100e	 Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.

Temps total : 2’28’’20’’’

	1031	 4054	 PRIX DU JOURNAL «HAUTE SAINTONGE»
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37, 5 % 
de sang arabe et n’ayant pas, depuis le 1er  janvier de l’année dernière 
inclus, reçu 16.000 en victoires et places. Poids : 57  k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1  k. par 
2.500 reçus depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus et par 5.000 
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
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	1034	 3723	 PRIX CHARIER TP
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais reçu 
une allocation de 4.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places :1 k par 2.500 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

	 571		  Costalina Rosetgri, f, b, 4 ans, par Recharge IRE et Costa 
Daurada [Great Journey (JPN)], 551/2 k (54 k), Mme L. Seurin 
(J. Nicoleau), T. Jouin – (n° corde 6)

	 534	 2	 Oriental Road, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 601/2 k (59 k), Chevotel Racing 
(Mme C. Pacaut), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

	 864	 3	 Trempolina, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 581/2 k, A, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 16)

	 665		  Fontenelle, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Source De 
Vie [Verglas (IRE)], 581/2 k (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

			   Cosquer Vras, h, 4 ans, par Alexandros GB et Djayapura 
[Fabulous Dancer (USA)], 57 k, S. Menand (T. Baron), 
S. Menand – (n° corde 13)

	 362		  Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), G. Dumont 
(Mme L. Oger), G. Dumont – (n° corde 1)

	 657		  Makslew (IRE), h, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, Ecurie Muserolle 
(M. Justum), E&G. Leenders (s) – (n° corde 12)

	 728		  Askoy, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Chiarelli (A. Roussel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

			   Korrie Clermont, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Lepage (B. Marie), 
Lepage – (n° corde 7)

			   Speed Lady, f, 4 ans, 561/2 k, C. Barel (M. Androuin), 
C. Lecrivain – (n° corde 9)

			   Garry D’Aze, h, 4 ans, 57 k, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 10)

			   Kyd D’Aubois, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme V. Marie 
(Mme M. Eon), L. Postic – (n° corde 11)

	 864		  Joshua’S Sun, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Al Aidarous 
(E. Crublet), T. Poche – (n° corde 8)

			   Neverweight, h, 4 ans, 57 k, JV. Chaignon (F. Veron), 
JV. Chaignon – (n° corde 15)

			   Fantasy In March, f, 4 ans, 551/2 k, S. Renaud (B. Hubert), 
S. Renaud – (n° corde 2)

	 254		  Mand Olinn, f, 4 ans, 551/2 k, A. Thebault (Y. Rousset), 
P. Fleurie – (n° corde 14)

16 partants ; 54 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 298 e
Chev. élim. : Guildo Des Sources, Sparking Kenny, Scott Du Clos, National 
Interest, Testigreat, Gipsie Baie, Joshua’S Storm, Srifrenchie
Chev. retir. : Monapirl
courte tête, nez, 1 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long, 4 long ½, 1 long, 7 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
	 1 215e	 Costalina Rosetgri.
	 486e	 Oriental Road.
	 364e	 Trempolina.
	 243e	 Fontenelle.
	 121e	 Cosquer Vras.

Primes aux éleveurs :
	 547e	 Michel Maupou, Boutin (S).
	 219e	 Chevotel De La Hauquerie.
	 164e	 Ecurie R. E. .
	 109e	 Ecurie Maulepaire.
	 82e	 Sca La Perrigne.

Temps total : 2’26’’44’’’

	1035	 3725	 PRIX GILLES TARTOUE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 5.500, depuis le 1er  janvier de l’année dernière inclus. Poids : 64 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 
1 k par 3.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–

2 300 m

			   Boom, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Couetil Elevage (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)

			   Harmonie Roque, f, 3 ans, 561/2 k, Mongin (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 3)

			   Me And You, m, 3 ans, 58 k, Cygler (T. Baron), HA. Pantall – 
(n° corde 10)

			   Keltia De Kerbarh, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), S. Hurson 
(B. Marie), XL. Le Stang – (n° corde 1)

			   American Power, m, 3 ans, 58 k, A, C. Plisson (Y. Rousset), 
C. Plisson – (n° corde 6)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 222 e
1 long ¾, 3  long, ¾ long, 1  long, 1 long ¾, 1  long, 3  long, 2  long ½, 
4 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux éleveurs :
	 510e	 Gestut Zur Kuste Ag.
	 204e	 Ecurie Skymarc Farm, Haras Du Mezeray S.A. , Ecurie La Vallee Martigny 

Earl.
	 136e	 Eric Chevrier.
	 68e	 Stuart Mcphee.

Temps total : 2’0’’4’’’

	1033	 3724	 PRIX WUTZELINE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4  ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas reçu 13.000 en victoires et places, depuis le 1er Janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er  janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 2.500 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

			   Grand Trianon, h, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et Maid For 
Music IRE (Dubai Destination USA), 57 k (551/2 k), O. Carli 
(Mme C. Pacaut), F. Nicolle – (n° corde 7)

	 649	 4	 Gaillefontaine, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Synergy 
[Victory Note (USA)], 561/2 k (54 k), 0, Ecurie Galop Racing 
(M. Justum), M. Brasme – (n° corde 2)

	 769	 2	 Bohemian Rapsody, h, b, 10 ans, par Jarn GB et 
Marion La Coquine (Al Nasr), 60 k, JN. Ritouet (A. Roussel), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 5)

	 863		  Maklau, f, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Mappa 
(Linamix), 591/2 k (56 k), 0, J. Boisnard (s) (E. Crublet), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

			   Sarosh, h, 6 ans, par Sea The Stars IRE et Sarlisa [Rainbow 
Quest (USA)], 57 k (541/2 k), Mme S. Bertin (J. Nicoleau), 
T. Poche – (n° corde 13)

	 769		  Cyclone Valerie, f, 9 ans, 571/2 k, A, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 9)

			   Zambezi Cath , h, 9  ans, 57  k (54  k), C.  Genouel 
(Mme L. Oger), M. Aubry – (n° corde 8)

	 866		  La Roya ,  f ,  5  ans, 561/2  k (531/2  k), Mme  M.  Bruere 
(Mme C. Poirier), Mme M. Bruere – (n° corde 10)

	 853		  Gentle Man, h, 6 ans, 59 k, Mme A. Edon (B. Hubert), 
Mme A. Edon – (n° corde 11)

	 769		  Misunderstood, h, 7 ans, 60 k, D. Le Geay (T. Baron), 
D. Le Geay – (n° corde 6)

			   Rock Zurafa, h, 8 ans, 57 k, ARM. Lefeuvre (C. Grosbois), 
ARM. Lefeuvre – (n° corde 12)

	 769		  Vision Rebelle, f, 6 ans, 581/2 k, A , JC. Obellianne 
(A. Bourgeais), JC. Obellianne – (n° corde 1)

12 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 645 e
Eng. Sup. : Gentle Man
Sans motif : Elinda
4 long, 2 long, 1 long, 3 long ½, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 
2 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux éleveurs :
	 640e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 256e	 De La Fuente Stud & Friends Sl, Anthony Forde.
	 192e	 Mme Isabelle Monnier, Patrick Autret, Herve Thiroux.
	 128e	 Laurent Kling, Alain Dambrines, Dominique Docquet.
	 48e	 S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’25’’16’’’
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			   Galiyouna, f, aub, 3 ans, par Siyouni et Saturnine (IRE) 
(Galileo IRE), 561/2 k (541/2 k), Mme S. Guittard (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

	 784	 2	 Via Gallica, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 561/2 k (57 k), G. Pariente (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

			   Herman Hesse GB, h, b, 3 ans, par Frankel GB et Dream 
Peace IRE (Dansili GB), 58 k (581/2 k), Bamford (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 6)

			   Landisacq, m, b, 3 ans, par Rajsaman et La Hoguette [Le 
Havre (IRE)], 58 k (581/2 k), G. Augustin-Normand (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 3)

	 559	 2	 Kenverna, f, b, 3 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (57 k), A, Foursin (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 8)

	 502	 3	 Manvolt, m, 3 ans, 58 k (57 k), A. Sedrati (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

			   Era Chope, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), P. Artigues (A. Werle), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

7 partants ; 34 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 943 e
Consition spéciale : Temps Du Reve
1 long, nez, ½ long, 1 long, 6 long ½, 4 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Galiyouna.
	 1 944e	 Via Gallica.
	 1 458e	 Herman Hesse Gb, prime non attribuée.
	 972e	 Landisacq.
	 486e	 Kenverna.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 720e	 Mlle Caroline Ferrer.
	 540e	 Franklin Finance S.A. .
	 229e	 Lady Bamford, prime non attribuée.
	 180e	 Earl Bois Hue.

Temps total : 2’32’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche TEMPS DU REVE de 
participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a recu 
les injections de rappel de la grippe équine/rhinopneumonie dans les 
conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses au Galop et ont 
sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros.

	1037	 4051	 PRIX DE LA FEDERATION
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 1)

Réservée F.E.E.

32 000 c (16 000, 6 400, 4 800, 3 200, 1 600) – dotation France Galop
CLASSIC I
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe. Poids : 59 k. Les chevaux ayant, en victoires et places, 
reçu 50.000 porteront 1  k. ; 100.000, 2  k., 150.000, 3  k. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 
%, 4 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des sommes reçues en victoires et places depuis le 1er  janvier de 
l’année dernière inclus.
L’Association Anglo-Course offrira une prime de 1000 euros au 
propriétaire du cheval classé 6ème et de 500 euros au propriétaire 
du cheval classé 7ème, sous réserve que le propriétaire, l’éleveur et 
l’entraineur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-Arabe.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Genmoss, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mossaka 
(Fast), 591/2  k (60 k), Ecurie Pierre Pilarski (G. Bon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

			   Mawave, f, b, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Manitoba 
[Valanour (IRE)], 581/2 k (59 k), 0, B. Thierry (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)
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Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

			   Gap Pierji, h, b.f, 4 ans, par Kapgarde et Playa Pierji 
(Sleeping Car), 64 k, Mme M. Bryant (A. Roussel), D. Bressou – 
(n° corde 11)

			   Gentleman D’Athon, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Queen 
D’Athou (Spadoun), 64 k, Mme RP. Corbin (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

	 802		  Galiano, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Princesse Du 
Cher (Bulington), 65 k, Ps Team (A. Bourgeais), A. Kahn (s) – 
(n° corde 13)

			   Go Fast Du Granval, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et La Grande Vallee (Chef De Clan), 64 k, de la A. Brosse 
(A. Bernard), Y. Fertillet (s) – (n° corde 1)

	 865	 5	 Galys Delabarriere, f, al, 4 ans, par Chichi Creasy 
et Aletsch (Nickname), 641/2 k, E. Lecoiffier (L. Brechet), 
E. Lecoiffier – (n° corde 12)

	 658		  Gambade Gil, f, 4 ans, 641/2 k, A, T. Poche (B. Hubert), 
T. Poche – (n° corde 3)

			   Gacilly, f, 4 ans, 621/2 k, N. Remoue (Y. Rousset), N. Remoue – 
(n° corde 2)

			   Gmadylu ,  h, 4  ans, 64  k, E.  Lecoiff ier (B.  Marie) , 
E. Lecoiffier – (n° corde 8)

	 569	 3	 Garde La Barre, f, 4 ans, 651/2 k, Elevage des Vallons 
(M. Justum), L. Viel (s) – (n° corde 9)

			   Gloriac, h, 4 ans, 64 k, E. Leray (s) (M. Cypria), E. Leray (s) – 
(n° corde 5)

	 865		  Girondine, f, 4 ans, 621/2 k, JP. Nicolas (J. Nicoleau), 
JP. Nicolas – (n° corde 6)

	 699		  Garde Toi, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), E. Leray (s) (Mme M. Eon), 
E. Leray (s) – (n° corde 10)

			   Glops, f, 4 ans, 621/2 k, D. Duveau (F. Veron), J. Planque (s) – 
(n° corde 16)

			   Gayane De Tigran, f, 4 ans, 621/2 k, F. Dehez (J. Da Silva), 
F. Dehez – (n° corde 15)

14 partants ; 32 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 442 e
Sans motif : Graal D’Aubois, Grande Evasion
1 long ½, 7 long ½, 3 long, 1 long ¾, 3 long, courte encolure, 2 long ½, 
5 long ½, 9 long.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux éleveurs :
	 810e	 Pierre Julienne, Earl Dorrells.
	 324e	 Mme Marie-Jose Corbin.
	 243e	 Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
	 162e	 Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
	 81e	 Serge Duchene, Eric Lecoiffier.

Temps total : 2’25’’4’’’
Une enquête a été ouverte par Mr les commisaires suite à la chute du 
cheval Gayanne de Tigran no12 dans la ligne d’arrivée et entrainant la 
chute de son jockey .
Après audition du jockey Mr JEREMY DA SILVA en ses explications, la 
jument s’est fracturée l’anterieur droit sans contact avec d’autre chevaux.
L’arrivée a été maintenue.

TOULOUSE
0545 152	 dimanche 31 mai 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – François CAZAUX – 
Michel EMPEYTAZ

	1036	 4047	 PRIX DU GRAND ROND
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Bel’Izam.
	 1 620e	 Hilal Al Cham.
	 945e	 Amjiz De Piboul.
	 810e	 Nenawa.
	 405e	 Amir Al Cham.

Primes aux éleveurs :
	 1 826e	 Earl Haras De Mandore.
	 730e	 Hassan Mousli, Faiz Al Elweet, Mme Nada Mousalli.
	 512e	 Gilles Flottes, Marcel Mezy.
	 365e	 Al Nujaifi Racing Ltd.
	 182e	 Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.

Temps total : 1’45’’50’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	1039	 4045	 PRIX PAUL RIQUET
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 686	 5	 Port Etienne , h, b, 3  ans, par Olympic Glory IRE 
et Green Shadow [Green Tune (USA)], 58 k (581/2  k), 
Ecurie  Pandora  Racing (M.  Lauron), F.  Rohaut  (s)  – 
(n° corde 8)

	 686		  Kahuna, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Brigh IRE 
(Galileo IRE), 58 k (581/2 k), A, SARL Mon Romain (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

	 832		  Prince Anodin, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Lake Baino 
GB (Highest Honor), 58 k (581/2 k), Haras du Grand Courgeon 
(B. Flandrin), A. Watrigant (s) – (n° corde 6)

			   Shinobi , h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Silent Ninja 
GB [Montjeu (IRE)], 58 k (57 k), Cte de G. Saint-Seine 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

			   Azahar, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Ensis SPA (Zieten 
USA), 561/2 k (57 k), C. Vazquez Gonzalez (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

	 424	 3	 Raquira, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), Suc. R. Cocheteux Tierno 
(R. Delage), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 13)

			   Zouave Valley, m, 3 ans, 56 k (561/2 k), P. Gaillard 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 1)

	 297		  Haut Konnor, h, 3 ans, 58 k (57 k), K. Haes (Mme A. Merou), 
de O. Montzey – (n° corde 9)

	 686		  Kingpin, h, 3 ans, 58 k (56 k), Prime Equestrian S.A.R.L. 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

			   Aster Ice (IRE), m, 3 ans, 56 k (521/2 k), R. Dupuy-Naulot 
(Mme C. Larrigade), P. Sogorb – (n° corde 2)

	 502	 4	 Goud Chop, m, 3 ans, 58 k (56 k), 0 , A. Chopard 
(C. Merille), de O. Montzey – (n° corde 11)

			   Caldeira, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Beaufils (Mme M. Lanave), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 7)

	 686		  Spiritofsaintlouis, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), Yeardley 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 094 e
Eng. Sup. : Azahar
2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long, encolure, courte tête, 
courte tête.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Port Etienne.
	 1 944e	 Kahuna.
	 1 458e	 Prince Anodin.
	 972e	 Shinobi.
	 486e	 Azahar.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 La Motteraye Earl, S.C.E.A. Des Prairies.
	 810e	 S.C.E.A. Haras De Manneville.
	 720e	 Al Asayl Bloodstock Ltd.
	 270e	 Carlos Vazquez Gonzalez.
	 235e	 Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’8’’60’’’
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	 630	 4	 Etincellant, h, al, 5 ans, par Fairplay Du Pecos et L’Etincelle 
D’Or (Gnome), 55 k (551/2 k), 0, Thomas (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

	 630	 1	 Kissmelande, f, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Bioutylande (Gnome), 571/2 k (58 k), Mme M. Prunet-Foch 
(A. Werle), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)

			   Geisha Du Lac ,  f ,  al,  5  ans, par Muhaymin USA 
et  Dream Pear l  Du Lac (Hasa),  531/2  k (54  k) ,  0 , 
Mme  E.  Kleparski   Thomas (R.  Delage) ,  X.   Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

			   Feria Pontadour, f, 5 ans, 531/2 k (551/2 k), Mme M. Prunet-
Foch (J. Grosjean), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 10)

			   Furiosa ,  f ,  5  ans, 571/2  k (58  k), Mme  M.  Chiampo 
(Mme M. Lanave), Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

			   Goudurisk Lauteix, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), D. Marchand 
(A. Crastus), de T. Lauriere – (n° corde 7)

8 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 808 e
Certif. vétérinaire : Galyleo De Palmas
Sans motif : Goldhasa
1 long ¼, courte tête, 1 long, 4 long ½, 1 long, 1 long, 1 long.
16 000e – 6 400e – 4 800e – 3 200e – 1 600e

Primes aux éleveurs :
	 2 880e	 Haras Du Bosquet.
	 1 152e	 Bruno Thierry, Haras Du Bosquet.
	 864e	 Suc. Maurice Lille.
	 576e	 Earl De Pourquarens, Cyril Cauhape.
	 288e	 Antoine Steiner.

Temps total : 2’37’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire Bruno 
THIERRY par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
Le hongre GALYLEO DE PALMAS a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.

	1038	 3982	 PRIX DAMAS
(Groupe III PA - Arabes)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
GROUPE 3 - PA
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans : 56 k. ; 5 ans et 
au-dessus : 58 k. Tout gagnant d’une course du Groupe 1 PA portera 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

			   Bel’Izam, m, b, 5 ans, par Nizam GB et Djesabelle 
(Dormane), 58  k (581/2  k),  Cheik  RHR.  Al  Maktoum 
(JB. Eyquem), D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

	 629	 1	 Hilal Al Cham, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Ya Hala (Azadi), 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

	 836	 5	 Amjiz De Piboul, m, gr, 6 ans, par Munjiz et Amerella [Amer 
(KSA)], 58 k (581/2 k), M. Mezy (G. Guedj-Gay), Bernard – 
(n° corde 6)

	 836	 4	 Nenawa, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Gharnooga IRQ (Al 
Hasim OMN), 54 k (541/2 k), Al Nujaifi Racing Ltd (A. Crastus), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

			   Amir Al Cham, h, gr, 5 ans, par Tm Fred Texas USA et Al 
Yakout (Al Saoudi), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 4)

	 223	 5	 A o u n ,  m ,  6   a n s ,  5 8   k  ( 5 8 1 / 2   k ) ,  0 , 
Yas   Horse   Rac ing   Management  ( I .   Mendizaba l ) , 
A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

			   Guythoun De Carrere, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), G. Dell’Ova 
(V. Seguy), E. Dell’Ova – (n° corde 7)

	 836		  Majda Du Loup, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), L. Mazzone 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 8)

8 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 400 e
Eng. Sup. : Nenawa
¾ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 6 long ½, 3 long ½, 1 long ¼.
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L’intéressé a indiqué que dans le dernier tournant elle n’avait pas les 
ressources suffisantes malgré ses sollicitations et il avait jugé préférable 
de cesser de la solliciter dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1041	 4048	 PRIX DES MINIMES
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

	 799		  Kayrat (IRE), h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Irish Queen 
[Speedmaster (GER)], 60  k (601/2  k), Ecurie  Naiman 
(JB. Eyquem), M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

	 458	 1	 Karma Seeker (IRE), f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Miracle Seeker GB (Rainbow Quest USA), 63 k (601/2 k), 
Ecurie du Gave (Mme M. Meyer), JL. Dubord – (n° corde 7)

	 799	 2	 Limerick, m, b.f, 4 ans, par Siyouni et Larabesque (IRE) 
(Monsun GER), 57 k (56 k), P. Gaud (Mme A. Merou), 
D. Chenu – (n° corde 2)

	 505	 5	 E v a n a n d ,  f ,  b ,  4   a n s ,  p a r  E v a s i v e  G B  e t 
F l e u r  D e s  I n d e s  [ G a n g e s  ( U S A ) ] ,  5 5   k  ( 5 4   k ) , 
SARL   Winn ing   B loods tock   Agency  ( J .   Mob ian ) , 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

	 688		  Asandros, m, b, 4 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 56 k (561/2 k), Mme C. Lostie de Kerhor 
(M. Forest), D. Watrigant (s) – (n° corde 11)

	 786		  Vespaman ,  h,  4  ans,  57  k (541/2  k) ,  0 ,  A.   Fehr 
(Mme C. Cornet), Pardon – (n° corde 5)

	 505	 4	 Ninety Years, f, 4 ans, 591/2 k (56 k), A. Goncalves 
(Mme C. Larrigade), P. Sogorb – (n° corde 10)

	 458		  Atout Coeur, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), A, M. Cordero (J. Auge), 
D. Morisson (s) – (n° corde 12)

	 303		  Showersofblessing, h, 4 ans, 621/2 k (63 k), A. Mouknass 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

	 828		  Poca Boy, h, 4 ans, 571/2 k (58 k), A, C. Maynard (G. Guedj-
Gay), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 4)

	 707		  Le Bequet, m, 4 ans, 62 k (621/2 k), TM. Oldak (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 1)

	 635	 1	 Ennouaye, h, 4 ans, 55 k (551/2 k), K. Haes (W. Smit), 
G. Heurtault – (n° corde 3)

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 870 e
2  long, encolure, ½ long, 2  long ½, 3  long, ½ long, 2  long ½, ¾ long, 
7 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Kayrat (Ire).
	 1 215e	 Karma Seeker (Ire).
	 911e	 Limerick.
	 607e	 Evanand.
	 303e	 Asandros.

Primes aux éleveurs :
	 895e	 Chevotel De La Hauquerie.
	 410e	 Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
	 358e	 Framont Limited.
	 273e	 Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
	 205e	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’4’’80’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche EVANAND ayant eu un comportement difficile, les 
Commissaires de courses l’ont autorisé à se rendre au départ tenue 
en main non montée et ont délivré une attestation à l’entraineur.

	1042	 4049	 PRIX DE L’HIPPODROME DE TOULOUSE
(Arabes)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dont France Galop : 7 000
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La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	1040	 4046	 PRIX HENRY DE BOUSSAC
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

	 555	 1	 White Card (GB), f, b, 3 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 57 k (571/2 k), G. Heurtault (G. Guedj-
Gay), G. Heurtault – (n° corde 5)

	 265	 3	 Charm King, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Shahad 
IRE (Galileo IRE), 61 k (581/2 k) (Mme M. Meyer), F. Seguin – 
(n° corde 3)

	 792		  Maestro Chop, h, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 54  k (541/2  k), A , 
A. Chopard (A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

	 555	 4	 Ultron IRE, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Chasing 
Ice (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 551/2 k (56 k), 0, 
Mme M. Sogorb (A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 8)

	 785		  Almost Light, m, al, 3 ans, par Waldpark GER et You 
Got The Love GB (Hawk Wing USA), 561/2 k (551/2 k), A, 
SCEA Haras du Ma (Mme L. Le Pemp), M. Guarnieri  – 
(n° corde 10)

	 157	 2	 Amankatkay, m, 3 ans, 621/2 k (601/2 k), Ecurie Jarlan 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

	 888	 4	 Pilgrim , m, 3  ans, 55  k (551/2  k), 0 , Mme  F.  Perree 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 7)

	 792	 2	 Armorigene, m, 3 ans, 551/2 k (56 k), A, JR. Legendre 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

	 558		  Vertibaie, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), Mme N. Walton (J. Auge), 
W. Walton – (n° corde 2)

	 784		  Tampa Dream (IRE), f, 3 ans, 59 k (591/2 k), Ecurie d’Haspel 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 606 e
¾ long, ½ long, 1 long ¾, tête, 1 long ¾, 1 long, 1 long, loin, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 White Card (Gb).
	 1 620e	 Charm King.
	 1 215e	 Maestro Chop.
	 810e	 Ultron Ire, prime non attribuée.
	 405e	 Almost Light.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Scea Du Haras De Victot.
	 600e	 Scea Du Haras De Victot.
	 450e	 Alain Chopard.
	 150e	 Earl Elevage Des Loges.
	 127e	 Ecurie Haras D’Elbe Earl, Pascal Droz-Vincent, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’40’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Guillaume 
HEURTAULT en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir présenté son cheval en retard au public.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jockey Antoine WERLE (MAESTRO CHOP) arrivé 
3ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour pour avoir été à l’origine de la gêne subie, sous 
l’effet de la cravache, par le poulain ARMORIGENE à environ 250 mètres 
du poteau d’arrivée et par la pouliche WHITE CARD à 100 mètres du 
poteau d’arrivée, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Valentin SEGUY en ses explications sur le 
comportement de la pouliche TEMPA DREAM (IRE) arrivée non placée.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4  ans et au-dessus, 
n’ayant pas, depuis le 1er  mai 2019 inclus, gagné une Listed Race ni, 
depuis le 1er novembre 2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. 
Les chevaux ayant, depuis le 1er mai 2019 inclus, gagné une Classe 2 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné une Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 1er février 2020 inclus, reçu une allocation de 14.000 porteront 
2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

			   Wayatos (FR) , h, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Walayta 
GER (Oasis Dream GB), 581/2 k, P. Specker (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 7)

			   Simply Striking, m, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 581/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

	 719		  Wind Test GB, h, gr, 4 ans, par Epaulette AUS et Elbow 
Beach GB (Choisir AUS), 57 k (53 k), 0 , A. Jathiere 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 5)

	 734		  Leonio, m, b, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 57 k (53 k), Genets SRL (Mme A. Nicco), 
A. Marcialis – (n° corde 1)

	 952		  Bakoel Koffie (IRE), m, b, 6 ans, par Naaqoos (GB) 
et Diamond Square [Dyhim Diamond (IRE)], 57 k (53 k), 
B. Van Dalfsen (Mme C. Miette), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

			   Kenbaio, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Baia Chope 
[Deportivo (GB)], 60 k, G. Pariente (PC. Boudot), P. Bary (s) – 
(n° corde 6)

	 674		  Forza Capitano, m, n.p, 5 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Fantasia GER (Monsun GER), 57 k, G. Kern (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 567 e
3 long, ¾ long, 1 long ¼, ½ long, 3 long ½, 2 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
	 4 455e	 Wayatos (Fr), prime non attribuée.
	 1 692e	 Simply Striking.
	 1 247e	 Wind Test Gb, prime non attribuée.
	 712e	 Leonio.
	 277e	 Bakoel Koffie (Ire).
	 267e	 Kenbaio.
	 178e	 Forza Capitano.

Primes aux éleveurs :
	 1 145e	 Patrick De Watrigant.
	 935e	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 321e	 Select Bloodstock Ltd.
	 261e	 David Brocklehurst, prime non attribuée.
	 150e	 Berend Van Dalfsen.
	 120e	 Guy Pariente Holding.
	 80e	 Georg Kern.

Temps total : 0’57’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Pierre-Charles BOUDOT sur la performance du poulain 
KENBAIO, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas d’action, qu’il ne 
déployait pas ses foulées comme à son habitude, ajoutant par ailleurs, 
que l’état du terrain n’était pas la cause de la contre-performance du 
poulain.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont constaté que le 
cheval FORZA CAPITANO s’était déferré de l’antérieur droit à environ 600 
mètres du poteau de l’arrivée.

	1044	 654	 PRIX DU PETIT BOIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4  ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine, affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné une course de 
Groupe-PA. Poids : 56  k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er  janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 31 mai 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 586	 2	 Hattal, m, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Mizzna (Akbar), 57 k 
(571/2 k), K, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 9)

			   Amir Al Zaman, m, al, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ et 
Hamiya IRQ (Al Hasim OMN), 56 k (54 k), Al Nujaifi Racing Ltd 
(J. Mobian), CH. Gourdain (s) – (n° corde 12)

	 586	 1	 Nalink, m, gr, 4 ans, par Amer KSA et Nalika (Dormane), 59 k 
(591/2 k), Cheik S. Al Mukhani Bahwan (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 1)

	 586	 4	 Nayar Athbah GB, m, al, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sifflet 
Al Maury (Akbar), 56 k (55 k), M. Alhuzami (Mme L. Le Pemp), 
Bernard – (n° corde 4)

	 225		  Reehab, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Njewmoon 
(Njewman), 56 k (561/2 k), A, Al Shaqab Racing (JB. Eyquem), 
Bernard – (n° corde 8)

			   Sheded, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 11)

	 839		  Gohar Du Breuil, m, 4 ans, 58 k (56 k), A, Al Shaqab Racing 
(C. Merille), CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

			   Djalnor, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), P. Fourcade (J. Grosjean), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

	 839	 3	 Midrass, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), KH. Al Attiyah (A. Werle), 
Bernard – (n° corde 3)

	 225		  Saajid GB, m, 4 ans, 57 k (571/2 k), Al Maktoum (A. Crastus), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 5)

	 586		  Maghamir Des Forges, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, 
H.H. M. Al Thani (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

			   Zlatan De Monlau, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), A. Goutal 
(M. Forest), O. Trigodet – (n° corde 6)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 226 e
2 long ½, 1  long ½, 4  long ½, 3  long, courte tête, 3  long ½, 1 long ¼, 
2 long ½, 3 long ½.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 2 632e	 Hattal.
	 1 053e	 Amir Al Zaman.
	 789e	 Nalink.
	 526e	 Nayar Athbah Gb, prime non attribuée.
	 263e	 Reehab.

Primes aux éleveurs :
	 776e	 Yas Horse Racing Management.
	 474e	 Al Nujaifi Racing Ltd.
	 356e	 Mme Marie-Claude Biaudis.
	 118e	 Herve-Luc Spezza, Mme Marynege Desmazieres-Spezza.
	 110e	 Athbah Stud Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’0’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

DEAUVILLE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0003 153	 lundi 1er juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Dominique Le BARON-DUTACQ

	1043	 444	 PRIX DE LA SAVONNERIE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
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	 897	 5	 Takedown, m, b, 3 ans, par American Devil et Nothirdchance 
[King’S Best (USA)], 58 k, A, J. Romel, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

	 880		  Adehaine IRE, m, b, 3 ans, par Morpheus GB et Little Red 
Minx IRE (Red Clubs IRE), 56 k, A, Ecurie Tlv (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

	 849		  Just For Dream IRE, m, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Shaanara IRE (Darshaan GB), 581/2 k, 0, Ecurie Tlv 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 9)

	 879	 7	 Zawat, f, 3 ans, 59 k, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 4)

	 880		  Checked Out, f, 3 ans, 55 k (52 k), Snowdrop Stud Co. Ltd 
(Mme A. Duporte), JV. Toux – (n° corde 7)

	 672		  Trou Aux Biches ,  f ,  3  ans, 56  k, Mme  M.  Richert 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 6)

			   Mystical Night, h, 3 ans, 581/2 k, A, E. Lecoiffier (A. Roussel), 
E. Lecoiffier – (n° corde 3)

9 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 060 e
Eng. Sup. : Takedown, Adehaine IRE, Just For Dream IRE
5 long, courte encolure, 2 long ½, ½ long, 2 long, 9 long, 5 long, courte 
encolure.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 5 130e	 Moremi.
	 2 052e	 Maxi Bello.
	 1 539e	 Takedown.
	 1 026e	 Adehaine Ire, prime non attribuée.
	 513e	 Just For Dream Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 901e	 Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
	 760e	 Rocco Stasi, Mlle Alexandra Stasi, Mme Sandra Sulfart, Mlle Ludivine Stasi.
	 570e	 J. B. S. Invest N. V. .
	 161e	 Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
	 80e	 Lynch-Bages Ltd, Camas Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’81’’’

	1046	 644	 GRAND HANDICAP DES MILERS
(Handicap)
(Classe 1)

56 000 c (28 000, 10 640, 7 840, 4 480, 2 240, 1 680, 1 120)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
La référence applicable dans ce Handicap se situera entre +13 et 
+16.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +15.

	 670	 2	 We Ride The World (IRE), h, b, 5 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 591/2 k, 0, Mme A. Baudron, 
CE. Rossi – (n° corde 12)

	 734	 6	 Mon Ami L’Ecossais, h, b, 5 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 59 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

	 734		  French Pegasus, h, b, 5 ans, par French Fifteen et 
Etrangere USA (Fusaichi Pegasus USA), 541/2 k, JJ. Fournier 
(A. Lemaitre), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

	 734	 3	 Millfield, m, b, 7 ans, par Whipper USA et Victoria College 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 55 k, AM. Haddad (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 11)

	 783		  Go To Hollywood, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Agence Belge [Librettist (USA)], 571/2  k, A , 
Ecurie Bred To Win Sc (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

	 734	 1	 Alfieri, h, b, 7 ans, par Naaqoos (GB) et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 59 k, JP. Zaoui (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 17)

	 681		  Dathanna IRE, f, b, 5 ans, par Dubawi IRE et Colour AUS 
(More Than Ready USA), 58 k, Godolphin Snc (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

	 734	 5	 Rajkumar, h, 7 ans, 57 k, Fabre (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

	 734		  Kihavahfushi (GB) ,  m, 5  ans, 58  k, HA.  Pantall 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 14)

	 734	 4	 Sandyssime, h, 5 ans, 541/2 k, Ecurie Meiohas (E. Hardouin), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 10)

	 873	 3	 Tantpispoureux (IRE), h, 4 ans, 581/2 k, M. Lagasse 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

	 546	 4	 Carlton Choice IRE, h, 6 ans, 591/2 k, A, T. Marechal 
(J. Claudic), A. Marcialis – (n° corde 3)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

	 525	 3	 Lettyt Fight, h, al, 3 ans, par Dunkerque et Letty GB (Trade 
Fair GB), 621/2 k, S. Hoffmeister (PC. Boudot), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

	 928	 3	 Jussifer, m, b, 3 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
56 k (541/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Duporte), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

	 871	 2	 Forever Coco, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Asiana 
[Westerner (GB)], 61 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
A. Marcialis – (n° corde 6)

	 692	 4	 The Room, f, al, 3 ans, par Manduro GER et The Living Room 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k, Seroul, JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

	 881		  The Nile Song, f, gr, 3 ans, par Stormy River et Italica 
(Slickly), 58  k, Passion  Racing  Club (T.  Bachelot) , 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

	 938		  Situmeledemandais, h, 3 ans, 571/2 k, M. Lagasse 
(A. Badel), D. Smaga – (n° corde 2)

	 947	 5	 Harmonieuse , f, 3  ans, 56  k (541/2  k), C.  Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

	 849		  Abbello, m, 3 ans, 591/2 k, 0, Mme P. Morandi (C. Soumillon), 
G. Bietolini – (n° corde 10)

	 928		  Garigliano, m, 3 ans, 571/2 k, 0, Ecurie Tlv (A. Roussel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

	 613		  Luanda, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 412 e
Eng. Sup. : Jussifer
encolure, 3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, courte tête, nez, encolure, 3 long, 
tête.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
	 5 400e	 Lettyt Fight.
	 2 160e	 Jussifer.
	 1 620e	 Forever Coco.
	 1 080e	 The Room.
	 540e	 The Nile Song.

Primes aux éleveurs :
	 2 002e	 Mme Eva Klimscha.
	 800e	 Daylesford Stud.
	 600e	 Thierry De La Heronniere, Ecurie Salabi, Jean-Claude Seroul.
	 200e	 Didier Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 2’0’’21’’’
Le jockey Maixent REMY étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain JUSSIFER par le jockey Aude DUPORTE 
au poids de 54, 5 kg.

	1045	 655	 PRIX DU BOIS DU RUSSE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +30.

	 849		  Moremi, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Mephala [Muhaymin 
(USA)], 57 k, A, S. Hoffmeister (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

	 849		  Maxi Bello, h, b.f, 3 ans, par Montmartre et Clara De 
Lune (Bleu D’Altair), 571/2 k, F. Jolivet (A. Pouchin), Collet – 
(n° corde 8)
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	1047	 416	 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULAINS
(Groupe I - Mâles)

360 000 c (205 704, 82 296, 41 148, 20 556, 10 296)
Pour poulains entiers de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 900 à l’engagement le 19 
février ou 25.920 à l’engagement supplémentaire le 28 mai.
Forfait initial : mardi 26 mai à 11 h.30.
Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 678	 3	 Victor Ludorum GB, m, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Antiquities GB (Kaldounevees), 58 k, Godolphin Snc 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

	 678	 1	 The Summit, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Acola 
[Acatenango (GER)], 58 k, Cygler (O. Peslier), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

			   Alson GER , m, b, 3  ans, par Areion GER et Assisi 
GER (Galileo IRE), 58 k, Mme C. Baronin Von Ullmann 
(V. Cheminaud), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

	 712	 2	 Celestin, m, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

	 678	 4	 Kenway, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 58 k, Le Haras de La Gousserie (T. Bachelot), 
F. Rossi – (n° corde 8)

	 733	 1	 Arapaho, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Magnier (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

	 677	 1	 Shinning Ocean, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Soumillon), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

	 712	 1	 Reshabar, m, 3 ans, 58 k, E. Schwaiger (T. Piccone), 
M. Munch (s) – (n° corde 6)

	 678	 2	 Ecrivain, m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, Laffon-Parias – 
(n° corde 4)

9 partants ; 126 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 14 452 e
Eng. Sup. : Shinning Ocean
1  long ½, encolure, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long ½.
205 704e – 82 296e – 41 148e – 20 556e – 10 296e

Primes aux propriétaires :
	 46 283e	 Victor Ludorum Gb, prime non attribuée.
	 18 516e	 The Summit.
	 9 258e	 Alson Ger, prime non attribuée.
	 4 625e	 Celestin.
	 2 316e	 Kenway.

Primes aux éleveurs :
	 17 484e	 Godolphin, prime non attribuée.
	 13 105e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 3 497e	 Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
	 3 273e	 Ecurie Normandie Pur Sang.
	 2 459e	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’34’’14’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain ECRIVAIN, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il n’avait pas vraiment d’explications, que 
ce dernier n’avait pas fourni sa vraie valeur et qu’il était déçu de la 
performance dudit poulain.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit poulain.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.

	1048	 417	 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULICHES
(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 900 à l’engagement le 
19 février ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 28 mai.
Forfait initial : mardi 26 mai à 11 h.30.

Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.

1 600 m
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	 681	 4	 Zavrinka, f, 5 ans, 57 k, Legend Racing Club (S. Pasquier), 
V. Sartori – (n° corde 9)

	 706	 1	 Arise , m, 4  ans, 56  k, Zak  Bloodstock (G.  Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

	 847		  F u r i o u s  D e s  A i g l e s ,  h ,  8   a n s ,  5 3   k ,  0 , 
Mme C. Barande Barbe (Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 18)

	 814	 2	 Rocquemont, m, 4 ans, 61 k, G. Augustin-Normand 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 16)

	 734	 2	 Zalamea (IRE), m, 7 ans, 521/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(I. Mendizabal), F. Rossi – (n° corde 15)

	 719		  Icefinger (IRE), h, 4 ans, 551/2 k, Blc Horseracing Sc 
(T. Piccone), Mme P. Brandt – (n° corde 1)

18 partants ; 39 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 212 e
Chev. élim. : Prince Hamlet
3 long ½, ½ long, 1 long ½, ½ long, ¾ long, tête, 1 long ¾, 3 long ½, ¾ 
long.
28 000e – 10 640e – 7 840e – 4 480e – 2 240e – 1 680e – 1 120e

Primes aux propriétaires :
	 11 340e	 We Ride The World (Ire).
	 4 309e	 Mon Ami L’Ecossais.
	 3 175e	 French Pegasus.
	 1 411e	 Millfield.
	 907e	 Go To Hollywood.
	 529e	 Alfieri.
	 453e	 Dathanna Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 114e	 Erick Bec De La Motte.
	 1 943e	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 1 431e	 Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
	 765e	 Suc. Omar El Sharif.
	 409e	 Ludovic Fleury.
	 287e	 G. R. Bailey Ltd.
	 95e	 Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’95’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON sur la performance du poulain 
ROCQUEMONT, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que le dit poulain avait vite cédé, se retrouvant sans 
ressource et qu’il avait arrêté de le solliciter, suspectant un problème 
physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en 
ses explications le jockey Tony PICONNE sur la performance du hongre 
ICEFINGER (IRE), arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était caractériel, qu’il était mal 
sorti des stalles de départ et qu’il n’avait jamais pu se rapprocher de ses 
concurrents durant le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit hongre.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions 
de l’article 194, 224 et 205 du Code des Courses au Galop, ont constaté 
la présence de Madame Amandine BAUDRON sur l’hippodrome de 
Deauville, qui accompagnait le cheval WE RIDE THE WORLD (IRE) alors 
que la réunion de courses se déroulait sous la mesure du huis clos 
renforcé établie par la Fédération Nationale de Courses Hippiques par 
laquelle il est indiqué que l’accès aux hippodromes pour les personnes 
ayant reçu une autorisation en qualité de propriétaire est interdit. 
Les Commissaires ont entendu en ses explications la Propriétaire Mme 
Amandine BAUDRON (par téléphone, cette dernière ayant déjà quitté 
l’hippodrome) l’ont sanctionnée par une amende de 1500 euros pour 
avoir eu un comportement qui porte atteinte à l’image des courses et aux 
règles édictées en matière de huis clos renforcé pour l’organisation d’une 
réunion de courses. 
Les Commissaires de courses agissant en application des dispositions 
de l’article 194, 224 et 205 du Code des Courses au Galop, ont entendu 
l’entraineur Cédric ROSSI en ses explications (par téléphone, ce dernier 
ayant déjà quitté l’hippodrome), au sujet de la présence de Madame 
Amandine BAUDRON sur l’hippodrome de Deauville, qui accompagnait 
le cheval WE RIDE THE WORLD (IRE), alors que la réunion de courses se 
déroulait sous la mesure du huis clos renforcé établie par la Fédération 
Nationale de Courses Hippiques par laquelle il est indiqué que l’accès 
aux hippodromes pour les personnes ayant reçu une autorisation en 
qualité de propriétaire est interdit. 
L’intéressé a indiqué qu’il avait adressé un courriel à France Galop par 
lequel, il donnait le nom des accompagnateurs des chevaux et qu’il avait 
désigné Madame Amandine BAUDRON comme accompagnatrice de son 
cheval et que cette propriétaire, n’était pas déclarée chez lui en qualité 
de salariée. 
Pour ce motif, les Commissaires, l’ont sanctionné par une amende de 
1500 euros pour avoir eu un comportement qui porte atteinte à l’image 
des courses et aux règles édictées en matière de huis clos renforcé pour 
l’organisation d’une réunion de courses.
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	 708		  Koskov, m, gr, 3 ans, par Iffraaj GB et Abraxa (IRE) (Verglas 
IRE), 561/2 k (54 k), M. Munch (s) (H. Besnier), M. Munch (s) – 
(n° corde 6)

	 709	 2	 Vienne (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Wadjet (IRE) 
(Shamardal USA), 561/2 k, G. Augustin-Normand (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

	 684		  Episodia, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 561/2  k, Haras du Logis Saint Germain 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 1)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 640 e
2 long ½, courte encolure, 3 long ½, 2 long, 3 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Dawn Intello.
	 2 257e	 Salesman (Ire).
	 1 663e	 Hellenistique.
	 950e	 Koskov.
	 475e	 Vienne (Ire).
	 356e	 Episodia.

Primes aux éleveurs :
	 2 202e	 Viktor Timoshenko.
	 616e	 Haras D’Etreham.
	 547e	 Wertheimer & Frere.
	 230e	 Manfred Wurtenberger.
	 132e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 115e	 Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’6’’74’’’

	1050	 414	 THE PRESIDENT OF THE UAE CUP - 
COUPE D’EUROPE DES CHEVAUX ARABES
(Groupe I PA - Arabes)
(Classe 1)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
GROUPE 1 - PA
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au Stud Book arabe de leur pays de naissance affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids : 4 ans, 56 k. ; 5 ans et au-dessus, 
59 k. 1/2.
En application des dispositions de l’Article 125 du Code des Courses 
au Galop, les éliminations seront effectuées dans l’ordre croissant 
des valeurs attribuées par le service des handicapeurs de France 
Galop.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Une couverture sera remise au poulain gagnant après la course.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 690	 3	 Deryan, m, al, 5 ans, par Mahabb UAE et Haboob (Akbar), 
591/2 k, 0, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

	 690		  Melabi, m, gr, 5 ans, par Dahess GB et Quinquinna 
(Kesberoy), 591/2 k, 0 , Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

	 223	 2	 Hajres TUN, m, gr, 6 ans, par Nizam GB et Tohfet 
Ennadhirine TUN (Vent Dredy), 591/2  k, E.  Alhtoushi 
(C. Soumillon), Bernard – (n° corde 3)

	 690	 4	 Ibn Gadir QA, m, gr, 5 ans, par Mared Al Sahra GB et Gadir 
Asf QA (Parador), 591/2 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(E. Revolte), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

	 690		  Shalaa, m, gr, 5 ans, par Dahess GB et Dormadora 
(Dormane), 591/2 k, Al Shaqab Racing (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 1)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 450 e
encolure, 1 long ¼, courte encolure, 7 long.
50 000e – 20 000e – 15 000e – 10 000e – 5 000e

Primes aux propriétaires :
	 11 250e	 Deryan.
	 4 500e	 Melabi.
	 3 375e	 Hajres Tun, prime non attribuée.
	 2 250e	 Ibn Gadir Qa, prime non attribuée.
	 1 125e	 Shalaa.

Primes aux éleveurs :
	 7 962e	 Cheik Mansoor Bin Zayed.
	 3 185e	 Al Shaqab Racing.
	 1 275e	 Haras Ahmed Essaied, prime non attribuée.
	 850e	 Hasan Rakan Hasan S Al Mansoori, prime non attribuée.
	 796e	 Al Shaqab Racing.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

	 679	 2	 Dream And Do (IRE) ,  f ,  b,  3  ans, par Siyouni 
e t  V e n e t i a s  D r e a m  I R E  ( L i b r e t t i s t  U S A ) ,  5 7   k , 
Haras du Logis Saint Germain, F. Rossi – (n° corde 3)

	 677	 2	 Speak Of The Devil, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Moranda [Indian Rocket (GB)], 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 7)

	 733	 2	 Mageva (GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Melilot [Elusive City (USA)], 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 12)

	 679	 1	 Tropbeau GB , f, b, 3  ans, par Showcasing GB et 
Frangipanni IRE (Dansili GB), 57 k, Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

	 679	 4	 Ellerslie Lace, f, b, 3 ans, par Siyouni et Indiana Wells 
[Sadler’S Wells (USA)], 57 k, B. Van Dalfsen (V. Cheminaud), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

	 718	 3	 My Love’S Passion, f, 3 ans, 57 k, Passion Racing Club 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

			   Marieta, f, 3 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

	 713	 1	 Simeen ,  f ,  3  ans, 57  k, Aga  Khan (C.  Soumil lon) , 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

	 679	 3	 Tickle Me Green GER, f, 3 ans, 57 k (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

	 733	 5	 Yomogi, f, 3 ans, 57 k, S. Okamoto (J. Moutard), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

	 844	 1	 Desobeissance IRE, f, 3 ans, 57 k, B. Giraudon (G. Mosse), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

	 731	 2	 Emoji GER, f, 3 ans, 57 k, Team Valor  International 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 152 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 17 425 e
nez, 2  long, tête, 1  long ½, courte encolure, encolure, 3  long, 1  long, 
4 long ½.
171 420e – 68 580e – 34 290e – 17 130e – 8 580e

Primes aux propriétaires :
	 38 569e	 Dream And Do (Ire).
	 15 430e	 Speak Of The Devil.
	 7 715e	 Mageva (Gb).
	 3 854e	 Tropbeau Gb, prime non attribuée.
	 1 930e	 Ellerslie Lace.

Primes aux éleveurs :
	 27 298e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 10 921e	 Herve Viallon.
	 5 460e	 Earl Haras Saint-James.
	 1 456e	 Lord Margadale, prime non attribuée.
	 1 366e	 Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’35’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Pierre-Charles BOUDOT (TICKLE ME GREEN GER) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés plusieurs de ses concurrents.

	1049	 647	 PRIX DE NANTERRE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 1er  décembre 
2019 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1  k.  1/2 ; une allocation de 15.000, 
2 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

	 708	 3	 Dawn Intello, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Gadalka USA 
(Giant’S Causeway USA), 58 k, J. Abdullah (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 4)

	 745	 3	 Salesman (IRE), m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et High 
Maintenance (Highest Honor), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

	 743	 5	 Hellenistique, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Hasturianita (IRE) (Dubawi IRE), 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner le hongre.
L’examen vétérinaire a révélé une possible hémorragie pulmonaire.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire d’effectuer un prélèvement 
biologique sur ledit hongre.

	1052	 649	 PRIX DE GAILLON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux ayant une valeur 
égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36,5.

	 820		  River Of Silver, h, gr, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Rose Of Logis (Slickly), 571/2  k, 0 , P. Faucampre 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 13)

	 748		  Fire Of Beauty, h, b, 4 ans, par Siyouni et Clariyn 
[Acclamation (GB)], 58 k, 0, A. Morteo (Q. Perrette), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

	 683	 2	 Where Is Charlie, f, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Fleur 
De Sel (GB) (Linamix), 60 k, Ecurie des Sables (T. Piccone), 
G. Nicot – (n° corde 4)

	 683	 5	 Silver Placis, h, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Special 
Reward (GB) (Bahamian Bounty GB), 591/2 k, B. Rochette 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

	 804	 4	 Burma Moon IRE, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Bougainvillea GER (Acatenango GER), 55 k, 0, B. Beaunez 
(A. Pouchin), B. Beaunez – (n° corde 6)

	 804	 5	 Jenilat Chance, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme C. Laur (E. Hardouin), 
G. Pannier – (n° corde 7)

	 683		  Proelia, f, 4 ans, 60 k, 0, J. Bourgeais (G. Mosse), 
J. Bourgeais – (n° corde 12)

	 804		  Dionysos, h, 4 ans, 54 k (51 k), M. Pelisson (Mme A. Nicco), 
C. Martinon – (n° corde 3)

	 800		  Kenzohope, h, 4 ans, 551/2 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

	 812		  Scioux, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme E. Schmitt (J. Mobian), 
Mme E. Schmitt – (n° corde 8)

	 804		  Spokesman IRE, h, 4 ans, 59 k, BL. Jones (T. Bachelot), 
AN. Hollinshead – (n° corde 11)

	 804		  New Dream ,  h, 4  ans, 571/2  k (56  k), C.  Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 5)

	 812		  Yxenia, f, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Auvray (A. Lemaitre), 
Mme C. Auvray – (n° corde 10)

	 773	 5	 Georginela, f, 4 ans, 60 k, Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 14)

14 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 770 e
Eng. Sup. : River Of Silver
¾ long, tête, 2 long ½, 1 long ¼, 4 long, 1 long ¼, tête, tête, encolure.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 3 645e	 River Of Silver.
	 1 458e	 Fire Of Beauty.
	 1 093e	 Where Is Charlie.
	 729e	 Silver Placis.
	 364e	 Burma Moon Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 643e	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 657e	 Haras De Beauvoir.
	 493e	 Haras Du Mezeray S.A. .
	 328e	 Bernard Rochette.
	 76e	 Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’58’’52’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le jockey Thomas 
TRULLIER par une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté son 
engagement de monte sur l’hippodrome de Deauville, ce dernier étant 
également déclaré sur l’hippodrome de Salon de Provence alors que 
les mesures techniques adoptées suite au Conseil d’Administration de 
France Galop du vendredi 15 mai, interdisent aux jockeys d’être déclarés 
sur deux hippodromes différents le même jour.
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Temps total : 2’18’’13’’’

	1051	 648	 PRIX DU MAIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux ayant une valeur 
égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +32.

	 683	 3	 Andrea Doria, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Danzigs 
Grandchild USA (Anabaa USA), 571/2 k, A, A. Gabryszewski 
(T. Bachelot), R. Martens (s) – (n° corde 13)

	 683	 1	 Lady Arkadina, f, b, 4 ans, par Waldpark GER et Olonella 
(GB) (Selkirk USA), 591/2  k (561/2  k), 0 , P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 8)

	 682	 4	 Always Somewhere, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Isula 
Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 58 k, Mme C. Alesi (S. Maillot), 
Mme C. Alesi – (n° corde 12)

	 535		  Hazienda (IRE), f, b, 4 ans, par Thewayyouare USA 
et Hauville [Hurricane Run (IRE)], 551/2 k, S. Hoffmeister 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 1)

	 682		  Dragon Love, h, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et Love 
Knot IRE (Lomitas GB), 59 k (56 k), 0, Mme E. Drouet 
(Mme C. Miette), Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

	 683		  Mister Mario, h, 4 ans, 56 k (53 k), 0, Mme MC. Naim 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 4)

	 811		  Drosay, m, 4 ans, 561/2 k, A, A. Dimitropoulos (T. Baron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 11)

	 349	 7	 New Trafford , h, 4  ans, 59  k, 0 , V.  Bukhtoyarov 
(M. Barzalona), CHA. Rossi (s) – (n° corde 10)

	 810		  Darkange, f, 4 ans, 59 k, JP. Sauvage (M. Delalande), 
JP. Sauvage – (n° corde 7)

	 789	 2	 Toptional , h, 4  ans, 571/2  k (56  k), Wh  &  Sourcing 
(Mme L. Grosso), S. Chevalier – (n° corde 9)

	 362	 3	 Ale Tango, m, 4 ans, 591/2 k, J. Boniche (PC. Boudot), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 3)

	 682	 3	 Emmasamiclau, m, 4 ans, 60 k, Mme B. Dahm (A. Roussel), 
Mme B. Dahm – (n° corde 14)

	 828		  Showmethemoon (GB), f, 4 ans, 58 k, 0, B. Collet 
(E. Hardouin), R. Collet (s) – (n° corde 6)

	 787		  Alpatkinoss, h, 4 ans, 58 k, Ecurie Senator (T. Piccone), 
Leduc – (n° corde 2)

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 076 e
7 long, 3 long, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 3 long ½, 1 long ½, 
½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
	 3 847e	 Andrea Doria.
	 1 539e	 Lady Arkadina.
	 1 154e	 Always Somewhere.
	 769e	 Hazienda (Ire).
	 384e	 Dragon Love.

Primes aux éleveurs :
	 1 735e	 Mme Sarah Dupray.
	 694e	 Le Thenney.
	 520e	 Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert, Mme Philippe Demercastel.
	 226e	 Mme Renate Moser.
	 113e	 Yannick Fouin.

Temps total : 1’57’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Eddy HARDOUIN (SHOWMETHEMOON (GB)) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés un de ses concurrents en se rapprochant de la lice intérieure.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Tony PICONNE sur la performance du hongre ALPATKINOSS, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était soudainement retrouvé sans ressource 
dès le dernier tournant et qu’il suspectait un problème physique sur ledit 
hongre.
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Anthony 
CRASTUS et Charles PERKINS (IPHITOS (GB)) arrivé 2ème, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que sans 
le mouvement vers la corde du hongre IPHITOS (GB) la pouliche MANNE 
ne l’aurait pas devancé au passage du poteau d’arrivée.

	1054	 4641	 PRIX DE MIRAMAS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2  k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 819	 5	 Lily’S Cupcake IRE, f, b, 5 ans, par Excelebration IRE 
et Pinacotheque (IRE) (In The Wings GB), 561/2 k (55 k), (11 
000), Mme B. Friedlander (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

	 898	 4	 Vuelta Di Baci, f, b.f, 4 ans, par Casamento IRE et 
Ponentina [Lando (GER)], 581/2 k (571/2 k), (11 000), M. Niang 
(M. Pelletan), C. Escuder – (n° corde 11)

	 895	 2	 Gimme Joy, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 561/2 k (53 k), (11 000), 
Mme Chehboub (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 2)

	 808		  Pachadargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Sabasha 
[Xaar (GB)], 58 k (541/2 k), (11 000), B. Milliere (Mme M. Meyer), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

	 413	 2	 Ticklish, f, b, 4 ans, par Dalakhani IRE et Cosquillas IRE 
(Selkirk USA), 561/2 k (551/2 k), (11 000), A. Lustig (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

	 898		  Imperious, h, 4 ans, 56 k (521/2 k), A, (8 000), JPH. Dubois 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 4)

	 901	 2	 Miharo, h, 10 ans, 58 k (56 k), (8 000), J. Planard (G. Legras), 
M. Planard – (n° corde 10)

	 755		  Double Or Quits GER, f, 4 ans, 541/2 k (51 k), (8 000), 
S. Hoffmeister (Mme A. Mekouche), K. Borgel (s) – (n° corde 3)

	 762		  Pro Am, h, 5 ans, 58 k (55 k), 0, (11 000), M. Charleu 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)

	 667		  Grand Gala, h, 9 ans, 56 k (521/2 k), 0, (8 000), A. Diaz 
(Mme M. Germain), A. Diaz – (n° corde 9)

10 partants ; 19 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 035 e
Eng. Sup. : Pachadargent, Ticklish, Double Or Quits GER
Sans motif : Iowa Bay (GB)
2 long, 5 long, tête, 3 long, 1 long, 1 long, 2 long, 4 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 2 430e	 Lily’S Cupcake Ire, prime non attribuée.
	 972e	 Vuelta Di Baci.
	 729e	 Gimme Joy.
	 378e	 Pachadargent.
	 243e	 Ticklish.

Primes aux éleveurs :
	 510e	 Richard Levin, Mme Tina Elisabeth Levin, prime non attribuée.
	 328e	 Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
	 286e	 Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
	 205e	 Guy Pariente.
	 71e	 Haras D’Etreham, Mark Johnston Racing Ltd.

Temps total : 2’34’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont distancé le hongre GRAND GALA de la 7 ème 
place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course 
dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Manon GERMAIN par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours.
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Le jockey Thomas TRULLIER étant absent de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain BURMA 
MOON par le jockey Alexis POUCHIN.
Le jockey Christophe SOUMILLON ne se sentant pas suffisamment 
bien pour se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre RIVER OF SILVER par le jockey Mickael 
BARZALONA.

SALON-DE-PROVENCE
0613 153	 lundi 1er juin 2020

Terrain 

Commissaires de courses : François ORCERO – Nathalie MARTEAU – 
Alexandre ISKANDAR

	1053	 4638	 PRIX DE L’ETANG DE BERRE
(Maiden)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places, cette 
année, recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 816	 4	 Moderator, h, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Monarquia (IRE) (Danehill Dancer IRE), 56 k (561/2 k), 
V. Bukhtoyarov (F. Blondel), CHA. Rossi (s) – (n° corde 9)

	 754		  Iphitos (GB), h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Anew 
GB (Oasis Dream GB), 56 k (561/2 k), 0, Mme C. L’Abbe 
(C. Perkins), F. Rossi – (n° corde 6)

	 754		  Belgian Prince, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et 
Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 56 k (561/2 k), 0, 
Ecurie Gribomont (G. Millet), CE. Rossi – (n° corde 4)

	 816		  Manne, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Morning Glory 
GER (Pentire GB), 541/2 k (55 k), Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), CE. Rossi – (n° corde 3)

	 816		  Anything Else GB, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lacarolina [Charge D’Affaires (GB)], 541/2 k (55 k), 
Gemini Stud (S. Ruis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 8)

	 753		  Seagate, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Head (P. Convertino), 
CE. Rossi – (n° corde 5)

			   Klerviking ,  f ,  3  ans,  541/2  k  (531/2  k) ,  A.   Bardini 
(Mme M. Waldhauser), R. Martens (s) – (n° corde 1)

			   Princesse Dauphine , f, 3  ans, 541/2  k (55  k), A , 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 2)

			   Willycash, m, 3 ans, 56 k (55 k), Guedj (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 7)

9 partants ; 26 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 096 e
Eng. Sup. : Moderator, Anything Else GB
1 long, ½ long, ¾ long, 5 long, 2 long ½, 1 long, 5 long, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Moderator.
	 1 620e	 Iphitos (Gb).
	 1 215e	 Belgian Prince.
	 810e	 Manne.
	 405e	 Anything Else Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 600e	 Al Shaqab Racing.
	 450e	 Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
	 300e	 Suc. Georges Sandor.
	 63e	 Gala Bright Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser, à environ 50 mètres du poteau d’arrivée, de la pouliche 
MANNE (Anthony CRASTUS) arrivée 4ème.
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	 749	 2	 Gin Gembre, h, al, 3 ans, par Dandy Man IRE et Repechage 
[Gold Away (IRE)], 601/2 k (591/2 k), 0, Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

	 749	 4	 Le Bronn, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Ladoga 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k (581/2 k), V. Bukhtoyarov 
(A. Crastus), CHA. Rossi (s) – (n° corde 4)

	 749	 1	 Mucho Macho, h, b, 3 ans, par Machucambo et Khanbaligh 
[Panis (USA)], 621/2 k (63 k), Mme Y. Seydoux de Clausonne 
(G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

	 695		  Emblematique, f, b, 3 ans, par Siyouni et Sage Melody 
[Sageburg (IRE)], 611/2 k (591/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 7)

	 835		  Red Berries, f, 3 ans, 60 k (601/2 k), A, A. Mouknass 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

	 749	 5	 Indar, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), R. Capozzi (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 2)

	 749		  Mister Jingle, m, 3 ans, 581/2 k (571/2 k), SARL Ecurie Borgel 
(Mme S. Callac), K. Borgel (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 615 e
courte tête, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 4 long, 1 long.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
	 4 590e	 Queen Of The Night.
	 1 836e	 Gin Gembre.
	 1 377e	 Le Bronn.
	 918e	 Mucho Macho.
	 459e	 Emblematique.

Primes aux éleveurs :
	 1 701e	 Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
	 765e	 Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 445e	 Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 340e	 James Baudouin.
	 170e	 Al Shahania Stud.

Temps total : 1’5’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	1057	 4643	 PRIX MAX LOVIRO
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

	 697	 3	 Kannon, h, b, 4 ans, par Garswood GB et Desert Shine 
IRE (Green Desert USA), 551/2 k (56 k), N. Ozguler (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 3)

	 750	 2	 Marie’S Picnic, f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Marie 
D’O (Librettist USA), 64 k (601/2 k), Seroul (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 2)

	 697	 4	 Diamant De Vati, h, gr, 9 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
De Vati (Take Risks), 53 k (531/2 k), A, Mme I. Kerick (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 5)

	 750		  Pedro The First, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 591/2 k (60 k), A, Ecurie Ascot 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 6)

	 696		  Eleven O Two, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Khandaar IRE (Xaar GB), 57 k (571/2 k), M. Morey (F. Blondel), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 4)

	 750	 3	 Cap Rocat, h, 7 ans, 56 k (54 k), Mme M. Richert (G. Legras), 
J. Reynier – (n° corde 9)

	 750	 5	 Bonarda, f, 4 ans, 591/2 k (60 k), A, G. Duca (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 1)

	 696		  Carolingien, h, 4 ans, 60 k (591/2 k), A, A. Gabryszewski 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

	 814		  Constantino IRE , h, 7  ans, 61  k (60  k), L. Disaro 
(Mme A. Molins), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 731 e
Eng. Sup. : Pedro The First
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	1055	 4637	 PRIX DES ALPILLES
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.

	 813	 2	 Takamaka, f, n.m, 2 ans, par Silver Frost (IRE) et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 561/2 k (57 k), 0, G. Lancry (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 2)

			   Princesse Bomba, f, b, 2 ans, par Prince Gibraltar 
et Bomba [Hannouma (IRE)], 541/2 k (55 k), CH. Rossi 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 5)

	 813	 3	 La Bonbonniere, f, b, 2 ans, par Goken et Baie Des Fleurs 
[Chelsea Manor (GB)], 561/2 k (57 k), Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 3)

	 893		  Belinda, f, b, 2 ans, par Kingsalsa USA et Queen America 
[American Post (GB)], 561/2 k (57 k), SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 1)

			   Goyava, f, b.f, 2 ans, par Goken et Fa Ul Cuncert GB (Poet’S 
Voice GB), 541/2 k (55 k), G. Pariente (A. Crastus), J. Reynier – 
(n° corde 4)

5 partants ; 14 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 307 e
encolure, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Takamaka.
	 1 512e	 Princesse Bomba.
	 1 134e	 La Bonbonniere.
	 756e	 Belinda.
	 378e	 Goyava.

Primes aux éleveurs :
	 1 401e	 Mme Danielle De La Heronniere.
	 560e	 Ecurie Du Sud, Charley Rossi, Cedric Rossi.
	 420e	 Henri Soler.
	 280e	 Mme Christian Wingtans.
	 140e	 Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’7’’41’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires après avoir entendu M. Rémi FRADET en ses 
explications, au sujet du non respect des mesures sanitaires imposées 
par le cahier des charges élaboré par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques pour l’organisation d’une réunion de courses à huis 
clos renforcé, ont sanctionné, en application des dispositions des articles 
194 et 224 du Code des Courses au Galop l’entraineur Frédéric ROSSI, 
employeur et responsable de M. Rémi FRADET par une amende de 300 
euros.

	1056	 4639	 PRIX D’ARLES
(Handicap)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

	 894		  Queen Of The Night, f, b, 3 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 511/2 k (52 k), J. Piasco 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 9)
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Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Chante Blu.
	 1 134e	 Senoville (Ire).
	 661e	 Becquamis.
	 567e	 Lucky Bird.
	 283e	 Love To Excel Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 Guy Heald.
	 358e	 Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
	 334e	 Haras De Sainte Gauburge.
	 255e	 Jean-Philippe Dubois.
	 59e	 Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’4’’74’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOUISDARGENT à se rendre 
en  main au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont distancé le hongre LOUISDARGENT de la 7 ème 
place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la course dans 
les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Marie VELON par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

	1059	 4642	 PRIX DE L’HIPPODROME DE LA CRAU
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

	 755	 5	 Champ De Mars GB, h, b, 4 ans, par Cityscape GB et 
La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 55 k (53 k), Targett 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

	 828		  Indian Pacific, h, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Acatama USA (Efisio GB), 561/2 k (57 k), Herald Bloodstock Ltd 
(G. Millet), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

	 818		  Infinite Passion, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Melija GER 
(Monsun GER), 631/2 k (611/2 k), T. Kerefoff (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 9)

	 705		  Made To Order, f, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Dakhla Oasis IRE (Night Shift USA), 581/2 k (59 k), A. Lucchetti 
(S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 1)

	 829		  Van Halo ,  h ,  b,  4  ans,  par  Dabirs im et  V icto i re 
Royale GER (Black Sam Bellamy IRE), 591/2  k (60 k), 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 7)

	 694		  Lor Blanc , h, 4  ans, 601/2  k (57  k), Ecurie  du  Sud 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 6)

			   Goldpark, h, 4 ans, 531/2 k (54 k), HEI. Volz (T. Trullier), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

	 895	 5	 Cover Bleu, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), 0, Mme N. Mahjoub 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

	 755	 4	 Zoffan, h, 4 ans, 55 k (511/2 k), Seroul (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 8)

	 755		  Miss White, f, 4  ans, 541/2  k (55 k), Ecurie du Sud 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 4)

10 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 958 e
¾ long, 2 long ½, 1 long ½, courte tête, 2 long ½, 1 long ½, tête.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
	 1 215e	 Indian Pacific.
	 911e	 Infinite Passion.
	 607e	 Made To Order.
	 303e	 Van Halo.
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½ long, 1 long, tête, encolure, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Kannon.
	 1 215e	 Marie’S Picnic.
	 708e	 Diamant De Vati.
	 607e	 Pedro The First.
	 303e	 Eleven O Two.

Primes aux éleveurs :
	 895e	 Patrick Fennessy.
	 821e	 Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Zied Ben M’Rad, Haras 

Du Hoguenet.
	 384e	 Guy Amsaleg.
	 273e	 Claude Memran.
	 136e	 Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.

Temps total : 1’4’’31’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELEVEN O TWO à se rendre 
en  main au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre CAP ROCAT à se rendre en main 
au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commisasires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, à environ 80 mètres 
du poteau d’arrivée, les conséquences du changement de ligne du 
hongre KANNON (Antonio ORANI) arrivé 1er et de la pouliche MARIE’S 
PICNIC (Léonie ROUSSET) arrivée 2ème, sur la progression et la 
performance de la pouliche ELEVEN O TWO (Franck BLONDEL) arrivée 
5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
l’apprentie Léonie ROUSSET ayant demandé à être assistée, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
mouvement, sous l’effort et concomitant, du hongre KANNON et de la 
pouliche MARIE’S PICNIC ont été sans conséquences sur le résultat de 
la course.

	1058	 4644	 PRIX ROGER LEYRAUD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +33.

	 751	 5	 Chante Blu, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 58 k (581/2 k), 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 6)

	 751	 2	 Senoville (IRE), m, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 581/2 k (59 k), 0, Mme A. Susini 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 8)

	 841	 2	 Becquamis, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 56 k (561/2 k), A, P. Lhoste (A. Werle), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

	 811		  Lucky Bird, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Blessed 
Catch USA (Storm Cat USA), 581/2  k (571/2  k), Roux 
(Mme M. Waldhauser), P. Cottier – (n° corde 1)

	 751		  Love To Excel IRE, m, al, 4 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 55 k (551/2 k), 0, 
Le Haras de Fred (A. Orani), F. Foresi – (n° corde 5)

	 955		  Qayes GB, h, 5 ans, 58 k (581/2 k), 0, P. Ventena Alves 
(G. Millet), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

	 750		  Specular Cici, f, 4 ans, 60 k (59 k), Vigna (Mme J. Marcialis), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 3)

	 751		  Icalo, h, 6 ans, 56 k (55 k), C. Mosse (A. Mosse), C. Mosse – 
(n° corde 9)

	 750		  Louisdargent, h, 7 ans, 571/2 k (561/2 k), 0, S. Bossert 
(Mme M. Velon), S. Bossert – (n° corde 4)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 277 e
1 long, 1 long, 1 long, 1 long ½, tête, 4 long, 1 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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	 756	 5	 Terre De Legendre, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), JP. Folacci 
(Mme J. Marcialis), K. Borgel (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 756 e
Eng. Sup. : Amiata
encolure, nez, 2 long ½, encolure, tête, tête, tête, 2 long ½, loin.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Lady Minx (Gb).
	 1 620e	 Wild Spirit.
	 1 215e	 Wing Power Ire, prime non attribuée.
	 810e	 Lady Max.
	 405e	 Patagonie Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Al Shaqab Racing.
	 392e	 Claudio Marzocco.
	 196e	 John Goelet.
	 191e	 Dean Harron, Ederidge Ltd, prime non attribuée.
	 63e	 Lamantia, Betz, J. Betz, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.

SENONNES-POUANCÉ
0241 153	 lundi 1er juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Patricia MATHE – Luc JOURNIAC – 
Serge BERSON – Bernard HUNAULT

	1061	 4916	 PRIX D’OMBREE D’ANJOU
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.

	 757		  Jean Racine, m, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Paola Lisa 
[Pomellato (GER)], 58 k, Mathet (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

	 704		  Moggins, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Forest 
Maiden IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), Mme Y. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

			   Missy Perfect IRE, f, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Tickled Pink IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, TC. Stewart 
(Rémi Campos), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

	 854		  Panthera Tigris GB, f, b, 3 ans, par Heeraat IRE et 
Tiger Cub GB (Dr Fong USA), 561/2 k, Mme J.F. Hughes 
(C. Grosbois), Mme J.F. Hughes – (n° corde 2)

			   Vingar, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Vadirima [Selkirk 
(USA)], 561/2 k, A. Jathiere (C. Stefan), Mme P. Brandt – 
(n° corde 9)

	 723	 3	 Pitty Pot GB, f, 3 ans, 561/2 k, SA. Quirke (F. Veron), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

	 835		  Youppie, f, 3 ans, 561/2  k (54 k), 0 , Mme B. Winkler 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

	 854		  Queen Bassett, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), de CH. Chaudenay 
(A. Madamet), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

	 854	 5	 Stubbina (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme A. Boisnard 
(M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 35 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 662 e
1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, ½ long, tête, courte encolure, 2 long, 7 long 
½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
	 2 970e	 Jean Racine.
	 1 188e	 Moggins.
	 891e	 Missy Perfect Ire, prime non attribuée.
	 594e	 Panthera Tigris Gb, prime non attribuée.
	 297e	 Vingar.
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Primes aux éleveurs :
	 637e	 Jocelyn Targett, prime non attribuée.
	 410e	 Edy S. R. L. .
	 358e	 Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 273e	 Mme Melissa O’Neill, Mme Sarah O’Neill.
	 89e	 Erich Schmid.

Temps total : 2’4’’25’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment, à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, un incident survenu entre les hongres LOR 
BLANC (Marina BRUNELLI), VAN HALO (Franck BLONDEL) ZOFFAN 
(Léonie ROUSSET) et la pouliche COVER BLEU (Anthony CRASTUS).
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
l’apprentie Léonie ROUSSET ayant demandé à être assistée, les 
Commissaires ont distancé le hongre ZOFFAN de la 6ème place 
considérant qu’il était à l’origine de la gêne subie par ses concurrents, 
mettant ainsi hors course notamment le hongre LOR BLANC.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : CHAMPS DE MARS
2e INDIAN PACIFIC
3e INFINITE PASSION
4e MADE TO ORDER
5e VAN HALO
6ème LORBLANC
7ème GOLDPARK
En outre, les Commissaires ont sanctionné l’apprentie Léonie ROUSSET 
par une interdiction de monter pour une durée de 8 jours pour avoir eu 
une monte inconséquente.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur CE ROSSI en ses explications, lui ont indiqué 
que la pouliche MISS WHITE sera interdite de courir pour une durée de 8 
jours, de s’élancer de sa stalle de départ.

	1060	 4640	 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES PARIS-PROVINCE
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

	 756	 2	 Lady Minx (GB), f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Nouf 
[Invincible Spirit (IRE)], 58 k (581/2 k), Mme M. Blanc (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 3)

			   Wild Spirit, f, b, 3 ans, par Lawman et Bush Cat USA 
(Kingmambo USA), 57 k (571/2 k), Roy Racing Ltd (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 5)

	 692		  Wing Power IRE, h, b, 3 ans, par Power GB et Wing Diva 
IRE (Hawk Wing USA), 59 k (591/2 k), Lh (P. Convertino), 
F. Rossi – (n° corde 8)

	 756		  Lady Max, f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 52 k (51 k), Beres (Mme A. Molins), 
R. Martens (s) – (n° corde 4)

	 668		  Patagonie USA, f, b.f, 3 ans, par Shanghai Bobby USA 
et Queens Carousel USA (Afternoon Deelites USA), 59 k 
(591/2 k), Herald Bloodstock Ltd (A. Crastus), L. Baudron (s) – 
(n° corde 10)

	 692	 5	 Tea Time Desert  ITY ,  f ,  3   ans,  561/2  k  (57  k) , 
Mme B. Friedlander (G. Millet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

	 897	 3	 Amiata, f, 3 ans, 56 k (55 k), A, P. Faucampre (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 1)

	 692		  Miss Penny Laujac , f, 3  ans, 561/2  k (551/2  k), 0 , 
Mme H. Pacini (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

	 897		  Miami Beet, h, 3 ans, 54 k (511/2  k), R. Martens  (s) 
(Mme S. Ferahyan), R. Martens (s) – (n° corde 6)
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	1063	 4919	 PRIX REGION PAYS DE LOIRE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +30.

	 455	 1	 Barhein, h, b, 9 ans, par Archange D’Or (IRE) et Isa De 
Masse (Vert Amande), 60 k, Mme A. Baudron (T. Speicher), 
Mme A. Baudron – (n° corde 7)

	 830		  Lefortovo, h, b, 7 ans, par Arcano IRE et Lorientaise 
IRE (Xaar GB), 54 k, Mme  J.F. Hughes (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 2)

			   O’Goshi, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et Hier 
Deja [Neverneyev (USA)], 66 k (631/2 k), Mme M. Vetault 
(E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

	 705		  Hertshaan, m, b, 4 ans, par Evasive GB et Hot Marmalade 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 63  k (60  k), G.  Martin 
(Mme F. Valle Skar), F. Monnier (s) – (n° corde 5)

	 735		  Predetermined (IRE), h, b, 7 ans, par Lope De Vega IRE 
et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 53 k (511/2 k), J. Bertin 
(M. Justum), J. Bertin – (n° corde 9)

	 904		  Paint Island IRE, h, 4 ans, 63 k (611/2 k), 0, J. Ouechec, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

	 955	 3	 Madison Vanzales, f, 4 ans, 57 k, A , S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 1)

	 526	 1	 Finess Bere ,  f ,  5  ans, 68  k (661/2  k),  0 ,  Seroux 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

	 581	 6	 Royal Vati, h, 7 ans, 61 k, A, Ecurie de Partage Galop 
(S. Saadi), Mme C. Nicot – (n° corde 8)

	 581	 5	 Cloud Eight IRE, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), A, PAUL Richard 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

	 866	 4	 Roksaneh, f, 5 ans, 611/2 k, Mme C. Mouly (M. Androuin), 
G. Taupin (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 696 e
Eng. Sup. : Paint Island IRE
7 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, nez, 3 long ½, 2 long, encolure, 
1 long ½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
	 1 732e	 Barhein.
	 693e	 Lefortovo.
	 519e	 O’Goshi.
	 445e	 Hertshaan.
	 173e	 Predetermined (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 940e	 Christophe Moussay.
	 376e	 Haras De Beauvoir.
	 281e	 Mlle Magali Hersant-L’Hippiatrium, William Foucher.
	 200e	 Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
	 93e	 S. F. Bloodstock Llc.

Temps total : 1’25’’45’’’

	1064	 4920	 PRIX DE SENONNES
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +38.
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Primes aux éleveurs :
	 1 651e	 Louis Giscard D’Estaing, Sca Bourgfontaine.
	 287e	 Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
	 140e	 Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
	 93e	 Nell Kent, Mlle Nicola Kent, prime non attribuée.
	 71e	 Ecurie Des Charmes.

Temps total : 1’27’’10’’’

	1062	 4917	 PRIX DU PAYS DE CRAON
(À réclamer)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

			   East Star IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 541/2 k (53 k), (6 000), 
Esageruma Nein SAS (A. Chesneau), A&G. Botti  (s) – 
(n° corde 2)

			   Scribner Creek IRE, h, b, 7 ans, par Roderic O’Connor 
IRE et Nebraska Lady IRE (Lujain USA), 58 k, (8 000), 
Mme R. Glemas (F. Lefebvre), C. Lefebvre (s) – (n° corde 15)

	 608		  Hygrove Dan, m, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 56 k, (6 000), Mme V. Gadbin 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

			   Cinquain GB, f, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et Duo 
De Choc IRE (Manduro GER), 541/2  k (52 k), (6 000), 
Mme J.F. Hughes (J. Nicoleau), Mme J.F. Hughes – (n° corde 4)

	 747		  Aniel, m, al, 4 ans, par Planteur (IRE) et Angel Of Harlem 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k (52 k), A, (6 000), 
P. Fellous (Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 11)

	 863	 5	 Nobel Way ,  f ,  6  ans, 561/2  k, (8 000), B.  Le  Roux 
(L. Boisseau), N. Chevalier – (n° corde 8)

	 863		  Square Thiers, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, (6 000), Leenders, 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

	 937		  What Do You Say, h, 4 ans, 58 k, A, (8 000), Mme I. Pantall 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

	 853		  Jardin Fleuri, f, 7 ans, 541/2 k, (6 000), JC. Daoudal 
(M. Androuin) – (n° corde 6)

	 892		  Butot, h, 6 ans, 56 k, 0, (6 000), JC. Daoudal (S. Saadi) – 
(n° corde 9)

	 904		  Global Express GB, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, (6 000), 
D.. Haddrell (Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 16)

	 863	 3	 Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 58 k (55 k), A, (8 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 10)

	 146		  Hopper, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, (8 000), Mme M. Bliard 
(M. Justum), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

	 607		  Youca, f, 5 ans, 561/2 k, (8 000), Ecurie De La Baie (E. Etienne), 
R. Grochowicki – (n° corde 14)

			   Golden’S Heart, m, 5 ans, 58 k, (8 000), Mme C. Stewart 
(Y. Rousset), P. Fleurie – (n° corde 12)

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 901 e
Sans motif : Baracci
¾ long, 1 long ¾, 1 long, ½ long, ½ long, tête, 5 long ½, 3 long ½, courte 
encolure.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
	 2 025e	 East Star Ire, prime non attribuée.
	 630e	 Scribner Creek Ire, prime non attribuée.
	 607e	 Hygrove Dan.
	 405e	 Cinquain Gb, prime non attribuée.
	 202e	 Aniel.

Primes aux éleveurs :
	 425e	 Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
	 273e	 David Huw Francis.
	 260e	 Holborn Trust Co. , prime non attribuée.
	 136e	 Jan Krauze.
	 85e	 Dalwhinnie Bloodstock, Mlle Nicola Kent, prime non attribuée.

Temps total : 2’11’’85’’’
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Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Madina.
	 1 296e	 Angelino.
	 972e	 Gunma.
	 648e	 Golden Sand.
	 324e	 Pic Sylver.

Primes aux éleveurs :
	 1 201e	 Stephane Tallon.
	 720e	 Jan Krauze.
	 360e	 Mme Guy De Chatelperron.
	 240e	 Jean-Philippe Dubois.
	 120e	 Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’27’’57’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur MR Christophe 
PLISSON en ses explications sur le no8 PLACE D’IENA et compte tenu de 
l’âge du cheval (2 ans), ont pris la décision de ne pas infliger d’amende.

	1066	 4918	 PRIX CLAUDE ROBERT
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places : 1  k. par 3.000 depuis 
l’année dernière inclus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 000 m env.

	 826		  Finnda Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Linda 
De Solzen (Passing Sale), 631/2 k, G. Dumont (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 1)

	 856	 3	 Fortissimo, h, b.f, 5 ans, par Denham Red et Mentha L’O 
(Passing Sale), 64 k, F. Foucher (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 2)

			   Flakzane, f, b.f, 5 ans, par Coastal Path GB et Qomposita 
(Video Rock), 641/2  k, J.  Planque  (s) (A.  Bourgeais), 
J. Planque (s) – (n° corde 14)

	 395	 2	 Geisha De Ferbet, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Ulala 
De Ferbet [Roman Saddle (IRE)], 611/2 k, Mme N. Lefevre 
(W. Saraiva), B. Lefevre (s) – (n° corde 8)

	 802		  Fete De La Mer, f, b, 5 ans, par Day Flight GB et Padie 
[Arnaqueur (USA)], 661/2 k, JL. Da Silva (H. Journiac), 
E. Vagne (s) – (n° corde 11)

			   Flamande, f, 5 ans, 601/2 k, 0, T. Pigeon (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

			   Fomeo, h, 5 ans, 62 k, Y. Fertillet  (s) (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 5)

	 856		  Fast D’Aumont, f, 5 ans, 611/2 k, G. Regley (E. Etienne), 
O. Regley – (n° corde 10)

	 905		  Folkestone Cael, f, 5 ans, 601/2 k, Ecurie De La Baie 
(D. Boche), R. Grochowicki – (n° corde 3)

			   Garlopani, h, 4 ans, 62 k, D. Bernier (Y. Rousset), D. Bernier – 
(n° corde 4)

			   Grainedestar, f, 4 ans, 601/2 k, E. Leray (s) (F. Veron), 
E. Leray (s) – (n° corde 13)

			   For Gabello ,  h, 5  ans, 62  k (63  k), XL.  Le  Stang 
(Q. Defontaine), XL. Le Stang – (n° corde 12)

12 partants ; 35 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 392 e
Code anomalie DS : Grace D’Oudairies, Gagnante Kermoisan
encolure, ¾ long, ¾ long, 7 long ½, tête, 1 long, 1 long ½, 3 long ½, ¾ 
long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
	 900e	 Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
	 360e	 Fabrice Foucher, Mme Gwenaelle Le Pogam.
	 270e	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 180e	 Mme Guy Boillereau.
	 90e	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

Temps total : 3’28’’62’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Jean-Pascal PERRON en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
GAGNANTE KERMOISAN sera interdite de courir pour une durée de 
8 jours. (pouliche qui a ejecté son jockey à l’entrée de la piste et s’est 
retournée devant les stalles de départ en blessant son jockey Jacky 
NICOLEAU.
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	 866		  La Belle Mayson GB, f, al, 5 ans, par Mayson GB et 
Excellent Show GB (Exceed And Excel AUS), 59 k, A, 
Mme M. Gouyette (F. Lefebvre) – (n° corde 5)

	 878	 5	 Gottingen, h, b, 10 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Ring Ring [Bering (GB)], 581/2 k, 0, C. Barbaud (S. Saadi), 
C. Plisson – (n° corde 1)

	 910	 4	 Pretty Strange (IRE), f, b, 6 ans, par Siyouni et Shanghai 
Noon [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (551/2 k), M. Delcher Sanchez 
(Mme D. Lopez Leret), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

	 841		  Dusk Till Down , f, al, 5  ans, par Sri Putra GB et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 60 k (59 k), Malivet (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

	 841		  Seed Of Love , m, b, 4  ans, par Planteur (IRE) et 
Tauranga [Gold Away (IRE)], 561/2 k, O. Martinelli (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

	 787		  Nifty Kier GB, h, 11 ans, 53 k, JL. Delaplace (M. Androuin), 
JL. Delaplace – (n° corde 4)

	 566		  Mocklershill, h, 8 ans, 58 k, J. Bertin (A. Bourgeais), 
J. Bertin – (n° corde 8)

	 812		  Misstic, f, 4 ans, 60 k, A, JY. Pihery (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

	 795		  Descouvrir Baileys, h, 5 ans, 581/2 k, T. Poche (A. Bernard), 
T. Poche – (n° corde 9)

9 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 440 e
Eng. Sup. : Pretty Strange (IRE)
Sans motif : Belobog
½ long, ½ long, ½ long, nez, 2 long, courte tête, tête, 1 long ¾.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
	 2 025e	 La Belle Mayson Gb, prime non attribuée.
	 630e	 Gottingen.
	 472e	 Pretty Strange (Ire).
	 405e	 Dusk Till Down.
	 202e	 Seed Of Love.

Primes aux éleveurs :
	 425e	 Battlefield Stud, T. G. Lane, prime non attribuée.
	 341e	 Earl Elevage De La Source.
	 256e	 Berend Van Dalfsen.
	 182e	 Mme Loic Malivet.
	 91e	 Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’27’’28’’’

	1065	 4915	 PRIX JEAN BOBY
(Maiden)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.

			   Madina, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) (High 
Chaparral IRE), 541/2 k (52 k), Mme K. Richard (M. Justum) – 
(n° corde 5)

			   Angelino, m, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k (52 k), 
Haras  d’Etreham (Mme  F.  Valle  Skar), S.  Dehez  (s)  – 
(n° corde 2)

	 715	 3	 Gunma, m, al, 2 ans, par Literato et Griotte [Excelebration 
(IRE)], 58 k (561/2 k), H. Shimizu (Mme C. Pacaut), H. Shimizu – 
(n° corde 4)

	 701		  Golden Sand, h, al, 2 ans, par Martinborough JPN 
et Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)], 58 k (541/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPH. Dubois  – 
(n° corde 6)

	 722		  Pic Sylver, m, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 58 k, 0, R. Luce (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

			   Melandros, m, 2 ans, 56 k, S. Constantinidis (F. Veron), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

			   Neo Chic, f, 2 ans, 541/2 k, Cygler (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

	 770		  Ambion GB, m, 2 ans, 58 k, A, A. Larkin (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 8)

8 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 493 e
Consition spéciale : Place D’Iena
2 long ½, ½ long, 2 long, 1 long ¾, 1 long ½, 2 long, ½ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e
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			   Charming Prince, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Charming Clem (IRE) (Mastercraftsman IRE), 58 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 10)

			   Manarola, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Clairefougere 
[High Chaparral (IRE)], 561/2 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 12)

			   Evagro, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 58 k, Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

			   Bassette, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Jailamigraine 
(IRE) (King Charlemagne USA), 561/2 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 9)

			   Heaven Above, m, 3 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 5)

			   Bellaway, f, 3 ans, 561/2 k, G. Pariente (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 11)

			   Malloue, m, 3 ans, 58 k, M. Charleu (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 4)

			   Touch Of Sommer, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Calvo 
(K. Barbaud), C. Escuder – (n° corde 8)

			   Siamayuz, h, 3 ans, 58 k, Seroul (S. Ruis), J. Reynier – 
(n° corde 6)

			   Sur L’Herbe, h, 3 ans, 58 k, V. Zazurca (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 483 e
Code anomalie DS : Darraas GB
2 long ½, 1 long ½, ½ long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 4 long, 
tête, loin.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Fake (Ire).
	 1 404e	 Charming Prince.
	 1 053e	 Manarola.
	 702e	 Evagro.
	 351e	 Bassette.

Primes aux éleveurs :
	 1 301e	 London Thoroughbred Services.
	 520e	 Mme Patricia Lemarie, Jean-Francois Gribomont.
	 390e	 Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
	 260e	 Jean-Claude Seroul.
	 195e	 Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’6’’52’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur F . ROHAUT ( S ) en ses explications, lui 
ont indiqué que le hongre DARRAAS GB sera interdit de courir pour une 
durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ .

	1069	 4648	 PRIX RAYMOND MARTIN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 42 k. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, cette année, gagné une course de Classe 2 porteront 2 k. ; gagné 
plusieurs courses de Classe 2 ou une course de Classe 1, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

	 827	 7	 Richemont, m, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

			   Chailloue, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 57 k (551/2 k), Mme C. Leoni 
(Mme M. Waldhauser), F. Rossi – (n° corde 5)

	 814	 1	 Cashbag, m, b, 6 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong [Dr 
Fong (USA)], 59 k, 0, JL. Medina (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 8)

	 814	 4	 Edinson, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Wivenhoe 
UAE (Timber Country USA), 57 k (53 k), A, Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 3)

	 818	 1	 Sayann, h, b, 5 ans, par Spirit One et Metal Rocket [Muhtathir 
(GB)], 59 k (55 k), 0, A. Dridi (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 1)

	 688		  Last Edition, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Apperella 
GB (Rainbow Quest USA), 551/2 k (54 k), Mme D. Buhmann 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 6)

			   Belmonte, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Best Intent 
GB (King’S Best USA), 57 k, Belinguier (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

	 814		  Vermix , h, 8  ans, 57  k, D.  Alexandre (M.  Grandin), 
D. Alexandre – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 508 e
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur 
Laurent VIEL en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche 
GRACE D’OUDAIRIE sera interdite de courir pour une durée de 8 jours. 
(impossible de s’approcher de la pouliche).

MARSEILLE-BORÉLY
0610 154	 mardi 2 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

	1067	 4645	 PRIX JOSEPH TROGGI
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

	 813	 1	 Senlisienne (IRE), f, gr, 2 ans, par Siyouni et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 551/2  k, Mme S. Midy (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

	 867	 3	 Thousand Dreams, f, n.p, 2 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 54 k, A 
(M. Forest), BR. Beaunez – (n° corde 5)

			   Feel The Fever, f, b, 2 ans, par The Great Spirit et Norina 
(GB) (Linamix), 53 k, Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), 
R. Martens (s) – (n° corde 1)

	 893	 1	 Swetty Beauty, f, r, 2 ans, par Stormy River et Cattiva [Zieten 
(USA)], 551/2 k, M. Niang (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 2)

			   Fatefulday, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Have Faith 
IRE (Machiavellian USA), 53 k, F. Petit (I. Mendizabal), 
M. Pimbonnet – (n° corde 3)

5 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 403 e
Eng. Sup. : Fatefulday
5 long, 2 long, tête, 6 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
	 5 940e	 Senlisienne (Ire).
	 2 376e	 Thousand Dreams.
	 1 782e	 Feel The Fever.
	 1 188e	 Swetty Beauty.
	 594e	 Fatefulday.

Primes aux éleveurs :
	 2 202e	 Manfred Wurtenberger.
	 880e	 Jeremy Duteuil.
	 660e	 Le Haras De La Gousserie.
	 440e	 Mme Veronika Pucci.
	 330e	 Fergus Anstock.

Temps total : 1’10’’25’’’

	1068	 4921	 PRIX DU PANIER
(Inédits)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

			   Fake (IRE), f, b, 3 ans, par Makfi GB et Feigned GB (Oasis 
Dream GB), 561/2 k (53 k), J. Wigan (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 3)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du hongre 
EMPERATOR.
L’intéressé a déclaré qu’il avait choisi de monter ledit hongre derrière un 
concurrent, contrairement à sa dernière course.
Il a précisé que son partenaire n’avait pas respiré et qu’il s’était retrouvé 
sans ressources à l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1071	 4652	 PRIX DU ROUET
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

	 800	 3	 Rajeline, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Tengeline (Cardoun), 
561/2 k, A, JP. Vanden Heede (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 1)

	 821	 1	 Riviera, f, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Portella GER 
(Protektor GER), 561/2 k, F. Boualem (G. Millet), F. Boualem – 
(n° corde 5)

	 820	 3	 Roiville, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Lanapark 
(IRE) (Grand Lodge USA), 57 k, Mme L. Nannini (V. Seguy), 
Mme L. Nannini – (n° corde 8)

	 820	 2	 Tchucky Chop, h, al, 5 ans, par Deportivo GB et River Avon 
(Stormy River), 59 k, A, C. Kakou (K. Barbaud), S. Labate (s) – 
(n° corde 9)

	 820	 4	 Caladiyna, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Clarinda 
[Montjeu ( IRE)],  56  k, P.  Faucampre (A.  Crastus) , 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

	 821		  Storming Out, f, 5 ans, 52 k (51 k), S. Hoffmeister 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 11)

	 742		  Pedro Del Rio, h, 5 ans, 561/2 k, P. Sigaud (I. Mendizabal), 
P. Sigaud – (n° corde 3)

	 821	 5	 Mot De Passe, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), A, C. Mosse 
(A. Mosse), C. Mosse – (n° corde 10)

	 820	 5	 C o r e m y ,  f ,  5   a n s ,  5 9 1 / 2  k  ( 5 8   k ) ,  F .   B o u a l e m 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 7)

	 698	 4	 Alhseemah (GB), f, 5 ans, 60 k, Mme A. Selles (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 e
Eng. Sup. : Rajeline
Certif. vétérinaire : Major’Salsa
nez, encolure, 1 long, tête, courte encolure, 1 long ½, nez, 1 long, 1 long 
½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 1 890e	 Rajeline.
	 972e	 Riviera.
	 567e	 Roiville.
	 486e	 Tchucky Chop.
	 243e	 Caladiyna.

Primes aux éleveurs :
	 1 025e	 Eric Lemaitre.
	 438e	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince, Paul Hutching.
	 307e	 Franklin Finance S.A. .
	 219e	 Alain Chopard.
	 71e	 Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’4’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Franck BLONDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache ( 2 ème infraction - 6 coups ).

	1072	 4646	 PRIX DE LA MADRAGUE DE GIGNAC
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu, cette année, une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 4 k.
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1 long, 1 long ½, nez, 1 long, 3 long, 1 long ½, loin.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Richemont.
	 1 231e	 Chailloue.
	 705e	 Cashbag.
	 518e	 Edinson.
	 259e	 Sayann.
	 194e	 Last Edition.
	 129e	 Belmonte.

Primes aux éleveurs :
	 2 191e	 Mme Micheline Leurson.
	 555e	 Mme Elisabeth Ribard, Ecurie De Montfort & Preaux.
	 382e	 Patrick Guedj.
	 233e	 Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.
	 116e	 Abdelhafidh Dridi.
	 87e	 Moussa Mbacke.
	 38e	 Lordship Stud Limited.

Temps total : 2’0’’99’’’

	1070	 4651	 PRIX DE VIEILLE CHAPELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

	 799	 4	 Blue Hills, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Acentela (IRE) 
(Shirocco GER), 59 k, Mme R. Organ (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 4)

	 895	 3	 Azachop, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 58 k, A, Eyvaso (P. Convertino), 
M. Planard – (n° corde 3)

	 758		  Global Passion, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (561/2 k), RS. Hoskins 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 2)

	 900	 2	 Sa Tuna, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 60 k (56 k), Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), 
CE. Rossi – (n° corde 10)

	 697	 5	 Faraday Le Dun, f, al, 5 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Kougala [Layman (USA)], 571/2 k, Gerock (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 5)

	 818	 5	 Poet’S Flower (IRE), f, 5 ans, 58 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 9)

	 900	 5	 Rosny, h, 9 ans, 61 k (591/2 k), Eyvaso (Mme A. Molins), 
M. Planard – (n° corde 1)

	 694		  Downeva, m, 7 ans, 54 k, A, Mme R. Bouckhuyt (A. Crastus), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

	 818	 4	 Le Bandit , h, 9  ans, 631/2  k (62  k), Ecurie  du  Sud 
(Mme J. Marcialis), CE. Rossi – (n° corde 11)

	 747		  Roi Des Cieux GER, m, 5 ans, 59 k (571/2 k), P. Scotton 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

	 819	 1	 Emperator, h, 5 ans, 571/2 k, Mme Y. Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 549 e
tête, 1 long, 1 long, 1 long, tête, ½ long, courte tête, 2 long, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Blue Hills.
	 1 215e	 Azachop.
	 911e	 Global Passion.
	 472e	 Sa Tuna.
	 303e	 Faraday Le Dun.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Suc. De Moratalla.
	 547e	 Alain Chopard.
	 410e	 Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
	 256e	 Philippe Thirionet.
	 136e	 Ouvry (S).

Temps total : 2’1’’43’’’
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	 693	 4	 La Fripouil le ,  f ,  b, 3  ans, par Evasive’S First et 
Paroledefripouille [Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, 
JP. Simard (K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 8)

	 692	 3	 Another Planet, m, al, 3 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Flute Divine GB (Royal Applause GB), 60 k, 0, C. Faure 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 9)

	 938	 1	 Real Fan, f, gr, 3 ans, par Gutaifan IRE et Reality (Slickly), 
57 k, K. Chehboub (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 1)

	 896	 5	 Seventy, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Hashbrown GER 
(Big Shuffle USA), 571/2 k, A, A. Gabryszewski (E. Lacaille), 
R. Martens (s) – (n° corde 5)

	 693		  Hunter Valley, f, 3 ans, 551/2 k, G. Augustin-Normand 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 2)

	 265	 4	 Adorata, f, 3 ans, 58 k (55 k), JE. Francetic (Mme A. Duporte), 
S. Brogi – (n° corde 3)

	 692		  Battaglia, f, 3 ans, 57 k, V. Bukhtoyarov (G. Millet), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 10)

	 749		  Chaleocca, f, 3 ans, 52 k, J. Leras (A. Orani), J. Leras – 
(n° corde 7)

	 753		  Radical  Chic ,  f ,  3   ans,  51  k (50  k) ,  J .   P lanard 
(Mme M. Waldhauser), M. Planard – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 901 e
Eng. Sup. : Real Fan
1 long, 1 long, encolure, 3 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 1 long ½, loin.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 4 050e	 Karmoutcho.
	 1 620e	 La Fripouille.
	 1 215e	 Another Planet.
	 810e	 Real Fan.
	 405e	 Seventy.

Primes aux éleveurs :
	 1 501e	 Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
	 600e	 Haras De Grandcamp Earl.
	 450e	 Sarl Horse Business, Jean-Pierre Quinson.
	 196e	 Sarl Winning Bloodstock Agency.
	 150e	 Ecurie Winning.

Temps total : 1’40’’98’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Kyllan BARBAUD en ses explications lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 100 derniers 
mètres sans que cela n’ait de conséquences sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Marie WALDHAUSER au sujet de la performance de la pouliche 
RADICAL CHIC.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait tiré vers la corde durant le 
parcours, et qu’à l’entrée du tournant elle n’avait plus de ressources. 
Elle a précisé que l’entraineur lui avait indiqué qu’il avait engagé ladite 
pouliche sur cette distance mais qui n’était pas forcément celle préférée 
par sa pensionnaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1074	 4649	 PRIX DE BANDOL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

	 973	 4	 Moni, h, al, 4 ans, par Confuchias IRE et Nimohe [Excellent Art 
(GB)], 581/2 k, 0, ARN. Nicolas (M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 12)

	 742	 1	 Raise The Stakes, f, b.f, 6 ans, par Sageburg (IRE) 
et Raise A Mind (IRE) (Zamindar USA), 531/2 k (52 k), A, 
Ecurie Pigoni M&M (Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 6)

	 755		  Green View, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Sorpresa 
[Octagonal (NZ)], 571/2 k, P. Van Belle (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

	 895		  Dr Shepherd, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Dame Du Floc 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 53 k (501/2 k), Mme M. Scandella-
Lacaille (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 8)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 894		  Flight Of Thunder IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Thames Pageant GB (Dansili GB), 541/2 k, (10 000), 
J. Reynier (E. Lacaille), J. Reynier – (n° corde 11)

	 897	 1	 Ascot Grey IRE, f, gr, 3 ans, par Zebedee GB et Derval IRE 
(One Cool Cat USA), 581/2 k, (14 000), Ecurie Ascot (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 1)

	 693		  Le Gastronome, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Estella GER (Acatenango GER), 56 k, (10 000), Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 2)

	 815		  Graz GB, m, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et Whos Mindin 
Who IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, (10 000), Mme S. Panizzo 
(P. Convertino), M. Planard – (n° corde 12)

	 815		  Zero Maybe Hero IRE, h, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 56 k, 0, (10 000), G. Ben Lassin 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

	 465		  Maidomo ITY, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 7)

	 897		  Elegant Art, m, 3 ans, 56 k, (10 000), S. Hoffmeister 
(V. Seguy), K. Borgel (s) – (n° corde 3)

	 672	 5	 Metallica Star, f, 3 ans, 541/2 k, A, (10 000), R. Borrelli Bifulco 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

	 749		  Ask Me Not IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), A, (10 000), 
F. Vermeulen (s) (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

	 668		  H a l z a ,  f ,  3   a n s ,  5 6 1 / 2   k  ( 5 4 1 / 2   k ) ,  ( 1 4  0 0 0 ) , 
Ecuries Serge Stempniak (K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

	 816		  Adelou, h, 3 ans, 58 k, (14 000), M. Castro Megias 
(F. Blondel), CHA. Rossi (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 014 e
Eng. Sup. : Metallica Star
Sans motif : Jangkhe
courte encolure, 2  long ½, 1  long ½, ¾ long, 2  long ½, tête, encolure, 
1 long, ½ long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 3 240e	 Flight Of Thunder Ire, prime non attribuée.
	 1 296e	 Ascot Grey Ire, prime non attribuée.
	 972e	 Le Gastronome.
	 648e	 Graz Gb, prime non attribuée.
	 324e	 Zero Maybe Hero Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 510e	 Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 360e	 Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 204e	 Lynn Lodge Stud, prime non attribuée.
	 102e	 Hall Of Fame Stud Ltd, prime non attribuée.
	 51e	 Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’17’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

	1073	 4647	 PRIX DE LA CANEBIERE
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

	 754	 2	 Karmoutcho, m, gr, 3 ans, par Elusive City USA et 
Karbayouna (Kouroun), 58  k, J.  Piasco (A.  Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)
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	 697		  Damanda’S Delight GER, f, 4 ans, 60 k, G. Augustin-
Normand (A. Crastus), CHA. Rossi (s) – (n° corde 12)

	 358		  Reve Toujours , f, 5  ans, 51  k (50  k), F.  Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 1)

			   Tabouk, h, 5 ans, 57 k, Ecurie du Soleil S.C. (E. Lacaille), 
R. Martens (s) – (n° corde 10)

	 821		  Fille Dargent, f, 5 ans, 51 k, P. Azzopardi (Mme M. Velon), 
P. Azzopardi – (n° corde 6)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 342 e
Certif. vétérinaire : A Delight
2 long ½, 1 long, 4 long, ½ long, ½ long, 2 long, 1 long, encolure, 8 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 1 890e	 Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.
	 756e	 Black Princess.
	 567e	 Empiric (Gb).
	 378e	 Jackson En Bois.
	 189e	 Spirit Of Teofilo.

Primes aux éleveurs :
	 780e	 Mlle Joann Lyons, prime non attribuée.
	 410e	 Ecurie Kura.
	 307e	 Petra Bloodstock Agency Ltd.
	 134e	 Haras De La Huderie.
	 102e	 Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’40’’56’’’

NANTES
0137 154	 mardi 2 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – Clémentine CHATILLON – 
Muriel PRIOUZEAU – Marie-Pierre GUERIN

	1076	 4688	 PRIX DE LA CHEZINE
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 2 décembre 2019 
inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant 
pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 2 septembre 2019 inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 11.000, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 902	 1	 Got Touch (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 55 k, A , Haras de Treli (S. Martino), 
ED. Monfort (s) – (n° corde 3)

	 924	 1	 Spring Is Coming, m, al, 3 ans, par Makfi GB et Spring 
Shower [Lord Of Men (GB)], 58 k, Samama (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

	 661		  Prodigieux, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Coupe Du Roi 
[Kingsalsa (USA)], 561/2 k, D. Blot (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

	 772	 3	 Blackwood, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Diamond 
Fever (IRE) (Fasliyev USA), 561/2 k, Mme S. Boulin Redouly 
(M. Androuin), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

	 855	 2	 Carnival Zain GB, m, b, 3 ans, par Youmzain IRE et 
Lady Fashion GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, J. Abdullah 
(E. Hardouin), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

	 772	 2	 Trimlight, m, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Antrim Rose 
GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, P. Bourigault (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

	 570	 4	 Kiastep, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Kialoskar IRE 
(Refuse To Bend IRE), 55 k, Mme E. Vibert (B. Hubert), 
Mme E. Vibert – (n° corde 6)

7 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 864 e
Eng. Sup. : Spring Is Coming
2 long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼, 3 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e
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	 755		  He Will Call, m, b, 4 ans, par Evasive GB et She Will Call 
GB (Dalakhani IRE), 541/2 k, 0, Mme P. Charleuf (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

	 761		  Dictee, f, 4 ans, 621/2 k (61 k), Mme C. Head (Mme J. Marcialis), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 7)

	 696		  Bob The King (GB), m, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, A. Dridi 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 11)

	 819	 4	 Its All Class, h, 10 ans, 53 k (50 k), Mme M. Richert 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 9)

	 741		  Press Officer, h, 7 ans, 54 k (53 k), 0, P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 4)

	 721		  Grand Secret, h, 4 ans, 531/2 k (52 k), A, P. Widloecher 
(Mme M. Waldhauser), R. Martens (s) – (n° corde 3)

	 895		  Breath Of Life (SPA), f, 5 ans, 52 k (521/2  k), 0 , 
Le Haras de La Gousserie (S. Ruis), F. Rossi – (n° corde 1)

	 531	 1	 Runway, f, 4 ans, 57 k, A, M. Niang (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 5)

	 697		  Mortirolo ,  h, 4  ans, 531/2  k (501/2  k), E.  Bernhardt 
(Mme L. Gallo), E. Bernhardt – (n° corde 13)

13 partants ; 33 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 287 e
Eng. Sup. : Bob The King (GB), Press Officer, Runway
½ long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, nez, 2 long ½, tête, 6 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Moni.
	 945e	 Raise The Stakes.
	 911e	 Green View.
	 607e	 Dr Shepherd.
	 303e	 He Will Call.

Primes aux éleveurs :
	 2 054e	 Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
	 512e	 S. C. E. A Domaine De L’Argos.
	 410e	 Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers, Cesare Sirletti.
	 273e	 Mme Sarah Dupray.
	 136e	 S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.

Temps total : 1’41’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance de la pouliche 
RUNWAY.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait beaucoup tiré durant le parcours et 
n’avait pas respiré.
Il a précisé qu’il s’est retrouvé sans ressources dans le tournant final.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Aude DUPORTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

	1075	 4650	 PRIX DE SANARY SUR MER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34,5.

	 741	 5	 Pakistan Treasure IRE, h, al, 8 ans, par Iffraaj GB et 
Princess Mood GER (Muhtarram USA), 60 k (571/2 k), C. Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 9)

	 751		  Black Princess, f, b, 8 ans, par Country Reel USA et Prima 
Ballerina [Tot Ou Tard (IRE)], 51 k (491/2 k), A, P. Faucampre 
(G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 11)

	 751		  Empiric (GB), h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 591/2 k, E. Bernhardt 
(G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 8)

	 751		  Jackson En Bois, h, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et 
Belova IRE (Soviet Star USA), 571/2 k, A, E. Bernhardt (S. Ruis), 
E. Bernhardt – (n° corde 5)

	 750		  Spirit Of Teofilo, h, b, 10 ans, par Teofilo IRE et Spirit 
Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, A, N. Menniti 
(K. Barbaud), F. Foresi – (n° corde 7)

	 584		  Wayne, h, 6 ans, 591/2 k, 0, A. Mink (F. Foresi), F. Foresi – 
(n° corde 2)

	 895		  El Divo, m, 5 ans, 561/2 k, A, F. Boualem (A. Orani), 
F. Boualem – (n° corde 4)
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Le hongre MARSHALL LESSING a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires. La température extérieure enregistrée par la société 
organisatrice étant supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont majoré le poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre 
pour l’ensemble des concurrents conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

	1078	 4690	 PRIX DU PARC DE L’HIPPODROME
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 34  k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

			   Gentiana Bella, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 551/2 k, G. Dufit (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 9)

	 726		  Colours, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Spring Colours 
GB (Shamardal USA), 591/2 k (56 k), Herold (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

	 652	 7	 Elho Fame, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et Elhofa 
[Rifapour (IRE)], 551/2 k (52 k), Q. Laumans (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 6)

			   Bosquentin, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) 
(Cape Cross IRE), 57 k, A, G. Augustin-Normand (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

	 903		  Balldy D’Aze, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze 
[Rifapour (IRE)], 57 k, Mme van den M. Broele (Y. Barille), 
N. Leenders – (n° corde 8)

	 930		  Jolie Storm (GB), f, 5 ans, 551/2 k, T. Mercier (A. Bernard), 
T. Mercier – (n° corde 1)

	 852		  Plume Du Houley, f, 5 ans, 551/2 k, A, Mme J. Mercier 
(C. Grosbois), Mme J. Mercier – (n° corde 7)

			   Saida, f, 5 ans, 551/2 k (511/2 k), G. Le Gland (Mme C. Le Gland), 
G. Le Gland – (n° corde 5)

8 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 772 e
Consition spéciale : Spirit Of Dance (IRE)
2 long ½, 3 long, encolure, 5 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
	 2 025e	 Gentiana Bella.
	 810e	 Colours.
	 607e	 Elho Fame.
	 405e	 Bosquentin.
	 157e	 Balldy D’Aze.

Primes aux éleveurs :
	 913e	 Remi Boucret, Gerard Dufit.
	 273e	 Norbert Leenders, Mme Christiane Jouanno.
	 238e	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 182e	 Franklin Finance S.A. .
	 85e	 Mme Michelle Van Den  Broele.

Temps total : 2’34’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Thierry MERCIER en 
ses explications, n’ont pas autorisé le poulain SPIRIT OF DANCE (IRE) 
à participer à la course, l’entraineur n’étant pas en mesure de présenter 
son document d’identification conformément aux dispositions de l’article 
133 du Code des Courses au Galop, ce dernier étant bloqué dans un 
centre postal.

	1079	 4691	 PRIX PIERRE DE LORGERIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4  ans et au-dessus,  n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
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Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Got Touch (Ire).
	 1 846e	 Spring Is Coming.
	 1 360e	 Prodigieux.
	 777e	 Blackwood.
	 388e	 Carnival Zain Gb, prime non attribuée.
	 291e	 Trimlight.
	 194e	 Kiastep.

Primes aux éleveurs :
	 1 178e	 Michel Monfort.
	 1 026e	 Gerard Samama.
	 504e	 Didier Blot.
	 288e	 Mme Sophie Boulin Redouly.
	 108e	 Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 72e	 Herve Devillairs, Mme Thierry Lemer.
	 61e	 Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’99’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	1077	 4689	 PRIX DU BOIS ROUAUD
(Classe 2)

19 000 c (9 500, 3 610, 2 660, 1 520, 760, 570, 380) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4  ans et au dessus,  n’ayant pas, depuis le 
1er  janvier de l’année dernière inclus, gagné une course de Groupe ni, 
depuis le 1er août de l’année dernière inclus, une Listed Race ni, cette 
année, reçu une allocation de 14.000 (Handicap excepté). Poids : 57 
k. Les chevaux ayant, depuis le 1er  août de l’année dernière inclus (A 
Réclamer et Handicaps de dotation totale inférieure à 25.000 exceptés), 
reçu plusieurs allocations de 8.000 ou une allocation de 10.000 porteront 
1  k.  1/2 ; plusieurs allocations de 10.000 ou une allocation de 12.000, 
2  k.  1/2 ; plusieurs allocations de 12.000 ou été placés 2e  ou 3e  d’une 
Listed Race, 3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

	 702		  Smart Whip, h, b, 9 ans, par Dylan Thomas IRE et Green 
Girl [Lord Of Men (GB)], 601/2 k (59 k), Mme E. Le Clezio 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

	 808		  Nabunga, h, b, 8 ans, par Aussie Rules USA et Grantsville 
GER (Trempolino USA), 57 k, Ecurie Foret Jaune (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 5)

	 808	 5	 Sarendam, h, gr, 6 ans, par Excelebration IRE et Safiyna 
[Sinndar (IRE)], 57 k (531/2 k), A, Gemini Stud (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

	 648	 1	 Glory Days, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, de JL. Mieulle (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 1)

			   Royalickly, m, b.f, 6 ans, par Slickly Royal et Belle 
Americaine [American Post (GB)], 57  k, JP.  Praud 
(C. Grosbois), S. Gouvaze – (n° corde 3)

			   Pupuce Des Brieres, f, b, 6 ans, par Cat Junior USA et 
Puceofwest (Man O West), 551/2 k, T. Poche (A. Bernard), 
T. Poche – (n° corde 7)

6 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 067 e
Eng. Sup. : Nabunga
Certif. vétérinaire : Marshall Lessing
¾ long, nez, 2 long, 7 long, 1 long.
9 500e – 3 610e – 2 660e – 1 520e – 760e – 570e

Primes aux propriétaires :
	 2 992e	 Smart Whip.
	 1 137e	 Nabunga.
	 837e	 Sarendam.
	 615e	 Glory Days.
	 239e	 Royalickly.
	 179e	 Pupuce Des Brieres.

Primes aux éleveurs :
	 1 623e	 Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 617e	 Rosemont Stud Pty Ltd.
	 297e	 Haras De Beauvoir.
	 277e	 S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
	 129e	 Christophe Paillusson, Paul Jaunasse.
	 97e	 Eric Sailly, Mme Laura Pilard.

Temps total : 2’43’’73’’’
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	 892	 4	 Huang Ho, h, al, 10 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Cable Beach USA (Langfuhr CAN), 56 k (541/2 k), G. Kob 
(Mme M. Eon) – (n° corde 9)

	 863	 4	 Jim Dandy GB , h, al, 7  ans, par Dandy Man IRE 
et Nocti lucent JPN (Lammtarra USA), 53  k (54  k), 
P. Van Der Linden (L. Brechet), XL. Le Stang – (n° corde 8)

			   Lots Of Tea, f, b, 5 ans, par Lord Of England GER et Lots Of 
Dreams GER (Dai Jin GB), 58 k, P. Van Der Linden (T. Baron), 
XL. Le Stang – (n° corde 5)

	 649	 3	 Desert Dune, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Arosana 
GER (Tertullian USA), 571/2 k, A, Ecurie Jaune et Vert 
(M. Delalande), Y. Fertillet (s) – (n° corde 3)

	 286	 4	 Teodash (IRE), h, 9 ans, 51 k (491/2 k), A, P. Le Gal 
(Mme C. Poirier), P. Le Gal – (n° corde 10)

	 863	 2	 Lyneham, h, 5 ans, 60 k, XL. Le Stang (A. Roussel), 
XL. Le Stang – (n° corde 11)

	 851	 4	 Miss Rafael, f, 9 ans, 59 k, JP. Sauvage (W. Saraiva), 
JP. Sauvage – (n° corde 1)

	 892		  Shaslika, f, 10 ans, 57 k, G. Kob (F. Veron) – (n° corde 6)
	 769		  Esla, f, 8 ans, 51 k (491/2 k), Mme J. Mercier (Mme L. Oger), 

Mme J. Mercier – (n° corde 7)
	 853		  Ooby Douby, h, 5 ans, 561/2 k, Mme van den V. Broele 

(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)
11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 e
Eng. Sup. : Ooby Douby
1  long ½, encolure, 1  long, 1  long, 2  long, courte tête, 1  long, 1  long, 
2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Sun And Polo.
	 882e	 Huang Ho.
	 661e	 Jim Dandy Gb, prime non attribuée.
	 567e	 Lots Of Tea.
	 220e	 Desert Dune.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Mme Caroline Bressou.
	 478e	 Haras Du Quesnay.
	 273e	 Aunty Ifl, prime non attribuée.
	 167e	 European Bloodstock Management, Bruno Gourbe.
	 119e	 Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour.

Temps total : 2’22’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey William SARAIVA en ses explications sur 
le comportement de la jument MISS RAFAEL arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué qu’en raison d’un rythme de course soutenu, 
ladite jument s’est retrouvée sans les ressources suffisantes à la sortie 
du dernier tournant, et, ne progressant dans la ligne d’arrivée, il a jugé 
préférable de cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

CHANTILLY
Réunion organisée par STE DES COURSES D’EVREUX

0002 155	 mercredi 3 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Géraldine REILLE-VILLEDEY – Gérald SAUQUE

	1081	 4823	 PRIX JEAN-MICHEL DE KERGORLAY
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32  k. Poids : 56  k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er août de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.

2

3

4

5

6

7

8

9
10

–

1 800 m

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +29.

	 852	 3	 Totem, h, b, 5 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du Nord), 
60 k (571/2 k), Y. Charier (A. Barzalona), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 1)

	 930	 3	 Vingtaine, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Vingt Six 
[Octagonal (NZ)], 581/2 k (57 k), A. Prudent (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

	 727		  Danseur D’Argent, f, gr, 4 ans, par Le Havre (IRE) et 
Sardinelle [Verglas (IRE)], 581/2 k, A. Larkin (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 10)

	 852		  Great Tonio, h, b.f, 6 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 59 k, Polard (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 4)

	 852		  Ad Acta GER, f, b, 5 ans, par Wiener Walzer GER et 
Aspidistra GER (Hernando), 56 k, Ecurie Azur Racing 
(A. Bernard), Y. Fertillet (s) – (n° corde 9)

	 864	 4	 Red Quercus , h, 4  ans, 571/2  k (55  k), JM.  Angles 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 2)

	 737		  Tres Rush (IRE), h, 6 ans, 561/2 k, 0, Ecurie des Sables 
(A. Roussel), G. Nicot – (n° corde 3)

	 682		  Loona Spigao, f, 4 ans, 55 k, 0, Mme M. Bilesimo (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 5)

	 937	 1	 Iron Spirit , h, 10  ans, 58  k, G.  Luyckx (A.  Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 8)

	 148		  Calvi Jelois, f, 4  ans, 541/2  k, Ecurie Vent d’Ouest 
(J. Guillochon), F. Foucher – (n° corde 11)

	 726		  Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 591/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(M. Androuin), G. Nicot – (n° corde 6)

11 partants ; 52 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 660 e
Eng. Sup. : Iron Spirit, Queen’S Of Marshal
1 long, 1 long, 3 long ½, tête, ¾ long, 1 long, 3 long ½, ¾ long, 2 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Totem.
	 1 215e	 Vingtaine.
	 911e	 Danseur D’Argent.
	 472e	 Great Tonio.
	 303e	 Ad Acta Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 369e	 Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
	 547e	 Mme Danielle De La Heronniere.
	 410e	 Ecurie Biraben.
	 256e	 Mme Antoine Polard.
	 63e	 Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 2’21’’59’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.

	1080	 4692	 PRIX BRITISH FRIENDS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4  ans et au-dessus,  n’ayant pas, depuis le 
1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 10.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +36.

	 489		  Sun And Polo, h, b, 9 ans, par Zambezi Sun GB et Rugianna 
[Kahyasi (IRE)], 51 k, P. Le Gal (A. Bernard), P. Le Gal – 
(n° corde 2)
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	 830		  Chuck Sport, h, b, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Perspective Nevski (GB) [Montjeu (IRE)], 571/2 k, C. Fey (s) 
(A. Coutier), C. Fey (s) – (n° corde 5)

	 909	 4	 Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 55 k (531/2 k), A, E. Boutin 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

	 830		  Mezidon, h, 7 ans, 60 k (57 k), JL. Bouyenval (Mme E. Rabhi), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

	 738		  Grey Sensation IRE , h, 8  ans, 55  k, G.  Bertrand 
(A. Pouchin), G. Bertrand – (n° corde 2)

	 568		  Maeghan, f, 5 ans, 581/2 k (541/2 k), A, S. Hoffmeister 
(Mme M. Vidotto), S. Cerulis – (n° corde 4)

	 759	 4	 In For Dinner, h, 9 ans, 59 k (56 k), A, Mme P. Gruber 
(Mme C. Miette), Mme P. Gruber – (n° corde 10)

	 929		  Eastern Promise ,  f ,  8  ans, 55  k, T.  Poche-Caro 
(C. Grosbois), T. Poche – (n° corde 9)

	 412		  Highest Rockeur (GB), h, 6 ans, 571/2 k, Mme V. Deiss 
(Q. Perrette), Mme V. Deiss – (n° corde 7)

	 721		  Smart Move, h, 5 ans, 59 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 178 e
¾ long, tête, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, courte encolure, ½ long, ¾ long, 
½ long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Oncle Fernand.
	 945e	 Thindy.
	 708e	 Rise Hit.
	 472e	 Saphirside Ire, prime non attribuée.
	 236e	 Chuck Sport.

Primes aux éleveurs :
	 838e	 Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.
	 512e	 Sca Elevage De Tourgeville, Old Highbourne Bloodstock Ltd, Tomas 

Schweizer.
	 384e	 Yves Borotra.
	 195e	 John C. Little, prime non attribuée.
	 128e	 Scea Haras De L’Etoile.

Temps total : 1’52’’48’’’

	1083	 4828	 PRIX DE SAINT-ANDRE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +0.

	 831	 1	 La Raceuse (IRE), f, b, 8 ans, par Linngari IRE et Hijaziyah 
(GB) (Testa Rossa AUS), 57 k (551/2 k), Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 4)

	 763	 4	 Dauphine De France, f, b, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Un Petit Tour (Double Bed), 57 k (551/2 k), 0, R. Frances 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 7)

	 831		  Al Rassoul, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Tunis [Dubai 
Destination (USA)], 561/2 k, 0, P. Nicot (s) (E. Hardouin), 
P. Nicot (s) – (n° corde 2)

	 866	 5	 Geesala Brave IRE, h, b, 5 ans, par Arcano IRE et Wong 
Again GB (Araafa IRE), 571/2 k, Mme C. Poupard (L. Boisseau) – 
(n° corde 9)

	 759		  Inevitable Hermann GB, h, al, 8 ans, par Kheleyf USA 
et Real Emotion USA (El Prado IRE), 60 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 5)

	 575		  Selini Mou IRE, f, 5 ans, 591/2 k, G. Alimpinisis (T. Baron), 
G. Alimpinisis – (n° corde 1)

	 909	 6	 Galouska, f, 5 ans, 60 k, A.  Incurvaja (A. Pouchin), 
P. Lenogue – (n° corde 11)

	 831		  Grisbi (GB), h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme C. Collet-Vidal 
(Mme C. Collet-Vidal), R. Collet (s) – (n° corde 12)

	 590		  Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, ME. Uzan 
(Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 6)

	 31		  Carry Out, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, Ecurie Willy Sebag 
(Mme L. Grosso), AS&D Allard (s) – (n° corde 8)

	 763		  Magnetique IRE, h, 5 ans, 591/2 k, 0, Mme ML. Gast 
(M. Berto), J. Parize – (n° corde 10)

11 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 506 e
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Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

	 736	 2	 Falmouth Light, h, b, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), B. Dunn 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

	 423		  Marobob (GB) , f, b.f, 6 ans, par Big Bad Bob IRE 
et Maroochydore IRE (Danehill USA), 571/2 k (56 k), A, 
Ecurie Desjardins (Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – 
(n° corde 6)

	 811		  Urlucc IRE, h, b, 4 ans, par Lord Shanakill USA et Scala 
Romana IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (53 k), A, 
ME. Uzan (Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 4)

	 705		  Mantega, f, b, 4 ans, par Manduro GER et Tegan IRE (Cape 
Cross IRE), 561/2 k (53 k), Clee (L. Rousseau), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

	 736		  Gymkhana GB, h, al, 7 ans, par Equiano et Village Fete 
GB (Singspiel IRE), 57 k (551/2 k), Ecurie des Galops du Maine 
(A. Pouchin), de P. Chevigny – (n° corde 11)

	 726		  No Niki No IRE, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, WH. Eastwood 
(A. Madamet), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

	 530	 4	 Sinbad, h, 9 ans, 59 k (55 k), GWH. Schmitt (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 10)

	 828		  Coigny, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, J. Berthelot (A. Chesneau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

	 809		  Buster, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), N. Caullery (J. Mobian), 
N. Caullery – (n° corde 3)

	 536		  Illa Alqamar GB, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Al Shira’Aa Farms 
(A. Moreau), Laffon-Parias – (n° corde 12)

	 474	 1	 Fontenay, h, 4 ans, 60 k (571/2 k), A, G. Augustin-Normand 
(H. Besnier), S. Cerulis – (n° corde 1)

	 758		  Compulsory GB, h, 5 ans, 56 k (52 k), A, J. Billard 
(Mme C. Miette), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

12 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 645 e
Eng. Sup. : Urlucc IRE
6 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, 3 long, 
5 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 3 037e	 Falmouth Light.
	 945e	 Marobob (Gb).
	 911e	 Urlucc Ire, prime non attribuée.
	 607e	 Mantega.
	 236e	 Gymkhana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 895e	 Rashit Shaykhutdinov.
	 335e	 David Redvers, Framont Limited.
	 273e	 Derek Clee.
	 191e	 Matthew Duffy, prime non attribuée.
	 97e	 Juddmonte Farms, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’86’’’

	1082	 4827	 PRIX DE CALAIS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +32.

	 737	 5	 Oncle Fernand, h, b.f, 6 ans, par Aqlaam GB et Mixfeeling 
(IRE) (Red Ransom USA), 591/2 k, C. Bauer (T. Bachelot), 
C. Bauer – (n° corde 6)

	 762	 5	 Thindy , h, b, 8  ans, par Footstepsinthesand GB et 
Windy [Rock Of Gibraltar (IRE)], 591/2  k (561/2  k), 0 , 
Ecurie Willy Sebag (Mme F. Valle Skar), AS&D Allard (s) – 
(n° corde 11)

	 831		  Rise Hit, h, b, 6 ans, par American Post GB et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 56 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

	 410		  Saphirside IRE, h, b, 11 ans, par Elusive City USA et 
Silirisa [Sillery (USA)], 55 k (52 k), D. Smaga (Mme A. Duporte), 
D. Smaga – (n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 1 890e	 Elysee D’Osvin.
	 756e	 Mathix.
	 567e	 Konig Chouchen.
	 378e	 Anadun.
	 243e	 Kincade.

Primes aux éleveurs :
	 1 025e	 Daniel Alexandre.
	 410e	 Guy Pariente Holding.
	 307e	 Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
	 205e	 Haras Du Quesnay.
	 109e	 Mme Debra Hooper, Mme Victoria Ann Ward.

Temps total : 1’54’’68’’’

	1085	 4822	 PRIX DE BOUVINES
(À réclamer)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 6.000, 8.000 
ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
1 k. 1/2 ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu 
une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

	 831		  La Farfallina GB, f, al, 5 ans, par Compton Place GB et 
La Fortunata GB (Lucky Story USA), 541/2 k (53 k), (6 000), 
F. Sheridan (J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 2)

	 531	 4	 Rio Dancer, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Avoca 
Dancer IRE (Compton Place GB), 56 k (52 k), 0, (6 000), 
T. Raber (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 1)

	 721		  Happy Dream ITY, h, b, 6 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 571/2 k, 0, (8 000), 
C. Foeller (M. Berto), J. Parize – (n° corde 8)

	 568	 4	 Dream With You, f, b, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Azucar IRE (Desert Prince IRE), 571/2 k, (10 000), A. Lustig 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

			   Surewecan GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause GB et 
Edge Of Light GB (Xaar GB), 56 k (531/2 k), (6 000), BL. Jones 
(J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

	 720		  Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, (10 
000), G. Augustin-Normand (A. Chesneau), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 6)

	 956	 6	 Glicourt, h, 6 ans, 571/2 k (54 k), A, (8 000), D. Fernandez-
Ortega (F. Tafuri), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

	 956		  Chef Oui Chef, h, 10 ans, 611/2 k, A, (8 000), Ecurie Rogier 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

	 956	 4	 Mark Of Excellence IRE, h, 6 ans, 58 k, 0, (6 000), 
D. Dahan (T. Bachelot), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 655 e
Eng. Sup. : La Farfallina GB
Cas particulier : Bellcanto GER
nez, 3 long, 2 long, 4 long, 3 long, dead-heat, 4 long, 1 long ¼.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 La Farfallina Gb, prime non attribuée.
	 1 134e	 Rio Dancer.
	 661e	 Happy Dream Ity, prime non attribuée.
	 567e	 Dream With You.
	 220e	 Surewecan Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 595e	 James Patton, prime non attribuée.
	 511e	 Charles Green.
	 383e	 Gerard L. Ferron, Mme Paulette Chailleux.
	 178e	 Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
	 91e	 Mme Annabelle Mason, Christopher J. Mason, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’98’’’

	1086	 4824	 PRIX ROBERT DIERS
(Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4  ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32  k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er août de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
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Eng. Sup. : Selini Mou IRE
Code anomalie DS : Almost You
¾ long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, tête, courte encolure, 1 long ¼, ½ 
long, 5 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 La Raceuse (Ire).
	 882e	 Dauphine De France.
	 850e	 Al Rassoul.
	 567e	 Geesala Brave Ire, prime non attribuée.
	 220e	 Inevitable Hermann Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Patrick Chedeville.
	 478e	 Ecurie Atropas.
	 383e	 Mme Christiane Volkmer.
	 119e	 Derek Iceton, prime non attribuée.
	 91e	 D. P. Martin, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Mme Brigitte JACQUES, lui ont indiqué que la jument ALMOST YOU sera 
interdite de courir pour une durée de 15 jours (2e fois), suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael 
BERTO en ses explications au sujet du problème de harnachement 
durant le parcours.
L’intéressé a indiqué que sa selle avait brusquement avancé dans la 
descente, précisant qu’il avait vérifié ses sangles avant le départ.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1084	 4829	 PRIX LEON TACQUET
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +0.

	 878	 3	 Elysee D’Osvin, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 60 k, A, C. Restout (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 2)

	 974	 4	 Mathix, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Matwan [Indian 
Rocket (GB)], 60 k (571/2 k), F. Vermeulen (s) (H. Mouesan), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

	 831		  Konig Chouchen, h, b, 8 ans, par Konig Shuffle GER et 
Tuseurat [Turgeon (USA)], 591/2 k, 0, G. Regley (T. Bachelot), 
O. Regley – (n° corde 11)

	 831	 3	 Anadun, f, b, 8 ans, par Dunkerque et Goritie [Anabaa (USA)], 
57 k (551/2 k), P. Nicot (s) (Mme D. Santiago), P. Nicot (s) – 
(n° corde 1)

	 418		  Kincade, h, gr, 5 ans, par Style Vendome et Jules J 
USA (Action This Day USA), 571/2 k (56 k), M. Munch (s) 
(H. Besnier), M. Munch (s) – (n° corde 3)

	 831		  Shanabala, f, 9 ans, 561/2 k (531/2 k), A, R. Dupont-Fahn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

	 878		  Baladin D’Osvin, h, 9 ans, 58 k, C. Restout (A. Bernard), 
C. Restout – (n° corde 8)

	 866		  Levelyne, f, 8 ans, 561/2 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 12)

	 738		  Montaigne, h, 7 ans, 591/2 k, A, FX. Belvisi (M. Berto), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

	 831		  Different Views USA, h, 6 ans, 561/2 k, 0, FX. Belvisi 
(J. Claudic), FX. Belvisi – (n° corde 6)

	 863		  Miryem, f, 5 ans, 591/2 k (L. Boisseau) – (n° corde 7)
11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 290 e
Cas particulier : Huda
7 long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, courte encolure, 
2 long, 2 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e
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	 851	 1	 Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 591/2 k, A. Al Aidarous (S. Ruis), 
T. Poche – (n° corde 6)

	 317		  Ma Jolie, f, 4 ans, 591/2  k, P. Allard (M. Delalande), 
P. Leblanc – (n° corde 3)

	 930		  Marvelina, f, 5 ans, 60 k (571/2 k) (H. Lebouc), A. Fouassier – 
(n° corde 7)

			   Helioblu Bareliere, h, 7 ans, 591/2 k (561/2 k), B. Dunn 
(Mme F. Valle Skar), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

	 804		  Cocktail Dangereux, h, 4 ans, 59 k, Mme C. Poupard 
(L. Boisseau) – (n° corde 1)

	 683		  Passion For Life, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, Mme C. Boisdron 
(C. Guitraud), P. Leblanc – (n° corde 14)

12 partants ; 73 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 644 e
Cas particulier : Sowgay
1 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, 
4 long ½, 7 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 205e	 Private Lesson’S.
	 882e	 Max Attack.
	 661e	 Crocy.
	 441e	 En Souplesse.
	 220e	 My Strong Boy.

Primes aux éleveurs :
	 1 196e	 Yves Maillet, Jean-Denis Friconnet.
	 478e	 Junk (S).
	 358e	 Franklin Finance S.A. .
	 239e	 Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
	 119e	 Sadakshara Ruben Padmanabhan.

Temps total : 2’36’’39’’’
Le hongre SINGULIER a été déclaré non partant, l’état du terrain ne 
correspondant pas à ses aptitudes.

	1088	 4826	 PRIX DE LENS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +0.

	 804		  Hapt, f, b, 4 ans, par Masterstroke USA et Honey Gem [Gold 
Away (IRE)], 60 k, A, Mme C. Zass (H. Journiac) – (n° corde 10)

	 851	 3	 Misericordia, f, al, 5 ans, par Duke Of Marmalade IRE et 
Mirandola’S Dream [Dalakhani (IRE)], 59 k, A, I. Endaltsev 
(S. Maillot), I. Endaltsev – (n° corde 9)

	 1000		  Longroy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Leaupartie (IRE) (Stormy River), 58  k, 0 , T.  Poche 
(A. Bernard), T. Poche – (n° corde 2)

	 851		  Neige Eternelle, f, al, 5 ans, par Makfi GB et Still I’M A Star 
IRE (Lawman), 591/2 k (58 k), T. Marechal (Mme D. Santiago), 
Lyon – (n° corde 3)

	 281		  Nadeschda, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER 
(Alkalde GER), 571/2 k, A, T. Poche (C. Grosbois), T. Poche – 
(n° corde 14)

	 876	 1	 Caprice De Venus, h, 12 ans, 56 k, A, Mme L. Seurin 
(J. Guillochon), T. Jouin – (n° corde 8)

	 1000		  Lurayan, f, 8 ans, 54 k (541/2 k), A, T. Poche (M. Delalande), 
T. Poche – (n° corde 4)

	 188		  Ataman Ermak IRE, h, 9 ans, 571/2 k, 0 (L. Boisseau) – 
(n° corde 7)

	 418		  Chene Boppe, h, 10 ans, 591/2  k, FX. Chevigny  (s) 
(E. Hardouin), FX. Chevigny (s) – (n° corde 11)

			   Redbulldevaige, h, 10 ans, 54 k (51 k), 0, Mme S. Rousselle 
(Mme A. Nicco), Mme S. Rousselle – (n° corde 12)

			   Delia Dici, f, 7 ans, 56 k, A, J. Lux (S. Laurent), J. Lux – 
(n° corde 13)

	 853		  Never Say Never , f, 7  ans, 57  k, A , Mme  A.  Baillif 
(Y. Rousset), C. Restout – (n° corde 1)

12 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 316 e
Cas particulier : Ahmed Pride, Marapuama
4 long ½, encolure, courte tête, ¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long ¼, 
2 long, 3 long.
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Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

	 948	 4	 Go Fast IRE, m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 60 k (581/2 k), C. Bodin 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

	 542	 3	 Maria’S Legacy, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Maria Lucia (IRE) (Footstepsinthesand GB), 541/2 k (511/2 k), 
ME. Uzan (Mme L. Bails), R. Le Gal – (n° corde 7)

	 945		  Dark Dream, h, al, 9 ans, par Maille Pistol et Anse Crawen 
[Muhtathir (GB)], 60 k (581/2 k), C. Bodin (A. Pouchin), 
Mme M. Henry – (n° corde 2)

	 728		  Havana Way (IRE), h, b, 4 ans, par Palace Episode 
USA e t  Farwana [S inndar  ( IRE) ] ,  59   k  (56 1/2  k ) , 
Haras du Logis Saint Germain (J. Mobian), S. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

	 850		  Restless IRE, f, b, 5 ans, par Champs Elysees GB et Rebel 
Force IRE (Dalakhani IRE), 551/2 k (511/2 k), A, Mme S. Penot 
(Mme A. Nicco), Mme S. Penot – (n° corde 8)

			   Granata, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, V. Farinari (H. Besnier), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

	 852	 5	 Pour Libranno, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), OJ. McDowell 
(A. Madamet), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 22 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 852 e
Eng. Sup. : Dark Dream, Havana Way (IRE)
1 long ¼, encolure, 1 long ½, tête, ½ long, 2 long, 1 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Go Fast Ire, prime non attribuée.
	 1 215e	 Maria’S Legacy.
	 708e	 Dark Dream.
	 607e	 Havana Way (Ire).
	 303e	 Restless Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 637e	 Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
	 384e	 Mme Christiane Bouillis, Mlle Julia Sauvage, Mlle Christina Guichard-Boutinon.
	 358e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 273e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 63e	 Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’14’’’

	1087	 4825	 PRIX DE LAMBERSART
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

	 851		  Private Lesson’S, h, b, 12 ans, par Crillon et High Fright 
[Croco Rouge (IRE)], 56 k, 0, F. Fiol (E. Hardouin), P. Bigot – 
(n° corde 9)

	 876		  Max Attack, h, b.f, 8 ans, par Persian Combat USA et 
Marabounta [Zieten (USA)], 56 k, A. Junk (s) (A. Lemaitre), 
A. Junk (s) – (n° corde 4)

	 850	 5	 Crocy, h, gr, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Salamon 
GB [Montjeu (IRE)], 591/2 k (561/2 k), 0, Mme D. Godde 
(Mme A. Nicco), J. Planque (s) – (n° corde 12)

	 738		  En Souplesse, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Saroushka [Westerner (GB)], 591/2 k (561/2 k), D. Duperret 
(Mme A. Duporte), BR. Beaunez – (n° corde 5)

	 850		  My Strong Boy, h, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et 
Naralina (Linamix), 60 k (581/2 k), A, ME. Uzan (H. Besnier), 
R. Le Gal – (n° corde 13)

	 850		  Loenrique, h, 9 ans, 571/2 k, A, L. Boissaux (A. Pouchin), 
P. Lenogue – (n° corde 11)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

	 782	 3	 Plainchant, f, b, 2 ans, par Gregorian IRE et Nadinska GB 
(Doyen IRE), 58 k, SA. Fiordelli (V. Seguy), M. Guarnieri – 
(n° corde 3)

			   Kalahara (GB), f, b, 2 ans, par Frankel GB et Desertiste 
(GB) (Green Desert USA), 56 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

			   Kerava, f, b.f, 2 ans, par Kodiac GB et Kerasona [Oasis 
Dream (GB)], 56 k, Aga Khan (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 770	 2	 Noelle, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 58 k (561/2 k), Haras du Hoguenet 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

			   Shamalira, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Shalimara (Siyouni), 56 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

			   Defi De Baileys, f, 2 ans, 56 k, G.R. Bailey Ltd (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 6)

	 782		  Black Panther, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), SCEA Carant 
(G. Guedj-Gay), A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

			   Altalaa, f, 2 ans, 56 k, Haras d’Etreham (A. Crastus), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 431 e
1 long ¼, 1 long, 5 long ½, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 5 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Plainchant.
	 1 512e	 Kalahara (Gb).
	 1 134e	 Kerava.
	 756e	 Noelle.
	 378e	 Shamalira.

Primes aux éleveurs :
	 916e	 Earl Elevage Des Loges.
	 366e	 Wertheimer & Frere.
	 280e	 Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
	 274e	 S.A. Aga Khan.
	 140e	 Mme Marie-Laurence Oget, Gilles Alus, Alexandre Marville.

Temps total : 1’13’’95’’’

	1091	 4734	 PRIX DES PRES SALES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 200 m env.

	 835	 5	 Flying Candy, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Flores Del Lago 
IRE (Encosta De Lago AUS), 561/2 k, Le Thenney (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

	 686		  Adabeyaat GB, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Mashoora 
IRE (Barathea IRE), 561/2 k, Al Maktoum (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

	 693	 2	 Tawhiri, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Rawya USA 
(Medaglia D’Oro USA), 58 k, C. Guy (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 4)

	 869		  Kikana, h, b, 3 ans, par Elusive City USA et Kensita [Soviet 
Star (USA)], 58 k, 0, T. Bouquet (J. Auge), W. Delalande – 
(n° corde 6)

	 835	 4	 Freechope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Free Track 
[Solid Illusion (USA)], 561/2 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

	 835		  Symphony Of Lights, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Spanner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

	 834		  Primo Mara, h, 3 ans, 58 k, C. Maynard (M. Foulon), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

	 835		  E n t r e e  M a r i t i m e ,  f ,  3   a n s ,  5 6 1 / 2   k  ( 5 5   k ) , 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

	 854		  Granaccino, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Senator (O. Peslier), 
Leduc – (n° corde 5)

	 558	 5	 Lee Stream GB, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Martial (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 7)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 950 e
Eng. Sup. : Symphony Of Lights
½ long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, tête, 2 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e
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6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
	 2 430e	 Hapt.
	 972e	 Misericordia.
	 567e	 Longroy (Ire).
	 486e	 Neige Eternelle.
	 189e	 Nadeschda.

Primes aux éleveurs :
	 1 095e	 Pierre Lamy.
	 286e	 Elevage Haras De Bourgeauville.
	 201e	 Franklin Finance S.A. .
	 143e	 Haras Du Logis Saint Germain.
	 67e	 Ulrich Zerrath.

Temps total : 2’41’’30’’’

LA TESTE-DE-BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 155	 mercredi 3 juin 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Stéphanie UHEL – 
Philippe VORNIÈRE

	1089	 4731	 PRIX BAROUD D’HONNEUR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

			   Galik, m, al, 2 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 56 k, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 5)

			   Vedvokov , m, b.f, 2  ans, par Scissor Kick AUS et 
Moune IRE (Whipper USA), 56 k, A. Jathiere (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

			   Normandy Beech, m, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) 
et Purple Beech GB (Pivotal GB), 56 k, Mme  I. Corbani, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

	 781	 2	 Esope, m, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Polemique (IRE) 
[Poliglote (GB)], 58 k (561/2 k), K. Tavares (Mme A. Merou), 
K. Tavares – (n° corde 2)

			   Akamu, m, b, 2 ans, par Acclamation GB et Holberg 
Suite GB (Azamour IRE), 56 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

			   Simply Minds, m, 2 ans, 56 k, GR. Petit (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

			   Mika (D’O), 2 ans, 56 k (531/2 k), P. Florio (V. Chenet), 
C. Plisson – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 357 e
1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 3 780e	 Galik.
	 1 512e	 Vedvokov.
	 1 134e	 Normandy Beech.
	 756e	 Esope.
	 378e	 Akamu.

Primes aux éleveurs :
	 2 102e	 Guy Pariente Holding.
	 560e	 Mme Sandrine Andre.
	 420e	 Sarl Jedburgh Stud.
	 280e	 Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois.
	 91e	 Biddestone Stud Ltd.

Temps total : 1’15’’24’’’

	1090	 4732	 PRIX GAIA SECURITE
(Femelles)
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2  ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 686	 2	 Gelinotte, f, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Psyche [American 
Post (GB)], 561/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

	 835		  Disincanto, f, al, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k), C. Massenzana 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 9)

	 837	 4	 African Grey, h, b.m, 3 ans, par Kendargent et Agathe Rare 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 58 k, A. Piednoel (I. Mendizabal), 
J. Piednoel – (n° corde 1)

	 835		  Qaarry IRE, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Amjaad GB 
(Dansili GB), 561/2 k, A, Al Maktoum (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 4)

	 834		  Alpengeist (GB), m, b, 3 ans, par Make Believe GB et 
Middlemist Red USA (Unbridled’S Song USA), 58 k, A, 
H.H. M. Al Thani (O. Peslier), P. Sogorb – (n° corde 7)

	 784	 4	 Vikala, f, 3 ans, 561/2 k, Aga Khan (G. Trolley de Prevaux), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

			   Sinilga, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme L. Dareoux (G. Guedj-Gay), 
A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

			   Motanaamy IRE, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), Al Maktoum 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

	 845		  Flash Dancer (GB), m, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 2)

	 585	 5	 Picnic Time, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Messina (C. Merille), 
L. Cadot – (n° corde 8)

10 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 936 e
Eng. Sup. : Qaarry IRE
2 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 1 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Gelinotte.
	 1 944e	 Disincanto.
	 1 458e	 African Grey.
	 972e	 Qaarry Ire, prime non attribuée.
	 486e	 Alpengeist (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
	 720e	 Haras Du Grand Lys.
	 540e	 Dayton Investments Ltd.
	 153e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 117e	 Al Shahania Stud.

Temps total : 1’42’’48’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Rosario MANGIONE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

	1094	 4736	 PRIX DU JOURNAL SUD-OUEST
(À réclamer)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  mis à réclamer 
pour 11.000, 16.000 ou 21.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 16.000 porteront 2 k. ; pour 21.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, reçu une allocation de 6.500 porteront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 554		  Explorar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Enraptured IRE (Oasis 
Dream GB), 56 k (531/2 k), (11 000), G. Augustin-Normand 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

	 838	 5	 Wedream, m, b, 3 ans, par Whipper USA et Join Up [Palace 
Episode (USA)], 60 k (581/2 k), (16 000), Ecurie du Trieux 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 11)

	 784		  La Montagne Sainte, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
La Teranga [Beat Hollow (GB)], 561/2 k, (16 000), M. Mbacke 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

	 838		  Victory Cat, f, b.f, 3 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 561/2 k, A, (16 000), E. Dupont 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 2)

	 793	 5	 The Dreams, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et High 
Limits (IRE) (High Chaparral IRE), 561/2 k (55 k), (16 000), 
C. Marzocco (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Flying Candy.
	 1 944e	 Adabeyaat Gb, prime non attribuée.
	 1 458e	 Tawhiri.
	 972e	 Kikana.
	 486e	 Freechope.

Primes aux éleveurs :
	 1 801e	 Erich Schmid.
	 540e	 Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 360e	 Haras De Beauvoir.
	 306e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 270e	 Alain Chopard.

Temps total : 1’13’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Walter DELALANDE à mettre 
le jockey en selle sur le hongre KIKANA à l’entrée de la piste après avoir 
effectué un seul tour du rond de présentation, la demande ayant été faite 
dans les délais fixés.

	1092	 4733	 PRIX NISSAN AGS (PRIX COUACH)
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 3 décembre de 
l’année dernière inclus, dans leurs trois dernieres courses, gagné une 
Classe 2, et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une 
allocation de 15.000. Poids : 56  k.  1/2. Les chevaux ayant, depuis le 
3  septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 
porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 
14.000, 3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

	 685		  Sharib GB, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Thamarat GB (Anabaa USA), 58 k, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

	 686	 1	 The Shard (GER), m, b, 3 ans, par Pivotal GB et Tarap (IRE) 
(Myboycharlie IRE), 58 k, 0, H.H. M. Al Thani (O. Peslier), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

			   Venetico, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 58 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

	 740		  Grey Mystere (GB), f, gr, 3 ans, par Lethal Force IRE et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k (56 k), L. Dassault 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

	 793	 1	 Persian, m, b, 3 ans, par Kendargent et Dubai IRE (Galileo 
IRE), 561/2 k (55 k), Wertheimer & Frere (G. Guedj-Gay), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 1)

	 978		  Nero A Meta’, m, n.p, 3 ans, par American Devil et 
Thimea [Nombre Premier (GB)], 59 k (571/2 k), SA. Fiordelli 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 3)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 514 e
2 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long ¼.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e

Primes aux propriétaires :
	 4 860e	 Sharib Gb, prime non attribuée.
	 1 846e	 The Shard (Ger).
	 1 360e	 Venetico.
	 777e	 Grey Mystere (Gb).
	 388e	 Persian.
	 291e	 Nero A Meta’.

Primes aux éleveurs :
	 765e	 Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 504e	 Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
	 447e	 Al Shahania Stud.
	 188e	 Ecurie La Vallee Martigny Earl.
	 144e	 Wertheimer & Frere.
	 108e	 Le Thenney, European Bloodstock Management.

Temps total : 1’43’’13’’’

	1093	 4735	 PRIX STAR OF AKKAR
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3  ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

1 600 m



104	 BO 2020/8 - plat

3 juin 2020    ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

4 long ½, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, courte tête, 8 long, ¾ long, 8 long 
½, 4 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 2 632e	 Snan.
	 1 053e	 Askar.
	 789e	 Nachmi Al Cham.
	 526e	 King Monlau.
	 263e	 Kanaan.

Primes aux éleveurs :
	 1 187e	 Al Shaqab Racing.
	 474e	 Al Shahania Stud.
	 356e	 Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
	 237e	 Mme Marie Ange Bourdette, Mme Jean-Francois Bernard.
	 118e	 Cheik Mansoor Bin Zayed.

Temps total : 2’6’’25’’’

	1096	 4738	 PRIX COMPAGNIE FIDUCIAIRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +28.

	 726	 2	 Youmsovain, f, b, 6 ans, par Youmzain IRE et Height 
Of Vanity IRE (Erhaab USA), 601/2 k (59 k), J. Boisnard (s) 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

	 786		  Pandemonium, h, al, 7 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 56 k, Mme C. Lopez (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 4)

	 786		  Beau Valley GB, h, b, 7 ans, par Three Valleys USA et Belle 
Boleyn GB (Tobougg IRE), 601/2 k, P. Patanchon (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 13)

	 786		  Dann, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Dykam [Dylan 
Thomas (IRE)], 591/2 k, F. Seguin (A. Gavilan), F. Seguin – 
(n° corde 12)

	 787	 4	 Redlake , h, b, 8  ans, par Orpen USA et Blueprint 
USA (Shadeed USA), 56 k, A, H. Dos Santos (J. Auge), 
J. Piednoel – (n° corde 9)

	 786	 1	 Shehiyr, h, 7 ans, 61 k (591/2 k), Mme S. Audoy (C. Merille), 
Mme S. Audoy – (n° corde 5)

	 786		  Perego ITY, h, 7 ans, 591/2 k, R. Angioli (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 7)

	 786	 4	 Brick Is Back, f, 5 ans, 58 k, Mme F. Leon-Dufour (A. Werle), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

	 786		  Bilwaukee, h, 5 ans, 561/2 k, P. Dufreche (J. Grosjean), 
P. Dufreche – (n° corde 1)

	 786		  Armorial, m, 5 ans, 601/2 k, JP. Vanden Heede (M. Forest), 
Bernard – (n° corde 11)

	 786		  Vert Diamand, h, 6 ans, 611/2 k, P. Patanchon (V. Seguy), 
de T. Lauriere – (n° corde 10)

	 786	 5	 Giovanni Dal Ponte (GB), h, 5 ans, 63 k (611/2 k), 
RJJ. Borrel (Mme C. Pacaut), CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

	 786	 2	 B a l l e  R e e l l e ,  f ,  6   a n s ,  5 8 1 / 2  k ,  A ,  D .   G r e c h 
(G. Trolley de Prevaux), C. Cheminaud – (n° corde 3)

13 partants ; 37 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 866 e
2 long ½, 1 long ½, 1 long, tête, encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long, ½ 
long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
	 2 362e	 Youmsovain.
	 945e	 Pandemonium.
	 708e	 Beau Valley Gb, prime non attribuée.
	 607e	 Dann.
	 236e	 Redlake.

Primes aux éleveurs :
	 1 282e	 Rabbah Bloodstock Limited.
	 512e	 Ecurie Luck.
	 292e	 Mme Patricia Kingston, prime non attribuée.
	 273e	 Ecurie Jarlan.
	 128e	 Scea Haras De Hosses, Mme Kim Sundgren.
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	 224	 2	 King Wooty, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), Mme L. Dareoux 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

	 685		  Wasachop, m, 3 ans, 58 k, (16 000), A. Chopard (V. Seguy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

	 838		  Amazing Filly, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), 0, (16 000), 
Berghgracht (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

	 855	 4	 Pink Princess GB, f, 3 ans, 601/2 k (58 k), (21 000), 
Ecurie Michel Doineau, P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

			   Wicked Wind, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), (16 000), P. Ferrario 
(R. Mangione), M. Guarnieri – (n° corde 3)

	 695		  Assier GB, m, 3 ans, 60 k, (21 000), Armenic Bloodstock, 
S. Brogi – (n° corde 4)

	 717		  Maitre D’Armes, m, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000), Berland 
(LU.. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 811 e
1  long ½, 3  long, 1  long ½, 1  long ½, 4  long ½, 2  long, ¾ long, tête, 
9 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
	 3 510e	 Explorar.
	 1 404e	 Wedream.
	 1 053e	 La Montagne Sainte.
	 702e	 Victory Cat.
	 351e	 The Dreams.

Primes aux éleveurs :
	 1 301e	 Daylesford Stud.
	 520e	 Mathieu Masounave.
	 390e	 Moussa Mbacke.
	 260e	 Thierry Abadie, Valery Dupouy.
	 85e	 Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 1’41’’65’’’

	1095	 4737	 PRIX BA TOUSTEM
(Arabes)
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  inscrits 
à la naissance au stud-book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO 
et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné une course de 
Groupe. Poids : 4  ans, 55  k. ; 5  ans et au-dessus, 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 900 m env.

	 225	 1	 Snan, m, al, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Nevada De 
Cardonne (Tornado De Syrah), 56 k, Al Shaqab Racing 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 7)

	 690		  Askar, h, b, 5 ans, par Munjiz et Abigaille (Dormane), 63 k 
(591/2 k), 0, H.H. M. Al Thani (D. Morin), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 13)

	 586		  Nachmi Al Cham, m, al, 4 ans, par Azadi et Amira Al Chame 
(Kesberoy), 55 k (551/2 k), Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

	 839	 4	 King Monlau, m, b, 5 ans, par Jalnar Al Khalidiah KSA et 
Ishraf UAE (Ezil), 59 k, Cheik T. Bin Zayed (JB. Eyquem), 
Bernard – (n° corde 8)

	 223		  Kanaan, m, b, 5 ans, par Sarrab et Shamayl (Kesberoy), 
65 k (611/2 k), 0, Yas Horse Racing Management (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

			   Natalma Al Maury , f ,  4  ans, 53  k, Mme  RL.  Koch 
(I. Mendizabal), O. Trigodet – (n° corde 3)

	 839	 2	 No And No Al Maury, m, 6 ans, 60 k, Al Maktoum 
(A. Crastus), D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

	 836		  Ragnar , h, 4  ans, 55  k, 0 , W.  Poels (A.  Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 1)

	 690		  Fakir Du Pouy, h, 5 ans, 60 k, A, M. Laurent (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 12)

	 839		  Ghalib Of Whitecourt BEL, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), A, 
C. Lermyte (G. Guedj-Gay), F. Sanchez – (n° corde 11)

	 690		  Assayel  LIB ,  m,  5  ans,  62  k (601/2  k) ,  F.   Gurgi 
(Mme C. Pacaut), CH. Gourdain (s) – (n° corde 2)

			   Almaajid GB, m, 5 ans, 59 k, 0, Al Maktoum (V. Seguy), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

	 839		  General Scoot, m, 5 ans, 57 k, A. Al Aidarous (E. Revolte), 
C. Plisson – (n° corde 10)

13 partants ; 17 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 488 e
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Temps total : 1’57’’55’’’
Les Commissaires, après avoir constaté que le jockey Anthony CRASTUS 
avait mis pied à terre, après le passage du poteau de l’arrivée, l’ont 
accompagné depuis la piste jusqu’à la pesée d’après course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Anthony CRASTUS, sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
le hongre BEAU VALLEY GB après le passage d’arrivée et avait mis pied 
à terre.
L’intéressé a déclaré que la sangle avait énormément reculé et qu’il avait 
mis pied à terre avant que la selle ne tourne et qu’il chute.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

	1097	 4739	 PRIX EQUIFORM BERTRAND
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14  juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35,5.

	 929	 3	 Philosophy, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Hucking Hope IRE (Desert Style IRE), 60 k, JL. Mace 
(I. Mendizabal), JL. Mace – (n° corde 2)

	 482		  Cardiel, h, b, 8 ans, par Vertigineux et Chalana (GB) 
(Ashkalani IRE), 581/2 k (551/2 k), Chastenet (Mme C. Cornet), 
Chastenet – (n° corde 5)

	 787	 2	 Beaumont En Auge, h, gr, 5 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Carmelixia (IRE) (Linamix), 56 k, Ecurie Centrale 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 3)

	 556	 2	 Dakar Eleven, h, al, 9 ans, par Le Havre (IRE) et Mama 
Daktari [Gold Away (IRE)], 541/2 k, 0, Guedj (G. Guedj-Gay), 
Lemer – (n° corde 13)

			   Bahia Canarias IRE, h, gr, 5 ans, par Harbour Watch IRE 
et Kali GB (Linamix), 591/2 k, Mme I. Montenegro (J. Grosjean), 
Mme I. Montenegro – (n° corde 9)

	 787	 1	 Hallsome, h, 10 ans, 561/2 k (55 k), J. Violet (LU.. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 10)

	 846		  Curly Chop, h, 5 ans, 55 k, 0, Mme C. Lopez (F. Veron), 
F. Seguin – (n° corde 6)

	 787		  Picking Up Pieces IRE, h, 11 ans, 531/2 k, A, L. Larrigade 
(V. Seguy), L. Larrigade – (n° corde 7)

	 787		  Don’T Tell Tales GB, h, 7 ans, 571/2 k, 0, H. Dos Santos 
(A. Crastus), J. Piednoel – (n° corde 8)

	 342	 5	 Escala, h, 6 ans, 55 k, JM. Lartigau (C. Cadel), C. Chenu (s) – 
(n° corde 1)

			   Zanicia, f, 8 ans, 541/2 k, J. Michel Rodriguez (J. Auge), 
L. Larrigade – (n° corde 4)

	 633		  Le Raffut ,  h,  5  ans, 58  k, J.   Fai feu (M.  Foulon) , 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 12)

	 461	 5	 Ronchois (GB) , h, 7  ans, 51  k (49  k), A , Beaufils 
(Mme A. Mekouche), L. Cadot – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 400 e
courte tête, 1 long ½, ½ long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 
4 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
	 2 835e	 Philosophy.
	 882e	 Cardiel.
	 850e	 Beaumont En Auge.
	 441e	 Dakar Eleven.
	 283e	 Bahia Canarias Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 278e	 Mme Christine Moerman.
	 478e	 Suc. De Moratalla.
	 383e	 Ronchalon Racing (Uk) Ltd.
	 239e	 Claude Guedj.
	 59e	 Mme David Low, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’48’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aarhus, m, 3 ans, Bated Breath GB 
et Sanada IRE, 849/1

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 912/7

Abatilles, f, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1017

Abbello, m, 3 ans, Lawman et 
Zaraba IRE, 849

Abbello, m, 3 ans, Lawman et 
Zaraba IRE, 1044

Aborigene, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
990/4

Accolade, f, 5 ans, Orpen USA et 
Acola, 1017/5

Achille Des Aigles, h, 6 ans, 
Siyouni et Kiva Des Aigles, 956/2

Achillea, f, 7 ans, Dylan Thomas 
IRE et Afya (GB), 979

Action Parfaite, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sun Seeker IRE, 
999

Actually In Love, f, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
956

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
852

*Ad Acta GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1079/5

*Adabeyaat GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Mashoora IRE, 
1091/2

*Adehaine IRE, m, 3 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 880

*Adehaine IRE, m, 3 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 1045/4

Adelou, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Salad Mood USA, 1072

Adelphie, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Holiday Maker GB, 972/4

Adorata, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 1073

Adri Lane, f, 2 ans, Captain Chop et 
Park Lane, 893/3

Adsum, f, 3 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Medela, 925

*African Fable GB, f, 4 ans, Cape 
Cross IRE et First Blush IRE, 935

African Grey, h, 3 ans, Kendargent 
et Agathe Rare (IRE), 1093/3

Again Music, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Lucky Game, 
884/2

Agapi Mia, f, 4 ans, Evasive GB et 
Allegria, 946

Agdune, f, 4 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 990/1

Agheidala, f, 4 ans, Divamer et 
Agheida, 887

Agosta, f, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Island Lady, 929/4

*Agua (FR) , f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Andromeda 
Galaxy, 898/2

Aguacaliente, f, 5 ans, Martaline 
GB et Aiwood De Bordes, 919/

Aguas De Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 981/3

Ahmed Pride, h, 8 ans, Orpen USA 
et Specificity USA, 876/5

Aiguiere D’Argent, h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
968/3

Air De Valse, f, 4 ans, Mesnil Des 
Aigles et Air Bag, 952/1

Aireybor, m, 8 ans, Whipper USA et 
Hanover Lady GER, 901/5

Ajman Sea (GB), m, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Amarysia, 857/4

Ajsaman, m, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 1

Ajsaman, m, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 855/3

Ajsaman, m, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 1014/6

Akamu, m, 2 ans, Acclamation GB 
et Holberg Suite GB, 1089/5

Akinathor Game, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
891/4

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 951/4

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 1001/2

Al Efreeta, f, 4 ans, Dahess GB et 
Dormadora, 887

Al Mahbooba, f, 4 ans, Madjani et 
Amaan FR, 887

Al Rassoul, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 1083/3

Al’Ine, f, 3 ans, Munjiz et Shajaret 
Eddor Al Reef UAE, 980

Alacovia, f, 6 ans, Motivator GB et 
Pomonia, 945/5

Aladin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 1016/1

Alaska River, f, 4 ans, Canford 
Cliffs IRE et Andrina (IRE), 904/3

Alaya De Roc Marie, f, 3 ans, Kap 
Rock et Tamicha, 915/

*Alba Power IRE, h, 5 ans, Fast 
Company IRE et Shehila IRE, 
965/1

Albedo, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Nofor (IRE), 994/4

Albiceleste, h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Celeste, 940/1

Alcyone, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Golding Star FR, 901/4

Ale Tango, m, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Driving Miswaki USA, 1051

Aleria, f, 3 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 902

*Alfareeq IRE, m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Urjuwaan GB, 1008/3

Alfieri, h, 7 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 1046/6

Alhafar, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Farh, 982/5

Alhseemah (GB), f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 1071

Aliandar, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Alianza GB, 1032/5

Aliantfen, h, 3 ans, Alianthus GER 
et Air Chris, 1026

Alikova (GB), f, 3 ans, Galileo IRE 
et Goldikova (IRE), 1013/2

Alize De Vassy, f, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Allegro Vivace, 
972/5

Aljumayliyah (GB), f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Aldayha IRE, 
879/3

Alkedri, f, 3 ans, Mister Ginoux et 
Bise Al Maury, 980/3

All Grace, f, 4 ans, Kingman GB et 
Agathe Rare (IRE), 886/5

All Revved Up (IRE), m, 3 ans, 
Rio De La Plata USA et Rive 
Neuve, 938/5

Allez Barza, m, 2 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 933

Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
847

Alma Chope, f, 2 ans, Amadeus 
Wolf GB et Allie Chope, 977

*Almaajid GB, m, 5 ans, No Risk 
Al Maury et Seglaoui FR, 1095

Almazora, f, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
1030/2

Almost Light, m, 3 ans, Waldpark 
GER et You Got The Love GB, 
1040/5

Alpatkinoss, h, 4 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 1051

Alpengeist (GB), m, 3 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 1093/5

*Alson GER, m, 3 ans, Areion GER 
et Assisi GER, 1047/3

Altalaa, f, 2 ans, Shalaa IRE et Alta 
Stima (IRE), 1090

Always In My Head, m, 2 ans, 
Morandi et Anna Wi’Yaak JPN, 
931

Always Somewhere, f, 4 ans, 
Motivator GB et Isula Di Isula 
(IRE), 1051/3

Alyshka, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Cosquillas IRE, 950/2

Ama Wild Life, h, 3 ans, American 
Devil et Amavie, 986

Amanda, f, 4 ans, Kendargent et 
Cheap Thrills GB, 992/1

Amankatkay, m, 3 ans, Panis USA 
et Ta Aleem GB, 1/1

Amankatkay, m, 3 ans, Panis USA 
et Ta Aleem GB, 1040

Amarena, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Amouage GER, 843/3

Amazing Filly, f, 3 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1094

Amazonya, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 858

Amazonya, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 989/2

*Ambion GB, m, 2 ans, Proconsul 
GB et Deslaya IRE, 1065

Amboise Menantie, f, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Heleniade, 950/5

American Beach, f, 3 ans, 
American Post GB et La 
Minardiere, 885/3

American City, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Express American, 
904

American D’Ange, f, 3 ans, 
American Devil et Dorippe, 994

American Power, m, 3 ans, 
American Post GB et Delfina One, 
1032

American Song, h, 6 ans, 
American Post GB et Lilli Star, 922

Amerikanane, f, 4 ans, American 
Devil et Doukanane, 909/1

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 897/3

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1060

Amie Intime, f, 8 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 922/4

Amir Al Cham, h, 5 ans, Tm Fred 
Texas USA et Al Yakout, 1038/5

Amir Al Zaman, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Hamiya IRQ, 1042/2

Amjiz De Piboul, m, 6 ans, Munjiz 
et Amerella, 1038/3

Amour En Poeme, m, 3 ans, 
Poet’S Voice GB et Aimante, 845

*Amyr Du Soleil GB, m, 4 ans, 
Amer KSA et Balladore, 883/1

Ana Clamation, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Ana Smart 
USA, 958

Anadun, f, 8 ans, Dunkerque et 
Goritie, 1084/4

Anahata, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 936/5

Anargenter, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Anayasa, 1027

Anca, f, 3 ans, French Fifteen et 
Ampersand GB, 885/6

Andrea Doria, f, 4 ans, Evasive 
GB et Danzigs Grandchild USA, 
1051/1
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Anfrati (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Desire To Win (IRE), 
954/4

Angel For All, f, 4 ans, Lord Of 
England GER et Altesse Bere, 
1025/4

Angel Of Sunday, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Activa GER, 992

Angela, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Angel Of Harlem, 947

Angelino, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1065/2

Angelo De L’Abbaye, m, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 1028/1

Angelo Dream, h, 7 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 852

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 1062/5

Annee Lumiere, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Avec Amour IRE, 902

Anobar, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Gribatune, 958/2

Another Planet, m, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Flute Divine 
GB, 1073/3

Anse De Bel’Amande, f, 6 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 929

Antar, m, 3 ans, Al Mamun Monlau 
et Al Dahma GB, 982/2

Antheya, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Rivabella, 1023

Antics Dealer, f, 3 ans, Dabirsim et 
Antiqua Millenia IRE, 869/2

*Anything Else GB, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Lacarolina, 1053/5

Aoun, m, 6 ans, Mahabb UAE et 
Shumoos, 1038

Apolline (GB), f, 3 ans, Kendargent 
et Hunza Dancer IRE, 927

Apollo Fifteen, m, 4 ans, French 
Fifteen et Aubonne GER, 864

Apollo Flight, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Absolutly Me, 886

Apples And Oranges (GER), 
f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Allusive Power IRE, 1027

April Angel, f, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 846

April Fire, f, 6 ans, Naaqoos (GB) 
et Princesse Celine, 903

April Fools (IRE), f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Elitiste (IRE), 
907

*Aquilina GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Letthemusictakeus IRE, 811

Aquitaine (IRE), f, 3 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 844/5

Arapaho, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Alzubra (GB), 1047

Arbequina (IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Dansilady (IRE), 
990

*Arcaway BEL, m, 3 ans, 
Arcadia’S Angle USA et Toryway, 
906

Arctium, h, 5 ans, Vatori et La 
Bardane, 929

Aredienne, f, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Jolie Music Du Lac, 890

Argolis, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Aranka GB, 1002

Arise, m, 4 ans, Makfi GB et 
Sundancer (GB), 1046

Armorial, m, 5 ans, Maxios (GB) et 
Blue Fern USA, 1096

Armorigene, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 1040

Arrakandie, f, 4 ans, Kandahar Run 
GB et Arralinara GER, 990

Arrogante, m, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 934/5

Art Collection, h, 7 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 965

Art Of Fusion, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
987/3

Artemis, f, 4 ans, Azadi et 
Ocyrrhoe, 883/2

*Artisan De Paix IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
938/4

Arum, f, 4 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 1003/3

Asaawer, f, 4 ans, Dahess GB et 
Djarla Des Forges, 887

*Asanda IRE, f, 4 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
944/3

Asandros, m, 4 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 1041/5

*Ascot Grey IRE, f, 3 ans, 
Zebedee GB et Derval IRE, 897/1

*Ascot Grey IRE, f, 3 ans, 
Zebedee GB et Derval IRE, 1072/2

*Ascot Jungle IRE, f, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Red Red 
Rose GB, 954/3

*Asfaar IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Duchess Of 
Foxland IRE, 987/1

*Ashtara USA, f, 4 ans, Gio Ponti 
USA et Ashiyla, 971/1

Asiak, m, 3 ans, Divamer et 
Agheilaya, 982/1

Asian Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green et Marasia, 960

*Ask Me Not IRE, m, 3 ans, Anjaal 
GB et Dangerous Duo IRE, 1072

Askar, h, 5 ans, Munjiz et Abigaille, 
1095/2

Askoy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Pietranera, 1034

*Assayel LIB, m, 5 ans, Tidjam 
Lotois et Aziza TUN, 1095

*Assier GB, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Gameday GB, 1094

*Assigned IRE, f, 3 ans, Camelot 
GB et Entrust NZ, 996/2

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 976

Aster Ice (IRE), m, 3 ans, Iffraaj 
GB et Almeda GB, 1039

Asterdini, h, 10 ans, Speedmaster 
GER et Kaberdini, 903/1

Asterion, h, 7 ans, Ryono USA et 
So Long Girl GB, 974

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 910/3

*Ataman Ermak IRE, h, 9 ans, 
Galileo IRE et Missvinski USA, 
1088

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 891

Atmosphair, f, 6 ans, Zamouncho 
et Serra, 920

Atout Coeur, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Siro GER, 1041

Aubevoye, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Keira, 886

*Auen Adventure GER, h, 
4 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 1023/2

Augustine, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 880/5

Augustine, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 983/1

Aurumaa, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Anna Of Russia GER, 962/6

Australian Voice, f, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Akaaleel IRE, 880

Auzebosc, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Akoyama (GB), 945

Avec Mention, f, 3 ans, French 
Fifteen et Irrecevable GB, 1026/3

Aviatrice, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Landing Site, 996/4

Avyion, f, 3 ans, American Post GB 
et Airline USA, 857

Axdavali, m, 2 ans, Goken et Key 
Success IRE, 1005/1

Azachop, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 895/3

Azachop, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 1070/2

Azahar, f, 3 ans, Dabirsim et Ensis 
SPA, 1039/5

*Azano GB, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Azanara IRE, 964/2

Azer, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Sage Melody, 989

Babar, h, 5 ans, Motivator GB et 
Bargouzine USA, 945

Babel’S Book, h, 7 ans, Iffraaj GB 
et Ponentina, 852

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 863/3

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 1062

Bafana Linngari, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 877/1

*Bahia Canarias IRE, h, 5 ans, 
Harbour Watch IRE et Kali GB, 
1097/5

Baileys Balle, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Kickingthelilly GB, 
895/1

*Baileys Blues (FR) , h, 3 ans, 
Supplicant GB et Indiana Blues 
GB, 963

Baileys Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 892/

Baileys Sans Doute, f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Cruel Sea 
USA, 902

Bakalai, f, 3 ans, Masked Marvel 
GB et Bakel City, 925/3

Bakoel Koffie (IRE), m, 6 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
952

Bakoel Koffie (IRE), m, 6 ans, 
Naaqoos (GB) et Diamond Square, 
1043/5

Baladin D’Osvin, h, 9 ans, Voix Du 
Nord et Inzara, 878

Baladin D’Osvin, h, 9 ans, Voix Du 
Nord et Inzara, 1084

Balkovska, f, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Darwin’S Rhea, 975/4

Balldy D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 903

Balldy D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1078/5

Balle Reelle, f, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 1096

Ballinary, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 1015/3

Balmacash, f, 4 ans, Confuchias 
IRE et Eartha Slick, 995/2

*Banoush USA, h, 5 ans, Mizzen 
Mast USA et Entwine USA, 848/6

Bar Breacker, h, 6 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 891

Barbadin (GB), h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 849/3

*Barbiegold IRE, f, 3 ans, 
Kendargent et Porcini GB, 1026

Barchetta, f, 4 ans, Exceed And 
Excel AUS et Barbayam (GB), 973

Barhein, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Isa De Masse, 1063/1

Barkorba, h, 7 ans, Vol De Nuit GB 
et Yaven, 900

Barneville, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Baldamelle, 987/2

Barou, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 917

Baroudeur, h, 4 ans, Stormy River 
et Baroudia, 1029/1

Bassette, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 1068/5

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 938

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 983

Battaglia, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Bell Su River (GB), 1073

Batwan, h, 5 ans, Kendargent et 
Matwan, 1011

*Bay Of Gibraltar IRE, f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Dynalosca 
USA, 850

*Bay Of Gibraltar IRE, f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Dynalosca 
USA, 998/3

Bayford, m, 4 ans, Very Nice Name 
et Furzewood IRE, 852/4

*Be Ahead GB, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
868/2

*Be Like Me IRE, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Bint Malyana IRE, 1021

Be My Day, m, 3 ans, Zebedee GB 
et Gloomy Sunday, 870

Be The Mam, h, 3 ans, Soul City 
IRE et Kamate, 902/5

*Beau Valley GB, h, 7 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
1096/3

Beaufour, m, 3 ans, Rajsaman et 
Belliflore, 938/2

Beaumont En Auge, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1097/3
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*Beaute Pour Toi GB, f, 3 ans, 
Camelot GB et Grain De Beaute 
IRE, 1009/4

*Beautiful Timing GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Time Control GB, 
970/2

Becquagemme, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et L’Etoile La 
Lune (IRE), 981

Becquamis, h, 6 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 1058/3

Becquanon, h, 4 ans, Denon USA 
et Khayriya, 981/5

Becquapearl, f, 5 ans, Diamond 
Green et Berangele, 1018/4

Bed Shy, f, 3 ans, Rajsaman et 
Green Girl, 881

Before The Storm, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Holiday 
Maker GB, 993/3

Bel’Izam, m, 5 ans, Nizam GB et 
Djesabelle, 1038/1

Beleave You, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 976/1

Belgian Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1053/3

Belinda, f, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Queen America, 893

Belinda, f, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Queen America, 1055/4

Bella Kasta, m, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Fly Dream, 986/5

Bella Noche, f, 7 ans, Country Reel 
USA et Nabella GB, 903

Bellagio, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hatane Chope, 869

Bellariva, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Millon IRE, 935/6

Bellaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 1068

Belle De Cadix, f, 5 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 1030/4

Belle Impression, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
968/7

Belmonte, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Best Intent GB, 1069/7

Bene Bene, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 1014/4

*Bengal Bay GB, m, 3 ans, Cable 
Bay IRE et Basque Beauty GB, 
963/1

*Bentley Mood IRE, m, 3 ans, 
Kodiac GB et Got To Dance GB, 
870/2

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 849

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 1014/3

*Bergamasque IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Tereschenko 
USA, 959/2

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 909/4

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 1082

Beruska, f, 7 ans, Literato et Al 
Ribh USA, 901/1

*Beryl The Petal IRE, f, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Pinewoods Lily 
IRE, 913/3

Beside, m, 3 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 986/1

Best Love Royal, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Queen Love 
Royale, 910

Best Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 961/3

Better On Sunday, h, 7 ans, Never 
On Sunday et Belle Chasse GB, 
973

Bibi Nayef, m, 3 ans, Nayef USA et 
Blue Best ITY, 926

Bibi Voice, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Blue Best ITY, 966

Bilwaukee, h, 5 ans, Reply IRE et 
Voyante, 1096

*Bing Bang Boom GB, f, 2 ans, 
Heeraat IRE et Erica Bing GB, 923

*Bionic Woman IRE, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Burning 
Heights GER, 1009

Birdie Hop, f, 3 ans, Muhtathir GB 
et Toile De Soie, 925

Black First, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Black Filly, 890

Black Mimi, f, 2 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 969

*Black Morning GB, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 943/1

Black Panther, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 1090

Black Princess, f, 8 ans, Country 
Reel USA et Prima Ballerina, 
1075/2

Black Swans, f, 3 ans, Gris Tendre 
et Misfits, 918

Blackwood, m, 3 ans, Manduro 
GER et Diamond Fever (IRE), 
1076/4

Blanc Buisson, m, 3 ans, 
Rajsaman et Foresta, 957/4

Blanche Doree, f, 4 ans, Havana 
Gold IRE et Balle Blanche, 873

Blessed City, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 854

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 950/1

Bliss For Ever, m, 4 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 946/1

Blocking Bet, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 948/6

Blue Blue Eyes, h, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Blue Hollow 
(IRE), 917/2

Blue Breeze (GB), f, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Blue Fern USA, 
1016

Blue Colombine, f, 3 ans, 
American Post GB et Blue Iris, 854

Blue Diamond, h, 8 ans, King’S 
Best USA et Ripley GER, 995

Blue Hills, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 1070/1

Blue Link, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Barrique IRE, 
979

Blue Linn, f, 10 ans, Linngari IRE et 
Blue Ellen IRE, 851

Blue Paint, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Breva ITY, 861

Blue Paint, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Breva ITY, 1030

Blue Swan, m, 3 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 924/2

Blues Music, f, 6 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 922/5

Blushing Bere, h, 9 ans, Hurricane 
Cat USA et Niska USA, 903

Bo Papa, h, 6 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive IRE, 987/5

Bob The King (GB), m, 4 ans, 
Zoffany IRE et Crystal Curling IRE, 
1074

Bohemian Rapsody, h, 10 ans, 
Jarn GB et Marion La Coquine, 
1033/3

Boken, h, 3 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 957/5

Boker Mazal, h, 9 ans, Daramsar et 
Killdora, 901/3

Bonarda, f, 4 ans, Style Vendome 
et Sloane De Borepair, 1057

*Bonne Idee GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Mirror Lake GB, 936/1

Bonnet Breton, h, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Cancalaise IRE, 862/3

Boom, m, 3 ans, Kendargent et 
Dynamite, 1032

Boomerang, m, 2 ans, Literato et 
Briante, 977/2

*Borgomanero ITY, h, 3 ans, 
Ramonti FR et Lady Rangali IRE, 
1026/1

Bosquentin, h, 5 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 1078/4

Boulbi, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 939

Bovary De Pompadour, f, 3 ans, 
Madjani et Berenice Royale, 980

Boy Davier, h, 3 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 988/5

Boys Don’T Cry, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Lady Bex IRE, 857

*Brandy Eyes GB, f, 6 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom 
GB, 976

Brazilia Talisker, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Ladylux, 853/3

Brazilia Talisker, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Ladylux, 999/3

Breath Of Fire, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 945

Breath Of Life (SPA), f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Sirenita IRE, 
895

Breath Of Life (SPA), f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Sirenita IRE, 
1074

Breville, h, 4 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 971

Brick Is Back, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Stormy Queen, 1096

Bridego Bridge, h, 5 ans, Literato 
et Perspicace, 1017/2

Brigantine, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et The Lucky Go Girl 
GER, 984/2

Bright Crescent (GB), f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 935

*Brimming GB, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Dream Clover GB, 947/3

Bring On The Night (GB), m, 
3 ans, Gleneagles IRE et Brasileira 
(GB), 912/1

Broken Land, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Dynamo Ace GB, 
1002/2

Bubble Brook, f, 9 ans, Great 
Journey JPN et Bubble Gum Girl, 
1000

Bucephal Du Bois, h, 5 ans, 
Montgolfier GER et Ballymaloe 
GER, 992

*Bunook GB, h, 11 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 948

*Burma Moon IRE, m, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Bougainvillea 
GER, 1052/5

Buster, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Comique USA, 1081

Butot, h, 6 ans, Rajsaman et Life Of 
Risks, 892

Butot, h, 6 ans, Rajsaman et Life Of 
Risks, 1062

By The Way, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 1007/5

C’Moi Cesar, m, 3 ans, Power GB 
et Cannes To Capri IRE, 845

Cabiya, f, 3 ans, Lawman et 
Caminiya, 996/1

Calaconta, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Triki Miki, 847/6

Caladiyna, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Clarinda, 1071/5

Calaf, h, 8 ans, Elusive City USA et 
Tianshan, 966

*Calculating GB, h, 3 ans, 
Camelot GB et Sea Meets Sky, 
1012/3

Caldeira, f, 3 ans, National Flag IRE 
et Golden Gyp, 1039

Calife De Paulhac, m, 3 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 915/1

Caline (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Soho Rose (IRE), 963

*Call Sign IRE, f, 2 ans, 
Fascinating Rock IRE et Corsola 
IRE, 1006/4

*Call The Wind GB, h, 6 ans, 
Frankel GB et In Clover GB, 911/1

Calle Nevada, f, 3 ans, Style 
Vendome et Miss Annie, 968

Calvi Jelois, f, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Diamond Aule (GB), 1079

Calvin, h, 7 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 1003/4

Calypso Rose (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Calypso 
Beat USA, 954/1

Camocim, m, 3 ans, Kamsin GER 
et Mei, 926

Canoeing (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Love Freedom, 926/1

Cap Rocat, h, 7 ans, Siyouni et 
Spain, 1057

Cap Skirring, f, 3 ans, French 
Fifteen et Ranjana IRE, 963/4
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Caparica, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 888/3

Cape Dollar, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Cape Talks IRE, 929

Capitoul Cayras, h, 4 ans, Orpen 
USA et Stigerside GER, 895

*Capla Gilda GB, f, 4 ans, 
Compton Place GB et Respondez 
GB, 1004/5

Caprice De Venus, h, 12 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 876/1

Caprice De Venus, h, 12 ans, 
Dalakhani IRE et Nordican Inch 
GB, 1088

Caracole Du Loup, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Sirene Du Loup, 887

*Carambole GER, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Co Blue Splash, 
904

Cardiel, h, 8 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 1097/2

*Carlton Choice IRE, h, 6 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 1046

*Carnival Zain GB, m, 3 ans, 
Youmzain IRE et Lady Fashion GB, 
855/2

*Carnival Zain GB, m, 3 ans, 
Youmzain IRE et Lady Fashion GB, 
1076/5

Carolingien, h, 4 ans, Kendargent 
et Calasetta IRE, 1057

*Carribean Bay IRE, f, 3 ans, 
Fulbright GB et Pinewoods Lily 
IRE, 949/5

Carry Out, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 1083

Cashbag, m, 6 ans, Iron Mask USA 
et Joha Fong, 1069/3

Catch Dream, h, 8 ans, Alex The 
Winner USA et Super Nana, 891

Catch Me, h, 4 ans, No Risk At All 
et Nan’S Catch, 1023/3

*Catfish Row GB, h, 4 ans, 
Shamardal USA et Folk Opera IRE, 
873

Cazaline, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 979

Ceinture Noire, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Meandra (IRE), 
844/4

Celestin, m, 3 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 1047/4

Celestissime, f, 4 ans, Camelot GB 
et Keegsquaw IRE, 1021/4

Celtic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Terramix (IRE), 940

Certaldo, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Cazorla IRE, 891

Chafika, f, 4 ans, General GB et 
Cherazade, 887

Chailloue, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Equity Card FR, 1069/2

Chaleocca, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Indian Princess IRE, 1073

*Chamaille IRE, f, 3 ans, Lawman 
et Babacora IRE, 949

*Champ De Mars GB, h, 4 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
1059/1

Change Of Gold, h, 8 ans, 
Mawatheeq USA et Bahia Gold 
USA, 1000

Chant D’Automne, m, 2 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 1005/2

Chante Blu, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
1058/1

Charlesquint (IRE), m, 3 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
967/1

Charlot The Kid, h, 6 ans, Evasive 
GB et Hickory Spinny USA, 877

Charly (IRE), h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Giraldina, 
976/4

Charm King, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shahad IRE, 1040/2

Charming Prince, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Charming Clem (IRE), 
1068/2

*Charming Queen GB, f, 2 ans, 
Charming Thought GB et Royal 
Adelaide IRE, 977/5

Chasing Gold, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Katelyns Kiss USA, 
967/6

Chasselay, h, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 847

Checked Out, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Perceneige, 880

Checked Out, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Perceneige, 1045

Cheerleader, f, 3 ans, Makfi GB et 
Chieftess IRE, 1001

Chef Oui Chef, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 956

Chef Oui Chef, h, 10 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 1085

Chelsee, m, 3 ans, Slickly et 
Kawneese, 1027

Chene Boppe, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Beggars Belief IRE, 
1088

Cherie Amour, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Angel Falls GB, 842/3

Cherie Coco, f, 9 ans, American 
Post GB et Sister Celestine GB, 
853

Chevalier Cathare, m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Zain Al Boldan 
GB, 971/2

Chic Parker, h, 4 ans, Walk In The 
Park IRE et Laureen, 919/5

*Chief Hawkeye IRE, h, 11 ans, 
Hawk Wing USA et Pacy’S Ridge 
(IRE), 910

Chika Dream, h, 10 ans, Danehill 
Dancer IRE et Smala Tica, 930

Chill Chainnigh, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ella’S 
Honour GB, 879/2

Chill Wind, h, 9 ans, Halling USA et 
Lakuta IRE, 848/7

Chipiron, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Chicago May, 874/6

Chocolat Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et Sinsinella, 892

*Chocolate Music IRE, f, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Speedy Sonata 
USA, 1021/3

Chope La Vie, f, 5 ans, Captain 
Chop et Dona Chope, 981

Chorba, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Ysandre GB, 1009/5

Chou Du Pecos, m, 3 ans, 
Diamond Green et Rose Chou, 
918/3

Chuck Sport, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Perspective Nevski (GB), 
1082/5

Cidore, f, 3 ans, Rajsaman et Gold 
And Grace, 994/5

*Cinquain GB, f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
1062/4

Cirona (GB), f, 2 ans, Maxios (GB) 
et Coco Demure IRE, 977/1

Civil Law (IRE), m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune, 845/5

Cleante, f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Penne, 925/1

Clever Duchess, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Arch Duchess, 927/3

*Cloud Eight IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
1063

Cnicht, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Gibraltar Bay IRE, 886/1

Cocktail Dangereux, h, 4 ans, 
Planteur (IRE) et Southwold, 1087

Coco Caline, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 884/5

Coeur Elephant, m, 3 ans, 
Montmartre et Alinade, 924

Coeursamba, f, 2 ans, The Wow 
Signal IRE et Marechale, 932/3

Coigny, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1081

Colonnella, f, 3 ans, Kendargent et 
Ismene ITY, 947

Colours, f, 4 ans, Pour Moi IRE et 
Spring Colours GB, 1078/2

Combat Des Trente, h, 7 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 903

Comme J Aime (GB), f, 5 ans, 
Motivator GB et Galaxidi (GB), 
866/3

Complet Thon, m, 3 ans, 
Hannouma (IRE) et Yaven, 994/1

Comporta, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Regola D’Arte, 1005

*Compulsory GB, h, 5 ans, 
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
1081

*Constantino IRE, h, 7 ans, 
Danehill Dancer IRE et Messias Da 
Silva USA, 1057

Convicted, h, 8 ans, Lawman et 
Passiflore, 878/4

Cookilayone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 858

Cool And Cosy, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Classic Cool, 
913

Copin D’Abord, m, 2 ans, Reply 
IRE et Coriante, 867/5

Cordey Sprite, f, 3 ans, Literato et 
Nun Today USA, 881/5

Coremy, f, 5 ans, Stormy River et 
Coremis, 1071

*Corvus Glaive IRE, m, 3 ans, 
Cappella Sansevero GB et Cosmic 
Breeze IRE, 872

Cosmic City (GB), h, 8 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
859/1

Cosquer Vras, h, 4 ans, 
Alexandros GB et Djayapura, 
1034/5

Costalina Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Costa Daurada, 
1034/1

*Countess De Vega IRE, f, 
3 ans, Lope De Vega IRE et Pure 
Symmetry USA, 849

Cover Bleu, f, 4 ans, French Fifteen 
et Malaba, 895/5

Cover Bleu, f, 4 ans, French Fifteen 
et Malaba, 1059

Craic, h, 9 ans, Creachadoir IRE et 
Rockette, 863

Creasy Mix, h, 7 ans, Chichi 
Creasy et Bright Mix, 878

Creative, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 935/3

Creek Of Zambia, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
853/1

Crisalsa, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 849

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 869/4

Crocy, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 850/5

Crocy, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 1087/3

Crossdream, m, 3 ans, French 
Fifteen et Dirama, 881/2

Croucracq, m, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et Coisic, 890/2

Crush On Me, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
844

Crystal Roc, h, 11 ans, Vangelis 
USA et Manixa, 853

*Cubit GB, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Mirabilis USA, 907

Culture Clash, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Acentela (IRE), 936

Curly Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 846

Curly Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 1097

Cyclone Valerie, f, 9 ans, 
Hurricane Run IRE et Imitation 
GER, 1033

Daiquiri Macalo, f, 7 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 921/4

Dakar Eleven, h, 9 ans, Le Havre 
(IRE) et Mama Daktari, 1097/4

*Dalacrown IRE, f, 3 ans, 
Hallowed Crown AUS et Dalaway 
IRE, 949

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 945/1

*Damanda’S Delight GER, f, 
4 ans, Wiener Walzer GER et 
Damanda GER, 1075

*Danarosa IRE, h, 6 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 974
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Dance Colony (GB), f, 5 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 909

Dance The Blues, h, 5 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 948/3

*Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 
Fulbright GB et Heavenly River, 
855

*Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
984

*Dandy Groove IRE, f, 3 ans, No 
Nay Never USA et Mironica IRE, 
954

*Dandy Place IRE, m, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
998/5

Dani Blue, f, 7 ans, Slickly et 
Angelic Girl USA, 922/3

Dann, h, 5 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1096/4

Danses Cavalieres, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
864/1

Danseur D’Argent, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sardinelle, 1079/3

Dantzig Chop, h, 5 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 981

Danzig Issue, h, 3 ans, Orpen USA 
et Angelic News, 983

Daring, m, 3 ans, Siyouni et Oh 
Goodness Me GB, 902

Dark Dream, h, 9 ans, Maille Pistol 
et Anse Crawen, 945

Dark Dream, h, 9 ans, Maille Pistol 
et Anse Crawen, 1086/3

*Dark Road IRE, h, 7 ans, Alfred 
Nobel IRE et Denices Desert GB, 
974

Darkange, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Anse Crawen, 1051

Darkot, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Darkazinia USA, 997/2

Darling De Loire, f, 7 ans, Great 
Pretender IRE et Jolie Grande, 
862/2

Dasanga, h, 3 ans, Asanga USA et 
Darling Pearl, 1015

*Dathanna IRE, f, 5 ans, Dubawi 
IRE et Colour AUS, 1046/7

Dauphine De France, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Un Petit Tour, 
1083/2

*David The Diva GB, m, 3 ans, 
Due Diligence USA et Athania IRE, 
949

Dawn Intello, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Gadalka USA, 1049/1

*Deacon GB, m, 4 ans, Dansili GB 
et Latice (IRE), 935

Decbou (GB), h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 849/2

Defi De Baileys, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Frissonante (GB), 
1090

Deimos, m, 6 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 1016/4

Delia Dici, f, 7 ans, Assessor IRE et 
Anabaa Rose, 1088

Delphi Boum, f, 4 ans, Buck’S 
Boum et Delphi Loup, 992

Delsheer, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Rose Et Noire (IRE), 998

Delta Spirit, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
967

Deltana, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Siclora, 999

Demoiselledavignon, f, 9 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 995/5

Depende, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Fastgoldengoschi GER, 891

Derbysim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Green Delight IRE, 879/4

Deryan, m, 5 ans, Mahabb UAE et 
Haboob, 1050/1

Descouvrir Baileys, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Frissonante (GB), 1064

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper 
USA et Arosana GER, 1080/5

Desert Warrior (IRE), h, 7 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 861/4

Deserto, h, 8 ans, Vatori et Desert 
Melody, 1022

*Desobeissance IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 844/1

*Desobeissance IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 1048

Devil (IRE), m, 3 ans, Siyouni et 
Burma Sea, 964/5

Devil’S Eye (IRE), h, 8 ans, 
Danehill Dancer IRE et Danse 
Grecque USA, 875

Di Bala Py, f, 3 ans, Kasih GB et 
Keniah, 980

Dia De Muertos, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 931/4

Diam Spirit, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delya (IRE), 975/2

Diamachal, f, 4 ans, Diamond Boy 
et Achtal IRE, 1000/5

Diamant De Vati, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Reine De Vati, 
1057/3

Diamond Vendome, h, 5 ans, 
Style Vendome et Ordargent, 886/4

Diana, f, 2 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 923

Dictee, f, 4 ans, Fuisse et 
Diktabama, 1074

*Different Views USA, h, 6 ans, 
Proud Citizen USA et Elite GB, 
1084

Dihya De Monlau, f, 4 ans, Nizam 
GB et Salalah De Monlau, 887/2

Diluvien, h, 5 ans, Manduro GER et 
Soldera USA, 911/5

Dionysos, h, 4 ans, Siyouni et 
Dyctynna, 1052

Dirty Dozen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Inca Lily IRE, 998

Discochop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Dancille, 1027

Disincanto, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
1093/2

Diva Du Dancing, f, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 975/1

Divanova, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et America Nova, 894/4

Djalnor, m, 4 ans, No Risk Al Maury 
et Djalmina, 1042

Dobby First, m, 7 ans, Dobby Road 
et My First Love, 956

Dolcetto, h, 4 ans, Dabirsim et 
Clutter GB, 913

*Don’T Tell Tales GB, h, 7 ans, 
Royal Applause GB et Neila GER, 
1097

Dona Viva, f, 2 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 923

Donzelly, h, 3 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 897

*Double Or Quits GER, f, 4 ans, 
Tai Chi GER et Dora Bella GER, 
1054

Down The Dip, f, 3 ans, Slickly et 
Ethics Girl IRE, 902

Downeva, m, 7 ans, Evasive GB et 
Exit Down (IRE), 1070

Downhill Only (GB), h, 9 ans, 
Montjeu (IRE) et Miss Emma May 
IRE, 853

Dr Shepherd, h, 5 ans, Evasive GB 
et Dame Du Floc (IRE), 895

Dr Shepherd, h, 5 ans, Evasive GB 
et Dame Du Floc (IRE), 1074/4

Dragon Love, h, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 
1051/5

*Dragon’S Teeth IRE, h, 5 ans, 
Dragon Pulse IRE et Lamassu IRE, 
1083

Dream And Do (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Venetias Dream IRE, 
1048/1

Dream With You, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Azucar IRE, 
1085/4

Drive Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lonsome Drive, 1024

Drosay, m, 4 ans, Rajsaman et 
Don’T Worry Me IRE, 811

Drosay, m, 4 ans, Rajsaman et 
Don’T Worry Me IRE, 1051

Dubai Empire, h, 5 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 846

Dubai Empire, h, 5 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 998

Dubai News, m, 3 ans, Literato et 
Dubai Marina GB, 896/7

Dubrovskhy, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Lunashkaya (GB), 997/3

Dusk Till Down, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et Cormeilles GB, 1064/4

Dutch Chop, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Tulipe Rouge, 870

Dutch Chop, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Tulipe Rouge, 943/3

Dylaban (IRE), h, 8 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bastoche (IRE), 
877

*Dylan Dancing IRE, m, 7 ans, 
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE, 913

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 875/5

*East Star IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lady Montjeu IRE, 
1062/1

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
846/4

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 929

Eastern Promise, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
1082

Eccentric Lioness, f, 3 ans, Tigron 
USA et Pearl Of Bravery, 988/3

Eclair Du Ninian, m, 9 ans, Le 
Houssais et Marianne, 878

Eclair Nonantais, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Castries (IRE), 1019

Ecolo, m, 4 ans, Invincible Spirit IRE 
et Never Green (IRE), 965/2

Ecrivain, m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 1047

*Edge Of Victory IRE, m, 3 ans, 
Kingman GB et Beauty Parlour 
(GB), 906/2

Edinson, h, 4 ans, Diamond Green 
et Wivenhoe UAE, 1069/4

*Edisa USA, f, 4 ans, Kitten’S Joy 
USA et Ebiyza IRE, 843/4

Eerimm, h, 6 ans, Fuisse et Vega 
Esqua, 1030

Ego Dancer, f, 5 ans, Pour Moi IRE 
et Sarabande USA, 847

Egypte, f, 3 ans, Whipper USA et 
Rose D’Egypte GER, 1

Eilean Dubh (IRE), m, 2 ans, 
Vadamos et Kenwana, 977

El Cat Bere, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Valibi Bere, 851

El Divo, m, 5 ans, Dabirsim et 
Ellary, 895

El Divo, m, 5 ans, Dabirsim et 
Ellary, 1075

El Manifico, h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
847

El Tango Bello, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 1030/1

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 940/4

*Electron Libre IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 847/4

Elegant Art, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 1/4

Elegant Art, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 897

Elegant Art, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 1072

Elegante Du Seuil, f, 6 ans, 
Network GER et Pervenche Du 
Seuil, 921

Elegua, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Zylpha (IRE), 978

Eleven O Two, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 1057/5

Elho Fame, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Elhofa, 1078/3

Eliaure, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Irrationnelle (IRE), 880

Eliminator, h, 8 ans, Desert Style 
IRE et Gallopade, 1025

Ellerslie Lace, f, 3 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 1048/5

Eloave Des Goats, f, 6 ans, Soave 
GER et Frou Frou Du Ranch, 876/
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Elvis, h, 6 ans, Della Francesca USA 
et Fitness Queen USA, 998

Elwind, f, 3 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 978/2

Elypson, m, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 989

Elysee D’Osvin, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Inzara, 878/3

Elysee D’Osvin, f, 6 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Inzara, 1084/1

Emberator, m, 3 ans, Munjiz et 
Zenhobie, 982

Emblematique, f, 3 ans, Siyouni et 
Sage Melody, 1056/5

Emmasamiclau, m, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Rain Esteem (GB), 
1051

*Emoji GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
1048

Emperator, h, 5 ans, Motivator GB 
et Equity, 1070

Empiric (GB), h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 1075/3

En Souplesse, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Saroushka, 1087/4

End Of Story, f, 7 ans, Heliostatic 
IRE et Helvetica, 955/1

Endorphine, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Polemique (IRE), 843/2

Engelburg, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 930/1

Enjoy The Silence, m, 7 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 974

Ennouaye, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Lingreville, 1041

Entei (IRE), m, 2 ans, Motivator GB 
et Upbeat Mood USA, 933/3

Entree Maritime, f, 3 ans, Kheleyf 
USA et Avis De Tempete, 1091

Epaignes, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Hadrian’S Waltz IRE, 1013/5

Episodia, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 1049/6

Epona De Botozel, f, 3 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Arriver USA, 
988

*Er Faina USA, h, 4 ans, Justin 
Phillip USA et Escape To Victory 
GB, 984/4

Era Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Charme Commun (GB), 
1036

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 992/2

Ernan Cortes, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 957/2

Ernesto De La Cruz, h, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Green 
Empire IRE, 868/3

Es Vedra, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Faithful One IRE, 869/5

Escala, h, 6 ans, Mr Sidney USA et 
Posh Cracker USA, 1097

Escapade Nocturne, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
850/1

Esclarmonde, f, 6 ans, Makfi GB et 
Diamond Light USA, 1000

Esla, f, 8 ans, Intense Focus USA et 
Star Of Akkar GB, 1080

Esope, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 1089/4

Esprit Solitaire, f, 4 ans, Diamond 
Green et Magdala, 916

Estcourt (GB), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Stunning View USA, 
989/1

Ethiopia, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dance Toupie, 1005/5

*Ethnic Type IRE, m, 2 ans, Fast 
Company IRE et Chiquita Picosa 
USA, 933/5

Etincellant, h, 5 ans, Fairplay Du 
Pecos et L’Etincelle D’Or, 1037/3

Etoile De Cheneau, f, 6 ans, 
Apsis GB et Mimiska, 921

Etoile Polaire, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Polly Jean 
IRE, 871/5

Euryale (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Russian Hill (GB), 
1011/4

Evagro, m, 3 ans, Evasive GB et 
Allegrete, 1068/4

Evanand, f, 4 ans, Evasive GB et 
Fleur Des Indes, 1041/4

Eve, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Elision IRE, 969/3

Ever Love, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Evergrey, 1018

Eversweet, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Quatuor (IRE), 871/1

Eversweet, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Quatuor (IRE), 1002/1

Excalibur, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 953/1

Exclusive Beauty, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1027/4

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 1094/1

Expresso James, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 922/2

Ezechiel De Kerser, h, 6 ans, 
Muhaymin USA et Kamailya, 919/4

Fabuleiro, h, 5 ans, Saddex (GB) et 
Quessadilla, 905

Fabuleu De Forme, h, 5 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 921/1

*Facility GER, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Fulminante 
GER, 904

Fadhila, f, 5 ans, Sageburg (IRE) et 
Quandaly, 905

Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Oxifleur De L’Ayza, 
890

Faith In You (GB), f, 9 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 1017

Faithfilly Man (GB), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Faithfilly IRE, 
967/7

Fake (IRE), f, 3 ans, Makfi GB et 
Feigned GB, 1068/1

Fakir Du Pouy, h, 5 ans, Dormane 
et Kamana, 1095

*Fall Of Rain IRE, m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Rain Flower IRE, 
926

Falmouth Light, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
1081/1

Falou Du Reponet, h, 5 ans, 
Legolas JPN et Ukaline Du 
Reponet, 905/3

Famiglia, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Renascent 
Rahy GB, 978

Family Money, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 859

Family Money, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Facilita IRE, 974

Famous Line, f, 4 ans, Montmartre 
et City Charm, 1003/5

Fan De Chaba, h, 5 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
905/1

Fantastic Spirit, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 884/1

Fantasy In March, f, 4 ans, 
Manduro GER et Sideville (IRE), 
1034

Faraday Le Dun, f, 5 ans, 
Kentucky Dynamite USA et 
Kougala, 1070/5

Faraj, f, 4 ans, Majd Al Arab GB et 
Florihala, 887

Faribole, f, 5 ans, Della Francesca 
USA et Saga D’Ainay, 905/4

*Farout IRE, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Transhumance IRE, 1007

Fast D’Aumont, f, 5 ans, Pirateer 
IRE et Qualite D’Aumont, 856

Fast D’Aumont, f, 5 ans, Pirateer 
IRE et Qualite D’Aumont, 1066

Fatale D’Oc, f, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Magda Des Landes, 
1031/2

Fatefulday, f, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Have Faith IRE, 1067/5

Fatou, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 929

Favros, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Country Davis USA, 862/1

*Featuring GB, f, 4 ans, Dansili GB 
et In Clover GB, 1021/1

Fee Rouge Macalo, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pepete Des 
Roses, 921

Feel The Fever, f, 2 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 1067/3

*Feelie Win IRE, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Beat Of 
Love GB, 842/1

Feria Noire, f, 9 ans, Enrique (GB) 
et Baileys Applause GB, 1019/4

Feria Pontadour, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Nora 
Vergoignan, 1037

Feria Viva, f, 5 ans, Balko et Thet 
Viva, 856

Ferking Autrechene, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 878

Fersen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 939

Fete De La Mer, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Padie, 1066/5

Fiaccula Di Figari, f, 5 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
919/3

*Fiburn F IRE, m, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Littlemissara IRE, 
872/2

Ficelle Du Houley, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
959/3

Figaro Du Lys, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Milie, 856/4

Fightelle, f, 5 ans, Montmartre et 
Glorielle, 865

Fille Dargent, f, 5 ans, Kendargent 
et Zaafran, 1075

Fine Wine, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mulled Wine, 1002

Fineburg, f, 5 ans, Sageburg (IRE) 
et Val De Sire, 905

Finess Bere, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Fine, 1063

Finnda Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
1066/1

Finsbury Square (IRE), h, 8 ans, 
Siyouni et Diamond Square, 1011

Fire At Midnight, h, 4 ans, Siyouni 
et Almogia USA, 811/4

Fire Of Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 1052/2

Firenze Du Pecos, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Flarose Du 
Pecos, 890

First Des Planches, h, 5 ans, 
Apsis GB et Quaty Des Planches, 
865

First Flower, f, 4 ans, Style 
Vendome et Flying Plover IRE, 
1030/5

*First Folio GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Lilian Baylis IRE, 
1005/3

First Lady Trois, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 890

First Sight, m, 3 ans, Siyouni et 
Espirita, 845/4

First Wish, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Wish You The Best, 1029

First Yana, f, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 916

Firstman, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Tortsanlottie IRE, 872/1

Five By Five, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 875

Flakzane, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Qomposita, 1066/3

Flamande, f, 5 ans, Special 
Kaldoun IRE et Russie, 1066

*Flaming Rouge USA, f, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Chianti Red 
USA, 1013/4

Flash Dancer (GB), m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Bawina 
(IRE), 845

Flash Dancer (GB), m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Bawina 
(IRE), 1093

Flashy, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 
Sister Swank USA, 892

Flasky, h, 5 ans, Sageburg (IRE) et 
Valova, 856/1

Flat White, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Bolivia GER, 902/3
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Fleche De Juilley, f, 5 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Lucy De Juilley, 
993/2

Fleuron Gueliant, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Reine D’Ange, 865/3

Flight De Juilley, h, 6 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 999

*Flight Of Thunder IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 894

*Flight Of Thunder IRE, f, 3 ans, 
Night Of Thunder IRE et Thames 
Pageant GB, 1072/1

Flight Star, h, 5 ans, Tonitruant 
USA et Tulipe Star, 856/5

Flina Des Brosses, f, 5 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Idole Des 
Brosses, 856

Flor De Seda, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Toile De Soie, 
930

Flora Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Toady, 865/1

Flower Power, f, 3 ans, Planteur 
IRE et Mya, 907

Flute En Sol, f, 4 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 939/1

Flyer Du Pecos, h, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Fofolle, 1031

Flying Baron, m, 3 ans, Makfi GB 
et Magic Nizzy, 897

Flying Candy, f, 3 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 1091/1

Fofo, m, 4 ans, Kendargent et 
Envoutement, 946

Folamour (GB), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 1010/4

Folkestone Cael, f, 5 ans, Scalo 
GB et Lahia Cael, 905

Folkestone Cael, f, 5 ans, Scalo 
GB et Lahia Cael, 1066

Folleville, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 998/1

Follow Me, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Airlight (IRE), 1030

Fomeo, h, 5 ans, Crillon et 
Matriochka, 1066

Fontenay, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Fall View GB, 1081

Fontenelle, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Source De Vie, 1034/4

*Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 1085

For Gabello, h, 5 ans, Lauro GER 
et Quisiera, 1066

For Me Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 921/3

For Me Davis, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Majesty Davis (IRE), 853/4

Forbidden Serie, f, 5 ans, Coastal 
Path GB et Serie Limitee, 905

Forever Coco, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 871/2

Forever Coco, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Asiana, 1044/3

Formentor, h, 7 ans, Lawman et 
Four Green, 976

Formi (IRE), h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
910/2

Fortissimo, h, 5 ans, Denham Red 
et Mentha L’O, 856/3

Fortissimo, h, 5 ans, Denham Red 
et Mentha L’O, 1066/2

Forza Capitano, m, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
1043/7

Forza Sedaca, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 906/3

Fougeraie, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 856/2

Fox Tin, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 989

Fraoula, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Mezzo Mezzo, 1013/3

Free Breath, h, 3 ans, Bated Breath 
GB et Three Wrens IRE, 1027/1

Free Day, f, 5 ans, Poliglote (GB) et 
Neiland, 865/2

Free Mobile, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Free Teuz, 1028

Free Volo, h, 5 ans, Benevolo De 
Paban et Free Teuz, 890/3

Freechope, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Free Track, 1091/5

French Boy, m, 3 ans, French 
Fifteen et Miss Casta, 1024

French Diva, f, 5 ans, French 
Fifteen et Phone The Diva USA, 
903/4

French King (GB), m, 5 ans, 
French Fifteen et Marina Piccola 
(IRE), 1010/2

French Pegasus, h, 5 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 1046/3

French Plaisir, h, 8 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 891

Frenchic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et French Fairy (IRE), 1027/3

Fripone, f, 7 ans, Panis USA et 
Fligane, 853

Frisson Bleue, h, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Estrablue, 890/4

Frohsim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Tristane, 884/3

Fry, f, 3 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 967

Full Of Joy, m, 3 ans, Rajsaman et 
Singapore Joy, 857

Full Spirit, h, 5 ans, Youmzain IRE 
et Lorie De Ples, 1022

Funny Valentine, f, 4 ans, Evasive 
GB et Magical Flower GB, 952

Furiosa, f, 5 ans, Gnome et Made In 
Law, 1037

Furious Des Aigles, h, 8 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 847

Furious Des Aigles, h, 8 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 1046

*Further Measure USA, m, 3 ans, 
English Channel USA et Price Tag 
GB, 845

Gacilly, f, 4 ans, Peer Gynt JPN et 
Teriniere, 1035

Gag Du Boulay, h, 4 ans, 
Dunkerque et Idole Du Boulay, 865

Gaia De Sarti, f, 4 ans, Great 
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
905/5

Gaillefontaine, f, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 
1033/2

Galadine, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 949

Galaxias Up, f, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 890/5

Galaxy Dream, h, 4 ans, Darike et 
Birdream, 890

Galerno, m, 4 ans, Evasive GB et 
La Galerna (IRE), 976

Galiano, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Princesse Du Cher, 1035/3

Galik, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 1089/1

Galipett D’Arnoult, f, 4 ans, 
Saddex (GB) et Opara, 942/5

Galipette Doucaie, f, 4 ans, Agnes 
Kamikaze JPN et Quality Mag, 
1029

Galixyane, f, 5 ans, Montmartre et 
Galixi, 922/6

Galiyouna, f, 3 ans, Siyouni et 
Saturnine (IRE), 1036/1

Gallica Flavia, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 1015/1

Gallya, f, 3 ans, Power GB et Non 
Piu Diva IRE, 954/2

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 909/6

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 1083

Galurin, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Rirta, 905

Galwane Deurie, f, 4 ans, Dream 
Well et Star Deurie, 905

Galys Delabarriere, f, 4 ans, 
Chichi Creasy et Aletsch, 865/5

Galys Delabarriere, f, 4 ans, 
Chichi Creasy et Aletsch, 1035/5

Gambade Gil, f, 4 ans, Noroit GER 
et Right Wood, 1035

Gamin Des Belots, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Volupte De 
Reve, 862

Gamino, m, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 991/5

Gap Pierji, h, 4 ans, Kapgarde et 
Playa Pierji, 1035/1

Gardavous Fyx, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Mee Doune, 942

Garde La Barre, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Bouee En Mer, 1035

Garde Royale, h, 4 ans, Rail Link 
GB et Unidee De Beaumont, 942

Garde Toi, f, 4 ans, Soave GER et 
Noblemare, 1035

Garigliano, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 928

Garigliano, m, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 1044

Garlopani, h, 4 ans, Spider Flight et 
Saturnette, 1066

Garry D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1034

Garrylann, h, 4 ans, Ballingarry IRE 
et Quimea, 942

Gasby Des Planches, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Rosee Des 
Planches, 942

Gatsby De Lassales, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Barefoot’S 
Park, 992/5

Gaya De La Brunie, f, 4 ans, 
Gnome et Era De La Brunie, 1031

Gayane De Tigran, f, 4 ans, 
Khalkevi IRE et Lodevie, 1035/

Gazelle D’Authie, f, 4 ans, Dream 
Well et Vive D’Authie, 942/4

*Geesala Brave IRE, h, 5 ans, 
Arcano IRE et Wong Again GB, 
866/5

*Geesala Brave IRE, h, 5 ans, 
Arcano IRE et Wong Again GB, 
1083/4

Gege De Faust, m, 4 ans, Al 
Saoudi et Guarded GB, 890

Geisha De Ferbet, f, 4 ans, Lord 
Du Sud et Ulala De Ferbet, 1066/4

Geisha Du Lac, f, 5 ans, 
Muhaymin USA et Dream Pearl Du 
Lac, 1037/5

Gelinka, f, 3 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 972/1

Gelinotte, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 1093/1

General Scoot, m, 5 ans, General 
GB et Scoot USA, 1095

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
1001

Genmoss, f, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Mossaka, 1037/1

Gentiana Bella, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 1078/1

Gentle Man, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Rain Lily, 853

Gentle Man, h, 6 ans, Gentlewave 
(IRE) et Rain Lily, 1033

Gentleman D’Athon, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Queen D’Athou, 
1035/2

Geny De La Cheneau, h, 4 ans, 
Cokoriko et Topeka De Thaix, 942

Geomenie, f, 4 ans, No Risk At All 
et Reunion A Brion, 905

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1052

Geriko, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Rapide, 856

*Ghalib Of Whitecourt BEL, 
m, 4 ans, No Risk Al Maury et 
Adenine, 1095

Ghost Master, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Altisse, 856

Giacometti Vallis, h, 4 ans, My 
Risk et Oreade Vallis, 856

Giant Melody, f, 7 ans, King’S Best 
USA et Giant Lady GER, 992/4

*Giant Steps IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Saysim 
West IRE, 880

Giboulee Du Jura, f, 3 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 980/5

Gigrette, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Allegrete, 895

Gimme Joy, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Milwaukee, 895/2

Gimme Joy, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Milwaukee, 1054/3
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Gin Gembre, h, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 1056/2

Giordano Bruno, h, 3 ans, Makfi 
GB et Lady Silvy IRE, 997/5

Giovanni Dal Ponte (GB), h, 
5 ans, Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 1096

Girly Mag, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Anto Mag, 942

Girly Mondial, f, 4 ans, Shinda 
Mondial GB et Robe De Soiree, 
1023

Giroflee De Forme, f, 4 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 942

Girondine, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Stone Again, 865

Girondine, f, 4 ans, Crossharbour 
GB et Stone Again, 1035

Giulieta Du Porto, f, 4 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Polynesia, 
865/4

Gladys D’Ange, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Victoire D’Ange, 942/3

Gladys Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 996/3

Glamoureuse, f, 3 ans, Intello 
(GER) et La Pedrera (IRE), 857

Glicourt, h, 6 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 956/6

Glicourt, h, 6 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1085

*Global Express GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et All For Laura 
GB, 904

*Global Express GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et All For Laura 
GB, 1062

Global Passion, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
1070/3

Glooscap, h, 4 ans, Dragon Dancer 
GB et Alegresse, 995

Glops, f, 4 ans, Saddler Maker (IRE) 
et Devise Ii, 1035

*Gloria GB, f, 5 ans, Showcasing 
GB et Go East GER, 973/1

Gloriac, h, 4 ans, Slickly Royal et 
Valexiane, 1035

Glory Days, h, 5 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 1077/4

Glue Divine, f, 4 ans, Policy Maker 
(IRE) et Assemblee A Brion, 865

*Glysandrine IRE, f, 4 ans, 
Dabirsim et Gloomy Sunday, 935/2

Gmadylu, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1035

Go Athletico, h, 2 ans, Goken et 
Byburg, 933/2

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
948/4

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
1086/1

Go Fast Blue, f, 8 ans, Toni Blue et 
Divine De La Cote, 862

Go Fast Du Granval, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et La Grande 
Vallee, 1035/4

Go To Hollywood, m, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Agence 
Belge, 1046/5

God’S River, f, 5 ans, Youmzain 
IRE et Village Rainbow, 917

Goderville, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et La Folie IRE, 945/2

Goeland Mersois, h, 4 ans, Scalo 
GB et Irishia, 992

Gohar Du Breuil, m, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Jamaa Du 
Breuil, 1042

Gold De La Brunie, h, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 890/1

Gold Des Sources, h, 4 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Luxdor Du 
Goastion, 1023

Gold Eagle, h, 4 ans, On Est Bien 
(IRE) et Gold Queen, 1023

Gold Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Ferrovia, 881

*Gold Vibe IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Whisper Dance 
USA, 1011/2

Gold Vic, f, 4 ans, Samum GER et 
Sunny Vic, 942/2

*Golden Box USA, f, 4 ans, 
Kitten’S Joy USA et Gold Round 
(IRE), 959/4

Golden Buck, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Khaylama IRE, 
948/2

Golden Corona, f, 3 ans, Saonois 
et Cornamona, 927/1

*Golden Crown GB, f, 3 ans, 
Siyouni et Forest Crown GB, 
1009/2

Golden Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Atlantic City, 867/2

Golden Oula, f, 4 ans, Satri IRE et 
Nejma De Venus, 1022/

Golden Rajsa, f, 6 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 908/1

Golden Sand, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Luna Sand, 
1065/4

Golden Wood, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Twisting, 944/1

Golden’S Heart, m, 5 ans, 
Mountain Town USA et Golden, 
1062

Goldeven Des Loges, h, 4 ans, 
Soul City IRE et Oufe Des Loges, 
865

Goldlady, f, 4 ans, Power GB et 
Monteleone IRE, 966

Goldpark, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Girl On Fire IRE, 1059

Goldstone, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 858

Goldy Maker, f, 4 ans, Policy 
Maker (IRE) et Queen Bertinaie, 
942/1

Goldyna, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Dylan Philly, 1029/2

Gommerville, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gondole (GB), 912/6

Gonzalo (GB), h, 7 ans, Zoffany 
IRE et Singapore Belle, 861/3

Good Complicity, f, 4 ans, Power 
GB et Vivement Dimanche GB, 
1017/1

Good Girl, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Little Nana, 1028

Goodbye Diane, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Fylingdale, 881

Gorgeous Mag, f, 4 ans, Special 
Kaldoun (IRE) et Rose Indienne, 
864

Gormlaith, f, 6 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 929/2

Got Touch (IRE), f, 3 ans, Camelot 
GB et Sinana, 902/1

Got Touch (IRE), f, 3 ans, Camelot 
GB et Sinana, 1076/1

Gottingen, h, 10 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ring Ring, 878/5

Gottingen, h, 10 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ring Ring, 1064/2

Goud Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Griffyn, 1039

Goudurisk Lauteix, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Hazanea, 
1037

Gourel, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 948/1

Gouvernail, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 842/4

Goya Senora, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 874/3

Goyava, f, 2 ans, Goken et Fa Ul 
Cuncert GB, 1055/5

Grace Bere, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Help From Heaven 
IRE, 908/4

Grace Du Quercy, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Licorne D’Eau, 1031

Grace Gueulatis, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Lucette De Toury, 
942

Grace Spirit (GB), f, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Gracefully 
IRE, 873/5

Grainedestar, f, 4 ans, Kandidate 
GB et Responsable, 1066

Granaccino, m, 3 ans, Evasive GB 
et Coreliev (IRE), 854

Granaccino, m, 3 ans, Evasive GB 
et Coreliev (IRE), 1091

Granata, f, 4 ans, Diamond Green et 
Matakana, 1086

Grand Art, h, 4 ans, Evasive GB et 
Maia Dancer, 874/5

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Natt Musik FR, 1054/

Grand Mag, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Koolanooga GER, 864

Grand Secret, h, 4 ans, Orpen USA 
et Scarley Secret (IRE), 1074

Grand Trianon, h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Maid For Music IRE, 1033/1

Gratiane, f, 3 ans, Milanais et 
Gymnote, 958/4

*Graz GB, m, 3 ans, Pour Moi IRE 
et Whos Mindin Who IRE, 1072/4

Great Tonio, h, 6 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 852

Great Tonio, h, 6 ans, Great 
Journey JPN et Starmaria, 1079/4

Great Wedding, f, 4 ans, Dream 
Well et Trotot, 856

Greatlove Jim, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Tsunamie, 1031

Green Book, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Mantissa GB, 924

Green Siren, f, 4 ans, Siyouni et 
Green Speed, 1021

Green View, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
1074/3

Grey Mystere (GB), f, 3 ans, 
Lethal Force IRE et Creamcake 
USA, 1092/4

*Grey Sensation IRE, h, 8 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 1082

Grey Vendome, h, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Theoricienne, 976/3

Grez Neuville, f, 4 ans, Balko et 
Quatre Or, 865

Grisbi (GB), h, 5 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 1083

Grisgiu Unicu, h, 4 ans, Gris 
Tendre et Unica Corsica, 921

Groniar, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Ismenie, 905/2

Groom Du Mesnil, h, 4 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Perle Du 
Mesnil, 856

Grudge, f, 3 ans, Free Eagle IRE et 
Serisia, 885/1

*Guardian Fay IRE, f, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Guardia GER, 
889/7

Guernika, f, 4 ans, Madjani et 
Malika El Barbet, 887

*Guerre D’Amour IRE, f, 2 ans, 
Camelot GB et Dowager GB, 923/4

Gugus Des Brieres, h, 5 ans, 
Cima De Triomphe IRE et 
Puceofwest, 846

Gunma, m, 2 ans, Literato et 
Griotte, 1065/3

Guythoun De Carrere, m, 4 ans, 
No Risk Al Maury et Panita De 
Carrere, 1038

*Gymkhana GB, h, 7 ans, Equiano 
et Village Fete GB, 1081/5

Hadele, f, 3 ans, Carghese Des 
Landes et Halalune, 1028

Haiko De Cerisy, m, 3 ans, Irish 
Wells et Telma Des Aigles, 1026

Hajadie Du Croate, f, 3 ans, Af 
Albahar UAE et Topaze Du Croate, 
980/2

*Hajres TUN, m, 6 ans, Nizam GB 
et Tohfet Ennadhirine TUN, 1050/3

Hakim Du Pouy, m, 3 ans, Mister 
Ginoux et Elite Du Pouy, 982

*Half Light IRE, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Northern 
Melody IRE, 873/1

Hallsome, h, 10 ans, Halling USA et 
Lonesome Me, 1097

Halnarose Du Feron, f, 4 ans, 
Rosy Fast et Halnajy, 919

Halphonse, h, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Halalune, 1031

Halza, f, 3 ans, Masterstroke USA et 
Hasna, 1072

Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 
American Post GB et Lady Shuffle, 
988

Handchop, h, 7 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 973

Hanida, f, 4 ans, French Fifteen et 
Fosool IRE, 916
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Happy De Romay, f, 3 ans, Lord 
Du Sud et Grey Delice IRE, 897

*Happy Dream ITY, h, 6 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
1085/3

Happy New Year, h, 3 ans, 
Whipper USA et Go Baby Go, 
1024

Happy Star, f, 3 ans, Milanais et 
Cousine, 897/4

Hapt, f, 4 ans, Masterstroke USA et 
Honey Gem, 1088/1

Haramat, f, 3 ans, Manduro GER et 
Tamara, 882/5

Hardi Du Mesnil, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Athena Du 
Mesnil, 882

Harlan, m, 3 ans, Rajsaman et 
Comedienne, 949/1

Harmonie Roque, f, 3 ans, 
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque, 1032

Harmonieuse, f, 3 ans, Dabirsim et 
Like Afleet USA, 947/5

Harmonieuse, f, 3 ans, Dabirsim et 
Like Afleet USA, 1044

Hattal, m, 4 ans, Mahabb UAE et 
Mizzna, 1042/1

Hattan, h, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Smoke, 920/1

Haut Konnor, h, 3 ans, American 
Devil et What A Babe IRE, 1039

Havana Way (IRE), h, 4 ans, 
Palace Episode USA et Farwana, 
1086/4

*Havasu GB, f, 3 ans, Kingman GB 
et Delivery GB, 963

Haya De Faust, f, 3 ans, No Risk 
Al Maury et Guarded GB, 1028/4

Hayzum, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sheema GB, 1008/4

Hazienda (IRE), f, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Hauville, 
1051/4

He Will Call, m, 4 ans, Evasive GB 
et She Will Call GB, 1074/5

Heart N Soul, f, 3 ans, Blek et 
Allnitedancer, 882

Heave Ho, m, 8 ans, Siyouni et 
Shavya (GB), 910

Heaven Above, m, 3 ans, Free 
Eagle IRE et Heaven’S Vault IRE, 
1068

Heaven’S Door, h, 6 ans, Elusive 
City USA et European Style, 999

Heaven’S Fair Lady, f, 2 ans, 
Pedro The Great USA et Help From 
Heaven IRE, 932

Hegoak Du Pillet, m, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Makila De 
Collongues, 915/2

Heir To A Throne, h, 7 ans, 
Siyouni et Boaka, 848/3

Helicia Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Relicia Bere, 927

Helioblu Bareliere, h, 7 ans, 
Heliostatic IRE et Lonia Blue, 1087

Hellenistique, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Hasturianita (IRE), 
1049/3

Hemiarton, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Baklava (IRE), 981

Heole Black, h, 3 ans, Network 
GER et Ode Rock, 882/2

Here Comes Summer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
940/7

Herishef, h, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tallence USA, 999/4

*Herman Hesse GB, h, 3 ans, 
Frankel GB et Dream Peace IRE, 
1036/3

Hermangarde, f, 6 ans, Rajsaman 
et Hermanville IRE, 1018/1

Heroine De Thaix, f, 3 ans, Lauro 
GER et Anna Kalinka GER, 925

Heros Des Vialettes, m, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Star Des 
Vialettes, 982

Hertshaan, m, 4 ans, Evasive GB et 
Hot Marmalade, 1063/4

Hey Ho, h, 3 ans, Rajsaman et Lady 
Beware GER, 857

Hidden Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 875

High Dream, m, 6 ans, Zanzibari 
USA et High Surf USA, 847/1

High Fashion, f, 3 ans, Crillon et 
Odyssee Du Cellier, 882

High Trend, m, 3 ans, Zambezi Sun 
GB et Jaslinga, 902/2

Highbari, m, 3 ans, Zanzibari USA 
et Higha, 1024/1

Highest Rockeur (GB), h, 6 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 1082

Hilal Al Cham, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ya Hala, 1038/2

Himola, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 971/5

Hiper Des Mottes, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Puszta Des 
Mottes, 882/4

History Dream, h, 9 ans, Sagacity 
et Manixa, 863/1

Hitness Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Fitness Queen USA, 
994/2

Hockney Vallis, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Toccata Vallis, 882/3

Holbol, m, 3 ans, Don Tirso et 
Tarandole, 915/4

Holdgreen, h, 9 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 939/2

Holdthasigreen, h, 8 ans, Hold 
That Tiger USA et Greentathir, 
911/2

Holocene Bere, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 880/3

Holymartre, f, 3 ans, Montmartre et 
Holy, 902

Holytime Pontadour, m, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Nora 
Vergoignan, 918/2

Honey Cake (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Pink Anemone GB, 
1009

Hooking (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 1021/2

Hopalong Cassidy, h, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
973

Hope Di Kalliste, f, 3 ans, Don 
Tomas et Heritiere Celeste, 918

Hope You Do, h, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Une Tournee, 
882/1

Hopeless, h, 7 ans, Tigron USA et 
Phalaee, 952/5

Hopes Of Freedom, f, 3 ans, 
Milanais et Freedom Sweet, 958/5

Hopper, 4 ans, Rajsaman et Just 
Aerdee, 1062

Horizon De Tanues, m, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Rosefleur De 
Tanues, 1028/3

Horse Boreal, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 1000/2

Horus De La Brunie, m, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
1028/2

Hou’Est Denuo, f, 3 ans, Manduro 
GER et Paresca, 882

House Of Cedar (GB), m, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Dubai Rose 
(GB), 1026/2

*House Of Kings IRE, h, 4 ans, 
Camelot GB et Celestial Bow IRE, 
873/2

Huang Ho, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 892/4

Huang Ho, h, 10 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 1080/2

Hunter Valley, f, 3 ans, Power GB 
et Meulles, 1073

Huracan, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Top Wave, 934/3

Huricane De Palmas, f, 3 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
902

Hurricane Dream, m, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
855/1

Hyber D’Oc, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Magda Des Landes, 
1028

Hygrove Dan, m, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
1062/3

Hyla Du Loup, f, 3 ans, No Risk Al 
Maury et Paida Du Loup, 980/1

Hyperbolique, f, 3 ans, Dabirsim et 
Nantes GER, 907

I Am Charlie, f, 7 ans, Great 
Journey JPN et Freedom Sweet, 
908

*Iamarock IRE, f, 3 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 871

Ian De Davert, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Damelina, 849

*Ibn Gadir QA, m, 5 ans, Mared Al 
Sahra GB et Gadir Asf QA, 1050/4

Icalo, h, 6 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 1058

Icatcher, m, 3 ans, Manduro GER et 
Indyca GER, 962/2

Icefinger (IRE), h, 4 ans, Kodiac 
GB et Miss Spinamix IRE, 1046

Iggy Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Via Appia, 989

Ikumen, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Mirrorblack (IRE), 880

Il Pittore, h, 9 ans, Mr. Greeley USA 
et Spira IRE, 937/4

Il Vincitore, m, 3 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 983/2

*Illa Alqamar GB, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Tebee GB, 1081

Imagining, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Mixed Evidence IRE, 907/5

Imago Jasius, h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Issoria, 850

Imbleville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 849

Imperatorio, m, 2 ans, Morandi et 
Golden Diamond (IRE), 931/2

Imperious, h, 4 ans, Motivator GB 
et Rapid Transaction USA, 898

Imperious, h, 4 ans, Motivator GB 
et Rapid Transaction USA, 1054

*Improvising IRE, f, 4 ans, 
Showcasing GB et Magic Art IRE, 
984

In For Dinner, h, 9 ans, My Risk et 
Illoughane, 1082

Inca Man, h, 3 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 881/3

Incampo, h, 6 ans, Campanologist 
USA et Indian Cat (IRE), 859/3

*Incendiere IRE, f, 3 ans, Zoffany 
IRE et Miss Childrey IRE, 954

Incitatus, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 1003/2

Incognito, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 1024/5

Indar, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Inca Stone (GB), 1056

Indian Pacific, h, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
1059/2

*Ineedaleader IRE, f, 3 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 928/1

*Inevitable Hermann GB, h, 
8 ans, Kheleyf USA et Real 
Emotion USA, 1083/5

Infante Alexia, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Princesse Dun Soir, 
1023/1

Infinite Passion, f, 4 ans, Makfi GB 
et Melija GER, 1059/3

Insightful, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Avodale (IRE), 872/4

Intelligence (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Trissa, 894/1

*Into The Rock GB, f, 8 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 976

Iowa Bay (GB), h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Iowa Falls GB, 864

Iphitos (GB), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 1053/2

Irineka, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Indietra USA, 925

*Irish Diana GB, f, 3 ans, Coach 
House IRE et Bossy Kitty GB, 983

Irish Kaldoun, h, 11 ans, Irish 
Wells et Magic Kaldoun, 929

Irish Moon (IRE), f, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 917

Irish Storm, h, 6 ans, Tonitruant 
USA et Irish Society, 930/5
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Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 937/1

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 1079

Irska, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 1008/2

Island Fish, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Zilly Fish, 881

Its All Class, h, 10 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
1074

Izakaya, h, 4 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 873

*Jaayiz IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et So Devoted IRE, 966

Jackson En Bois, h, 6 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Belova IRE, 
1075/4

Jacques Coeur (IRE), m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 880/1

Jacques Coeur (IRE), m, 3 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 1002/3

*Jaidaa GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Angelic Air GB, 811/3

Jak Cohiba, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 991/4

Jamilya, f, 3 ans, Kingman GB et 
Jane Eyre GB, 844/2

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
853

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
1062

Jarif, m, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 883/3

Jasmina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Crush On You, 907

Jazz Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Jadichope, 1026/4

Jazzmen, h, 3 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 960/4

Je Suis Charlie, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 981

Jean Racine, m, 3 ans, Rajsaman 
et Paola Lisa, 1061/1

*Jeitoso Bayer BRZ, m, 8 ans, 
Peintre Celebre USA et Kyanite 
BRZ, 848

Jenilat Chance, f, 4 ans, 
Rajsaman et Perchance GB, 1052

Jenilat Pearl, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Perchance GB, 850

Jenilat Pearl, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Perchance GB, 999/2

Jenufa, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 968

Jeu Celebre (IRE), h, 6 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 999/1

Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 
Teofilo IRE et Soho Rocks GB, 
950/4

*Jim Dandy GB, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Noctilucent JPN, 863/4

*Jim Dandy GB, h, 7 ans, Dandy 
Man IRE et Noctilucent JPN, 
1080/3

Jitinga, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Noble Plea USA, 1002/5

Jizellita, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 945/7

Joao, m, 3 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 872

Joao, m, 3 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 1002/4

Joe Francais, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 886/2

*Jojo IRE, f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
877

Jolie Storm (GB), f, 5 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 930

Jolie Storm (GB), f, 5 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 1078

Joshua’S Storm, m, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Endura GB, 864

Joshua’S Sun, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Plaine Monceau, 864

Joshua’S Sun, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Plaine Monceau, 1034

*Jubilation IRE, f, 2 ans, 
Acclamation GB et Fairy Dancer 
IRE, 1006/2

Jukebox Dancer, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Waldjagd GB, 844

Jullouville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 979

Jumpin’ Jack Flash, h, 6 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 979

*Jungleboogie GER, h, 8 ans, 
Nicaron GER et Jive GER, 848/4

Jussifer, m, 3 ans, Siyouni et Sona 
GB, 928/3

Jussifer, m, 3 ans, Siyouni et Sona 
GB, 1044/2

Just A Formality, m, 6 ans, Spirit 
One et Formalite, 899/3

*Just For Dream IRE, m, 3 ans, 
Camelot GB et Shaanara IRE, 849

*Just For Dream IRE, m, 3 ans, 
Camelot GB et Shaanara IRE, 
1045/5

Just Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun GB 
et Just Alegria, 903

*Kaaba Stone IRE, f, 5 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
908

Kaber, h, 9 ans, Bernebeau et 
Kaldeva, 853

*Kaftan GB, f, 4 ans, Dansili GB et 
Sense Of Pride GB, 1023/5

Kahuna, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Brigh IRE, 1039/2

*Kailyn GER, f, 7 ans, Manduro 
GER et Kaziyma, 987

Kaio Chop, h, 9 ans, Deportivo GB 
et Very Sol, 878

Kalahara (GB), f, 2 ans, Frankel 
GB et Desertiste (GB), 1090/2

Kalf (GB), h, 3 ans, Lethal Force 
IRE et Aktia IRE, 869

Kamaxos, h, 3 ans, Maxios (GB) et 
Kamellata, 924/3

Kamel Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Kadance Blue, 1027

Kanaan, m, 5 ans, Sarrab et 
Shamayl, 1095/5

Kannon, h, 4 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 1057/1

Kano Kefi, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Kypriano’S Angel FR, 891/5

Kantalie De Ghazal, f, 4 ans, 
Dormane et Kaoe De Ghazal, 887

Kantaluna, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Eva Kant GB, 1024/3

*Karioitahi IRE, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 871/3

Karito Nordik, h, 5 ans, Spirit One 
et Ka Nordik, 863

Karma Seeker (IRE), f, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Miracle Seeker 
GB, 1041/2

Karmoutcho, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 1073/1

Karynia, f, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
976

Kassra, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Kastelliya, 925/4

Katafonic, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Pitamore USA, 957

Katchi, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Super Nana, 969

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 1003/1

Kavira, f, 3 ans, French Fifteen et 
Katsya, 961

Kayrat (IRE), h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Irish Queen, 1041/1

Kea (GB), f, 4 ans, Siyouni et 
Faithful One IRE, 985

Kellersdam, f, 3 ans, Martillo GER 
et Sweet Star, 994

Keltia De Kerbarh, f, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Etoile De 
Kerbarh, 1032

Ken Colt (IRE), h, 5 ans, 
Kendargent et Velvet Revolver IRE, 
1011/3

Kenartic, h, 6 ans, Slickly et 
Vivartic, 860/4

Kenbaio, m, 4 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 1043/6

Kendira, f, 3 ans, Kenbest et 
Beauficel, 1020/5

Kendiss, f, 3 ans, Kendargent et 
Kindly Dismiss, 968/4

Kenohope, h, 5 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 990/2

Kenshow, f, 5 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 979

*Kentish Waltz IRE, f, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 910/5

*Kentish Waltz IRE, f, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 955

Kenverna, f, 3 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 1036/5

Kenway, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 1047/5

Kenyx, m, 3 ans, Kendargent et 
Onyx, 906/4

Kenzak, m, 2 ans, Kendargent et 
Cosachope, 977

Kenzohope, h, 4 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 1052

Kenzoki, m, 4 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 916

Kerascouet, h, 6 ans, Siyouni et 
Delvita, 956/3

Kerava, f, 2 ans, Kodiac GB et 
Kerasona, 1090/3

Kerizel, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Delvita, 904

Ketina, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Banderille (IRE), 1024/4

Key Free, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Isle Of Pearl (IRE), 931/5

Khaleesi Mix, f, 6 ans, Slickly et 
Shocking Pink, 981

Kheliana Chope, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Zaliana, 995

Khochenko, h, 5 ans, Pastoral 
Pursuits GB et Flam GB, 847/2

Kiastep, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Kialoskar IRE, 1076/7

Kidman D’Ycy, h, 7 ans, 
Domedriver (IRE) et Korigane 
D’Ycy, 903/5

Kihavahfushi (GB), m, 5 ans, 
Wootton Bassett GB et Tejaara 
USA, 1046

Kikana, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Kensita, 869

Kikana, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Kensita, 1091/4

Kilfrush Memories, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 952/3

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
943

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
1029/3

Kincade, h, 5 ans, Style Vendome 
et Jules J USA, 1084/5

King Cobra, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 904/4

*King Happy USA, m, 3 ans, 
Street Sense USA et Taste Like 
Candy USA, 957

King Hartwood, m, 4 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 811/2

King Monlau, m, 5 ans, Jalnar 
Al Khalidiah KSA et Ishraf UAE, 
1095/4

King Of Twist, m, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 873

King Platin, m, 8 ans, Konig Shuffle 
GER et Couture Platine, 959/5

King Siyouni, m, 3 ans, Siyouni et 
Full Rose GB, 988

King The Great, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Country Girl, 
926/5

King Wooty, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 1

King Wooty, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
1094

Kingpin, h, 3 ans, Makfi GB et 
Casamassima USA, 1039

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
953/5
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Kingslynn, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Calido 
USA, 859

Kingstar, h, 5 ans, Evasive GB et 
King’S Parody IRE, 959/6

Kissing Light, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Kalawa GER, 999

Kissmelande, f, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Bioutylande, 1037/4

*Kitty Marion GB, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Pretty Primo IRE, 1021/5

Kiwi Kiss, f, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 908/7

Klerviking, f, 3 ans, Born King JPN 
et Zillione, 1053

Kloster, h, 3 ans, Style Vendome et 
Kayl, 963/2

Know It’S Possible, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Connaissance (IRE), 966/3

Komkenma, f, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Equinoreva, 981

Kongastet, m, 3 ans, American 
Devil et Sikkim, 951/3

Kongastet, m, 3 ans, American 
Devil et Sikkim, 1014/2

Konig Chouchen, h, 8 ans, Konig 
Shuffle GER et Tuseurat, 1084/3

Korrie Clermont, f, 4 ans, 
Shamalgan et Korridale, 1034

Koskov, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Abraxa (IRE), 1049/4

Kourkan, h, 7 ans, American Post 
GB et Kourka, 946/4

Kourkar, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 948/5

*Kundrie IRE, f, 3 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 947/2

Kyd D’Aubois, h, 4 ans, Trivellino 
et Caline Grace, 1034

Kyliana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Fusee Francaise, 897

L’Accord Parfait, h, 4 ans, Soul 
City IRE et Amourhazard, 864

L’Aida, f, 2 ans, Dabirsim et Letizia 
Relco IRE, 991/3

*L’Aigle IRE, m, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 912/2

L’Altore, h, 7 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 920/3

*L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Green 
Swallow, 939

L’Archet, h, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Mishkina, 1027/5

L’As De Gree, h, 7 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
853/5

L’Assaut Six, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Indian Princess 
IRE, 999/5

L’Intello, h, 2 ans, Intello (GER) et 
L’Invincible, 969

L’Optimiste, h, 7 ans, Makfi GB et 
Shapoura, 984

La Bachata, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Malegria, 880

*La Belle Mayson GB, f, 5 ans, 
Mayson GB et Excellent Show 
GB, 866

*La Belle Mayson GB, f, 5 ans, 
Mayson GB et Excellent Show GB, 
1064/1

La Bonbonniere, f, 2 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 1055/3

*La Farfallina GB, f, 5 ans, 
Compton Place GB et La Fortunata 
GB, 1085/1

La Fibre, h, 6 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 973/2

La Fibrossi, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 974/5

La Fripouille, f, 3 ans, Evasive’S 
First et Paroledefripouille, 1073/2

La Garoupe, f, 3 ans, Dabirsim et 
Golden Rock, 1001

La Javanaise, f, 3 ans, War 
Command USA et Manaia, 1007

La Mie K, f, 3 ans, Le Nonito et La 
Madou, 980

La Mirada, f, 4 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 955/5

La Monna Lisa, f, 7 ans, Falco 
USA et Sagar Pride IRE, 1016/5

La Montagne Sainte, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et La Teranga, 
1094/3

La Neva, f, 2 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 941/1

La Norma (IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et Orion Best, 914/3

La Palombaggia, f, 6 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 920/4

La Pentola, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Lady Oriande GB, 954

La Poutanesca (IRE), f, 6 ans, 
Falco USA et Victoria College, 
908/5

La Raceuse (IRE), f, 8 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
1083/1

La Regle Du Jeu, f, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Darwin’S Rhea, 
966/2

La Reine Catherine, f, 3 ans, 
Medicean GB et Irada IRE, 968

La Roya, f, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Roquette (IRE), 866

La Roya, f, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Roquette (IRE), 1033

La Tarentaise, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 854

La Zamtoff, f, 8 ans, Zambezi Sun 
GB et Tirtoff, 1022/2

*Lackeen GB, h, 3 ans, Shamardal 
USA et Panegyric GB, 906/1

Ladie Normandy, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Dear Patty, 
925

Ladie Salsa, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 862/4

Ladie Salsa, f, 5 ans, Kingsalsa 
USA et First Empress, 995/3

Lady Arkadina, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1051/2

Lady Coquine, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sea Weaver, 
849

Lady Knight, f, 7 ans, Khanjer De 
La Brunie et Poli Knight GB, 920

Lady Mag, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 996

Lady Max, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Medicis Lady, 1060/4

Lady Minx (GB), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Nouf, 1060/1

Lady Portia, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Picayune GER, 961

Lady Sainjacques, f, 6 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 1020/2

*Lady Te GER, f, 4 ans, Tertullian 
USA et Lady Luck GER, 873

Lady Walli, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Lady Sadowa GB, 908

Ladybug (IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
907/2

Ladydoc, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Layrad, 858

Ladypari, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lipari, 1029/4

Lagoken, f, 2 ans, Goken et Kianga 
GB, 941/5

Lalyrose, f, 5 ans, Willywell et 
Melirose, 989/4

Lamalink, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 986

Lance D’Estuaire, f, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Sa Raison 
D’Etre, 851

Landisacq, m, 3 ans, Rajsaman et 
La Hoguette, 1036/4

Laranza, f, 4 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 981/2

Lark Song, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Last Song GB, 854/3

Larno, h, 6 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 913/4

Last Bright, f, 5 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 875/2

Last Edition, f, 4 ans, Kendargent 
et Apperella GB, 1069/6

Late Comer, m, 7 ans, Redback GB 
et Midzan, 981/1

Lauenen, m, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Peppy Miller, 978/4

Launceston Place, h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
860/5

Lauretta, f, 3 ans, Lauro GER et 
Loin De Toi, 879/6

*Lavinia Rose GB, f, 7 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 966

Lawanda (IRE), f, 5 ans, Lawman 
et Cheyrac, 1018/5

Lawrence, h, 5 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 974

Le Bandit, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Galop Du Bouffey, 1070

Le Bastan, h, 4 ans, Manduro GER 
et Lovable CAN, 892

Le Bequet, m, 4 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1041

Le Bronn, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 1056/3

Le Gastronome, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
1072/3

Le Laureat, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ordensfrau GER, 
926

Le Magicien, h, 8 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 922/7

Le Petit Gegene, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Dawraat IRE, 
924/5

Le Pin, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
859/2

Le Raffut, h, 5 ans, Diamond Green 
et Azucar, 1097

Le Verrier (GB), h, 7 ans, 
Astronomer Royal USA et Forest 
Fire SWE, 1020/4

*Lead Edge USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
954/5

Leader Of Corsica, h, 3 ans, Last 
Train GB et Asanah, 918

*Lee Stream GB, f, 3 ans, Iffraaj 
GB et Tooraweenah GB, 1091

Lefortovo, h, 7 ans, Arcano IRE et 
Lorientaise IRE, 1063/2

*Lemon Smile GB, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Loquacity GB, 871

Leonio, m, 5 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 1043/4

Les Loges, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Lady Meydan, 936/2

Les Vertus, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Loshad GB, 
965/5

Letty’S Marvel, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 945/6

Lettyt Fight, h, 3 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 1044/1

Levant (IRE), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 978/7

Levelyne, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Marlene Abla, 866

Levelyne, f, 8 ans, Hannouma (IRE) 
et Marlene Abla, 1084

Libello (IRE), m, 7 ans, Archipenko 
USA et Scarlett’S Pride, 911/3

Licankabur, h, 3 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 975

Lieurey, m, 3 ans, Rajsaman et 
Loucelles, 881

Lifkarita, f, 4 ans, Samum GER et 
Pharita’S Lake, 985/5

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 872/5

*Lightoller IRE, h, 6 ans, Harbour 
Watch IRE et April IRE, 956/1

Lili Blue, f, 5 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 891/1

Lilienbloom (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Border 
Bloom GB, 857

Lilly Bird (IRE), f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 880/2

Lilly Dream, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Hamida USA, 923/3

*Lily’S Cupcake IRE, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Pinacotheque 
(IRE), 1054/1

Limerick, m, 4 ans, Siyouni et 
Larabesque (IRE), 1041/3

*Linardo GB, h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Lady Linda USA, 
945/3
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Linngario, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Superstition, 891/3

Linsoumis, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 995/1

Lionel, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 1007/7

Lipstick (GB), m, 5 ans, 
Kendargent et Soft Lips (GB), 877

Liscky, f, 8 ans, Annapolis et Ducky 
De La Bourgogne, 920/5

Listentome, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Longina GER, 970/1

Little Devil, h, 4 ans, American 
Devil et Marble Game, 916/4

Little Queenie, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Life Of Risks, 950

Live A Paris, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Pump Pump Girl, 857/5

*Lloyd IRE, m, 3 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 943/5

Lloydminster, h, 10 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 974

*Local Whisky IRE, m, 4 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine 
GB, 859

Loceanechope, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 918/1

Lodi, m, 6 ans, Whipper USA et 
Grise Bomb USA, 937/5

Loenrique, h, 9 ans, Enrique (GB) 
et Loup The Loup, 850

Loenrique, h, 9 ans, Enrique (GB) 
et Loup The Loup, 1087

Long Island, f, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Surtsey, 908/3

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
853/2

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
1000

Longroy (IRE), h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 
1088/3

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 945

Loona Spigao, f, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
1079

Lor Blanc, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 1059

Lord Achilles, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
1008/5

Lord Wellington, m, 3 ans, War 
Command USA et Lost Romance 
(IRE), 1007/4

Lorlisalsa, f, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 973/3

Lots Of Tea, f, 5 ans, Lord Of 
England GER et Lots Of Dreams 
GER, 1080/4

Louce, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Ana, 961/5

Louisdargent, h, 7 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 1058/

Louka De Candale, f, 3 ans, 
Josco Du Cayrou et Kirkly, 1028/5

Louve Dancer, f, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
892/3

Louve Des Nad, f, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Loup The Loup, 
996/5

*Love To Excel IRE, m, 4 ans, 
Es Que Love IRE et Sakal (GB), 
1058/5

Lovely Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 970/3

Lovely Sam, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Queen Of Deauville, 1023/4

Luanda, f, 3 ans, Multiplex GB et 
Salute The Sun, 1044

Lucky Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed Catch USA, 811

Lucky Bird, h, 4 ans, Orpen USA et 
Blessed Catch USA, 1058/4

Lucky Doe (IRE), f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Blessed Luck 
IRE, 946/3

Lucky Lycra (IRE), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Pearl Banks 
GB, 843

Lune D’Octobre, f, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Journey 
D’Octobre, 1025

Lurayan, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Flamingo’S Bay, 853

Lurayan, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Flamingo’S Bay, 1000

Lurayan, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Flamingo’S Bay, 1088

Lux De La Barre, h, 9 ans, Epalo 
GER et Luxukarada, 903

Lyneham, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Uklanie, 863/2

Lyneham, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Uklanie, 1080

*Ma Boy Harris IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Stones Peak 
IRE, 949

Ma Jolie, f, 4 ans, Zebedee GB et 
Monsoon IRE, 1087

Maavah, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 854/4

Mabawi, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Macotte, 926/3

Mac Calmy, h, 3 ans, Makfi GB et 
Accalmie, 881

Mad River, m, 5 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 889/3

*Madame Eraada GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Eraadaat IRE, 912/3

Made To Order, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
1059/4

Madina, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 1065/1

Madison Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 955/3

Madison Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 1063

Madouss, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Japan GER, 932/1

Madulain, f, 5 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 877

Maeghan, f, 5 ans, Panis USA et 
Mephala, 1082

Maestro Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1

Maestro Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 1040/3

Mageva (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Melilot, 1048/3

Maghamir Des Forges, h, 4 ans, 
Mahabb UAE et Djezabel Des 
Forges, 1042

Magic Edouard, m, 2 ans, 
Dabirsim et Dalawala IRE, 933/4

Magic Leg’S, f, 4 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 985/4

Magic Sword, m, 2 ans, Goken et 
Makisarde, 1005/4

*Magic Timing GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Enchanted Princess 
GB, 872/3

Magic Vati, h, 3 ans, Vatori et 
Louna De Vati, 963

Magical Moon, f, 3 ans, Dabirsim 
et Massaye (IRE), 870

Magik Dibass, f, 4 ans, Diamond 
Green et Febrero IRE, 1018/2

*Magna Mater IRE, f, 2 ans, 
Zoffany IRE et Marie Celeste IRE, 
932/5

*Magnetique IRE, h, 5 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1083

Mahir, h, 8 ans, Makfi GB et Shifting 
Sands, 1022/5

*Maidomo ITY, h, 3 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1072

Maitre D’Armes, m, 3 ans, Outstrip 
GB et Bold Classic USA, 1094

Majda Du Loup, f, 4 ans, Majd Al 
Arab GB et Fee Du Loup, 1038

Major Blue, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Thamara USA, 
929

Majura, f, 7 ans, Vatori et Xiberua, 
848

Makda, f, 4 ans, Makfi GB et 
Dajariyda, 930/2

Makeno, m, 3 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 975

Makenzo, h, 5 ans, Makfi GB et 
Sacira, 989/5

Maklau, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 863

Maklau, f, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Mappa, 1033/4

Makototonbokiri, f, 3 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 950/3

Makslew (IRE), h, 4 ans, Makfi GB 
et Sierra Slew GB, 1034

Maktava, h, 5 ans, Makfi GB et 
Poltava, 846/1

Malageoenmaba (GB), h, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Emouna 
Queen (IRE), 988

*Maldon IRE, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Mary Spring Rice IRE, 852/2

Malloue, m, 3 ans, Rajsaman et 
Mon Choix, 1068

*Malpaga ITY, f, 4 ans, Ramonti 
FR et Abanera GB, 874/7

Malvina, f, 3 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 896/4

Man D’Anjou, h, 4 ans, Rajsaman 
et Zalga, 864/2

Man Or, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 869

Manarola, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 1068/3

Mand Olinn, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Sai Si, 1034

Mandarita, f, 3 ans, Manduro GER 
et Garmerita, 912/4

Mandchouria, f, 3 ans, 
Machucambo et Just One Wish 
(IRE), 1026/5

Manduro Gold, m, 3 ans, Manduro 
GER et Take Grace, 967

Mang’Seko, f, 3 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1/2

Mangkhut, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Fantastic Fire 
GER, 943/4

Manne, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
1053/4

Mantega, f, 4 ans, Manduro GER et 
Tegan IRE, 1081/4

Manu Chop, h, 5 ans, Captain 
Chop et Chopinette, 1030

*Manuela Del Po IRE, f, 3 ans, 
Rajsaman et Maratea Star GER, 
986/4

Manvolt, m, 3 ans, Manduro GER et 
Revolte (GB), 1036

Marapuama, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 976

*Marboot IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Cafetiere GB, 
930

Maria De Alvarez, f, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Pomposa IRE, 1/

Maria’S Legacy, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Maria Lucia (IRE), 
1086/2

Marie D’Argonne, f, 3 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
994

*Marie De Vega IRE, f, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Witches Brew 
IRE, 932/2

Marie’S Picnic, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 1057/2

Marieta, f, 3 ans, Siyouni et 
Macarella IRE, 1048

Marimba, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Blamar ITY, 1/3

Marina Palace, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Mariners Doll IRE, 
910

*Mark Of Excellence IRE, h, 
6 ans, Sepoy AUS et Cheyenne 
Star IRE, 956/4

*Mark Of Excellence IRE, h, 
6 ans, Sepoy AUS et Cheyenne 
Star IRE, 1085

Markland, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 928/2

Marly, f, 3 ans, Siyouni et Means Of 
Assent USA, 1009

Marobob (GB), f, 6 ans, Big Bad 
Bob IRE et Maroochydore IRE, 
1081/2

Marvelina, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Victaline, 930

Marvelina, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Victaline, 1087
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Masaki, m, 4 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 989

Matador, h, 5 ans, Style Vendome 
et Tina Bull USA, 922

Matello, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Mama Lulu USA, 953/3

Mathix, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 974/4

Mathix, h, 6 ans, Kendargent et 
Matwan, 1084/2

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1001

Mawave, f, 5 ans, Gentlewave (IRE) 
et Manitoba, 1037/2

Max Attack, h, 8 ans, Persian 
Combat USA et Marabounta, 876

Max Attack, h, 8 ans, Persian 
Combat USA et Marabounta, 
1087/2

Maxi Bello, h, 3 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 849

Maxi Bello, h, 3 ans, Montmartre et 
Clara De Lune, 1045/2

*Maxishine USA, h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 944

Maxken, h, 7 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 866

Me And You, m, 3 ans, Teofilo IRE 
et Clarify GB, 1032

Meandro, h, 7 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Je Coiffe, 930

Medha, f, 7 ans, Vatori et Mehany, 
900

Mediachope, f, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Melamare, 1025

Mediterranea Blues (GB), m, 
3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Mediteranea, 881/1

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 869/1

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 983/4

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 900

Melabi, m, 5 ans, Dahess GB et 
Quinquinna, 1050/2

Melandros, m, 2 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
1065

Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Melinda Place, 
1034

Melodie Celeste, f, 6 ans, Caradak 
IRE et Harmonie Celeste, 919/1

*Melrose IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Mary’S Daughter GB, 947/5

Mensen Ernst (IRE), m, 3 ans, 
Intello (GER) et Vivacity GB, 888/1

Menthe Pastille, f, 4 ans, Style 
Vendome et Age Of Refinement 
IRE, 909

Mer Blanche (IRE), f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Aigue Marine (GB), 
1032/2

Mer Et Jardin (GB), f, 8 ans, Lord 
Shanakill USA et Mirandola’S 
Dream, 1022/3

Meralino, h, 10 ans, Le Triton 
(USA) et Valie Du Pecos, 876/

Merci Merci, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Merci Jandrer, 851/2

Merci Pour Tout, f, 3 ans, Evasive 
GB et Encore Merci (IRE), 963

Mereking, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 926/2

Meri Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 908/6

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 855/5

Merry Picnic, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Marie D’O, 870/5

Mesha One, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Love D’Or, 900/3

Metallica Star, f, 3 ans, Whipper 
USA et Guerendiain SPA, 1072

Mezidon, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Belliflore, 1082

Mi Bella, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Kiora, 1026

Mia Wallace, f, 6 ans, No Risk At 
All et Quellaffaire, 866/1

Miami Beet, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 897

Miami Beet, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 1060

Midgrey (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 908

Midnight Breeze, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Aksil, 893

Midnight Shine, h, 4 ans, Siyouni 
et Zaneton, 965/4

Midrass, m, 4 ans, Amer KSA et 
Melusinne, 1042

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 929/1

Mienvee Flyer (GB), f, 3 ans, 
Pivotal GB et Blue Aegean GB, 963

Miharo, h, 10 ans, Spirit One et 
Nahuala, 901/2

Miharo, h, 10 ans, Spirit One et 
Nahuala, 1054

*Mika (D’O), 2 ans, Martinborough 
JPN et Allez Hongkong GER, 1089

Mika De Cambeilh, h, 8 ans, 
Maciste et Shining Rose, 1019/3

Mikelima, f, 3 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 954

Milady De L’Astree, f, 9 ans, 
Regality et Jolifleur De Tanus, 
919/2

Mille Fois Merci (IRE), f, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 844

Millenium Park, m, 7 ans, Zoffany 
IRE et Vitesse Superieure GB, 973

Millfield, m, 7 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 1046/4

Millie Lily (IRE), f, 4 ans, Makfi GB 
et Holly Polly (GER), 908

Million Dreams, f, 4 ans, Dabirsim 
et Oliandra FR, 811

Milord’S Song, m, 4 ans, Siyouni 
et Secret Melody, 964

Milos, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Little Hippo GB, 928

Milton, m, 2 ans, Morandi et 
Mystical Power, 1006/7

Min’Ha, f, 4 ans, No Risk Al Maury 
et Margouia, 883/4

Mina Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 1019/2

Mince Affaire, f, 4 ans, Rajsaman 
et Quellaffaire, 1029

Minnipa (GB), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Piping IRE, 947/1

*Mirage Hero GB, m, 3 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
868/1

Mirazi, h, 3 ans, Zambezi Sun GB et 
Mirakaline, 924

Miryem, f, 5 ans, Milanais et 
Meryem, 863

Miryem, f, 5 ans, Milanais et 
Meryem, 1084

Misericordia, f, 5 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 851/3

Misericordia, f, 5 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Mirandola’S 
Dream, 1088/2

Miss Believe, f, 3 ans, Make 
Believe GB et Miss Bex (IRE), 
967/3

Miss Boum Al Maury, f, 4 ans, 
Boum De Ghazal et Melody Al 
Maury, 887/4

Miss Bubble, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Bubble 
(IRE), 896/3

Miss Extra, f, 3 ans, Masterstroke 
USA et Kestria (IRE), 1009/1

Miss Galilea, f, 2 ans, Galiway 
(GB) et Mark Of Brazil, 977

Miss Louna, f, 2 ans, Goken et 
Pearlred, 941/4

Miss Penny Laujac, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Pyragorn 
USA, 1060

Miss Rafael, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Miss Salvador, 
851/4

Miss Rafael, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Miss Salvador, 
1080

Miss Springsteen, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 858

Miss Vancouver, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 869/3

Miss White, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Pas De Tune, 1059/

Misstaro (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond Girl USA, 927

Misstic, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Misdirect (GB), 1064

*Missy Perfect IRE, f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Tickled Pink IRE, 
1061/3

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 938

Mister Jingle, m, 3 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 1056

Mister Los, h, 3 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 881

*Mister Magic IRE, h, 5 ans, Red 
Jazz USA et Luvmedo IRE, 860/2

Mister Mario, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Marasia, 1051

Mister Smart, h, 10 ans, Smadoun 
et Miss Canon, 939/5

Mister Smart, h, 10 ans, Smadoun 
et Miss Canon, 1022/4

Mister Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 877

Misty Love, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Misty Heights 
GB, 917

Misunderstood, h, 7 ans, Siyouni 
et She’S Misbehaven USA, 1033

Misva, f, 5 ans, Evasive GB et 
Cousine, 973

Mitirina, f, 4 ans, Diamond Green et 
Dill IRE, 916/5

Mixologist, h, 3 ans, Gemix et Ideal 
Step, 849/5

Moasa, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amadea GER, 844/3

Mocklershill, h, 8 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 1064

Moderator, h, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Monarquia (IRE), 
1053/1

Moggins, f, 3 ans, Night Of Thunder 
IRE et Forest Maiden IRE, 1061/2

Moko, f, 3 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 970/4

Molino, m, 3 ans, Makfi GB et 
Parma, 951/5

Molino, m, 3 ans, Makfi GB et 
Parma, 1014/5

*Molly Sunshine GER, f, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Molly Dancer 
GER, 966/1

*Momour USA, h, 6 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 939/4

Mon Ami L’Ecossais, h, 5 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
1046/2

Mon Jules A Moi, h, 5 ans, Spirit 
One et Kilea, 900/4

Mon Ouragan, m, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
899/1

Mona De La Mare, f, 6 ans, No 
Risk At All et Love Love Kate, 863

Monapirl, f, 4 ans, Planteur IRE et 
Alamona GER, 903

Monargent, h, 5 ans, Kendargent et 
Monava, 847

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 973/4

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 1074/1

Monsieur Xoo (GB), h, 3 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
1032/1

Montaigne, h, 7 ans, Astronomer 
Royal USA et Materialiste (IRE), 
1084

*Monte Cinto IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
975/5

Monty Saga, h, 4 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 916/1

*Moon Palace IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Three Moons IRE, 
960/5

Moon Treasure, m, 2 ans, Sea The 
Moon GER et Mystery Of Qatar 
IRE, 977/3

*Moonlight Shadow GB, m, 
3 ans, Fountain Of Youth IRE et 
Lone Angel IRE, 870

Moputo, h, 4 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 859/4
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Moral Gagnant (GER), h, 5 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 847

Moremi, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 849

Moremi, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 1045/1

Morning Basma, f, 4 ans, Born To 
Sea IRE et La Ville Lumiere USA, 
952

Mortagne, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Montebella, 907/4

Mortirolo, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Diena, 1074

Mot De Passe, h, 8 ans, Slickly et 
Colca (IRE), 1071

*Motanaamy IRE, h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Shawka GB, 1093

Mouette Mersoise, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Irishia, 1027/2

Mounjared Al Cham, m, 4 ans, 
Azadi et Al Moutawakila, 883/5

Moving On (IRE), h, 3 ans, 
Kendargent et Toute Famille (GB), 
951/2

Mr Satchmo, h, 5 ans, Mr Sidney 
USA et Windya, 886

Mr Slicker, h, 6 ans, Exceed And 
Excel AUS et Glory Power (IRE), 
1003

*Mrs Worthington IRE, f, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Mirror Effect 
IRE, 965/3

Mucho Macho, h, 3 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
1056/4

Muette (GB), f, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Blarney Stone (IRE), 843/5

Muhlya, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Skalya, 1018/3

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya, 995

*Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
851/1

*Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
1087

Muntasir, m, 3 ans, Josco Du 
Cayrou et Emeria Du Cayrou, 982

Muttrah Fort, h, 6 ans, Dubawi IRE 
et Sabratah GB, 952

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 868/4

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 983

My Charming Prince, m, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Hello Sindarella, 
967/2

*My Drama Queen GB, f, 4 ans, 
Iffraaj GB et Garden Row IRE, 955

My Lady Rock, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 878/1

My Love’S Passion, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Amber Two GB, 
1048

My Pottinguer, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Polemique (IRE), 999

My Strong Boy, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Naralina, 850/

My Strong Boy, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Naralina, 
1087/5

My Sweet Boy, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 849/4

My Trebbia, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ponte Di Legno, 893/5

Myboygilles, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Anawest 
(IRE), 811

Mysterious Land, m, 2 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
923

*Mystery Road JPN, m, 3 ans, 
Victoire Pisa JPN et Mystique 
GER, 1007/6

Mystic Monarch, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Western 
Mystic GER, 870/1

Mystical Night, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Mystical 
Power, 1045

Mythago, h, 5 ans, Orpen USA et 
Bush Triumph USA, 891

Myxias De Pirey, h, 7 ans, Loxias 
et Myria De Pirey, 917

Mzoon, f, 4 ans, Kerbella et 
Nagdine, 887/1

Naab, m, 6 ans, Siyouni et Magdala, 
913/1

Nabunga, h, 8 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 1077/2

Nachmi Al Cham, m, 4 ans, Azadi 
et Amira Al Chame, 1095/3

Nadeem Alward, h, 7 ans, Exceed 
And Excel AUS et Dunes Queen 
USA, 952/6

Nadeschda, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nadin GER, 1088/5

Nalink, m, 4 ans, Amer KSA et 
Nalika, 1042/3

Namira Al Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Mazina, 887

Nargis Queen, f, 7 ans, Slickly et 
Quiet Queen GB, 992

*Nat King GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Shivering GB, 962/4

Natalma Al Maury, f, 4 ans, 
Dahess GB et No Worry Al Maury, 
1095

Natural Path (IRE), m, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Panda Spirit 
USA, 962/1

*Navalis GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Nouvelle Perle IRE, 
895

*Nayar Athbah GB, m, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Sifflet Al Maury, 
1042/4

Nefilo, f, 3 ans, Teofilo IRE et 
Sunday Nectar (IRE), 1

*Nefyn Beach IRE, f, 4 ans, Big 
Bad Bob IRE et Lucky Date IRE, 
909/7

Nehou, h, 3 ans, Rajsaman et Noce, 
957/3

Neige Eternelle, f, 5 ans, Makfi GB 
et Still I’M A Star IRE, 851

Neige Eternelle, f, 5 ans, Makfi GB 
et Still I’M A Star IRE, 1088/4

Neiges D’Ete, f, 3 ans, Authorized 
IRE et Florence Farr IRE, 1027

Neillia, f, 3 ans, Planteur (IRE) et No 
Control USA, 927

*Nelkan IRE, f, 5 ans, Dubawi IRE 
et Brom Felinity AUS, 956

Nenawa, f, 4 ans, Dahess GB et 
Gharnooga IRQ, 1038/4

Neo Chic, f, 2 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 1065

*Neon GER, m, 3 ans, Durban 
Thunder GER et National Dress 
GB, 988

Neostar, h, 10 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 1019/5

Nero A Meta’, m, 3 ans, American 
Devil et Thimea, 978

Nero A Meta’, m, 3 ans, American 
Devil et Thimea, 1092/6

Never Come Back, h, 4 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
852

Never Say Never, f, 7 ans, Never 
On Sunday et Teatime, 853

Never Say Never, f, 7 ans, Never 
On Sunday et Teatime, 1088

Never Too Old (IRE), f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Evaporation, 992

Neverweight, h, 4 ans, Falco USA 
et Citydex Du Frene, 1034

New Cracker’S (IRE), m, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Pastiches GB, 
949/3

New Dream, h, 4 ans, Style 
Vendome et And I GB, 1052

New Trafford, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1051

Newmillenium Angel, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Nova Spirit 
IRE, 984

Ni Chaud Ni Froid, f, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 987/4

Niccolo Des Places, h, 2 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE, 933

Nice Party, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Beau Fete ARG, 927

*Nifty Kier GB, h, 11 ans, Kier 
Park IRE et Yeldham Lady GB, 
1064

Night Of Love, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Ciao My Love, 950

Ninety Years, f, 4 ans, French 
Fifteen et Casa Ingrid, 1041

No And No Al Maury, m, 6 ans, 
Nizam GB et No Doubt Al Maury, 
1095

*No Niki No IRE, f, 4 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 1081

No Shoes On, f, 3 ans, Martaline 
GB et Shoeless, 925

No Turning (IRE), m, 3 ans, 
Clodovil (IRE) et Mi Vida Loca IRE, 
885/2

Nobel Way, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Daliaway, 863/5

Nobel Way, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Daliaway, 1062

Nobody’S, m, 3 ans, Vespone IRE 
et Lady Speedy (IRE), 1008

Nobokhov (GB), m, 5 ans, Iffraaj 
GB et Nantes GER, 987

Noctis Maj, h, 12 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 892/1

Noelle, f, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1090/4

Nogent, h, 6 ans, Kendargent et 
Nolien IRE, 891

Noliver, m, 3 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 1012/5

Non Monsieur, f, 3 ans, Lucayan 
et Ovidie, 885/4

Nonna Lisa, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Three Choirs IRE, 927

Nooramunga, f, 4 ans, Siyouni et 
Turtle Bow, 873/6

Noordhout, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Anatolie (IRE), 1004/4

Noormandy, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 904/2

Nora Du Bois, f, 3 ans, Rajsaman 
et Ring Ring, 902

Norathir, f, 4 ans, Muhtathir GB et 
Loonora, 889/6

Nordic Cherry, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Nordican Queen, 855/7

Normandy Beech, m, 2 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
1089/3

Normandy Eagle (IRE), m, 6 ans, 
New Approach IRE et Secrete, 965

*Northern Fox GER, h, 5 ans, 
Areion GER et Nadischa GER, 966

Northlands (GB), h, 7 ans, Aqlaam 
GB et From This Day On USA, 
1000

Norwegian Lord, h, 5 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
876/3

Norwegian Lord, h, 5 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
1000/1

Nosdargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 848/5

Nostalbowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Nostaltir, 850

Nostalbowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Nostaltir, 998

Not A Cuddle Boy, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Itri, 893

Not A Lady, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 979

Notorious Imperial, h, 7 ans, Iron 
Mask USA et Enduring Freedom 
GB, 1000

Notorius, h, 5 ans, Manduro GER et 
Respected IRE, 899/5

Now I Know, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 904

Now I Know, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 1021

Now We Know, h, 3 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
988/2

Nuance De Trois, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
940

*Nuit De Forlonge IRE, f, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Jinskys Gift 
IRE, 971/4

Nuit De La Chance, f, 3 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 947

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 938/3

O’Goshi, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hier Deja, 1063/3
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Ocamonte (IRE), h, 6 ans, 
Kendargent et Pestagua (IRE), 
1025/1

*Ocean Atlantique USA, m, 
3 ans, American Pharoah USA et 
Tare Green USA, 1008/1

Octoking, m, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Marie Octobre, 847/7

Off Galavanting (IRE), m, 2 ans, 
Prince Of Lir IRE et Lostinparadise 
GB, 941/2

Ohmyfriend, m, 3 ans, Loup Breton 
(IRE) et Star Seed, 1

Old Danish, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Addition, 898

*Olinda GER, f, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Ormita 
GER, 1

Olirodigan, h, 7 ans, American 
Post GB et Alinade, 850

Olkovskya (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Victorinna, 897/

Olympie (IRE), f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Celebre, 857/3

Ommeel, h, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Our Dream Queen GB, 960/1

On The Edge, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
955/3

*On The Sea GB, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
1004/1

*On Y Va IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Teepee JPN, 897/2

Oncle Fernand, h, 6 ans, Aqlaam 
GB et Mixfeeling (IRE), 1082/1

One More Breath, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 938

Ooby Douby, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Yasmara, 853

Ooby Douby, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Yasmara, 1080

*Open Bar IRE, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Spoken To Me (IRE), 857

*Open Bar IRE, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Spoken To Me (IRE), 970

Opera Chop, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Ma Victoryan, 811/1

Or Gris, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 911/4

Orangefield, h, 9 ans, Soave GER 
et Moon Serenade GB, 952/7

Orangefield, h, 9 ans, Soave GER 
et Moon Serenade GB, 1004/2

Oriental Road, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Orion Girl GER, 1034/2

Origami, h, 4 ans, Manduro GER et 
Oekaki, 1029/5

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 916

Ossun Set, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Ossun, 950

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 877/5

Otakelande, m, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Agathlande, 915/3

Otello, m, 2 ans, Style Vendome et 
Diva Divina CAN, 931/3

*Ottavio GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Our Queen Of Kings GB, 
997/1

Ouistreham, f, 4 ans, War 
Command USA et Olvia IRE, 966

*Outrance IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Bound Copy USA, 
1001

Outrunner, h, 4 ans, Orpen USA et 
Claire (IRE), 971

Ox And Bucks, f, 3 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Sara Francesca, 1026

Pablito, h, 3 ans, My Man et Day Of 
Victory, 1015/5

Pachadargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Sabasha, 1054/4

*Paint Island IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Inis Boffin GB, 904

*Paint Island IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Inis Boffin GB, 1063

*Pakistan Treasure IRE, h, 8 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1075/1

Pale Perfect, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Pale Captive 
IRE, 912/5

Pammy Buchanan, f, 2 ans, 
Elusive City USA et Kanel, 941

Panda Queen, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Bahama Spirit 
IRE, 880

Pandemonium, h, 7 ans, Duke 
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
1096/2

*Panthera Tigris GB, f, 3 ans, 
Heeraat IRE et Tiger Cub GB, 854

*Panthera Tigris GB, f, 3 ans, 
Heeraat IRE et Tiger Cub GB, 
1061/4

Panzerina, f, 3 ans, Panis USA et 
Beat Queen, 881

*Papakura IRE, f, 3 ans, Worthadd 
IRE et Fantastic Opinion IRE, 1007

Parafection (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 864

Parigote, f, 5 ans, Dream Ahead 
USA et La Bastoche (IRE), 952

*Paris Paris GER, f, 5 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 993/1

Parkori, h, 12 ans, Vatori et 
Parkohio, 1000

Parma Py, f, 3 ans, Dahess GB et 
Dziwa De Flauzins, 980

Partiti (IRE), f, 4 ans, Style 
Vendome et Gointobegone USA, 
930

*Pas De Regret IRE, f, 3 ans, 
Dream Ahead USA et Whip And 
Win, 907

Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Piping IRE, 
940

Passefontaine, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
1009

Passion For Life, f, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Passion Blanche 
GB, 1087

Passion My Love, f, 2 ans, 
Elvstroem AUS et Ziride, 923/5

Pastichop, h, 6 ans, Bertolini USA 
et Perle De Star, 979/1

*Patagonie USA, f, 3 ans, 
Shanghai Bobby USA et Queens 
Carousel USA, 1060/5

*Patchewollock IRE, h, 6 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 979/2

Payne’S Gray, h, 7 ans, Slickly et 
Russian Hill (GB), 1025/3

*Peace Melody IRE, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Key To Peace IRE, 
927/2

Peageoise D’Aumont, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 861/5

Pedraza Lescribaa, f, 5 ans, Cat 
Junior USA et Aoupa Lescribaa, 
892

Pedro Del Rio, h, 5 ans, Deportivo 
GB et Riobamba D’Ho, 1071

Pedro The First, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
1057/4

Pedrozzo, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Helguera, 1023

Penn Ar Roz, h, 6 ans, Honolulu 
IRE et Ourim, 903

Penny Whistle, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 1006/5

*Pepi Pincel IRE, f, 3 ans, Pour 
Moi IRE et Diamond Light USA, 
960

Pepina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 970/5

*Perego ITY, h, 7 ans, Mujahid 
USA et Pietrasanta GB, 1096

Perfect Rose, f, 4 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 858

Perhaps, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Reprint (IRE), 958/1

Perle De Nuit, f, 4 ans, Siyouni et 
Sagariya, 904/1

Permenton, m, 2 ans, Rio De La 
Plata USA et Jusquiame Noire 
(IRE), 933

Pernilla, f, 2 ans, Style Vendome et 
Pepper Berry (IRE), 969/2

Persia, f, 3 ans, Siyouni et Persian 
Belle GB, 963/5

Persian, m, 3 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 1092/5

Peterhof, h, 5 ans, Sageburg (IRE) 
et Peace Touch, 955

Petra Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Mirandola, 927

Peu Ou Prou, h, 4 ans, Siyouni et 
Sol Schwarz (GB), 898/1

Philosophy, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 929/3

Philosophy, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 1097/1

Pic Sylver, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Silver Face, 1065/5

Piccolo Ristretto, h, 5 ans, Vision 
D’Etat et Infusion GB, 998

*Picking Up Pieces IRE, h, 
11 ans, Montjeu (IRE) et Bee Eater 
IRE, 1097

Picnic Royal, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 889/2

Picnic Time, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Star Dust Melody, 
1093

Picton, h, 4 ans, Linngari IRE et 
Picayune GER, 976

Pikes Peak, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 909/2

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 888/4

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 1040

*Pink Princess GB, f, 3 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 855/4

*Pink Princess GB, f, 3 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 1094

Pirata Tesoro, h, 4 ans, Hurricane 
Run IRE et Precious Promise, 
889/1

Piste D’Etoiles, f, 3 ans, Amaron 
GB et Pescara, 925

*Pitty Pot GB, f, 3 ans, Sayif IRE et 
Lady Love GB, 1061

*Pixie Hollow IRE, f, 9 ans, 
Verglas IRE et High Fun, 892/2

Plainchant, f, 2 ans, Gregorian IRE 
et Nadinska GB, 1090/1

Plantlove, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Pennylove, 847

Plateado, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 935/7

Plaza De Vega (GB), f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Plaza Mayor, 
894/3

Pleasant Hope, f, 4 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 811

Please Love Me, f, 8 ans, Fuisse 
et Green Gem BEL, 1017/4

Plubelle, f, 4 ans, El Triunfo et 
Ecyvitte, 1031/3

Plume Du Houley, f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
852

Plume Du Houley, f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
1078

Poca Boy, h, 4 ans, Vertigineux et 
Poca, 1041

Poet’S Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 972/3

Poet’S Flower (IRE), f, 5 ans, 
Poet’S Voice GB et Marmoom 
Flower IRE, 1070

Poldina, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 973

Pole Celeste, h, 6 ans, Zizany IRE 
et Petite Ourse (GB), 846

Polly Rocket, f, 3 ans, Manduro 
GER et Ciranna GB, 880

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 909

Pont D’Ouilly, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 897

*Porcelaine IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Zut Alors IRE, 1009/3

*Porsenna IRE, m, 10 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Mariduff USA, 
848/1
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*Porsenna IRE, m, 10 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Mariduff USA, 
945

Port Etienne, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Green Shadow, 
1039/1

*Port Or Starboard IRE, h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Galley GB, 924

Porta, f, 3 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 918/4

Porta Saragozza, f, 4 ans, 
Montmartre et Porta Romana, 
985/1

Poudreuse, f, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Ellipsis (GB), 990

Pougnachou, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Tres Froide, 892

Pour Libranno, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 852/5

Pour Libranno, f, 5 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 1086

Power Life, h, 4 ans, Muhaymin 
USA et Angelic Girl USA, 877/3

*Powerful GER, f, 5 ans, Liquido 
GER et Pierette GER, 990

*Powerman GER, h, 10 ans, 
Liquido GER et Pierette GER, 990

Pradaro, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 952/3

Precieuse Lady, f, 4 ans, Lawman 
et Avventura USA, 878

Predetermined (IRE), h, 7 ans, 
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 1063/5

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 878

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1025

Premio (IRE), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
903

Prescy Liia, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 925

Preska (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Prema GER, 970

Press Officer, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1074

Pretorio (IRE), h, 8 ans, Aussie 
Rules USA et England’S Legend, 
944/5

Pretty Strange (IRE), f, 6 ans, 
Siyouni et Shanghai Noon, 910/4

Pretty Strange (IRE), f, 6 ans, 
Siyouni et Shanghai Noon, 1064/3

Pride Of Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Alfreda GB, 843

Primo Mara, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Malara, 1091

Prince Anodin, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1039/3

Prince D’Ispahan, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et La Teignouse, 
917/3

Prince Decalas, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 898/5

Prince Kerali, h, 4 ans, Sinndar IRE 
et Perpetual Glory GB, 966/4

Princess Emma, f, 7 ans, Ski Chief 
USA et Arthurs Princess IRE, 909

Princess Lea, f, 3 ans, Gemix et 
Borussia, 1014

Princess Soleil, f, 5 ans, American 
Post GB et Slam, 903

Princesse Bomba, f, 2 ans, Prince 
Gibraltar et Bomba, 1055/2

Princesse Dauphine, f, 3 ans, 
Prince Gibraltar et Dauphine SAF, 
1053

Princesse Du Connors, f, 4 ans, 
Al Mamun Monlau et Pia Du 
Cassou, 887/3

Princesse Ilia, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Sarabande USA, 
958/3

*Princesse Mathilde GB, f, 
4 ans, Dalakhani IRE et Halle Bop 
GB, 985/3

Private Lesson’S, h, 12 ans, 
Crillon et High Fright, 851

Private Lesson’S, h, 12 ans, 
Crillon et High Fright, 1087/1

Pro Am, h, 5 ans, Slickly et 
Poussette, 1054

Prodige Springs, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Prodice 
Springs, 1032/4

Prodigieux, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Coupe Du Roi, 1076/3

Proelia, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 1052

Project Fear, h, 3 ans, Intello 
(GER) et Miss Lech USA, 1007

Projet Concret, m, 3 ans, 
Rajsaman et Ortygia, 968/6

*Prophets Pride GB, m, 10 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
1030

Prost (GER), h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 981

Proun, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Celestia GB, 1/5

Puff Dakota, h, 4 ans, Makfi GB et 
Atlantic Festival USA, 898/3

*Pulchritude IRE, f, 3 ans, 
Morpheus GB et Winter Song IRE, 
871

Pupuce Des Brieres, f, 6 ans, Cat 
Junior USA et Puceofwest, 1077/6

*Qaarry IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Amjaad GB, 1093/4

*Qamka GB, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et First GB, 
971/3

Qamriyah, f, 4 ans, General GB et 
Vivamaria, 887/5

Qatar Blue, f, 5 ans, French Fifteen 
et Rawdah GB, 1022

Qatar Spirit, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Miximaa (GB), 878

*Qayes GB, h, 5 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
955

*Qayes GB, h, 5 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
1058

*Qubelle IRE, f, 3 ans, Dutch Art 
GB et Zallerina (GB), 854

Queen Bassett, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Queen Amelia, 854

Queen Bassett, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Queen Amelia, 1061

*Queen Kahlua GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Kahlua Kiss GB, 
854/1

Queen Liberty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
979

*Queen Of Love IRE, f, 3 ans, 
Kingman GB et Extricate IRE, 
907/1

Queen Of The Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
894

Queen Of The Night, f, 3 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1056/1

Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1079

Queencity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 927

Queenhope, f, 3 ans, Kendargent 
et Bedford Hope GER, 961/4

Quelle City, f, 3 ans, Soul City IRE 
et Quelle Est Belle, 896/6

Quevillon, h, 6 ans, Siyouni et 
Princess Roseburg USA, 937/3

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 862/5

*Raamez IRE, m, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Tabassum IRE, 885/5

Radical Chic, f, 3 ans, Ivawood 
IRE et Rambert GB, 1073

Radiec, h, 5 ans, Smadoun et 
Radelina CZE, 971

Rafale Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Rafale Bere, 849

Ragaa, f, 4 ans, Amer KSA et Rhoda 
Du Paon, 887

Ragazzino, h, 5 ans, Slickly et 
Karina Du Commeaux FR, 901

Ragnar, h, 4 ans, Divamer et 
Mindor Du Bournais, 1095

Raise The Stakes, f, 6 ans, 
Sageburg (IRE) et Raise A Mind 
(IRE), 1074/2

*Raise You First GER, f, 3 ans, 
Maxios (GB) et Royal Chapadinha 
GER, 996

Raja Luna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 1007

Rajeline, f, 6 ans, Rajsaman et 
Tengeline, 1071/1

Rajkumar, h, 7 ans, Lope De Vega 
IRE et Ramora USA, 1046

Rajsaboy, m, 3 ans, Rajsaman et 
Joy To The World IRE, 926

Rajsapour, h, 4 ans, Rajsaman et 
Speranza, 998

Rajtaya, h, 6 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 1019/1

Ramses, m, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 904

Ranco (IRE), m, 3 ans, Makfi GB et 
Guerande (IRE), 994/3

Rannan, m, 5 ans, Style Vendome 
et Footsteppy IRE, 899/2

Raquira, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Moonee Valley, 1039

Rashie, f, 3 ans, Rajsaman et Shilly 
Shally GB, 881

Rashkani, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Radiyya (IRE), 922/1

*Raven Ridge IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
878

Raysteve (IRE), h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 845

Re Di Core, h, 6 ans, Safran Du 
Paradis et Latvie (IRE), 920/2

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 938/1

Real Fan, f, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Reality, 1073/4

Rebel D’Ans, h, 5 ans, Legolas 
JPN et Hermei, 899/4

Rebel Queen, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 875/4

Recuerdame, f, 2 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 941/3

Red Berries, f, 3 ans, American 
Post GB et Someries, 1056

Red Cloud, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Pas Exclue, 949

Red Curry, f, 4 ans, Denon USA et 
Red Shot, 895

Red Duma, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 877/2

Red Fifty, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 870/3

*Red Gold IRE, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Malka, 1002

Red Quercus, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 864/4

Red Quercus, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 1079

Red Torch, m, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
1011/5

Redbulldevaige, h, 10 ans, 
Smadoun et Roumbaloues, 1088

Redlake, h, 8 ans, Orpen USA et 
Blueprint USA, 1096/5

Reehab, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Njewmoon, 1042/5

Reine Amerhicane, f, 4 ans, 
American Post GB et Reine De 
Java, 916/3

Reine De Lune, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 811

*Remorse IRE, h, 3 ans, Dubawi 
IRE et Jealous Again USA, 1012/2

Replenish, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 945/4

Reshabar, m, 3 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 1047

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 944

*Restless IRE, f, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Rebel Force IRE, 
850

*Restless IRE, f, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Rebel Force IRE, 
1086/5

*Reux GB, m, 3 ans, Dansili GB et 
Neartica, 968/1

Reve De Chop, h, 4 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 892

Reve De Dame, f, 3 ans, Vision 
D’Etat et Akazie GER, 1026

Reve Toujours, f, 5 ans, Irish 
Wells et Irish Beauty IRE, 1075
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Reventador (IRE), m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Frine IRE, 997/4

Rhum Runner, h, 3 ans, Milanais 
et Yezidis, 880/4

Ribot Dream (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
910

Richemont, m, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rock Harmonie, 1069/1

Right Hand (GB), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Balladeuse, 907/3

Righteous Love, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
981/4

Rim Fire (GB), h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 924

Rime Doree, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Banville, 977/4

Rimini, m, 5 ans, Elusive City USA 
et Kelty In Love, 965/6

Rio Dancer, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Avoca Dancer IRE, 
1085/2

Rio Del Jack, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Helen Fourment 
GB, 872

Rip, m, 6 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 971

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 976/2

Rise Hit, h, 6 ans, American Post 
GB et Rose The One, 1082/3

Riven Star, f, 4 ans, Falco USA et 
Vivacity GB, 989

*River Down IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Syrian Sea 
IRE, 966/5

River Of Silver, h, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Rose Of Logis, 
1052/1

Riviera, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 1071/2

*Roble GB, m, 3 ans, Cable Bay 
IRE et Fanny May GB, 845

Roc Angel, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
959/1

Rocca You, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 902

Rock Blanc, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Rock Harmonie, 949/2

Rock Chop, m, 3 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 978/6

Rock Or Bust, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
846/5

Rock Zurafa, h, 8 ans, High Rock 
(IRE) et Pasada, 1033

Rockfuchias, f, 5 ans, Confuchias 
IRE et Rock Celi (IRE), 1025

Rocquemont, m, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Rebecca’S Filly, 1046

*Rogue GB, h, 5 ans, Epaulette 
AUS et Miskin Diamond IRE, 913/5

*Roi Des Cieux GER, m, 5 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 1070

*Roi Des Fleurs GER, m, 4 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Galante IRE, 858/3

Roi Jules, h, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Kilea, 971

Roiville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Lanapark (IRE), 1071/3

Roksaneh, f, 5 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 866/4

Roksaneh, f, 5 ans, Kendargent et 
Ramora USA, 1063

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 971

Ronchois (GB), h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Freeing GB, 1097

*Rose Abella GB, f, 8 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
866/2

Rose Diamant, f, 3 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 914/4

Rose Gold, f, 2 ans, Tamayuz GB 
et Pennines GB, 1006/1

Rose In March, f, 5 ans, Rajsaman 
et Sideville (IRE), 851

Rose In March, f, 5 ans, Rajsaman 
et Sideville (IRE), 1000/3

Rosny, h, 9 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 900/5

Rosny, h, 9 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 1070

*Ross Castle IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
952

*Royal Aspiration IRE, m, 
10 ans, Acclamation GB et Joan 
Joan Joan USA, 910/1

Royal Bowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 981

*Royal Julius IRE, m, 7 ans, 
Royal Applause GB et Hflah IRE, 
1010/3

Royal Vati, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Reine De Vati, 1063

Royalickly, m, 6 ans, Slickly Royal 
et Belle Americaine, 1077/5

Royalist, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 935/5

*Rubeus IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 
988/1

Rudeban, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Chenoa (GB), 917/5

Rudeban, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Chenoa (GB), 999

Rudevent, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
852

Rue D’Aumale, f, 2 ans, Dariyan et 
Stadore, 1006/6

Rue Dauphine, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
929

Runway, f, 4 ans, Excelebration IRE 
et Haute Couture, 1074

*Rushdy IRE, m, 3 ans, Teofilo IRE 
et Albaraah IRE, 1012/4

Sa Tuna, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 900/2

Sa Tuna, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 1070/4

*Saajid GB, m, 4 ans, Kaolino et 
Tania Du Clos, 1042

Sabata, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 1020/3

Sabirah, f, 3 ans, Nizam GB et 
Vivamaria, 980

Safran, h, 3 ans, Dabirsim et 
Sosquaw, 845/1

Saga Daydream, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 891

Saga De Vassy, f, 3 ans, Diamond 
Boy et She Is Zen, 857

Saga Ouatina, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
892

Sagaroi, h, 7 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 889/5

Saglyacat, f, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 903/2

Saida, f, 5 ans, Shakespearean IRE 
et Pray From Heaven IRE, 1078

Saint Romain, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 849

Saint Romain, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 986/3

Sainte Jeanette, f, 3 ans, Whipper 
USA et La Diva Rose, 907

Sainte Therese, f, 6 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 1017/3

Salento, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Apulia USA, 1012

Salesman (IRE), m, 3 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 1049/2

Salmon Please, h, 4 ans, 
Rajsaman et Midnight Flash (IRE), 
935

Salocin, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 1001/1

Salsa Doloise, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 909/5

Salut Lionel, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of Queen, 
1030/3

Salzengel (GER), f, 3 ans, 
Dabirsim et Salzburg GER, 1024

Samagace Du Vivien, h, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 877

*Samaher IRE, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Dulkashe IRE, 907

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Sambirane, 917

Samuraj, h, 3 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 949

Samwell, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 811/5

San Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 852/1

San Valentina, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Tunis, 967

Sandoside, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 990/3

Sandy Dream, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 984/3

Sandyssime, h, 5 ans, Camelot GB 
et Sandy Light (IRE), 1046

*Sant Angelo GER, h, 6 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 984/1

Santaflorine, f, 4 ans, Saonois et 
Santaflore, 858/2

Sante Al Maury, f, 3 ans, Munjiz et 
Sainte Al Maury, 980/4

Santi Del Mare, h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 877

*Saphirside IRE, h, 11 ans, 
Elusive City USA et Silirisa, 1082/4

Sarendam, h, 6 ans, Excelebration 
IRE et Safiyna, 1077/3

*Sarino GER, h, 4 ans, Lord Of 
England GER et Super Vanny USA, 
858

Saron, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Saronsla Belle, 924

Sarosh, h, 6 ans, Sea The Stars IRE 
et Sarlisa, 1033/5

Satono Elpis, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Naissance Royale IRE, 936

Saturno, h, 4 ans, Evasive GB et 
Falaris SPA, 1029

Sauzon, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 967/4

Savane Forever, f, 3 ans, Never 
On Sunday et Spadoush, 983/3

Sayann, h, 5 ans, Spirit One et 
Metal Rocket, 1069/5

*Sayidah Kodiac GB, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Samira Gold, 884/4

Scatter (GB), m, 5 ans, Scat Daddy 
USA et Miss Plimsoll USA, 998

*Schabaula GER, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Staying Alive 
GER, 936/4

Scioux, h, 4 ans, Scalo GB et Lioux, 
1052

Scottish Sun, f, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Scottish Diva GB, 976

*Scribner Creek IRE, h, 7 ans, 
Roderic O’Connor IRE et Nebraska 
Lady IRE, 1062/2

Sea Weed, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Sea Starling, 1003

Seagate, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana, 1053

Secret De Cajus, h, 4 ans, Ares 
De La Brunie et Calanie De Cajus, 
1031/4

Secret Player, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Sertolina USA, 949

Secret Square, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Louisiane, 888/2

Secret Time (GER), f, 3 ans, 
Camacho GB et Song Of Time IRE, 
1009

Seed Of Love, m, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Tauranga, 1064/5

Seeking Revenge, h, 5 ans, Spirit 
One et European Style, 851/5

Selectif (GB), h, 8 ans, Elusive City 
USA et Born Again, 866

*Selini Mou IRE, f, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Moonboat 
GB, 1083

Selket (IRE), f, 2 ans, Danon 
Ballade JPN et Bonne Nouvelle 
IRE, 932/4

Semeur D’Espoir, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
846

Semillante, f, 3 ans, Stormy River 
et Poussette, 896/2

Senlisienne (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et Abraxa (IRE), 1067/1

Senor Charly, h, 10 ans, 
Bernebeau et Besca Nueva, 889/4

Senoville (IRE), m, 5 ans, 
Dabirsim et Silver Face, 1058/2
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Sestilio Jet, m, 5 ans, French 
Fifteen et Hideaway Girl GB, 1011

Seven Songs, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Seventh Sense (GER), 
926/4

Seventy, f, 3 ans, Evasive GB et 
Hashbrown GER, 896/5

Seventy, f, 3 ans, Evasive GB et 
Hashbrown GER, 1073/5

Shaken Not Stirred, h, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Sworn Sold 
GER, 939

Shakhelya, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Shadala, 925/5

Shakstormy, f, 7 ans, Stormy River 
et Shaking (GB), 892/5

Shalaa, m, 5 ans, Dahess GB et 
Dormadora, 1050/5

Shamakh, m, 3 ans, Mahabb UAE 
et Bibisheena, 982/3

Shamalira, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Shalimara, 1090/5

Shams Brazilero (IRE), m, 6 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 956/5

Shamsabad, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 848/2

Shanabala, f, 9 ans, Rashbag GB et 
Alabala, 1084

*Shannkiyr USA, h, 4 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
946

*Sharib GB, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Thamarat GB, 1092/1

Shariq, h, 3 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 961/1

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 892

Shaslika, f, 10 ans, Slickly et Green 
Shadow, 1080

Sheded, m, 4 ans, Dahor De 
Brugere et Nefertarie, 1042

Shehiyr, h, 7 ans, Acclamation GB 
et Shemiyla, 1096

*Shenouni GER, f, 3 ans, Siyouni 
et She Bang, 1009

Shepton Joa, f, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Sherakat IRE, 
903/3

Shere Calm, h, 7 ans, Peer Gynt 
JPN et Blowaway, 965

Shi Fu Mi, f, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 867

*Shining Forth IRE, f, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE, 954

Shinning Ocean, m, 3 ans, 
Dabirsim et Shimmering Sands, 
1047

Shinobi, h, 3 ans, Kodiac GB et 
Silent Ninja GB, 1039/4

Shipmate, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 1016/2

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
910

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
955/2

Show The Way (IRE), h, 6 ans, 
Whipper USA et Calasetta IRE, 900

Showersofblessing, h, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 1041

Showmethemoon (GB), f, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Pacific Queen, 
1051

*Shyamala GB, f, 5 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
909/3

Shym City, h, 3 ans, Intello (GER) 
et Padisha Hanshaim, 906/5

Si Un Jour (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 854/2

Siamayuz, h, 3 ans, Tamayuz GB et 
Tounsia, 1068

Sicaire, h, 5 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 876/2

Sidelskie, f, 6 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 853

Sidelskie, f, 6 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 999

Sidgarry, h, 6 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 1020/1

*Siglo De Oro IRE, m, 5 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
848

Silas Angel, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Shamilah, 890

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 949

Silent Fortune, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Selva Nera GER, 
974

*Silver Cristal USA, f, 3 ans, The 
Factor USA et Sayedah IRE, 854

Silver Flyer, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Cat Princess (IRE), 988

Silver Placis, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Special Reward (GB), 
1052/4

Silver Poker, h, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Silver Diane, 984/5

Silver Silent (IRE), f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Silent Night, 857

Silver Stroem, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Silver Market, 1024/2

Simeen, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Samadrisa IRE, 1048

Simplicie, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Summer Wave IRE, 1030

Simply Minds, m, 2 ans, Belardo 
IRE et Hatsepsut Queen, 1089

Simply Striking, m, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1043/2

Sinbad, h, 9 ans, Shamardal USA et 
Stunning USA, 1081

Singapor Rienta, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 880

Sinilga, f, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Baileys Applause GB, 1093

*Sinuaria IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et La Ninfa Rossa GB, 
1001/5

Sir George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
935

Sissi Doloise, f, 6 ans, Motivator 
GB et Sirene Doloise, 850/2

Sissi Doloise, f, 6 ans, Motivator 
GB et Sirene Doloise, 998/2

Sitoutvabien, h, 3 ans, Golden 
Horn GB et Sefroua USA, 934/2

Situmeledemandais, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 938

Situmeledemandais, h, 3 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 1044

Siway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 1007

Six Pennies, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sizalia, 842/2

Skalleto, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 860/1

Skip Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 969

Sky Power, h, 3 ans, Stormy River 
et Feltzer, 978/3

Skyler White (GB), f, 7 ans, Iffraaj 
GB et Ulla GB, 976

Slickteg, m, 5 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 952

Smart Cookie, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
940/3

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 858/5

Smart Move, h, 5 ans, Style 
Vendome et Ideechic, 1082

Smart Whip, h, 9 ans, Dylan 
Thomas IRE et Green Girl, 1077/1

Snan, m, 4 ans, Al Mamun Monlau 
et Nevada De Cardonne, 1095/1

*Snifter IRE, m, 3 ans, Elzaam 
AUS et Sniffle IRE, 968/5

*Snooze Button IRE, h, 5 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
965

So When, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Etty’S Diary (IRE), 
1025/2

Soaring Eagle, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 913/2

Soccoa, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Antalia, 1024

Soft Light, m, 4 ans, Authorized IRE 
et Light Saber, 874/4

*Soft Melody GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Ihsas USA, 928

Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 
Pivotal GB et Soho Star GB, 952

Soleiada, f, 3 ans, Dark Angel IRE 
et Suertez USA, 927

Soleiado, h, 3 ans, Sidestep AUS et 
Saraluna USA, 924

Soliwood, f, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Solignac St Eloi, 1031/5

Sorrenza, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1024

Soul Of Maria, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Starmaria, 928

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 940/6

Soulou Malpic, h, 4 ans, Makfi GB 
et So Long Malpic, 916/2

Soundproof, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Speed Of Sound 
GB, 986/2

Sous Les Nuages (IRE), h, 3 ans, 
Holy Roman Emperor IRE et 
Sousmarine (IRE), 1007/3

Souveraine Elusive, f, 4 ans, 
Evasive GB et Mojo Moon IRE, 
935/1

Sowgay, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 875

Soyose, f, 4 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 1023

*Spanish Time GB, h, 3 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
869

*Spanish Time GB, h, 3 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
983

Sparking Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen IRE, 864

Spatial Merit, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
947/4

Speak Of The Devil, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
1048/2

Special Appeal, f, 4 ans, Australia 
GB et Espirita, 908/2

Specular Cici, f, 4 ans, Cape Cross 
IRE et Speculante, 1058

Speed, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Val, 948/7

Speed Lady, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Speed Run, 1034

Speed’S Addict, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 998/4

Speedgogirl, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Speaonine, 1029

*Spinning Memories IRE, f, 
5 ans, Arcano IRE et Hanalei 
Memories USA, 964/1

Spirit Intime, h, 3 ans, Makfi GB et 
Lettre Intime, 978/1

Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit IRE et Gotlandia, 
930/4

Spirit Of Eagle, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of The Sea, 
917/4

Spirit Of Teofilo, h, 10 ans, Teofilo 
IRE et Spirit Of Pearl IRE, 1075/5

*Spirit Of Victory GER, f, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Singuna 
GER, 901

Spiritofsaintlouis, m, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Midas Medusa, 
1039

Split Personality (IRE), h, 8 ans, 
Dalakhani IRE et Floating Away 
USA, 861

Split Step (GB), h, 9 ans, 
Bahamian Bounty GB et Nellie 
Gwyn GB, 878/2

*Spokesman IRE, h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Xema GB, 1052

Sport Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Sport Game, 991/1

Spotlight, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Admiration, 894

Spotted Cat (IRE), h, 9 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 974/3

Spring Concert (IRE), h, 8 ans, 
Medicean GB et Spring Star, 862

Spring Is Coming, m, 3 ans, Makfi 
GB et Spring Shower, 924/1
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Spring Is Coming, m, 3 ans, Makfi 
GB et Spring Shower, 1076/2

Spring Show (IRE), f, 5 ans, 
Showcasing GB et Spring Stroll 
USA, 863

Spring Street, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 949

Spritz Orange, h, 6 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 850/3

Square Set, h, 8 ans, Country Reel 
USA et Delfinia, 976

Square Thiers, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Dylandor, 863

Square Thiers, h, 5 ans, Zambezi 
Sun GB et Dylandor, 1062

*Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE, 910

Storm Katy, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
974/2

Storm Of Princess, f, 3 ans, 
Whipper USA et Tenue D’Orage, 
1027

*Stormbringer GB, h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Riva Royale GB, 
964/4

Storming Out, f, 5 ans, Reckless 
Abandon GB et Shomus USA, 
1071

*Stormy Air GB, h, 6 ans, Bated 
Breath GB et Love The Rain GB, 
946

*Strada Di Carsoli GB, h, 7 ans, 
Showcasing GB et Carsulae IRE, 
984

Stratonice, f, 4 ans, Makfi GB et 
Street Lightning, 993/4

Strike Bomber, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Now Again GER, 985/2

Stromboli, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 846

Stubbina (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Stubbins GB, 854/5

Stubbina (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Stubbins GB, 1061

Stunning Spirit (GB), m, 6 ans, 
Invincible Spirit IRE et Stunning 
View USA, 964/3

Styledargent, h, 4 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 874/1

*Suave Story IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 855/6

*Sublimis IRE, h, 4 ans, 
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 874/2

Success Story, f, 2 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1006/3

Suffrage, h, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Abys, 934/1

Sumatran Tiger, f, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 879/5

*Summertime Breeze IRE, f, 
3 ans, Nathaniel IRE et Vas Y Carla 
USA, 925

Sun And Polo, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 1080/1

Sunday Holidays, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
1015/2

Sunday Lili, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Libore, 876/4

Sunday Racer, h, 7 ans, Never On 
Sunday et La Toundra USA, 1025

*Sunset Wish GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Lailani GB, 
857/1

Super Mac, h, 7 ans, Makfi GB et 
Super Pie USA, 1016/3

Superhero, h, 6 ans, Soul City IRE 
et Miryea, 929/5

Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1014/7

Sur L’Herbe, h, 3 ans, Gemix et Et 
Si C’Etait Elle, 1068

Sur Ma Vie, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Saishu IRE, 846/3

*Surewecan GB, h, 8 ans, Royal 
Applause GB et Edge Of Light GB, 
1085/5

Sweet, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Societe, 894/5

Sweet Bay, f, 6 ans, Falco USA et 
Sweetner, 852

Sweet Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 941

Sweet Or Bitter, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 859/5

Sweet Zen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dolce Attesa GB, 870/4

Swetty Beauty, f, 2 ans, Stormy 
River et Cattiva, 893/1

Swetty Beauty, f, 2 ans, Stormy 
River et Cattiva, 1067/4

Swing The Star, m, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Don’T Hurry Me 
(IRE), 860/3

*Swiss Bank IRE, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
979/4

Symphony Of Lights, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Skydance, 
1091

Synchrone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 973

Syncopation, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Tempo Royale, 1001/4

Syrah Malpic, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
891/2

Tabasco Forte, f, 3 ans, Stormy 
River et Calle A Venise IRE, 881

Tabbahy, f, 3 ans, Mister Ginoux et 
Nagdine, 980

Tabouk, h, 5 ans, Style Vendome et 
Gaazaal IRE, 1075

Tabularasa, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Recreation GB, 847/3

Tacchi A Spillo, f, 4 ans, Diamond 
Green et Celendine GB, 979

Takamaka, f, 2 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 1055/1

*Takawood IRE, f, 3 ans, Ivawood 
IRE et Takaliyda IRE, 996

Take On Me, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Shasta Daisy GB, 1029

Takedown, m, 3 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 897/5

Takedown, m, 3 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 1045/3

Takuendo (IRE), m, 4 ans, Deep 
Impact JPN et Desertiste (GB), 
965

*Talap GB, h, 3 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 845/3

Taliouina, f, 2 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 923/1

Tampa Dream (IRE), f, 3 ans, 
Champs Elysees GB et Tarentaise 
GB, 1040

Tancarville, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Tarnag, 1001/3

Tantpispoureux (IRE), h, 4 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 873/3

Tantpispoureux (IRE), h, 4 ans, 
Showcasing GB et T’As D’Beaux 
Yeux GB, 1046

Tantrum, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 
Signoret (IRE), 894/2

Tarama, f, 3 ans, Stormy River et 
Princess Demut GER, 927

Tarasif, m, 4 ans, Evasive GB et 
Tarabela, 898

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 948

*Target Zone GB, m, 4 ans, 
Champs Elysees GB et Sailors 
Path GB, 946/5

Tarida, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Totem USA, 967

Tatanette, f, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 1025/5

Tawhiri, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Rawya USA, 1091/3

*Tawkeel GB, f, 3 ans, Teofilo IRE 
et Rafaadah GB, 914/1

*Tax Exile IRE, h, 5 ans, Kodiac 
GB et Gutter Press IRE, 851

Tchucky Chop, h, 5 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 1071/4

*Tea Time Desert ITY, f, 3 ans, 
Desert Prince IRE et Mugnaga IRE, 
1060

Team Samine, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Tsarskoya Selae, 992

*Telemaque USA, m, 3 ans, War 
Front (USA) et Treasure Trail USA, 
845/2

Tenorio, m, 7 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 956/7

Teodash (IRE), h, 9 ans, Teofilo 
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 1080

Terre De France, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Narya IRE, 951/1

Terre De Legendre, f, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Landa 
Vision, 1060

Tertius, m, 4 ans, Siyouni et 
Rhenania IRE, 964

Teryag, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Luna Tune, 973/5

Tete Raide, h, 5 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 850/4

Thalyia, f, 5 ans, Motivator GB et 
Tempola, 946/2

Thaniella, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 975

The Black Pearl, h, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Acacalia 
GER, 902

The Champ, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Reponds Moi USA, 967/5

The Dreams, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et High Limits (IRE), 
1094/5

The Funk Bible, m, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Windy, 938

The Good Man, m, 3 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 1007/2

The Last Hard Man, h, 4 ans, 
Bach IRE et The Last Chance, 
995/4

The Magic, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ana Zghorta (GB), 888/5

The Manager, m, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
1007

The Nile Song, f, 3 ans, Stormy 
River et Italica, 881

The Nile Song, f, 3 ans, Stormy 
River et Italica, 1044/5

The Princess, f, 4 ans, Makfi GB et 
Turn In Grey, 864/5

The Room, f, 3 ans, Manduro GER 
et The Living Room, 1044/4

The Shard (GER), m, 3 ans, 
Pivotal GB et Tarap (IRE), 1092/2

The Summit, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Acola, 1047/2

Thesee, h, 3 ans, Acclamation GB 
et Herminia (IRE), 953/4

Thindy, h, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1082/2

*Think Of Me GER, f, 4 ans, So 
You Think NZ et Tosia GER, 843/1

Third Apple, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Troizieme Dan, 893/2

Thousand Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 867/3

Thousand Dreams, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 1067/2

Thunderdome, h, 3 ans, Orpen 
USA et The Lucky Go Girl GER, 
914/5

Ti Punch, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 901

*Tickle Me Green GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Tickle Me 
Pink GB, 1048

Ticklish, f, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Cosquillas IRE, 1054/5

Time To Fly, m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 913

Timeoftheessence, f, 3 ans, 
Sidestep AUS et Chambles GB, 
1001

Tinarilou, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Goodbye Marylou USA, 1022/1

Tirenville, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Burford Belle (IRE), 857/2

Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 1002

*To Fly Free GB, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Telling Stories, 884

Tofane, f, 2 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 969/5

Tonnencourt, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Double Mix, 965
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Top By Cocooning, h, 7 ans, 
American Post GB et Cocooning, 
861/2

Toptional, h, 4 ans, Sea The Stars 
IRE et Namona IRE, 1051

Torancia, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 979/5

Totem, h, 5 ans, Literato et Mick 
Bora, 852/3

Totem, h, 5 ans, Literato et Mick 
Bora, 1079/1

Touch Of Sommer, m, 3 ans, 
Touch Down GER et Sommerzina 
Cash, 1068

Toulpar, m, 4 ans, Slickly et No 
Wind No Rain (GB), 895/4

Toupie, h, 3 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Marble Game, 902

*Tour GB, h, 7 ans, Avonbridge GB 
et Spennymoor IRE, 910

Tour To Paris, m, 5 ans, Fuisse et 
Theoricienne, 1011/1

Toutespossible (GB), f, 3 ans, 
Manduro GER et Lia Waltz, 1032/3

Travelling Boy, h, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Music Cay GB, 902/4

Treadstone, f, 3 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 1015/4

Treauville, f, 2 ans, Territories IRE 
et Tantivy USA, 923/2

Trempolina, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Flaminga Tremp, 864/3

Trempolina, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Flaminga Tremp, 1034/3

Tres Rush (IRE), h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 1079

Trezy Boy, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Kozaka, 934/4

Trick Of The Mind, m, 3 ans, 
Intello (GER) et Carding USA, 924

Trimeur, h, 9 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 979/3

Trimlight, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Antrim Rose GB, 1076/6

*Trinity One IRE, m, 3 ans, 
Morpheus GB et Intellibet One 
GB, 957

Triska, f, 3 ans, Waldpark GER et 
Taziana GER, 1

Trobreizh, m, 2 ans, Goken et 
Danse Revee (IRE), 969/1

Trois Roses, f, 6 ans, Vatori et 
Spinohn, 929

Trop De Charme, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Epistole (IRE), 927/4

*Tropbeau GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Frangipanni 
IRE, 1048/4

Trou Aux Biches, f, 3 ans, 
Rajsaman et Starsic, 1045

*True Reflection IRE, f, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Glittering 
Prize UAE, 929

Truffle Black (GB), h, 9 ans, 
Oratorio IRE et Hold The Thought 
(GB), 901

Trully Me, f, 8 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Trully Belle IRE, 
976

Tudo Bem, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben, 952/2

Turnberry, f, 4 ans, Rajsaman et 
Treat, 939/3

Twin Boy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 969/4

*Two Hearts GB, h, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Miss Mullberry GB, 
880

Ua Pou, f, 4 ans, Smadoun et April 
Day, 985

*Ucel IRE, h, 6 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 878

Uchronique, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 875/1

*Ulan GER, m, 4 ans, Areion GER 
et Ustiana GER, 940/2

Ultim’Reve, h, 5 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 974

Ultime Nuitdebiche, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Biche De 
Minuit, 1031/1

Ultramarine, f, 3 ans, Siyouni et 
Aquamarine (JPN), 961/2

*Ultron IRE, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Chasing Ice (IRE), 1

*Ultron IRE, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Chasing Ice (IRE), 
1040/4

Um Elnadim, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
881/4

Un Beau Mec, h, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Alcidiana, 900/1

Uncle Colum, m, 4 ans, Dabirsim 
et Romina, 873

*Under Attack SPA, h, 4 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 858/4

Undiscovered Angel, f, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Angel 
Voices IRE, 909

Up And Go, f, 2 ans, Mayson GB et 
Precoce (IRE), 867/1

*Urlucc IRE, h, 4 ans, Lord 
Shanakill USA et Scala Romana 
IRE, 811

*Urlucc IRE, h, 4 ans, Lord 
Shanakill USA et Scala Romana 
IRE, 1081/3

Urwald (GB), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 965/7

Usain Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 877/4

Vabellino Succes, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Verisca (IRE), 
1022

Vadilika (GB), f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Vadiya, 904

Vadsena, f, 3 ans, Makfi GB et 
Vaderana, 896/1

Vakilabad, m, 3 ans, Australia GB 
et Valasyra, 924

Valdeluz, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Vadlaviria (IRE), 
917

Vale Of Tof, h, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Acroleine, 991/2

Valeya, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Valdiyana, 944/4

Valinco, h, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 920

Van Halo, h, 4 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 1059/5

Vancouver Du Guern, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 852

Varan De Komodo, h, 11 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 921/5

Vasco Da Gama, m, 3 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 957/1

Vaucelles, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Vaunoise (IRE), 1013/1

Vazy Ninian, m, 4 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 877

Vedela Dream, f, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Vedela, 988

Vedeux (IRE), m, 9 ans, Elusive 
City USA et Qahatika, 952

Vedvokov, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 1089/2

Vega Dream (GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 975/3

Velma Valento, f, 5 ans, Dabirsim 
et Bunny Lebowski, 886/3

Venetico, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1092/3

Veni Vidi Vici, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Vermentina IRE, 897

Veritas (IRE), m, 3 ans, Camelot 
GB et Dancequest (IRE), 1014/1

Vermix, h, 8 ans, Carlotamix et 
Vesilia, 1069

Vert Diamand, h, 6 ans, Diamond 
Green et Valprime, 1096

Verti Chop, h, 7 ans, Namid GB et 
Very Astair, 913

Verti Chop, h, 7 ans, Namid GB et 
Very Astair, 973

Vertibaie, f, 3 ans, Vertigineux et 
Baie Divine, 1040

Vespaman, h, 4 ans, Vespone IRE 
et Lady Top, 1041

Veverka Py, m, 3 ans, Nizam GB et 
Di Amantina Py, 982/4

Via Gallica, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Bint Nas IRE, 1036/2

Vic Summer, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Haut La Main 
(IRE), 869

Vicopisano, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Suama, 848

*Victor Ludorum GB, m, 3 ans, 
Shamardal USA et Antiquities GB, 
1047/1

Victorious Champ, h, 9 ans, New 
Approach IRE et Sasanuma USA, 
955

Victory Cat, f, 3 ans, Cat Junior 
USA et Crazy Fling IRE, 1094/4

Victory Queen, f, 5 ans, No Risk At 
All et Tempolina, 866

Vie Privee, f, 2 ans, Mayson GB et 
Thanks Again (IRE), 932

Vienne (IRE), f, 3 ans, Showcasing 
GB et Wadjet (IRE), 1049/5

Vigo, h, 3 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 928

Vikala, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Visoriyna, 1093

Vilaro, h, 7 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 847/5

Villa Rosa, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Villa Joyeuse, 1010

Vingar, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Vadirima, 1061/5

Vingtaine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 930/3

Vingtaine, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Vingt Six, 1079/2

*Vintern GB, f, 3 ans, Frankel GB et 
Winter Solstice GB, 963/3

*Virka GB, f, 4 ans, Sepoy AUS et 
Light Impact IRE, 935/4

Vision Rebelle, f, 6 ans, Monitor 
Closely IRE et Opportunity Girl, 
1033

Vittale, f, 4 ans, Slickly Royal et Top 
Country, 1023

Viva Polonia, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Green Media, 966

Vivi Bonnebouille, f, 3 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
968/2

Voila Pourquoi, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1001

Voix De La Rue, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Voix D’Espoir, 1031

Volo Boy, h, 11 ans, Bulington et 
Miss Gail, 921/2

Volpone Jelois, h, 7 ans, Vol De 
Nuit GB et Jenne Jelois, 861/1

*Voltereta IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Violet’S Gift IRE, 984

Volzapone, h, 10 ans, Vespone IRE 
et Liberte De Penser, 990

Vuelta Di Baci, f, 4 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 
898/4

Vuelta Di Baci, f, 4 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 
1054/2

*Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
871/4

Wak’A, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Lala Fatimazohra, 876

Walachope, f, 2 ans, Captain Chop 
et Waliya, 977

Waldenon, h, 7 ans, Denon USA et 
Waldouma, 851

Waldenon, h, 7 ans, Denon USA et 
Waldouma, 1000/4

*Waldgorl GER, f, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Waldblume GER, 
925/2

Wally (IRE), h, 3 ans, Siyouni et 
Full Of Beauty GB, 879/1

*Wangari GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Wamika GER, 914/2

Wardachan, f, 3 ans, Milanais et 
Sonia GER, 986

Warega, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Carmie, 909

Warzuzu (IRE), f, 3 ans, War Front 
(USA) et Lady Zuzu USA, 978/5

Wasachop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 1094

*Way To Paris GB, m, 7 ans, 
Champs Elysees GB et Grey Way 
USA, 1010/1

*Wayatos (FR) , h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Walayta GER, 1043/1

Wayne, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1075
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We Go, m, 4 ans, No Nay Never 
USA et Encore Merci (IRE), 1011

We Ride The World (IRE), h, 
5 ans, Orpen USA et Meulles, 
1046/1

Wedream, m, 3 ans, Whipper USA 
et Join Up, 1094/2

Well De Vindecy, f, 4 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
858/1

Wessex, h, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 917/1

What Do You Say, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
937

What Do You Say, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lady Stapara (IRE), 
1062

Whaze (IRE), m, 3 ans, New 
Approach IRE et Sarach USA, 
960/2

Where Is Charlie, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fleur De Sel 
(GB), 1052/3

Whiplau, m, 3 ans, Whipper USA et 
Halix, 1024

Whisky Galore, h, 9 ans, Gold 
Away (IRE) et Mille Couleurs, 859

White Candle, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dynamo Ace GB, 867/4

White Card (GB), f, 3 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 
1040/1

White Elusive, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 983/5

Whith You, h, 8 ans, Enrique (GB) 
et What A Joke, 895

Wicked Wind, m, 3 ans, American 
Devil et Try The Air IRE, 1094

Wild Bush, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Into The Wild, 924

*Wild Majesty IRE, h, 3 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 953/2

Wild Spirit, f, 3 ans, Lawman et 
Bush Cat USA, 1060/2

*Will Power GER, h, 3 ans, Ruler 
Of The World IRE et Welcome 
GER, 1012/1

Willycash, m, 3 ans, Slickly et Joha 
Fong, 1053

Wilmanobo, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Freedom Flashing USA, 854

Wilmanobo, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Freedom Flashing USA, 1002

Win Boy, m, 7 ans, Carlotamix et 
Winima, 891

Wind Spirit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 906/

*Wind Test GB, h, 4 ans, Epaulette 
AUS et Elbow Beach GB, 1043/3

*Wing Power IRE, h, 3 ans, Power 
GB et Wing Diva IRE, 1060/3

*Wink Oliver GB, h, 8 ans, Winker 
Watson GB et Nadinska GB, 979

Winning Lucky, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Senderlea (IRE), 907

Winvalchope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Mademoiselle Flore (GB), 
931/1

Wiseiten, h, 5 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 850

Wishing Ruby, f, 5 ans, Areion 
GER et Estella GER, 875/3

With Me, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 893/4

Wladimir, m, 3 ans, Makfi GB et 
Topza, 988/4

Wolfy Chop, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Perle De Star, 993

Wolverines, m, 3 ans, Ares De La 
Brunie et Poli Knight GB, 918/5

Wookie, m, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 944/2

Wooldix, h, 5 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 878/

Wooldix, h, 5 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 966

Woot City, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Plume Rose (GB), 
972/2

Woot’S Run, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Courseulles, 854

Wootton Asset, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Love Liu, 933/1

Wyomia Jasmin, f, 4 ans, 
Dabirsim et Wafiyah GER, 904

Xaaros, m, 3 ans, Kendargent et 
Xaarina, 943/2

Xellent, f, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Boaka, 993/5

Xenophanes (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
1004/3

Yalanda, f, 2 ans, Captain Chop et 
Mesha Dream, 941

Yanling, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Hijaziyah (GB), 959/7

Yaralinda, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Majestic Card, 940/5

Ydromelle, f, 5 ans, Conquis et 
Deargirl, 920

Yellowmania, m, 4 ans, Alexandros 
GB et Yellow Queen, 858

Ymohtep, h, 4 ans, Whipper USA et 
Elsa D’Orient IRE, 944

Yomogi, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Desert Red IRE, 1048

York Chop, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Irish Chope, 986

*You Little Ripper IRE, h, 4 ans, 
Rip Van Winkle IRE et Sahara Sky 
IRE, 873/7

Youca, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Capillano Smile BEL, 1062

Youm Tnine, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et Air Theatre, 925

Youmdor, h, 3 ans, Youmzain IRE 
et Decize, 1007/1

Youmsovain, f, 6 ans, Youmzain 
IRE et Height Of Vanity IRE, 1096/1

Young Man, m, 3 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 962/5

Youppie, f, 3 ans, Zizany IRE et 
Yippee IRE, 1061

Yxenia, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Riquita IRE, 1052

*Zaamar IRE, m, 4 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 904/5

Zahony, f, 3 ans, Lawman et 
Zardaka IRE, 936/3

Zaika, f, 5 ans, Mountain Town USA 
et Gloriskaya, 1020/

Zalamea (IRE), m, 7 ans, Lope De 
Vega IRE et Tanzania IRE, 1046

Zalayouni, h, 8 ans, Siyouni et 
Zalaniya, 948

Zalayouni, h, 8 ans, Siyouni et 
Zalaniya, 990/5

Zalej Al Cham, m, 4 ans, Azadi et 
Al Kahira, 883

Zalia First, m, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Zalia, 895

Zambezi Cath, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Houka Pitch, 1033

Zanicia, f, 8 ans, Dylan Thomas IRE 
et Centenario Betico IRE, 1097

*Zantario GER, h, 5 ans, Areion 
GER et Zanana GB, 974/1

Zanzeti, h, 3 ans, Zanzibari USA et 
Aksaray (IRE), 924/4

Zappeuse, f, 7 ans, Zamindar USA 
et Sans Chichi, 976/5

Zariyano, h, 8 ans, Linngari IRE et 
Zariyana IRE, 937/2

Zarkallani, h, 4 ans, Invincible Spirit 
IRE et Zarkava IRE, 873/4

Zarose, h, 7 ans, Zafeen FR et Rose 
The One, 976

Zarza, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Zarkasha IRE, 927/5

Zaverna (IRE), f, 6 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
846/2

Zaverna (IRE), f, 6 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
989/3

Zavrinka, f, 5 ans, Rajsaman et 
Salvation GB, 1046

Zawat, f, 3 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 879/7

Zawat, f, 3 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 1045

*Zawiana GER, f, 5 ans, 
Wiesenpfad FR et Zamindra, 992/3

Zaya De La Plata, f, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 928/4

Zealandia, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 960/3

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
949/4

*Zero Maybe Hero IRE, h, 3 ans, 
Teofilo IRE et Azagba, 1072/5

Ziana, f, 4 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 1025

*Ziegfeld GB, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Maid To Dream 
GB, 962/3

Zilli Rocks, m, 3 ans, Helmet AUS 
et Jessica Rocks (GB), 970

Zillione Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 847

Zinouyi, m, 3 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 928/5

Ziyad (GB), h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Arme Ancienne 
(GB), 1010/5

Zlatan De Monlau, h, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Manzana, 1042

Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 
Siyouni et Zalga, 875

Zoelola, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 848

Zoffan, h, 4 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 1059/

Zorpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 850

Zouave Valley, m, 3 ans, Whipper 
USA et Isocel, 1039


